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ACRONYM ES & ABRÉVIATIONS  

AAO Association les Amis des Oiseaux 

AFI Agence Foncière Industrielle 

ALC/CLO Agent de Liaison Communautaire 

BAD Banque Africaine de Développement 

AMEA Africa ï Middle ï East - Asia 

ANGED Agence Nationale de Gestion des Déchets  

ANME Agence Nationale pour la Maîtrise de l'Energie 

ANPE Agence Nationale de Protection de lôEnvironnement   

APAL Agence de Protection et d'Aménagement du Littoral 

APII Agence de Promotion de lôIndustrie et de lôInnovation 

BAD Banque Africaine de Développement  

BNG Banque Nationale de gènes 

BPEH Bureau de Planification et des Equilibres Hydrauliques  

CA  Courant Alternatif    

CAO/PPA Contrat dôAchat dôElectricit®/ Power Purchase Agreement 

CC Courant Continu 

CCNUCC Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements climatiques 

CITET Centre international de technologie de lôenvironnement de Tunis 

CONECT Confédération des Entreprises Citoyennes de Tunisie 

CPE  Consultation et Participation Eclairées 

CRDA Commissariat Régional au Développement Agricole 

RSE  Responsabilité Sociétale des Entreprises   

DGEER Direction G®n®rale de lôElectricit® et des Energies Renouvelables 

DGF Direction Générale des Forêts 

EAM Environmental Assessment & Management 

EHC Evaluation de lôHabitat Critique 

E&S  Environnemental et Social   

EPC  Contractant Ingénierie, Approvisionnement et Construction   

EIES   Etude dôImpact Environnementale & Sociale 

EPC  Contractant Ingénierie, Approvisionnement et Construction   

EPI Equipement Protection Individuelle 

ER Energie Renouvelable  

E&S  Environnemental et Social   

ESAS Environmental & Social Advisory Services 

GDA Groupements de Développement Agricole 

GIIP Good International Industry Practice 

GWh  Gigawatt-Heure    

HSE Hygiène, Sécurité Environnement 

HT Haute Tension  

ICP Indicateurs Clés de Performance 

IFI  Institution Financière Internationale   

INP Institut National du Patrimoine  

IPP/PEI Independent Power Producer / Producteurs dôElectricit® Ind®pendants 

kWh  Kilowatt-Heure 

LEAHT/OHTL Ligne Electrique Aérienne à Haute Tension/ OverHead Transmisson Line 

MDEAF Minist¯re des Domaines de lôEtat et des Affaires Fonci¯res  

ME Ministère de lôEnvironnement 

MT Moyenne Tension 

MW  Mégawatt   

NP Norme de Performance 

OIT Organisation Internationale du Travail 

ONAS Office National de lôAssainissement 
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ONG Organisations Non-Gouvernementales 

OTD Office des Terres Domaniales 

PARA Plan dôAction de Réinstallation Abrégé 

PDC Plan de développement Communautaire  

PEPP Plan dôEngagement des Parties Prenantes 

PERC Procédés innovants adaptés aux cellules photovoltaïques  

PGES Plan de Gestion Environnementale et Sociale    

PIB Produit Intérieur Brut 

PME Petites et Moyennes Entreprises 

PST Plan Solaire Tunisien  

PSST Plan de Santé et de Sécurité au Travail 

PV Photovoltaïque   

QHSE Qualité, Hygiène, Sécurité Environnement 

RNT Résumé Non Technique 

RSE Responsabilité Sociétale des Entreprises  

SFI Société Financière Internationale 

SGES   Système de Gestion Environnementale et Sociale 

SIG Syst¯me dôInformation G®ographique  

SO Sauvegardes opérationnelles 

SONEDE Soci®t® Nationale dôExploitation et de Distribution des Eaux 

SOTOLUB Société Tunisienne de Lubrifiants  

SSI Système de Sauvegardes Intégré   

SST Santé et Sécurité au Travail 

STEG Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz  

STEP Station dôEpuration 

UGTT Union Générale Tunisienne du Travail 

UICN  Union Internationale pour la Conservation de la Nature    

URAP Union Régionale d'Agriculture et de la Pêche 

UTICA Union tunisienne de l'industrie, du commerce et de lôartisanat 

ZICO  Zones importantes pour les oiseaux et la biodiversité 
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RESUMÉ NON-TECHNIQUE  

 

1. Introduction   

Le consortium coordonné et dirigé au quotidien sur le plan opérationnel par AMEA Power (ci-

après dénommé "le Promoteur"), s'est vu attribuer en décembre 2019, un Accord pour le 

développement d'une centrale solaire photovoltaïque (PV) de 100 Méga Watt (MW) dans le 

gouvernorat de Kairouan, en Tunisie (ci-après dénommé "le Projet ").   

 

AMEA Power a été fondée en 2016 et son siège social est situé à Dubaï, aux Émirats arabes 

unis. La société développe, finance, construit, possède et exploite des centrales d'énergie 

renouvelable en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie. La société de projet, une entité à 

vocation spéciale, Kairouan Solar Plant Sarl. ("KSP") est en cours de constitution. 

 

Le Projet de Kairouan comporte deux volets : 

Á La centrale solaire (100MW), qui sera construite et exploitée par le Promoteur ; 

Á La Ligne Electrique Aérienne à Haute Tension de transport (8 km de long ï 225kV), qui 

sera construite et exploitée par la Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG). 

La Soci®t® Tunisienne de lôElectricit® et du Gaz est une entreprise publique sous tutelle du 

minist¯re de lôIndustrie, de lôEnergie et des Mines qui a le monopole du transport et de la 

distribution de lô®lectricit® et du gaz. Sa mission principale est de couvrir les besoins du pays 

en énergie électrique dans les meilleures conditions économiques, techniques et 

environnementales. 

Le développeur qui cherchera à obtenir un financement pour le projet auprès d'institutions 

financières internationales (IFI), notamment la Société financière internationale (SFI) et la 

Banque africaine de développement (BAD) est enclin à concevoir et à développer le projet 

conformément aux meilleures pratiques internationales, ce qui inclut la réalisation d'une 

évaluation de l'impact environnemental et social (EIES) conformément aux Normes de 

Performance (NP) de la SFI sur la durabilité environnementale et sociale (2012) et des 

Sauvegardes Opérationnelles (OS) du Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD. 

Il est à noter que le Projet a été classé dans la catégorie B selon les NP de la SFI et dans la 

catégorie 2 selon le SSI de la BAD. 

 

À cette fin, Environmental Assessment and Management (EAM) été désigné par AMEA 

Power- pour réaliser l'étude EIES pour le projet conformément aux exigences nationales 

ainsi qu'aux exigences de la SFI et de la BAD telles qu'identifiées ci-dessus. 
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Ce document présente l'EIES entreprise pour le projet de la centrale photovoltaïque de 

100 MW de Kairouan.   

 

2. Contexte du projet  

En 2014, la Tunisie a adopté la « Politique de transition énergétique » qui vise une réduction 

de 30% de sa consommation d'énergie primaire d'ici 2030 et une contribution de 30% des 

énergies renouvelables dans la production d'électricité d'ici la même période. 

Le Plan Solaire Tunisien (PST) est le programme op®rationnel devant permettre dôatteindre 

l'objectif de la Politique de Transition Energétique en termes d'introduction des Energies 

Renouvelables en Tunisie. Il vise à augmenter la production d'électricité d'énergies 

renouvelables de 3% en 2016 à 30% en 2030. Cela comprend 10% d'énergie solaire, plus 

précisément 7% PV et 3% Solaire Thermique à concentration (CSP). 

Dans le cadre du Plan solaire tunisien (PST), le Gouvernement Tunisien, représenté par son 

ministère de l'Industrie, de l'Énergie et des Mines, a sélectionné le Promoteur pour le 

développement du Projet. Un contrat d'Achat d'Electricité (CAE) de 20 ans a été signé par le 

Promoteur et la Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG). 

Le secteur énergétique Tunisien fait face à des défis multiples : stratégiques, économiques, 

sociaux et environnementaux. Ainsi, l'approvisionnement énergétique, notamment pour le 

secteur de l'®lectricit®, d®pend essentiellement du gaz naturel (97% de lô®nergie électrique 

produite), dont plus de la moiti® provient de lôAlg®rie, compte tenu des ressources nationales 

limit®es. De ce fait, le d®ficit de la balance dô®nergie primaire nôa cess® de sôaggraver depuis 

une quinzaine dôann®es, atteignant les 50% en 2018. 

 

3. Description du projet  

(i) Localisation géographique  

Á Le Projet Solaire est situé dans le secteur El Alem relevant de la délégation de Sbikha dans 

le Gouvernorat de Kairouan. Le village le plus proche du site du projet est Metbasta, situé 

à environ 2,2 km au sud du site du Projet. 

Á La centrale solaire sera construite sur un terrain relevant du domaine priv® de lôEtat 

Tunisien, d'une superficie de 200 hectares. La zone est raisonnablement plate, bien 

exposée, facilement accessible, avec un sol suffisamment compacté et une altitude 

d'environ 30 à 32 m au-dessus du niveau de la mer. La figure A  montre la carte de 

localisation du projet. 
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Figure A Carte de localisation du projet 

 

Á La centrale solaire est située à environ 500 m de la zone industrielle Sbikha 1 et à 100 m 

de la zone industrielle Sbikha 2 (en construction) et à proximité des parcelles agricoles. 

 

(ii) Principe de la g®n®ration de lô®nergie photovoltaµque 

Le Photovoltaïque (PV) est une méthode de production d'électricité grâce à l'énergie solaire. 

Les cellules solaires convertissent l'énergie solaire en électricité. Les cellules solaires 

produisent de l'électricité à courant continu (CC) à partir de la lumière du soleil, qui peut être 

utilisée pour la production d'électricité connectée au réseau. L'électricité sur le réseau est 

généralement sous forme différente (courant alternatif (CA)). Les onduleurs sont utilisés pour 

convertir le courant continu en courant alternatif. Les transformateurs sont utilisés pour 

convertir la tension de sortie des cellules solaires à une tension plus élevée qui correspond au 

réseau. 

 

(iii) Composantes du projet  

Á Les éléments clés du projet sont les panneaux photovoltaïques (voir la figure B). Chaque 

rangée est équipée d'une structure de montage qui se compose d'un suiveur horizontal à 

axe unique qui supporte le panneau PV et l'oriente vers le soleil. 
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Figure B Exemple dôune rang®e de panneaux PV 

 

Á Chaque bloc comprendra une station d'onduleur centrale qui convertit l'électricité produite 

du courant continu (CC) au courant alternatif (CA). 

Á Les stations centrales d'onduleurs seront reliées par des câbles électriques souterrains aux 

emplacements des sous-stations sur le site. La sous-station convertit ensuite la tension 

produite en une tension appropriée pour la connexion au réseau national. 

Á L'infrastructure du bâtiment comprendra principalement des bureaux pour le travail 

quotidien normal lié aux opérations, un bâtiment de contrôle comprenant un système de 

données, de contrôle et de communication vocale pour le bon fonctionnement et la 

maintenance du site ainsi qu'un entrepôt/atelier pour le stockage des équipements et des 

machines et pour la maintenance et le stationnement des voitures. 

Á En plus, des éléments d'infrastructure tels que (i) un réseau routier interne pour faciliter 

l'accès aux modules à des fins d'exploitation et de maintenance et (ii) une route de sécurité 

autour du périmètre du site du Projet pour les patrouilles de sécurité ; et (iii) une route 

d'accès au site. 

Á Des clôtures autour de l'ensemble de l'installation ainsi que des caméras à distance, un 

éclairage nocturne automatique seront nécessaires pour assurer la sécurité contre 

l'intrusion de personnel non autorisé. 

Á Un système de surveillance pour suivre les performances de l'équipement de la centrale 

pour l'exploitation et la maintenance. 

Á Une EIES pour la ligne électrique aérienne à haute tension (LEAHT) séparée a été 

préparée pour cette installation associée. Les composants clés devraient inclure des tours 

de transmission. Chaque tour de transmission sera composée : (i) des fondations en béton 

armé pour que la tour soit fixée et boulonnée au sol ; (ii) des traverses qui relient les 

conducteurs aux tours ; et (iii) le conducteur est la ligne utilisée pour transporter l'énergie 
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électrique d'une tour à l'autre jusqu'à sa connexion avec le réseau national haute tension. 

Le conducteur sera une ligne de 225 kV. 

Á Le projet requiert des moyens humains aussi bien pendant la phase de construction que la 

phase d'exploitation. Ces ressources sont comme suit : 

- Environ 450 emplois en période de pointe pendant la phase de construction pour une 

durée d'environ 16 mois. Il s'agit principalement d'une centaine (~100) d'emplois 

qualifiés (ingénieurs, techniciens, consultants, géomètres, etc.) et de 350 emplois non 

qualifiés (principalement des ouvriers, mais aussi un certain nombre de membres du 

personnel de sécurité) ; 

- Environ 45 emplois pendant la phase d'exploitation pour une durée de 20 ans. Cela 

comprendra une dizaine (~10) d'emplois qualifiés (ingénieurs, techniciens, employés 

administratifs, etc.) et 35 emplois non qualifiés (personnel de sécurité, chauffeurs, etc.). 

 

(iv) Phases du projet  

Les activités susceptibles d'avoir lieu pendant le développement du Projet comprennent trois 

(3) phases distinctes : (i) la planification-construction, (ii) l'exploitation et (iii) le 

démantèlement, chacune étant résumée ci-dessous. 

Á Planification et construction : cela comprend la préparation de la conception détaillée et 

de l'aménagement du Projet, le transport des composants du projet sur le site, ainsi que les 

activités de préparation et de construction du site pour l'installation de modules 

photovoltaïques, les stations d'onduleur, la sous-station, les routes d'accès internes, le 

bureau et l'entrepôt , la ligne de transmission, etc. (mobilisation des contractants, clôture, 

nivellement, transport des composantes du projet, infrastructure hydraulique); 

Á Exploitation : cette phase comprend la surveillance, la maintenance, la gestion des stocks, 

l'élaboration des garanties administratives, le stockage des pièces de rechange et des 

équipements de sécurité, la sécurisation du chantier, ainsi que la mise en place et le suivi 

du plan l'Environnement, Social, Hygiène et Sécurité (ESHS) ; 

Á Démantèlement : après la durée d'exploitation de 20 ans, la centrale solaire sera cédée à la 

STEG. Les activités de démantèlement comprennent la déconnexion des différents 

composants du Projet en vue dôune ®limination finale. Le site sera restaur® dans son ®tat 

initial ou r®utilis®. Lôabandon du site comprend entre autres, la restauration du r®seau 

routier interne et lôenl¯vement des barri¯res et des cl¹tures. 

 

La phase de construction devrait commencer en janvier 2023 et durera environ 16 mois. 

L'exploitation commerciale du projet devrait commencer en 2024. 
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(v) Les alternatives 

Le Promoteur sôest vu attribuer en d®cembre 2019 un Accord pour le d®veloppement dôune 

centrale solaire photovoltaïque (PV) de 100 MW dans le gouvernorat de Kairouan sur un 

terrain qui appartient ¨ lôÉtat. Par conséquent, il n'y a pas d'alternatives spécifiques au choix 

du site qui ont été considérées par le Promoteur.  

 

Néanmoins, certaines alternatives de conception du projet ont été étudiées avec le 

Promoteur, comprenant principalement le système de drainage des eaux avec la construction 

des digues pour minimiser les risques dôinondation du site et lôutilisation du nettoyage ¨ sec 

permettant dô®conomiser environ 3 000 m3 dôeau par an.  

 

4. Cadre légal et institutionnel de mise en îuvre du projet  

(i) Cadre législatif et réglementaire national  

Évaluation environnementale et sociale :  

Le décret gouvernemental n°2016-1123 du 24 août 2016 indique que la production d'énergie à 

partir d'énergies renouvelables nécessite la préparation d'une étude d'impact sur 

lôenvironnement. 

Cependant, sur la base du décret no. 2005-1991 du 11 juillet 2005 relatif à l'étude d'impact 

sur l'environnement (EIE) et définissant les catégories d'unités soumises à l'étude de 

l'impact sur l'environnement et les catégories d'unités soumises aux cahiers des charges, 

seules les unités de production d'électricité d'une capacité d'au moins 300 MW sont soumises 

à une EIE. Par conséquent, le projet de construction dôune centrale photovoltaµque de 100 MW 

et dôune ligne ®lectrique a®rienne de 225 kV ne requiert pas lôavis de lôAgence Nationale de 

Protection de lôEnvironnement (ANPE) et ne nécessite pas de permis environnemental pour sa 

réalisation. 

 

Le cadre institutionnel en Tunisie est constitué par le ministère de l'industrie, de lô®nergie et 

des mines, l'Agence nationale pour la maîtrise de l'énergie (ANME) et la Société Tunisienne 

de l'Electricité et du Gaz (STEG). Les autres institutions en charge des questions 

environnementales et sociales sont : Le ministère de l'environnement et les agences sous tutelle 

(ANPE, ANGed, ONAS), le ministère de l'agriculture (DGF, CRDA), le ministère de la culture 

(INP), le ministère des affaires sociales, le ministère des domaines de l'état et des affaires 

foncières, et les ONG et la société civile. 

Le cadre juridique établi en Tunisie couvre la plupart des aspects liés à la protection de 

l'environnement, à la lutte contre la pollution et à l'amélioration du cadre de vie. Il comprend 

des instruments préventifs et incitatifs (aides financières et incitations fiscales) ainsi que des 
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mesures coercitives à l'encontre des personnes physiques et morales qui commettent des 

infractions de pollution ou de dégradation de l'environnement. 

Biodiversité, ressources naturelles et services Écosystémiques :  

Les principaux textes réglementaires qui régissent la biodiversité, les ressources naturelles et 

les services Écosystémiques sont : 

Á Le code forestier : constitue le cadre juridique de base en matière de conservation du milieu 

naturel (forêts, nappes alfatières, terrains de parcours, terres à vocation forestière, parcs 

nationaux et réserves naturelles, à la faune et à la flore sauvage) et de gestion des parcs 

nationaux. 

Á Loi 92-72 du 03 Août 1992 Fixe les dispositions générales à la protection des végétaux et 

¨ lôorganisation du secteur des pesticides à usage agricole 

Á Arr°t® du ministre de lôagriculture du 19 Juin 2006, Fixant la liste de la faune et de la flore 

sauvages rares et menacées. 

Protection des ressources naturelles et Prévention de la pollution : 

Les principaux textes réglementaires relatifs à la protection des ressources naturelles et la 

prévention de la pollution sont : 

 

Rejets liquides 

Á Code des Eaux contient diverses dispositions qui régissent, sauvegardent et valorisent le 

domaine public hydraulique 

Á Décret n° 85-56 des 2 Janviers 1985 : Relatif à la réglementation des rejets dans le milieu 

récepteur 

Á Arr°t® du ministre des affaires locales et de lôenvironnement et du ministre de lôindustrie 

et des petites et moyennes entreprises du 26 Mars 2018 : Fixant les valeurs limites des 

rejets dôeffluents dans le milieu r®cepteur. 

Émissions atmosphériques  

Á Décret gouvernemental n°2018-447 du 18 Mai 2018. Fixant les valeurs limites et les seuils 

dôalerte de la qualit® de lôair ambiant. 

Déchets solides 

Á La Loi 96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur 

élimination : 

Á Décret 2005-2317 du 22 août 2005, portant création d'une Agence Nationale de Gestion 

des Déchets (ANGED). 

Á Le d®cret 2005 3395 des 26 d®cembres 2005, fixe les conditions et les modalit®s de 

collecte des accumulateurs et piles usagées. 
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Á Le Décret 2008-2565 du 07/07/2008, modifiant et complétant Décret 2002-693 du 1er 

avril 2002, fixe les conditions et aux modalités de reprise des huiles lubrifiantes et des 

filtres à huile usagés et leur gestion. 

 

Gestion de déchets et produits dangereux 

Á La circulaire du minist¯re du commerce du 12 mai 1987 interdisant lôimportation en 

Tunisie de transformateurs et tous autres appareillages ou produits à base de PCBs. 

Á Loi n° 96-41 du 10 Juin 1996 Relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur 

élimination. 

Á La Loi 97 37 du 2 Juin 1997, fixant les r¯gles organisant le transport par route des mati¯res 

dangereuses afin dô®viter les risques et les dommages susceptibles dôatteindre les 

personnes, les biens et lôenvironnement 

Á Décret 2000-2339, fixant La liste et la classification des déchets dangereux 

Á Le d®cret 2005 3079 du 29 novembre 2005, fixant la liste des mati¯res dangereuses qui 

sont transport®es par route obligatoirement sous le contr¹le et avec lôaccompagnement des 

unités de sécurité. 

Á Arrêté du 23/03/2006 : portant création d'une unité de traitement des déchets dangereux et 

de centres de réception, de stockage et de transfert. 

Á Arrêté du 17/01/2007 : relatif à l'approbation des cahiers des charges fixant les conditions 

et les modalités d'exercice des activités de collecte, de transport, de stockage, de 

traitement, de recyclage et de valorisation des déchets non dangereux 

Prévention des nuisances sonores  

Á Arrêté du président de la municipalité Maire de Tunis du 22/08/2000 interdisant le bruit 

susceptible de perturber la tranquillité du citoyen entre 10 h du soir et 8h du matin pendant 

toute lôann®e et de 13h ¨ 17 h lô®t®. 

Á Code de la Route fixant les dispositions relatives aux véhicules à moteur  

Á Décret 84-1556 du 29 décembre 1984, portant réglementation des lotissements industriels. 

Aux termes de l'article 26 de ce décret, le niveau de bruit de jour généré par une entreprise 

ne devra pas dépasser 50 décibels, mesurés au droit de la façade des habitations les plus 

proches de la zone d'activité. 

Á Arrêté du ministre des affaires sociales et du ministre de la santé du 29 Mars 2018 

modifiant et compl®tant lôarr°t® du 10 Janvier 1995 fixant la liste des maladies 

professionnelles. 
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La protection des terres agricoles 

Á La Loi 83-87 relative à la protection des terres agricoles a pour objectif de protéger les 

terres agricoles contre lôurbanisation et fixe les modalit®s et autorisations requises pour le 

changement du statut des terres agricoles. 

Á Loi 95-70 du 17 juillet 1995 relative à la conservation des eaux et du sol. 

Á La loi 2001-119 du 06 Décembre 2001 : portant interdiction de l'abattage et l'arrachage 

des oliviers, sauf autorisation délivrée par le gouverneur territorialement compétent, dans 

un délai de deux mois à partir de la date du dépôt de la demande. 

 

Protection des ressources culturelles 

Á Le Code du patrimoine (Loi 94-35 du 24 F®vrier 1994) 

 

(ii ) Conventions et accords internationaux  

En plus, la Tunisie a ratifié plus de 60 conventions et accords internationaux concernant la 

protection de l'environnement. Elle a développé des systèmes d'information dans le cadre de la 

mise en îuvre des trois conventions RIO afin de faciliter les rapports ¨ diverses organisations, 

notamment (i) le système d'information d®velopp® dans le cadre de la mise en îuvre de la 

Convention sur la diversité biologique ; et (ii) le système d'information sur le mécanisme de 

développement propre. 

 

(iii ) Standards Internationaux   

 

Le projet sollicitera des financements auprès des Institutions Financières Internationales (IFI), 

qui comprendront principalement la Société Financière Internationale (SFI) et la Banque 

Africaine de Développement (BAD). Ainsi, l'EIES est basée sur les Normes de Performance 

(NP) de la SFI en matière de durabilité environnementale et sociale (2012) et sur le Système 

de Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD.  

 

(iv) R¹les et responsabilit®s des acteurs de la mise en îuvre du SGES 

LôUnit® Gestion du Projet est mise en place par le promoteur qui sera responsable du suivi de 

la mise en îuvre du PGES, du PARA et de la préparation des rapports périodiques pour les 

bailleurs de fonds (SFI et BAD).  

LôUGP doit disposer en sein dôun sp®cialiste en sauvegarde environnementale, dôun sp®cialiste 

en sauvegarde social et dôun agent de liaison communautaire.  

Le Promoteur a défini des rôles et responsabilités de gestion environnementale et sociale des 

ressources humaines impliqu®es dans la mise en îuvre du projet, y compris les contractants et 

autres personnes travaillant pour le compte de l'entreprise, dans toutes les phases de la mise en 

îuvre du projet (voir organigramme de lô®quipe E&S).  
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 Figure C Organigramme de lô®quipe E&S 

 

La responsabilit® de la mise en îuvre du Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) 

sera organisée et présidée par le Promoteur du projet qui sera redevable devant les Bailleurs 

même si certaines meures sont délégués au contractant EPC pendant la phase de construction 

et par lôop®rateur du Projet pendant la phase dôexploitation renforcée par lô®quipe E&S du 

Promoteur. 

Lôexécution et le suivi des mesures environnementales et sociales se feront conformément au 

PGES qui constitue le référentiel du projet en matière de sauvegardes environnementales et 

sociales. Ils seront relayés par les missions de surveillance et de contrôle des travaux agissantes 

en contrôle externe. 

Le suivi périodique sera effectué par les spécialistes en sauvegardes E&S du Promoteur et la 

Direction R®gionale de lôEnvironnement ou lôANPE (le cas ®ch®ant) en contrôle externe. 

L'inspection et la surveillance doivent inclure les éléments suivants :  

¶ Inspection et surveillance HSE quotidiennes sur le site et préparation d'un rapport 

d'observation quotidien indiquant les mesures correctives sur les déficiences de sécurité, 

les actes et les conditions dangereuses observés. 

¶ Inspections hebdomadaires du site à réaliser à l'aide du modèle de listes de contrôle des 

inspections hebdomadaires du site, sur la base des exigences du PGES et du SGES. 

¶ Les audits HSE doivent être effectués mensuellement pendant la phase de construction et 

trimestriellement pendant la phase d'exploitation. 

 

Une description g®n®rale des entit®s responsables de la mise en îuvre du PGES, ainsi 

que de leurs rôles et responsabilités respectifs est dans le tableau suivant :  



                                                                                                                                                             EIES du projet solaire de 100 MW à Kairouan, Tunisie 

Octobre 2022 22/407  

Tableau 1 - Description g®n®rale des entit®s responsables de la mise en îuvre du PGES 

Entité Responsabilités 

Chef de projet  

Å C'est la personne qui organise et conduit les différentes phases du projet dont il en assume entièrement le management. 

Å Le Chef de projet intervient en amont et en aval du projet, côest ¨ dire de lô®laboration jusquô¨ lô®valuation des r®sultats du projet 

géré. Souvent en réunions et constamment à jour des dernières tendances dans son domaine. 

Å Ses principales missions consistent ¨ lôorganisation et la conduite du projet de bout en bout, la supervision des diff®rentes phases, 

depuis la rédaction des spécifications fonctionnelles et techniques à la recette utilisateur voire la mise en production, ainsi que la 

r®alisation dôun suivi aupr¯s du client. 

Å Dans le cadre de ce suivi, il sera amen® ¨ contr¹ler la qualit® du travail effectu® par lô®quipe du projet et ¨ veiller au respect des 

délais et des coûts. Il communique un compte-rendu à sa hiérarchie comme à son client. Son objectif étant de boucler le projet en 

temps et en heure, en répondant au mieux au budget et aux attentes exprimées. 

Å Il est charg® de veiller ¨ la mise en îuvre du PGES et du PARA, de tous les autres instruments E&S préparés dans le cadre de ce 

projet, des engagements dans lôaccord de pr°t, de r¯glementation nationale et sôassurer que les contractants et sous contractants 

en face de même. 

Responsable de site 

Å Le responsable de site est chargé de l'accueil, la surveiller ainsi que de l'entretien d'un site. Avec ses équipes, qu'il coordonne, il 

organise des interventions techniques. Il peut aussi conseiller techniquement la direction afin de proposer de mettre en place des 

modifications qu'il juge nécessaires. 

Spécialiste social 

Å Le Sp®cialiste Social dirigera et coordonnera la planification, lô®laboration et la mise en îuvre de politiques sociales pour les 

projets initiés par le Promoteur (AMEA Power) ainsi que lô®valuation et la gestion efficace des risques sociaux lies aux activités 

du projet. Cela comprend l'examen des cadres et des plans de sauvegardes sociales en collaboration avec les agences 

gouvernementales concernées et les groupes de bénéficiaires locaux, le traitement de la compensation, le suivi de la mise en îuvre 

du PGES et du PARA et le suivi de la conformité du projet aux politiques de sauvegardes tout au long de sa durée. 

Å Le Spécialiste Social veillera au respect de l'évaluation des risques et impacts sociaux du projet en collaboration avec le spécialiste 

de l'environnement, en se conformant aux exigences des politiques des bailleurs de fonds (BAD et SFI) en la matière et aux textes 

nationaux ou à défaut internationaux et notamment lôex®cution du PGES et du PARA, de tous les autres instruments E&S préparés 

dans le cadre de ce projet, des engagements dans lôaccord de pr°t, de r¯glementation nationale et sôassurer que les contractants et 

sous contractants en face de même. Il a pour mission de :  

Å Surveiller et auditer la conformité sociale dans l'ensemble du projet ; 

Å Analyser, suivre et gérer les conséquences sociales prévues et imprévues, tant positives que négatives, des interventions planifiées 

(politiques, programmes, plans, projets) ; 

Å Effectuer des inspections d'hébergement du travail et des audits sociaux ; 

Å Veiller à la bonne mise en îuvre des m®canismes de r¯glement des griefs au niveau du projet ; 
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Entité Responsabilités 

Å S'engager, selon les besoins, avec les organisations de la société civile et les organisations non gouvernementales en ce qui 

concerne les questions sociales ; 

Å Soutenir et mettre en îuvre des activit®s de d®veloppement social (RSE) et des initiatives de d®veloppement durable 

conform®ment aux strat®gies de lôentreprise et sp®cifiques aux projets ; 

Å Avec le spécialiste environnemental, préparer et soumettre les rapports trimestriels de suivi de la mise en îuvre du PGES, du 

PARA et autres instruments E&S à la BAD. 

Å Avec le sp®cialiste environnemental, coordonner la pr®paration de lôAudit annuel de conformit® environnementale et sociale par 

un auditeur indépendant. 

Spécialiste 

environnemental 

Å Le Sp®cialiste environnemental dirigera et coordonnera la planification, lô®laboration et la mise en îuvre de politiques 

environnementaux pour les projets initi®s par le Promoteur (AMEA Power) ainsi que lô®valuation et la gestion efficace des risques 

environnementaux liés aux activités du projet.  

Å Le Spécialiste environnemental veillera au respect de l'évaluation des risques et impacts environnementaux, en se conformant aux 

exigences des politiques des bailleurs de fonds (BAD et SFI) en la matière et aux textes nationaux ou à défaut internationaux et 

notamment lôex®cution du PGES et du PARA, de tous les autres instruments E&S préparés dans le cadre de ce projet, des 

engagements dans lôaccord de pr°t, de r¯glementation nationale et sôassurer que les contractants et sous contractants en face de 

même.  

Å Avec le sp®cialiste social, pr®parer et soumettre les rapports trimestriels de suivi de la mise en îuvre du PGES, du PARA et autres 

instruments E&S à la BAD. 

Å Avec le spécialiste social, coordonner la pr®paration de lôAudit annuel de conformit® environnementale et sociale par un auditeur 

indépendant.  

Agent de liaison 

avec la 

communauté  

Å Pour le PARA, lôagent de liaison avec la communauté permet dôassurer une communication et une sensibilisation continues avec 

les communautés locales pour fournir des mises à jour sur le projet et son avancement par des moyens d'information tels que la 

consultation publique, le contact direct avec la communauté via le CLO ou le représentant local du Promoteur. 

Å Aider à faire connaître le mécanisme de règlement des griefs, et faciliter l'enregistrement, l'enquête et la résolution des griefs ; 

Å Fournir une assistance continue dans la mise en îuvre du PARA  

Å Rendre compte de l'avancement de la mise en îuvre du PARA 

Å Fournir toute autre assistance qui pourrait °tre n®cessaire pour la mise en îuvre r®ussie du projet lorsque cela est pertinent et 

approprié. 

Å Avec les sp®cialistes E&S, contribuer ¨ la pr®paration des rapports trimestriels de suivi de la mise en îuvre du PGES, du PARA 

et autres instruments E&S à la BAD. 

Å Avec les sp®cialistes E&S, contribuer ¨ la supervision de lôAudit annuel de conformit® environnementale et sociale par un auditeur 

indépendant. 
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Entité Responsabilités 

Responsable 

QHSE  

Å Surveiller et auditer la conformité QHSE sur l'ensemble du site ; 

Å Réaliser des inspections et des audits HSE sur site ; 

Å Identifier les dangers, effectuer des évaluations des risques et s'assurer que les actions correctives ultérieures sont mises en îuvre 

Contractant EPC 

Å Le contractant EPC sera tenu d'affecter un responsable HSE sur site à temps plein et dûment qualifié et un spécialiste social, qui 

seront tous deux chargés d'assumer les responsabilités suivantes :  

Å Responsabilité générale du développement et de la mise en îuvre des exigences du syst¯me de gestion HSSE des entrepreneurs 

EPC 

Å Assure la disponibilit® des ressources n®cessaires pour mettre en îuvre correctement les plans et les exigences HSSE 

Å Fournit les exigences de rapport HSSE, le cas échéant 

Å Fournit les exigences de formation HSSE, le cas échéant Entreprendre les exigences d'inspection et de surveillance HSSE, le cas 

échéant 

Å Organiser et participer aux réunions HSSE 

Å Rapports sur les incidents HSSE 

Å Veiller à ce que tous les sous-traitants nomment suffisamment d'agents HSE pour la mise en îuvre globale des plans et des 

exigences HSSE, le cas échéant. 

Å Le responsable HSE doit être assisté par 2-3 (selon le calendrier de construction) agents HSE sur site à temps plein et dûment 

qualifiés. 

Å Avant le début de tout travail sur site, pour chacun des membres clés du personnel HSSE du site comme indiqué ci-dessus, 

l'entrepreneur EPC doit soumettre les éléments suivants au développeur pour approbation : 

Å Curriculum Vitae (CV) 

Å Certificat d'aptitude 

Å Lettre de nomination 

Å Le développeur examinera les documents soumis et pourra interroger les candidats pour déterminer leur adéquation aux rôles 

prévus. 

Les Prestataires  Å Responsables de la prise en compte des aspects environnementaux, sociaux, de sant® et de s®curit® et dôint®gration du genre dans 

la conception et la mise en îuvre de leurs services conformément aux exigences du SSI et des NP. 

Les ONG Å Les ONG du secteur de lôenvironnement, du social et de d®veloppement doivent jouer un r¹le dans la sensibilisation des personnes 

affectées et des communautés locales 
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5. Base de référence environnementale, écologique et sociale 

(i) Environnement physique 

Le Site du Projet est situé au Nord-Est du gouvernorat de Kairouan, au centre-est de la Tunisie, 

qui fait partie de la terminaison orientale de l'Atlas central, relevant du domaine naturel des 

basses steppes qui fait la liaison entre Sahel et les hautes steppes de Tunisie. La centrale solaire 

sera construite sur un terrain relevant du domaine priv® de lôEtat tunisien, dôune superficie de 

200 hectares. 

Le site du Projet est un vaste terrain pratiquement plat - dôo½ le toponyme -, ne présentant 

aucune g®omorphologie particuli¯re. Il sôagit dôune zone de d®pression saline, avec une pente 

générale douce vers le Sud et l'Est. A plus grande échelle, la zone du projet est principalement 

entourée par la chaîne montagneuse à l'Ouest et au Nord et les plaines de lôEst du Gouvernorat 

de 100 m dôaltitude. L'aspect g®n®ral du paysage est illustr® ci-dessous. 

 

  

  

Figure C Topographie générale et paysage du site du projet  

 

Á Le site du projet se situe dans des compositions d'alluvions récentes qui comprennent un 

substratum datant du quaternaire recouvert d'un sol lourd et profond. La nature du sol du 

site entraîne un développement en profondeur limité des racines des plantes, ce qui le rend 

impropre aux activités agricoles. Le site du projet n'est ni une zone humide ni une Sabkha. 

Á La zone du projet fait partie du bassin Sisseb-El Alem qui est affecté par des anomalies 

proches de la tendance est et nord. La distance aux principales anomalies est toutefois 

suffisamment grande. Ainsi, de ce point de vue, aucun risque sismique n'est à prévoir. 
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Á La germination des plantes sur le site est fortement limitée par la texture argilo-limoneuse 

avec une couche de calamine formée en surface. 

Á Le réseau hydrographique du Site est constitué de trois ruisseaux temporaires avec un 

écoulement endoréique vers Sebkhet el-Kelbia : 

- L'oued Boushkima, long de 15 km, traverse le Site du Projet du nord au sud ; 

- L'oued Dalloussi, long de 17 km, est situé plus à l'ouest de l'oued Boushkima ; 

- L'oued Boughal, long de 15 km, intercepte les oueds Boushkima et Dalloussi et se jette 

dans Sebkhet el-Kelbia. 

Á Au cours du premier trimestre 2021, d'importants projets agricoles et hydrauliques ont été 

réalisés en amont du Site du Projet. Compte tenu de la superficie affectée (400 ha) et des 

digues construites, ces changements modifieront considérablement le régime 

d'écoulement dans la zone du projet. 

Á La zone du projet fait partie de la plaine de Sisseb-El Alem au nord de la plaine de 

Kairouan. Les ressources en eaux souterraines de cette plaine sont constituées par la nappe 

phréatique et la nappe profonde de Sisseb ï El Alem. 

Á La région de Kairouan appartient à l'étage bioclimatique aride supérieur avec un hiver 

tempéré. 

Á Les températures moyennes annuelles dans la zone d'étude sont de l'ordre de 21,1°C avec 

des variations de 7 à 9°C selon les saisons. 

Á La moyenne mensuelle du GHI (Global Solar Radiation) entre 2010 et 2019 varie de 

76,5 kWh/m² pour le mois de décembre à 229,3 kWh/m² en juillet, avec une moyenne 

annuelle de 1 793 kWh/m² par an. 

Á La pluviométrie annuelle moyenne enregistrée dans la zone d'étude au cours des dernières 

années (2010 - 2019) est de 298,7 mm. 

Á L'humidité relative dans la zone d'étude varie de 43% à 64% (2010-2019). 

Á Les vents dominants sont généralement issus des secteurs nord et sud-ouest. 

 

(ii) Environnement biologique 

Pour évaluer la base biologique, des enquêtes sur le terrain ont été réalisées les 4 septembre 

2020 et 9 avril 2021. Pour cela, un biologiste et un ornithologue ont analysé les espèces 

dominantes ainsi que leur statut de conservation, ont évalué leurs habitats et ont identifié toute 

autre zone d'importance particulière ainsi que toute caractéristique environnementale 

pertinente. 

Á Aucune des principales espèces végétales identifiées sur le site du projet et ses environs 

n'est considérée comme rare ou en voie de disparition et toutes les espèces sont considérées 

comme communes à leurs habitats. 
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Á Les résultats d'une recherche documentaire ont révélé trois zones humides d'importance 

nationale et internationale pour l'accueil et la conservation des oiseaux dans un rayon de 

10 km du site, à savoir : les plaines de Kairouan (distance de 5,4 km), Sebkhet el-Kelbia 

(distance de 5 km) et Metbasta (à 1 km). 

Á Le site du projet est à caractère hydro-halomorphe et constitue, en raison de la proximité 

de la route reliant Sbikha à Kairouan, du pâturage, de l'activité de la Zone Industrielle de 

Metbasta, etc. un biotope inadapté à une faune diversifiée. 

Á La plupart des espèces animales identifiées dans l'analyse documentaire sont considérées 

comme peu préoccupantes, à l'exception de la tortue grecque « testudo graeca », la Pie-

grièche méridionale « Lanius meridionalis », ainsi que l'espèce gomphes « Gomphus 

lucasii », qui sont classées comme espèces vulnérables selon l'UICN (Union Internationale 

pour la Conservation de la Nature) et figurent sur la liste rouge des espèces menacées. 

Á Il n'y a pas de zones naturelles protégées sur le site du Projet. Le parc national de Jbel 

Zaghdoud et la réserve naturelle de Sebkhet el-Kelbia sont situés dans la zone d'étude 

étendue à environ 30 km et, respectivement, à 5 km du site. 

 

(iii) Conditions Socio-Economiques 

Á Selon l'estimation de l'INS, la délégation de Sbikha comptait 74 464 habitants en 2018. 

Á Le taux de chômage à Sbikha est inférieur à la moyenne du gouvernorat mais supérieur à 

la moyenne nationale. Les femmes sont nettement plus touchées par le chômage que les 

hommes. De plus, le chômage est plus répandu chez les jeunes, spécifiquement les jeunes 

femmes. Les diplômés sont également confrontés à un taux de chômage élevé, en 

particulier les jeunes femmes diplômées. 

Á Les principaux secteurs de l'économie locale sont l'agriculture, le bâtiment et les travaux 

publics, l'éducation, la santé et les services administratifs. 

Á Le Gouvernorat de Kairouan est classé au troisième rang des gouvernorats les plus pauvres 

de Tunisie. Il est caractérisé par une agriculture vivrière, un environnement rural 

dominant, une faiblesse de l'infrastructure de base, un taux de chômage élevé, un taux 

d'analphabétisme élevé, un très faible niveau d'éducation de la population, un exode rural 

assez important et un taux ®lev® dôabandon scolaire. La d®l®gation de Sbikha atteint la 

deuxième place nationale en termes d'abandon scolaire. 

 

(iv) Occupation des sols    

Á Le terrain alloué pour le projet de développement relève du domaine privé de l'État. Un 

accord de location de terrain a été signé le 22 juin 2021 entre le Gouvernement et le 

Promoteur. 

Á Aucune activité agricole nôa ®t® constat®e sur le site de la centrale solaire, excepté le 
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pastoralisme extensif qui concerne toute la région. Le bétail observé est principalement 

composé dôovins et de caprins, mais la présence de fèces de dromadaires aux voisinages 

du site de la centrale solaire (parcours de Metbasta) indique la présence potentielle de 

camelins. 

Á Hormis une bande de végétation annuelle qui longe la route Sbikha-Kairouan  et ne 

pr®sente  dôint®r°t pastoral que pendant de courtes p®riodes de lôann®e, le reste de la 

végétation est dominé par des espèces ligneuses sans grand intérêt pour le cheptel. 

Á Les consultations ont montré d'autres utilisations mineures des terres, y compris la chasse 

et la collecte de bois. Cependant, ces activités sont généralement entreprises sur des terres 

ouvertes, y compris la zone plus large du site du projet. 

Á Sur la base des consultations des communautés, aucune objection ou préoccupation 

spécifique n'a été soulevée concernant l'utilisation des terres et les activités de pâturage 

spécifiquement sur le site de la centrale solaire. 

 

(v) Archéologie et patrimoine culturel 

Á Sur la base d'une étude documentaire, ainsi que d'une enquête sur terrain, aucun site 

archéologique ou patrimonial n'a été identifié, à l'exception de l'ancienne ferme coloniale 

française située à 6 km au nord-ouest du site du projet sur le domaine agricole d'El-Alem. 

Il s'agit vraisemblablement d'une ferme ayant appartenu à la Société des Fermes Françaises 

de Tunisie. De telles découvertes sont considérées comme non importantes et courantes et 

n'affectent pas le développement du projet. 

Á Certaines d®couvertes dôartefacts ou de vestiges, des céramiques sigillées africaines, des 

tessons de céramique commune, des traces de murs et fragments épars d'une construction 

coloniale ont été enregistrées sur le site ; cependant, elles sont de faible portée 

patrimoniale. 

 

(vi) Infrastructure et services publics 

Á Une visite sur terrain, ainsi qu'une étude bibliographique, ont été effectués pour examiner 

les composants d'infrastructure et de services publics sur le site, notamment en ce qui 

concerne l'alimentation en eau potable, la gestion des eaux usées et des déchets solides, 

les installations de déchets dangereux et les réseaux routiers. 

Á L'infrastructure clé à proximité du site du projet comprend une route (à 20 m de la limite 

du site), une ligne de transmission aérienne de 30 kV de la STEG et un gazoduc (au sud 

du site).  

Á Il existe six stations de traitement des eaux usées dans le gouvernorat de Kairouan, la plus 

proche du site du projet étant celle de Kairouan (10 km au sud-est). La station de Sbikha, 

située à 15 km au nord-est de la centrale solaire, est équipée d'une station d'épuration 
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tertiaire des eaux usées urbaines d'une capacité nominale de 1 200 m3/jour. Actuellement, 

elle traite 700 m3/jour d'eaux usées domestiques. 

Á Les déchets municipaux solides générés par le Projet seront évacués vers une décharge 

contrôlée pour les déchets ménagers et de construction « la décharge contrôlée sise à El 

Baten ». 

Á Les déchets dangereux et spéciaux sont gérés par des entreprises autorisées par le ministère 

de lôEnvironnement (ME) (la liste des entreprises autorisées pour la gestion des déchets 

dangereux est disponible sur le site web de lôANGED). Au besoin, une zone sera r®serv®e 

pour le stockage provisoire des déchets dangereux sur site. 

Á La zone du projet est située à l'ouest de la route nationale RN2. Le trafic routier sur la RN2 

et la RR-171 est respectivement estimé à 10 886 et 2 964 véhicules par jour, y compris les 

poids lourds (DGPC, 2017). 

 

6. Impact Environnemental et Social du projet 

Un tel projet d'énergie solaire aura des impacts positifs importants et cruciaux sur 

l'environnement et l'économie au niveau stratégique et national, étant donné les défis actuels 

auxquels le secteur de l'énergie en Tunisie est confronté, qui ont de sérieuses implications sur 

la sécurité énergétique de la Tunisie. Ces impacts positifs qui sont importants à souligner, à 

considérer et à prendre en compte peuvent se traduire comme suit : 

Á Contribuer à un développement durable en montrant lôengagement du 

gouvernement tunisien à réaliser sa stratégie énergétique et à atteindre les objectifs 

fixés pour les sources dôénergies renouvelables ;  

Á Accroître lôautonomie énergétique en sôappuyant sur une ressource énergétique 

indigène, inépuisable et majoritairement indépendante des importations. La 

production dôélectricité de la centrale solaire est estimée à 230 GWh par an ; ce qui 

permettra de répondre aux besoins annuels en électricité de plus de 43 000 ménages 

locaux ; 

Á Permettre de réduire la consommation de gaz naturel utilisé dans les centrales 

thermiques pour la production dôélectricité et de réduire les émissions de gaz à effet 

de serre ainsi que les émissions de polluants atmosphériques - le projet devrait 

compenser plus de 117 000 tonnes métriques de CO2 par an ; 

Á Amélioration des conditions socio-économiques en offrant des opportunités 

dôemploi et de services. 

 

A lôexception des risques pour la santé et la sécurité de la communauté - transport routier, le 

Projet nôentraînera pas des impacts environnementaux et sociaux négatifs majeurs.  
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L'EIES estime que ces impacts sont généralement de nature mineure, bénins et contrôlables et 

pouvant être atténués de manière adéquate comme indiqué en détail ci-dessous. 

Les impacts potentiels concernent principalement les récepteurs suivants : 

Á La génération de poussière et du bruit résultant des travaux de construction  

Á Quant à l'effet de lac des panneaux photovoltaïques, des effets significatifs sont jugés 

peu probables sur la base des recherches scientifiques limitées sur le sujet et selon des 

impacts potentiels similaires pour les serres couvrant une grande surface un certain 

temps dans les zones arides. La surveillance de la mortalité des oiseaux devrait être 

entreprise sur le site opérationnel pour confirmer cela. 

Á Compte tenu de lô®ventuelle pr®sence dans la zone du projet dôune esp¯ce en danger 

(l'Érismature à tête blanche: Oxyura leucocephala) et deux espèces vulnérables (la 

Sarcelle marbrée : Marmaronetta angustirostris et le Fuligule milouin : Aythya 

marila), un programme de surveillance multi-saisons (printemps et automne) de ces 

espèces pendant la période de construction est recommandé et en cas de 

confirmation de leur présence dans la zone du projet (centrale photovoltaïque et 

ligne ®lectrique a®rienne ¨ haute tension, une analyse dôhabitat critique sera 

conduite conformément à la Norme de Performance 6 (NP6)  relative à la 

conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles vivantes 

de la SFI et à la sauvegarde opérationnelle SO3 de la BAD. 

Á Des cours d'eau et systèmes d'oueds pourraient entraîner des risques potentiels 

d'inondations locales, en particulier pendant la saison des pluies et pendant les crues 

soudaines, qui pourraient à leur tour affecter les composantes du projet (entraînant 

des dommages et la destruction d'équipements et de machines sur le site) et 

pourraient également avoir des impacts sur la santé et la sécurité des travailleurs sur 

le site. Un système de protection contre lôinondation est pris en compte dans la 

conception du projet selon lô®tude de protection contre les inondations réalisée en 

juin 2022. 

Á Lôafflux de travailleurs, intrusion, personnel de sécurité, l'augmentation du trafic et 

les transports, ainsi que la santé et la sécurité au travail ont été considérés en 

établissant une série de mesures organisationnelles, opérationnelles et préventives 

en cas d'urgence, adaptées aux circonstances de telles situations, qui à leur tour 

assureront la santé et la sécurité des travailleurs, de la communauté et des biens sur 

le site spécifique du Projet ; 
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Á  Le risque de violations du droit de travail au sein de la cha´ne dôapprovisionnement 

a été considéré en prenant toutes les précautions nécessaires et en se conformant 

aux politiques et normes des bailleurs (SFI et BAD); 

Á Le terrain dédié au projet est utilisé par des éleveurs occasionnels qui fréquentent le 

site du projet pendant certaines p®riodes de lôann®e avec du b®tail, principalement des 

moutons, des chèvres et des chameaux. Le principal impact sur lôutilisation des terres 

pourrait être la réduction de la superficie du pâturage des éleveurs. Dix (10) éleveurs 

de Dalloussi et dix (10) éleveurs de Metbasta qui sont identifiés comme utilisant le site 

du projet pour le pâturage. La taille du bétail des bergers identifiés varie de 30 à 400 

têtes. Le nombre de PAPs est de 20 éleveurs. Les enquêtes socio-économiques sur les 

ménages ont permis d'identifier 64 personnes à charge des PAPs qui peuvent dépendre 

du bétail des éleveurs. Ce qui a requis la préparation et la mise en îuvre dôun Plan 

dôAction de R®installation Abr®g® (PARA). Le coût PARA pour la centrale solaire est 

estimé à 450 000 DT (140 000 USD) dont le coût de préparation du Plan de 

Développement Communautaire qui est estimé à 50 000 DT (15 000 USD).  

Á Emploi et gestion de la main dôîuvre avec une considération relative au genre et à la 

vulnérabilité. En tenant aussi compte du plan de développement communautaire. 

Á Les impacts sur les infrastructures et les services publics principalement (i) les 

ressources en eau estimées à 5500 m3 pendant la phase de construction et à environ 

115 m3/an pendant la phase dôexploitation en considérant une méthode de nettoyage à 

sec (lôutilisation de nettoyage ¨ sec permet dô®conomiser environ 3 000 m3/an), (ii) les 

déchets et rejets, il est à noter que la gestion de déchets dangereux (le cas échéant) doit 

tenir compte de la disponible du centre de Jeradou. 

Á le changement de débit de drainage, la qualité de l'eau et du sol, la production et 

l'élimination des déchets solides. 

Les tableaux ci-dessous fournissent un résumé sur les impacts identifiés pendant les phases 

de construction, d'exploitation et de démantèlement : 
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Tableau 2 : Résumé des impacts pendant la phase de construction du Projet 

Impacts Type dôeffet Durée Réversibilité 

Sensibilité 

des 

récepteurs  

Ampleur  

Importance 

sans 

atténuation  

Importance 

avec 

atténuation  

Impacts sur le milieu physique  

Paysage et Visuel Direct Long terme Irréversible Faible  Faible  Mineure  Insignifiante  

Ressources en sol et en eaux Direct Court terme Réversible Faible  Faible  Insignifiante - 

Risque d'inondation Direct Long terme Réversible Moyenne  
Faible à 

moyenne  
Modérée  Mineure  

Qualit® de lôair  Direct Court terme  Réversible Faible  Moyenne  Mineure  Insignifiante  

Bruit  Direct Court terme  Réversible Faible  Moyenne  Mineure  Insignifiante  

Impacts sur le milieu biologique 

Flore  Direct & indirect Long terme Réversible & Irréversible Elevée  Moyenne Modérée Mineure  

Faune  Direct & indirect Long terme Réversible & Irréversible Elevée Moyenne Modérée Mineure  

Impacts sur le milieu social  

Utilisations des terres  Direct Long terme Irréversible Faible  Faible  Insignifiante - 

Archéologie et patrimoine culturel  Direct Court terme Irréversible Faible  Moyenne  Mineure  Insignifiante 

Intrusion de personnel non autorisé Direct Court terme Irréversible Elevée  Faible  Mineure  Insignifiante 

Afflux de travailleurs Direct Court terme Irréversible Elevée  Moyenne  Modérée  Mineure  

Personnels de sécurité  Direct Court terme Irréversible Moyenne  Faible  Mineure  Insignifiante 

La santé et la sécurité au travail Direct Court terme Irréversible Elevée Faible  Mineure  Insignifiante 

Violations du droit du travail dans la chaîne 

d'approvisionnement 
Direct Court terme Réversible & Irréversible Elevée Moyenne Modérée  Mineure  

Risques communautaires pour la santé et la 

sécurité - transport routier 
Direct Court terme Irréversible Elevée Elevée  Majeure  Mineure  

Économie nationale, locale et régionale Direct & Indirect Court terme Réversible Moyenne  Moyenne  Mineure  - 

Emploi et gestion de la main-d'îuvre Direct Court terme Réversible Elevée     Moyenne  Modérée  - 

Développement communautaire Direct Long terme Irréversible Elevée  Moyenne  Modérée - 

Impacts sur les infrastructures et les services publics 

Ressources en eau Direct Court terme Réversible Moyenne  Faible  Mineure  Insignifiante 

Services de déchets Direct Court terme  Réversible & Irréversible Faible  Faible  Insignifiante  - 
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Tableau 3 : Résumé des impacts pendant la phase d'exploitation du Projet 

Impacts Type dôeffet Durée Réversibilité 

Sensibilité 

des 

récepteurs 

Ampleur  

Importance 

sans 

atténuation  

Importance 

avec 

atténuation  

Impacts sur le milieu physique  

Paysage et Visuel Direct & indirect Long terme Irréversible Faible  Moyenne  Mineure  Insignifiante  

Risque d'inondation Direct & indirect Long terme Réversible Moyenne  Elevée  Modérée  - 

Impacts sur le milieu biologique  

Flore Direct & indirect Long terme Réversible & Irréversible Moyenne  Moyenne  Mineure  Insignifiante  

Faune  Direct & indirect Long terme Réversible & Irréversible Moyenne  Moyenne  Mineure  Insignifiante  

Impacts sur le milieu socio-économique  

Personnels de sécurité Direct Long terme Irréversible Moyenne  Faible  Mineure  Insignifiante  

La santé et la sécurité au travail Direct Long terme Irréversible Elevée  Faible  Mineure  Mineure  

Violations du droit du travail dans la chaîne 

d'approvisionnement 
Direct Court terme 

Réversible & 

Irréversible 
Elevée Moyenne Modérée  Mineure  

Économie locale et régionale Direct & Indirect Long terme Réversible Moyenne  Faible Mineure  - 

Emploi local Direct & Indirect Long terme Réversible Moyenne  Faible Mineure  - 

Développement communautaire Direct Long terme Irréversible Elevée  Moyenne  Modérée  - 

Impacts sur les infrastructures et les services publics 

Ressources en eau Direct Long terme Réversible Moyenne  Faible  Mineure  Insignifiante  

Services de déchets Direct Long terme 
Réversible & 

Irréversible 
Faible  Faible  Insignifiante  - 
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Tableau 4 : Résumé des impacts pendant la phase de démantèlement du Projet 

Impacts Type de lôeffet  Durée  Réversibilité  

Sensibilité 

des 

récepteurs 

Ampleur  

Importance 

sans 

atténuation 

Importance 

avec 

atténuation 

Impacts sur le milieu physique 

Paysage et Visuel Direct Court terme Réversible Faible  Elevée  Mineure  Mineure  

Impacts sur le milieu biologique  

Flore Direct & indirect Court terme 
Réversible & 

Irréversible 
Elevée  Moyenne  Modérée  Mineure 

Faune Direct & indirect Court terme 
Réversible & 

Irréversible 
Elevée  Moyenne  Modérée Mineure 

Impacts sur le milieu socio-économique  

La santé et la sécurité au travail Direct Court terme Irréversible Elevée  Faible  Mineure Mineure 

Impacts sur les infrastructures et les services publics  

Ressources en eau  Direct Court terme Réversible Moyenne  Faible  Mineure Insignifiante 

Services de déchets  Direct Court terme Réversible & Irréversible Faible  Faible  Insignifiante  - 
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7. Consultation publique 

Des consultations ont été menées au cours de cette phase de préparation de l'EIES. Les 

consultations clés sont les suivantes : 

Á Principales entités gouvernementales régionales et locales : Gouvernorat de Kairouan, les 

députés du gouvernorat de Kairouan ¨ lôAssembl®e des Repr®sentants du Peuple (ARP), 

la Direction du Développement Régional (DDR), Soci®t® Tunisienne de lôElectricit® et 

du Gaz (STEG), lôAgence pour la Promotion de l'Industrie et de l'Innovation (APII), 

lôUnion Tunisienne de l'Agriculture et de la Pêche (UTAP), la Municipalité de Sbikha, la 

Direction régionale des Domaines de l'État et des Affaires Foncières (DRDEAF), le 

Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA). 

o Une consultation publique a été réalisée le 27 /10/2020 afin de présenter le Projet. 

o Une réunion de divulgation a été réalisée le 03/03/2022 afin de présenter les 

diff®rents r®sultats de lôEIES.  

Á Des consultations avec les entités locales, Agence Nationale de Gestion des Déchets 

(ANGed), Agence Nationale de Protection de lôEnvironnement (ANPE), Société 

Tunisienne de lôElectricit® et du Gaz (STEG), Société nationale d'exploitation et de 

distribution des eaux (SONEDE), Office Nationale de lôAssainissement (ONAS) et le 

Commissariat Régional au Développement Agricole (CRDA), entreprises pendant la 

phase de due diligence environnementale et sociale en août et septembre 2021. 

Á Communauté affectée : utilisateurs des terres, représentants des établissements 

d'enseignement et des établissements de santé, y compris les groupes vulnérables. Une 

série de consultation a eu lieu le 19 octobre 2020 dans cinq secteurs : 

Á Secteur El Alem : 13 hommes et une femme 

Á Secteur El Dalloussi : 10 hommes et 2 femmes  

Á Secteur Bir Jdid : 7 hommes  

Á Secteur El Bechechma : 10 hommes et 3 femmes  

Á Secteur Metbasta : groupe dôhommes 

- Une deuxième série de réunion a été menée avec des groupes de discussion de la 

communauté de Metbasta : 

Á Groupe dôhommes (15 personnes), consulté le 04 février 2022. 

Á Groupe de jeunes diplômés actifs et non actifs (8 personnes), consulté le 04 

février 2022. 

Á Groupe de femmes (8 personnes), consulté le 06 février 2022. 

Á ONG et zone industrielle à proximité. 
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De manière générale, les principales conclusions et observations du processus de 

consultation étaient les suivantes : 

Attentes positives du projet : il a été conféré que la plupart des gens considéraient le 

projet comme un développement positif pour les communautés, notamment en termes 

d'opportunit®s dôemploi et de contrat de sous-traitances, dôam®liorations des infrastructures 

et d'approvisionnement en électricité. 

Restriction d'accès au terrain : La centrale solaire sera construite sur un terrain relevant du 

domaine priv® de lôEtat tunisien, d'une superficie de 200 hectares. Cela peut entraîner une perte 

potentielle des moyens de subsistance du pâturage.  

Au total 7 éleveurs de bétail ont été rencontrés et interrogés par rapport au projet solaire et de 

la ligne aérienne de transmission HT associée. Ces consultations ont été réalisées en octobre 

2020, 04 février et le 20 août 2022. 

Cependant, suite à la consultation des utilisateurs des terres, il appert que lôactivit® de p©turage 

n'est pas limitée à la zone du projet ; elle est aussi entreprise dans d'autres zones environnantes 

suffisantes présentant des caractéristiques biologiques similaires.  

 

8. Plan dôAction de R®installation Abr®g® (PARA) 

Les r®sultats de lôenqu°te du CRDA (mai 2022) ont conclu que le nombre dô®leveurs utilisant 

potentiellement le site de la centrale solaire et une section de la LEAHT est limité à une 

vingtaine (10 éleveurs de Dallousi et 10 éleveurs de Metbasta).  La taille du bétail des bergers 

identifiés varie de 30 à 400 têtes. 

Les r®sultats de lôenqu°te du CRDA (mai 2022) ont conclu que le nombre dô®leveurs 

utilisant potentiellement le site de la centrale solaire et une section de la LEAHT est limité 

à une vingtaine (10 éleveurs de Dallousi et 10 éleveurs de Metbasta).  

Le nombre de PAPs est de 20 éleveurs. Les enquêtes socio-économiques sur les ménages 

ont permis d'identifier 64 personnes à charge des PAPs qui peuvent dépendre du bétail des 

éleveurs. 

Le coût PARA pour la centrale solaire est estimé à 450 000 DT (140 000 USD). Le coût de la 

préparation du Plan de Développement Communautaire qui est estimé à 50 000 DT (15 000) 

USD.  

Le nombre total de Personnes affectées par la Centrale solaire et la LEAHT est de 42 PAPs. Le 

coût global du PARA est estimé à 900 000 DT soit environ 280 000 USD. 

 



                                                   EIES du projet solaire de 100 MW à Kairouan, Tunisie 

 

 

Octobre 2022 37/407  

9. Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) au niveau du projet 

Le mécanisme de règlement des griefs vise à résoudre les problèmes rapidement, en utilisant 

une procédure compréhensible et transparente, culturellement appropriée et facilement 

accessible, sans frais et sans représailles pour la partie à l'origine du grief.  Le mécanisme a 

été conçu de manière à ne pas entraver l'accès à une future procédure judiciaire ou 

administrative et à garantir la confidentialité de la personne ou du groupe à l'origine du grief. 

Tout groupe/individu peut soumettre un grief/une plainte au Promoteur / à la STEG. Toutes 

les plaintes seront considérées et reconnues comme une opportunité d'amélioration ou une 

recommandation. Le coût du MGP est estimé à 15 000 DT (environ 5 000 USD) 

Une plainte peut être déposée de l'une des manières suivantes : 

¶ Gouvernorat de Kairouan 

o Adresse : Avenue de l'Environnement 3100, Kairouan, Tunisie 

o Tel : (+216) 77 226 777 / Fax : (+216) 77 228 450 

o E-mail Adresse : gouv.gouvkairouan@planet.tn 

¶ Municipalité de Sbikha 

o Adresse : Rue 18 Janvier 1952 Sbikha, Kairouan, Tunisie 

o Tel : (+216) 77 365 517 / Fax : (+216) 77 365 517 

o E-mail Adresse : contact@commune-sbikha.gov.tn 

¶ En transmettant un message par l'intermédiaire du responsable social engagé par le 

Promoteur pour assurer la liaison avec les plaintes et toutes les questions sociales : 

Donia MEJRI : email : Donia.Mejri@ameapower.com; 

En cas de conflit, la r®solution ¨ lôamiable par la m®diation en suivant les m®thodes 

stipulées ci-dessous est la méthode privilégiée : 

mailto:Donia.Mejri@ameapower.com
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  Proc®dure de gestion dôun grief 

 

10. Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES)  

Un plan de gestion environnementale et sociale (PGES) détaillé a été préparé pour chaque 

phase du projet (construction, exploitation, démantèlement), y compris l'identification 

appropriée des (ou de ) : 

Á mesures de gestion identifiées qui visent à éliminer et/ou à réduire l'impact potentiel à 

des niveaux acceptables. Les mesures de gestion comprennent des actions 

d'atténuation, des exigences supplémentaires, des études complémentaires, etc ; 

Á actions de surveillance pour s'assurer que les mesures d'atténuation identifiées sont 

bien mises en îuvre - sachant que les actions de surveillance comprennent les 
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inspections, l'examen des rapports/plans, les rapports, etc. ; 

Á la fr®quence de mise en îuvre des actions de surveillance qui  peuvent être continues 

tout au long de la période de construction/exploitation (selon la mesure d'atténuation 

identifiée, il peut s'agir d'une fréquence quotidienne, hebdomadaire ou mensuelle), ou  

ponctuelles ï ¨ lôapparition  d'un certain problème ; 

Á les paramètres et l'emplacement des actions de surveillance, tels qu'identifiés et 

applicables ;  

Á l'entit® responsable de la mise en îuvre des mesures d'att®nuation et des actions de 

surveillance identifiées. 

Á lôentité responsable de la mise en îuvre des actions d'att®nuation et de suivi identifi®es 

(entrepreneur EPC, opérateur de projet) ; 

Á le coût lié à chaque action identifiée. 
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Tableau 5 : Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) de la phase de planification et de construction 

Désignation Impact potentiel   Action de gestion Type de gestion Action de suivi  Fréquence 
Entité 

responsable  
Coût (DT) 

Générale 

- Préparer et soumettre un PGES chantier ou PGES-E aux bailleurs (SFI/BAD) pour validation 

avant lôinstallation de chantiers et le d®marrage de tous travaux. Exigences 

supplémentaires 

Soumission dôun 

plan 

Une fois avant la 

construction  
Contractant EPC 20,000 

 Manuel HSE (en accord avec le Promoteur) qui doit inclure : (i) la politique HSE ; (ii) la politique 

et les procédures en matière de ressources humaines ; (iii) la structure organisationnelle et les 

responsabilités HSE ; (iv) le plan de formation, de suivi et de rapport HSE 

Exigences 

supplémentaires 

Soumission dôun 

plan 

Une fois avant la 

construction  
Contractant EPC 20,000 

- Sôengager par ®crit du respect scrupuleux de cet engagement et soumettra aux bailleurs (SFI/BAD) 

une description des proc®dures quôil mettra en place pour y arriver en collaboration avec le EPC 

Contractor 

Exigences 

supplémentaires 

Soumission dôun 

plan 

Une fois avant la 

construction  
Promoteur - 

Paysage et visuel 

 

Impacts visuels et paysagers dus à la 

présence d'éléments typiques d'un chantier 

de construction tels que des équipements et 

des machines. 

S'assurer de la mise en îuvre de mesures appropri®es de gestion du personnel et d'entretien 

général, notamment : (i) s'assurer que le site de construction est laissé en ordre à la fin de chaque 

journée de travail, (ii) traiter correctement les flux de déchets, (iii) s'assurer que toutes les zones 

sont entièrement remises en état après avoir été utilisées pour les travaux de construction, (v) 

s'assurer que toutes les lumières artificielles adoptent une stratégie d'éclairage vers le bas afin de 

limiter leurs émissions en dehors du site du projet. 

 Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC  20,000 

Utilisation des terres  

Le projet réduira les pâturages disponibles 

pour les bergers. 

Entreprendre des consultations avec ces utilisateurs des terres avant le début de toute activité de 

construction pour les informer du calendrier du projet, de la construction de la clôture de 

délimitation, des activités de construction à entreprendre, des impacts attendus, et souligner que 

le pâturage peut être entrepris dans les zones environnantes.  

Mise en îuvre du Plan dôAction de R®installation Abr®g®  

Exigences 

supplémentaires 

Soumission dôun 

plan 

Une fois avant la 

construction  
Promoteur - 

Géologie, hydrologie 

& hydrogéologie 

Risque de contamination des sols et des eaux 

souterraines au cours des diverses activités 

de construction par des fuites et des 

déversements provenant de l'utilisation des 

engins de construction et des activités de 

ravitaillement en carburant, ainsi que par le 

rejet des eaux usées du camp de vie des 

travailleurs.  

En plus, l'utilisation d'engins de construction 

entraînera la dégradation des sols et la 

modification des flux de drainage locaux 

(compactage du sol, perturbation physique, 

création de tranchées le long des traces de 

pneus, excavations et stockage de 

matériaux).  Cela pourrait entraîner la 

turbidité des récepteurs d'eau de surface à 

proximité. 

Veiller à la disponibilité des kits de déversement à certains endroits du site, notamment dans la 

zone de ravitaillement en carburant. 
 Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 10,000 

Le camp de vie et le site de construction seront situés à plus de 100 mètres du cours d'eau le plus 

proche afin de réduire le risque de pollution directe par les installations sanitaires, le stockage de 

quelques matières dangereuses et la zone bétonnée. 

 Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC - 

Une zone dédiée au ravitaillement en carburant sera utilisée et équipée d'une surface imperméable, 

de puisards de délimitation pour récupérer tout déversement localisé avant qu'il ne puisse 

s'échapper dans l'environnement.  Cette zone sera également protégée des eaux de pluie. 

 Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 10,000 

Les engins de construction ne seront pas autorisés à circuler en dehors des routes.  Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC -  

Assurer un entretien régulier des machines, afin de diminuer le risque de pollution accidentelle.  Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 15,000 

Les premiers 20-30 cm de terre seront excavés et stockés pour une réutilisation ultérieure afin de 

préserver la couche arable pendant les travaux d'excavation. Cette terre sera stockée sur une zone 

dédiée, non compactés de 1 à 2 m de hauteur, afin de préserver la qualité du sol. La terre arable 

sera réutilisée pour la restauration et la réhabilitation.  Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 50,000 

Risque d'inondations locales, en particulier 

pendant la saison des pluies et les crues 

soudaines, en raison de la présence de trois 

systèmes d'oueds. 

Entreprendre une évaluation des risques d'inondation qui devrait identifier les mesures 

d'ing®nierie ¨ mettre en îuvre pour ®liminer ces risques. 

Il est recommandé d'effectuer une évaluation des risques liés au changement climatique sur la zone 

du projet et de mettre en îuvre un sc®nario d'inondation pour prédire et quantifier les changements 

futurs des risques d'inondation. Les risques d'inondation projetés (étendue et élévation du niveau 

de l'eau) ainsi que les zones potentiellement affectées peuvent être modélisés dans le cadre des 

scénarios actuels et futurs. 

Etudes supplémentaires 

Soumission de 

l'évaluation des 

risques 

d'inondation 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 50,000 

Biodiversité 

Les activités de construction comprenant le 

défrichage, la circulation des véhicules de 

construction, la construction de routes 

pourraient perturber les habitats existants 

(flore, faune, avifaune) et toute espèce qui 

pourrait être présente sur le site du projet.  

Entreprendre un inventaire supplémentaire des espèces pendant la saison humide pour vérifier 

l'absence de flore protégée qui pourrait être présente autour du cours d'eau de Boushkima et du 

ruisseau temporaire au sud. 
Etudes supplémentaires 

Soumission de 

lôinventaire des 

espèces  

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 10,000 

Entreprendre un inventaire supplémentaire des espèces pendant la saison humide pour détecter les 

oiseaux et les amphibiens afin d'éviter les zones ou les espèces sensibles, proposer des mesures 

d'atténuation supplémentaires et mieux comprendre la circulation de la faune sur le site et 

l'utilisation du cours d'eau Boushkima et de la zone humide par la faune locale (amphibiens, 

oiseaux et mammifères). 

Etudes supplémentaires 

Soumission de 

lôinventaire des 

espèces 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 

10,000 

 



                                                                                                                                                                                                                                                                                      EIES du projet solaire de 100 MW à Kairouan, Tunisie 

 

 

Octobre 2022 41/407  

Désignation Impact potentiel   Action de gestion Type de gestion Action de suivi  Fréquence 
Entité 

responsable  
Coût (DT) 

Réaliser les travaux de défrichement et de terrassement pendant la période sèche (juillet - 

septembre) afin de limiter les impacts sur la faune (période de nidification des oiseaux s'étend de 

mi-mars à mi-juillet) et dô®viter si possible les p®riodes pluvieuses. 

Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 
5,000 

 

Afin de ne pas introduire d'espèces végétales invasives pendant les travaux, il est recommandé de 

nettoyer les machines avant leur arrivée sur le site. Des contrôles de qualité des équipements 

apportés sur le site seront également effectués. 

Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 
5,000 

 

Baliser et clôturer les activités de construction.  Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 
Inclus dans le 

coût du projet 

Planifier la préparation du site et la construction en ayant le moins d'impacts possible sur la 

couverture végétale et le sol. 
 Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC - 

Prévoir des interstices dans les clôtures pour permettre à la faune de passer.  Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 5,000 

Choisir une conception des infrastructures respectueuse de la faune, par exemple, des clôtures 

surélevées pour permettre aux petits mammifères de se déplacer, des canaux de drainage bien 

conçus pour éviter que les animaux ne soient piégés à l'intérieur. 

 Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC - 

Planifier le tracé des infrastructures en évitant autant que possible les caractéristiques des habitats 

naturels 
 Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC - 

Limiter les déplacements des véhicules sur des routes sales/non pavées afin de réduire les impacts 

sur la végétation naturelle environnante. 
 Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC - 

Éviter les abords du cours d'eau Boushkima pour préserver les habitats humides, notamment 

pendant la saison des pluies, afin de réduire les impacts sur les oiseaux, les batraciens et les 

mammifères. 

Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC - 

Assurer une gestion appropriée des risques de pollution pour prévenir tout impact sur la faune et 

en particulier les batraciens. Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC - 

Établir et former les travailleurs sur un code de conduite approprié à respecter, incluant 

l'interdiction de couper des arbres, de chasser, de conduire hors les routes sélectionnées, etc. Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 5,000 

Engager un écologiste pour le suivi les mesures environnementales pendant la phase de 

construction, en particulier pour le défrichage et le terrassement. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 30,000 

La restauration et la revégétalisation (restauration écologique) des zones d'utilisation temporaire, 

des zones de dépôt et des zones distribuées pendant la construction des panneaux PV, dès la fin 

des activités de construction. La conception de la méthode de restauration sera effectuée par un 

spécialiste compétent. 

Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 30,000 

Restauration des habitats naturels qui seront perturbés pendant le développement des panneaux 

PV afin d'atteindre l'objectif de l'absence de perte nette pour la biodiversité. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 50,000 

La zone de l'étang temporaire de l'habitat naturel de Gomphus lucasii sera protégée autant que 

possible. La sensibilité de cette zone sera communiquée à tous les travailleurs sur le site. Aucun 

véhicule ne sera autorisé à circuler dans cette zone. La végétation sera immédiatement restaurée 

si elle est endommagée. 

Mesures dôatt®nuation Inspection Continue  Contractant EPC -  

Il est recommandé d'intégrer des éléments d'éco-conception afin de fournir des zones humides 

temporaires dans les fossés de délimitation comme habitat pour Gomphus lucasii. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue  Contractant EPC 5,000 

La digue sera construite de manière à reproduire le canal d'un cours d'eau naturel, en prévoyant 

des zones d'étangs et des berges de différentes pentes.  
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue  Contractant EPC 10,000 

Archéologie 

Les activités de construction pourraient 

endommager/déranger les vestiges 

archéologiques potentiels qui pourraient être 

enfouis dans le sol (le cas échéant). 

Mettre en place une procédure de découverte fortuite de tout vestige archéologique pendant la 

construction. Cela implique notamment dôarr°ter les activit®s de construction et de cl¹turer la 

zone, tout en informant immédiatement l'Institut National du Patrimoine (INP) et en suivant les 

proc®dures applicables. Aucun travail suppl®mentaire ne sera autoris® avant que lôINP n'®value le 

site arch®ologique potentiel d®couvert et nôaccorde lôautorisation de reprendre les travaux. Les 

activités de construction peuvent se poursuivre dans d'autres parties du site si aucun vestige 

archéologique potentiel n'a été découvert.  

Mesures dôatt®nuation 
Soumission dôun 

rapport ¨ lôINP 
ê lôoccurrence Contractant EPC 5,000 

Infrastructures et 

services publics  

Besoins en eau - les besoins en eau du projet 

pourraient entraîner des contraintes pour les 

utilisateurs existants. 

Préparer un plan de gestion de lôeau 

Exigences 

supplémentaires 

Soumission dôun 

plan 

Une fois avant 

la construction 
Contractant EPC 2,000 

Documenter la consommation d'eau du projet. Soumission dôun 

rapport mensuel 
Continue Contractant EPC 2,000 
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Désignation Impact potentiel   Action de gestion Type de gestion Action de suivi  Fréquence 
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responsable  
Coût (DT) 

Minimisation par des contrôles de réduction, impliquant la prise de mesures de conservation de 

l'eau et de gestion des eaux usées (par exemple, installation de recyclage de l'eau). 
Mesures dôatt®nuation Inspection 

Chaque 

trimestre 
Contractant EPC 15,000 

Services publics de gestion des déchets - il 

est important de s'assurer que les services 

publics existants seront en mesure de traiter 

la quantité de déchets solides, d'eaux usées et 

de déchets dangereux.  

Coordonner avec l'ANGed la collecte des déchets non dangereux du site vers la décharge de 

Kairouan ou un autre endroit, qui sera inspecté avant utilisation. Exigences 

supplémentaires 

Soumission 

dôune preuve de 

coordination 

avec les autorités 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 2,000 

Utilisation des services des sociétés spécialisées autorisées par le Ministère de l'Environnement 

(ME) pour la gestion des déchets dangereux (la liste des entreprises autorisées pour la gestion des 

d®chets dangereux est disponible sur le site web de lôANGED). R®servation dôune zone pour le 

stockage provisoire des déchets dangereux sur site, si nécessaire.  

Exigences 

supplémentaires 

Soumission 

dôune preuve de 

coordination 

avec les autorités 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 50,000 

L'élimination finale sera contrôlée pour vérifier la conformité avec les normes de la SFI/BAD et 

de la GIIP. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue  Contractant EPC 5,000 

Élaborer un plan de gestion des déchets comprenant des mesures visant à éviter, minimiser, 

réutiliser et recycler les déchets avant qu'ils ne soient envoyés pour traitement/élimination. Et 

prévoir des mesures pour la gestion temporaire des déchets dangereux pendant la fermeture 

provisoire du centre de Jeradou. Prévoir des mesures pour la gestion temporaire des déchets 

dangereux pendant la fermeture provisoire du centre de Jeradou. 

Etudes supplémentaires 

Soumission du 

plan de gestion des 

déchets 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 10,000 

Fournir des installations sanitaires adéquates, c'est-à-dire des toilettes et des douches pour la main-

d'îuvre pendant la phase construction ; 
Mesures dôatt®nuation Inspection Chaque trimestre Contractant EPC 

Inclus dans le 

coût du projet 

Toute installation de gestion des déchets ou société de transport/manutention tierce sera inspectée 

avant son utilisation afin de s'assurer qu'elle est exploitée en conformité avec la législation 

nationale et le GIIP. Les eaux usées sanitaires seront collectées dans une fosse étanche et évacuées 

par camion-citerne la station ONAS de Sbikha, ou tout autre endroit.   

Mesures dôatt®nuation Inspection Chaque trimestre Contractant EPC 5,000 

Tous les transferts de déchets seront accompagnés d'une documentation sur la chaîne de 

possession qui enregistre le lieu d'origine des déchets, le type de déchets, le transporteur des 

déchets et la destination finale des déchets. Un registre détaillé sera tenu pour enregistrer et 

documenter tous les flux de déchets. 
Mesures dôatt®nuation 

Examiner les 

dossiers/registres 

de la chaîne de 

possession pour en 

assurer la 

cohérence. 

Chaque trimestre 
Opérateur du 

projet 
2,000 

Qualit® de lôair et 

bruit  

Les activités de construction entraîneront 

probablement une augmentation du niveau 

d'émissions de poussières et de particules 

qui, à leur tour, auront un impact direct sur la 

qualité de l'air ambiant. 

Réduire au minimum le stockage des déchets et autres matières poussiéreuses. Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC -  

Appliquer des mesures de contrôle et de réduction de la poussière, notamment l'arrosage régulier 

des routes, la planification des activités génératrices de poussière afin de réduire la durée pendant 

laquelle ces activités ont lieu  

Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 20,000 

Inspecter et recouvrir régulièrement les stocks et les matériaux d'excavation si ces derniers ne 

peuvent pas être facilement utilisés ailleurs. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 20,000 

Recouvrement adéquat des camions transportant des agrégats et des matériaux fins. Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 20,000 

Respecter une limite de vitesse de 15-20 km/h pour les véhicules sur le site de construction. Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC -  

Interdire la marche au ralenti des véhicules afin de minimiser autant que possible la consommation 

de carburant et les émissions atmosphériques. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC -  

Interdire le brûlage des déchets solides sur le site. Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC -  

Élaborer un programme d'inspection et d'entretien régulier des véhicules, des machines et des 

équipements qui seront utilisés pendant la phase de construction, afin de détecter rapidement les 

problèmes et d'éviter les émissions polluantes inutiles, avant d'être autorisés à être 

déployés/utilisés sur le site. 

Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 2,000 

Optimiser les itinéraires afin de réduire le nombre de véhicules pour le transport du personnel et 

des équipements. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC - 

Informer la zone industrielle voisine de la date de début des travaux de construction et de la 

génération potentielle d'émissions dans l'air et de poussières. Cette information comprendra des 

détails sur le mécanisme de règlement des griefs du projet. 

Etudes supplémentaires 

Plan dôengagement 

des parties 

prenantes 

Continue Contractant EPC -  

£valuation de lô®tat initial de la qualit® de lôair  
Recommandation Inspection 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 5,000 

Les éventuelles émissions sonores dans 

l'environnement dues aux activités de 

construction, qui comprendront  l'utilisation 

dôengins et de v®hicules. 

Seulement des équipements bien entretenus doivent être utilisés sur le site afin d'éviter de générer 

des sources de bruit inutiles. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC - 

Respecter une limite de vitesse de 15-20 km/h pour les véhicules sur le site de construction. Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC -  

Interdire la marche au ralenti des véhicules. Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC - 
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Désignation Impact potentiel   Action de gestion Type de gestion Action de suivi  Fréquence 
Entité 

responsable  
Coût (DT) 

Optimiser les itinéraires afin de réduire le nombre de véhicules pour le transport du personnel et 

des équipements. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC - 

Aucun travail ne sera effectué la nuit afin d'éviter des perturbations importantes pour les 

communautés environnantes. Les opérations les plus bruyantes (battage de pieux, dynamitage, 

marteau hydraulique, terrassement et nivellement) ne seront effectuées qu'entre 8h et 18h 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC -  

Informer la zone industrielle voisine de la date de début des travaux de construction et des 

éventuelles émissions sonores. Cette information comprendra des détails sur le mécanisme de 

règlement des griefs du projet. 

Etudes supplémentaires 

Plan dôengagement 

des parties 

prenantes 

Continue Contractant EPC -  

Socio-économique 

 

Le projet aura une influence positive sur 

l'économie régionale et nationale pendant la 

construction grâce à l'achat et à la fourniture 

directe de matériaux et de services par des 

entreprises basées dans le gouvernorat de 

Kairouan et ailleurs en Tunisie. 

Il est recommand® que le contractant EPC adopte et mette en îuvre une politique de contenu 

local qui vise à acquérir des biens et des services auprès de PME basées à Kairouan afin de 

renforcer les impacts économiques qui résulteront du développement du projet au niveau du 

gouvernorat. Ce plan doit être élaboré sous la supervision du Promoteur. 
Recommandation 

Soumission de la 

politique  

Une fois avant la 

construction 

Contractant EPC 

(sous la 

supervision du 

Promoteur) 

15,000 

Le projet devrait offrir des opportunités 

d'emploi aux communautés locales. Cela 

pourrait contribuer à améliorer le cadre de 

vie de ses habitants et apporter une prospérité 

économique et sociale à la communauté 

locale, y compris aux groupes vulnérables 

tels que les femmes. 

Il est recommand® que le Contractant EPC adopte et mette en îuvre un Plan d'Emploi Local de 

Construction pour travailler avec les membres de la communauté locale pendant la phase de 

construction. Le plan doit viser à soutenir la communauté locale en énonçant ses buts et objectifs 

et doit reconnaître l'importance de construire une relation socio-économique solide avec la 

communauté locale par le biais d'un programme de planification participative. Le plan doit être 

élaboré sous la supervision du Promoteur. 

Recommandation 
Soumission du 

plan 

Une fois avant la 

construction 

Contractant EPC 

(sous la 

supervision du 

Promoteur) 

15,000 

Le projet apportera une série d'avantages aux 

communautés locales dans les environs du 

projet. 

Le Promoteur ®laborera et mettra en îuvre un plan de développement communautaire (CDP). 

Recommandation 
Soumission du 

plan 

Une fois avant la 

construction 
Promoteur 30,000 

Santé et sécurité au 

travail 

Le travail sur les chantiers de construction 

comporte certains risques génériques pour la 

santé et la sécurité des travailleurs, car il 

augmente le risque de blessures ou de décès 

dus à des accidents. 

Préparer un plan de santé et de sécurité au travail et adopter et mettre en îuvre ses 

recommandations/provisions du plan de santé et de sécurité au travail.  Etudes supplémentaires 
Soumission du 

plan 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 15,000 

Un rapport de gestion et de performance HSE sur les travaux en cours sur le site du projet sera 

pr®sent® chaque mois et chaque trimestre. Chaque rapport est remis au ma´tre dôouvrage et ¨ la 

branche HSE responsable au plus tard le 5 du mois suivant la fin du trimestre concerné et devra 

contenir les donn®es suivantes conform®ment aux proc®dures de surveillance et dô®tablissement 

de rapports HSE dôentreprise du projet : Résumé des accidents/incidents survenus au cours du 

dernier mois ; Résumé des heures de travail quotidiennes et cumulées ; Pertes de temps dues aux 

accidents/incidents ; Données relatives aux soins de premiers secours ; Quasi-accidents/conditions 

dangereuses signal®es ; Exercices dôurgence effectu®s ; Nombre dôheures de formation, y compris 

la formation sur la boîte à outils ; Audit de sécurité et informations sur les réunions ; Déchets 

collect®s et ®limin®s ; Consommation dôeau ; Consommation dô®lectricit® ; Consommation de 

carburant ; Données relatives à la surveillance environnementale 

Exigences 

complémentaire 
Inspection 

Chaque mois et 

chaque trimestre 
Contractant EPC 15,000 

Préparer un plan de préparation et de réponse aux urgences qui prend en compte une série de 

mesures organisationnelles, opérationnelles et préventives en cas d'urgence. 

Le gazoduc sera pris en compte dans le plan de préparation et de réponse aux urgences en 

coordination avec la STEG et les autorités compétentes. 

Etudes supplémentaires 
Soumission du 

plan 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 15,000 

Violations 

potentielles du droit 

du travail dans la 

chaîne 

d'approvisionnement 

des panneaux solaires 

photovoltaïque 

(Travail des enfants / 

travail forcé / 

esclavage moderne) 

L'utilisation d'une chaîne 

d'approvisionnement introduit le risque de 

violations du droit du travail. (Travail des 

enfants / travail forcé / esclavage moderne 

dans la cha´ne dôapprovisionnement solaire 

photovoltaïque). 

Faire la diligence raisonnable et prendre toutes les précautions nécessaires et faire des 

investigations anticipatives et approfondies pour sôassurer de lôorigine et des modalit®s 

dôapprovisionnement des ®quipements, des composants, des mat®riaux et autres fournitures 

utilisés pour la construction de la centrale solaire afin que ceux-ci ne seraient pas fabriqués et 

approvisionnés par des firmes (ou des sous-traitants) qui ne se conforment pas aux politiques et 

normes des bailleurs (BAD et SFI) qui interdisent catégoriquement et bannissent (i) le travail des 

enfants ou lôemploi abusif des personnes vulnérables et (ii) la pratique du travail forcé, de la traite 

des personnes et de lôesclavage moderne. 

Utiliser le formulaire dôauto®valuation des risques de la BAD 

 

Exigences 

complémentaire 

Inspection 

Avant la 

construction et 

en continue 

Promoteur/ 

Contractant EPC 
15,000 

Santé et sécurité 

communautaires 

L'intrusion de personnes non autorisées sur 

le site du projet pourrait entraîner des risques 

potentiels liés à plusieurs dangers. 

Installer une clôture autour des limites du projet pour limiter l'accès du public au site. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 

Inclus dans le 

coût du projet 

Des agents de sécurité seront chargés d'empêcher tout accès non autorisé.  Mesures dôatt®nuation Inspection Continue  Contractant EPC 50,000 
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Veillez à ce que les clôtures soient équipées de panneaux d'avertissement (en arabe et en français) 

afin de dissuader les gens de pénétrer sur le site.   Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Contractant EPC 
Inclus dans le 

coût du projet 

L'afflux de travailleurs du projet pourrait 

avoir certains impacts sur la santé, la sûreté 

et la sécurité de la communauté, tels que des 

maladies à risque, un code de conduite 

inapproprié, une augmentation des vices 

sociaux, etc. 

Pr®parer et mettre en îuvre un plan d'hébergement des travailleurs conformément au contenu 

applicable de la publication de la SFI/BERD intitulée : "Workers' accommodation : processes and 

standards - A guidance note (2010) ".  

Etudes supplémentaires 
Soumission du 

plan 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 10,000 

Préparer un plan d'hébergement des travailleurs, qui doit fournir des détails sur les besoins en 

hébergement de la main-d'îuvre, notamment l'emplacement, les installations, les besoins en 

transport, etc.   

Etudes supplémentaires 
Soumission du 

plan 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 5,000 

Pr®parer et mettre en îuvre un plan d'afflux de travailleurs . 
Etudes supplémentaires 

Soumission du 

plan 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 5,000 

Une gestion inappropriée des questions de 

sécurité et des incidents par le personnel de 

sécurité envers les communautés locales 

pourrait entraîner du ressentiment, de la 

méfiance et des conflits. 

Préparer un plan de gestion de la sécurité qui doit identifier les mesures appropriées pour 

l'embauche, les règles de conduite, la formation, l'équipement et le suivi du personnel de sécurité 

pour contrôler et gérer ces questions. Etudes supplémentaires 
Soumission du 

plan 

Une fois avant la 

construction 
Contractant EPC 10,000 

L'utilisation de véhicules de transport 

pourrait entraîner des risques importants 

pour la santé et la sécurité des communautés. 

Pr®parer et mettre en îuvre un plan de circulation et de transport avant le début de toute activité 

de transport afin de s'assurer que le processus de transport est correctement et adéquatement géré. Etudes supplémentaires 
Soumission du 

plan 

Une fois avant la 

construction 

Etudes 

supplémentaires 
10,000 

Formation et sensibilisation 50,000 

Coût du PGES phase construction en Dinars Tunisien 785,000 

Coût du PGES phase construction équivalent en dollars 245,000 
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Tableau 6 : Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) de la phase dôexploitation 

Désignation  Impact potentiel  Action de gestion   Type de gestion Action de suivi  Fréquence  Entité responsable  Coût (DT) 

Biodiversité 

Perturbation des habitats existants (flore, 

faune, avifaune) qui pourraient être présents 

sur le site du projet. En plus, d'autres impacts 

pourraient être dus à une mauvaise gestion du 

site (par exemple, l'utilisation de pesticides). 

Mettre en îuvre et entreprendre un programme de lutte contre 

la mortalité des oiseaux pendant la phase d'exploitation, qui 

comprend une enquête de recherche sur la mortalité des oiseaux.  

 

Exigences supplémentaires Soumission d'un 

rapport annuel de 

surveillance de la 

mortalité des 

oiseaux 

Trois ans 

d'exploitation au 

moins (à réviser 

après) 

 

Opérateur du projet  85,000 

Utilisation de la fragmentation croissante des surfaces 

polarisantes des panneaux PV par une grille blanche afin de 

réduire leur attrait pour les insectes polarotactiques. 

Mettre en îuvre et entreprendre un programme de surveillance 

des insectes, en particulier du Gonphus luscasii, sera mis en 

place pendant la phase d'exploitation, y compris une enquête sur 

les invertébrés pour s'assurer que les mesures d'atténuation ont 

®t® mises en îuvre avec succ¯s. 

Exigences supplémentaires 

Soumission dôun 

rapport 

Une fois ; avant le 

début de 

l'exploitation 

Opérateur du projet 5,000 

Infrastructures et services 

publics 

Besoins en eau - les besoins en eau du projet 

pourraient entraîner des contraintes pour les 

utilisateurs existants. 

Préparation du plan de gestion de lôeau en tenant compte de la 

mise en place dôune méthode de nettoyage à sec  Exigences supplémentaires 
Soumission dôun 

plan  

Une fois ; avant le 

début de 

l'exploitation 

Opérateur du projet 15,000 

Documenter la consommation d'eau du projet. 

Exigences supplémentaires 
Soumission dôun 

rapport mensuel  
1 fois par mois Opérateur du projet 5,000 

Services publics de traitement des déchets - il 

est important de s'assurer que les services 

publics existants seront en mesure de traiter la 

quantité de déchets solides, d'eaux usées et de 

déchets dangereux. 

Coordonner avec l'ANGed la collecte des déchets non 

dangereux du site vers la décharge de Kairouan ou un autre 

endroit, qui sera inspecté avant utilisation. 
Exigences supplémentaires 

Soumission dôune 

preuve de 

coordination avec 

les autorités 

Une fois avant 

lôexploitation   
Opérateur du projet - 

Utilisation des services des sociétés spécialisées autorisées par 

le Ministère de l'Environnement (ME) pour la gestion des 

déchets dangereux (la liste des entreprises autorisées pour la 

gestion des déchets dangereux est disponible sur le site web de 

lôANGED). R®servation dôune zone pour le stockage provisoire 

des déchets dangereux sur site, si nécessaire. 

Exigences supplémentaires 

Soumission dôune 

preuve de 

coordination avec 

les autorités 

Une fois avant 

lôexploitation   
Opérateur du projet - 

L'élimination finale sera contrôlée pour vérifier la conformité 

avec les normes de la SFI/BAD et de la GIIP. 
Mesures dôatt®nuation  Inspection Continue Opérateur du projet - 

Élaborer un plan de gestion des déchets comprenant des 

mesures visant à éviter, minimiser, réutiliser et recycler les 

déchets avant qu'ils ne soient envoyés pour 

traitement/élimination. 

Prévoir des mesures pour la gestion temporaire des déchets 

dangereux pendant la fermeture provisoire du centre de Jeradou. 

Mesures dôatt®nuation 

Soumission du plan 

de gestion des 

déchets 

Une fois avant 

lôexploitation   
Opérateur du projet 15,000 

Toute installation de gestion des déchets ou entreprise de 

transport/manutention tierce doit être inspectée avant d'être 

utilisée afin de s'assurer qu'elle est exploitée en conformité avec 

la législation nationale et la GIIP. Les eaux usées sanitaires 

seront collectées dans une fosse étanche et évacuées par 

camion-citerne vers la station ONAS de Sbikha, ou autre 

endroit.   

Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Opérateur du projet 50,000 

Tous les transferts de déchets seront accompagnés d'une 

documentation sur la chaîne de possession qui enregistre le lieu 

d'origine des déchets, le type de déchets, le transporteur des 

déchets et la destination finale des déchets. 

Mesures dôatt®nuation 

Examen des 

registres de la 

chaîne de 

possession pour en 

assurer la cohérence 

Continue Opérateur du projet - 

Socio-économique 

 

Le projet aura une influence positive sur 

l'économie régionale et nationale pendant son 

fonctionnement, du fait de l'achat direct et de 

la fourniture de matériaux et de services par 

des entreprises basées dans le gouvernorat de 

Kairouan et ailleurs en Tunisie. 

Il est recommand® que l'Op®rateur adopte et mette en îuvre une 

Politique de Contenu Local qui cherche à acquérir des biens 

et des services auprès des PME basées à Kairouan pour 

renforcer les impacts économiques qui résulteront du 

développement du Projet au niveau du Gouvernorat. Ce plan 

devrait être élaboré sous la supervision du Promoteur. 

Recommandation 
Soumission de la 

politique  

Une fois avant 

lôexploitation   

Opérateur du projet 

(sous la supervision 

du Promoteur) 

15,000 
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Désignation  Impact potentiel  Action de gestion   Type de gestion Action de suivi  Fréquence  Entité responsable  Coût (DT) 

Le projet devrait offrir des opportunités 

d'emploi aux communautés locales. Cela 

pourrait contribuer à améliorer le cadre de vie 

de ses habitants et apporter une prospérité 

économique et sociale à la communauté locale, 

y compris aux groupes vulnérables tels que les 

femmes. 

Il est recommand® que l'Op®rateur adopte et mette en îuvre un 

Plan d'Emploi Local pour travailler avec les membres de la 

communauté locale pendant la phase d'exploitation. Le plan doit 

viser à soutenir la communauté locale en énonçant ses buts et 

objectifs et doit reconnaître l'importance d'établir une relation 

socio-économique solide avec la communauté locale par le biais 

d'un programme de planification participative. Le plan doit être 

développé sous la supervision du Promoteur. 

Recommandation Soumission du plan 
Une fois avant 

lôexploitation   

Opérateur du projet 

(sous la supervision 

du Promoteur) 

15,000 

Le projet fournira un ensemble dôavantages 

pour les communautés locales à proximité du 

projet. 

La soci®t® de projet d®veloppera et mettra en îuvre un plan de 

développement communautaire (PDC).  Recommandation Soumission du plan 
Une fois avant 

lôexploitation   
Promoteur - 

Santé et sécurité au travail 

Le travail sur les sites opérationnels présentera 

certains risques génériques pour la santé et la 

sécurité des travailleurs, car il augmente le 

risque de blessures ou de décès dus à des 

accidents. 

Préparer un plan de santé et de sécurité au travail et adopter 

et mettre en îuvre ses recommandations. 
Etudes supplémentaires Soumission du plan 

Une fois avant 

lôexploitation   
Opérateur du projet 15,000 

Préparer un plan de préparation et de réponse aux urgences 

qui prend en compte une série de mesures organisationnelles, 

opérationnelles et préventives en cas d'urgence. 
Etudes supplémentaires 

Soumission du plan 

de préparation et de 

réponse aux 

situations dôurgence  

Une fois avant 

lôexploitation   
Opérateur du projet 15,000 

Violations potentielles du droit 

du travail dans la chaîne 

d'approvisionnement des 

panneaux solaires 

photovoltaïque (Travail des 

enfants / travail forcé / esclavage 

moderne) 

L'utilisation d'une chaîne d'approvisionnement 

introduit le risque de violations du droit du 

travail. (Travail des enfants / travail forcé / 

esclavage moderne dans la chaîne 

dôapprovisionnement solaire photovoltaµque). 

Faire la diligence raisonnable et prendre toutes les précautions 

nécessaires et faire des investigations anticipatives et 

approfondies pour sôassurer de lôorigine et des modalit®s 

dôapprovisionnement des ®quipements, des composants, des 

matériaux et autres fournitures utilisés pour la construction de 

la centrale solaire afin que ceux-ci ne seraient pas fabriqués et 

approvisionnés par des firmes (ou des sous-traitants) qui ne se 

conforment pas aux politiques et normes des bailleurs (BAD et 

SFI) qui interdisent catégoriquement et bannissent (i) le travail 

des enfants ou lôemploi abusif des personnes vulnérables et (ii) 

la pratique du travail forcé, de la traite des personnes et de 

lôesclavage moderne. 

Utiliser le formulaire dôauto®valuation des risques de la BAD 

Exigences complémentaire Inspection 
Une fois avant la 

construction 
Opérateur du projet - 

Santé et sécurité 

communautaires 

Gestion inappropriée des questions de sécurité 

et des incidents par le personnel de sécurité 

envers les communautés locales. 

Préparer un plan de gestion de la sécurité qui doit identifier les 

mesures appropriées pour le recrutement, les règles de conduite, 

la formation, l'équipement et le suivi du personnel de sécurité 

afin de contrôler et de gérer ces questions. 

Etudes supplémentaires 

Soumission du plan 

de gestion de la 

sécurité  

Une fois avant 

lôexploitation   
Opérateur du projet 15,000 

Coût du PGES phase exploitation en Dinars Tunisien 250,000 

Coût du PGES phase exploitation équivalent en dollars 77,500 
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Tableau 7 : Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) de la phase de démantèlement 

Désignation  Impact potentiel  Action de gestion  Type de gestion Action de suivi  Fréquence Entité responsable  Coût (DT) 

Paysage et visuel 

Incidences visuelles et 

paysagères dues à la 

présence d'éléments 

typiques d'un site de 

démantèlement, tels que 

des équipements et des 

machines. 

S'assurer de la mise en îuvre de mesures appropri®es de gestion du personnel et 

d'entretien général, notamment : (i) s'assurer que le site de construction est laissé en 

ordre à la fin de chaque journée de travail, (ii) traiter correctement les flux de déchets, 

(iii) s'assurer que toutes les zones sont entièrement remises en état après avoir été 

utilisées pour les travaux de démantèlement, (v) s'assurer que toutes les lumières 

artificielles adoptent une stratégie d'éclairage vers le bas afin de limiter leurs émissions 

en dehors du site du projet. 

Mesures dôatt®nuation  Inspection Continue Opérateur du projet  50,000 

Soumettre un plan de démantèlement qui identifie les éléments suivants : (i) la 

méthodologie et les activités de démantèlement pour chaque composante du projet ; (ii) 

la méthodologie d'élimination pour chaque composante du projet (en tenant compte des 

mesures identifiées dans le cadre de l'infrastructure et des services publics ci-dessous) 

; (iii) le plan de réhabilitation du site qui doit viser à restaurer la zone de manière 

similaire aux caractéristiques d'avant la construction, y compris l'identification de toute 

mesure d'aménagement paysager, le cas échéant ; (iv) les activités de surveillance à 

entreprendre ; (iv) les rôles et responsabilités.    

Etudes supplémentaires Soumission du plan 
Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 

50,000 

Biodiversité   Les activités de 

démantèlement 

comprenant le 

démantèlement et 

l'enlèvement de la 

clôture du périmètre de 

sécurité, des bâtiments et 

des pistes d'accès, de 

l'infrastructure 

électrique et des 

panneaux solaires ainsi 

que de leurs composants 

structurels associés 

pourraient perturber les 

habitats existants (flore, 

faune, avifaune) et 

toutes les espèces qui 

pourraient être présentes 

sur le site du projet.  

Examiner l'ensemble des données de surveillance accumulées au cours du cycle de vie 

du projet et entreprendre des enquêtes sur le terrain, si nécessaire, pour confirmer les 

espèces sensibles à prendre en compte lors du démantèlement ; 

Mesures dôatt®nuation  Inspection 

Une fois avant le 

démantèlement  

Opérateur du projet 

20,000 

Établir un calendrier des travaux qui tiendra compte de la nature saisonnière du climat 

du projet. En ce sens, il est recommandé de réaliser les travaux de démantèlement 

pendant la saison sèche (juillet à septembre) afin de limiter les impacts sur la faune 

(période de nidification des oiseaux s'étend de mi-mars à mi-juillet) et dô®viter si 

possible les périodes pluvieuses. 

Limiter les déplacements des véhicules sur des routes sales/non pavées et maintenir la 

vitesse des véhicules à 15-20 km/h ; 

Continue  

Limiter les déplacements des véhicules sur des routes sales/non pavées afin de réduire 

les impacts sur la végétation naturelle environnante. 

Éviter les abords du cours d'eau Boushkima pour préserver les habitats humides, 

notamment pendant la saison des pluies, afin de réduire les impacts sur les oiseaux, les 

batraciens et les mammifères. 

Minimiser la perturbation de l'habitat lors de la suppression des infrastructures ; 

Minimiser les impacts sonores sur la faune liés aux procédures de retrait des 

infrastructures ; 

Assurer une gestion appropriée des risques de pollution afin de prévenir tout impact 

sur la faune et en particulier les batraciens ; 

Assurer de bonnes pratiques pour la réutilisation, le recyclage ou l'élimination des 

composants mis hors service ;  

Établir et former les travailleurs sur un code de conduite approprié à respecter, incluant 

l'interdiction de couper des arbres, de chasser, de conduire hors les routes sélectionnées, 

etc. 

Élaboration d'un plan-cadre de démantèlement comprenant toutes les options 

d'élimination et les coûts correspondants. Les composants de l'infrastructure de la 

centrale solaire en fin de vie, y compris les panneaux solaires et les câbles en aluminium 

et en cuivre, devront être recyclés ou éliminés de manière responsable. 

Etudes supplémentaires 
Soumettre le plan cadre de 

démantèlement  

Une fois avant le 

démantèlement 

Inclus dans les coûts de 

démantèlement 

Restauration du site dans son état d'origine dans la mesure du possible. En outre, le 

réseau routier interne sera restauré et les barrières et clôtures seront enlevées. Les 

mesures de restauration respectant les bonnes pratiques environnementales doivent être 

privilégiées durant cette phase. 

Mesures dôatt®nuation Inspection Continue 
Inclus dans les coûts de 

démantèlement 

Infrastructures et 

services publics 

Services publics de 

gestion des déchets - il 

est important de s'assurer 

que les services publics 

existants seront en 

mesure de gérer la 

quantité de déchets 

Étant donné qu'à ce stade il y a beaucoup d'incertitude dans la phase de démantèlement 

du projet (en ce qui concerne la partie responsable, les perspectives sur les installations 

d'élimination des déchets en Tunisie, etc.), il est recommandé qu'avant toute activité de 

démantèlement, un plan d'élimination des panneaux PV soit préparé. Ce plan doit 

envisager les options suivantes et comparer les coûts/avantages de chacune d'elles : (i) 

il est recommandé que le plan opte d'abord pour l'élimination des panneaux à la fin de 

leur durée de vie dans le cadre des programmes internationaux de recyclage des 

panneaux PV (tels que le programme de recyclage de PV CYCLE) ; et (ii) si ce qui 

Etudes supplémentaires Soumission du plan 
Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 30,000 
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Désignation  Impact potentiel  Action de gestion  Type de gestion Action de suivi  Fréquence Entité responsable  Coût (DT) 

solides, d'eaux usées et 

de déchets dangereux. 

précède ne pouvait pas être réalisé, comme dernière option, le plan doit étudier 

l'élimination des panneaux dans les installations de déchets existantes en Tunisie en 

coordination avec ME. 

Coordonner avec l'ANGed la collecte des déchets non dangereux du site vers la 

décharge de Kairouan ou un autre endroit, qui sera inspecté avant utilisation 
Exigences 

supplémentaires 

Soumission dôune preuve de 

coordination avec les 

autorités 

Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 10,000 

Utilisation des services des sociétés spécialisées autorisées par le Ministère de 

l'Environnement (ME) pour la gestion des déchets dangereux (la liste des entreprises 

autorisées pour la gestion des déchets dangereux est disponible sur le site web de 

lôANGED). R®servation dôune zone pour le stockage provisoire des d®chets dangereux 

sur site, si nécessaire. 

Exigences 

supplémentaires 

Soumission dôune preuve de 

coordination avec les 

autorités 

Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet - 

Élaborer un plan de gestion des déchets comprenant des mesures visant à éviter, 

minimiser, réutiliser et recycler les déchets avant qu'ils ne soient envoyés pour 

traitement/élimination. 

Etudes supplémentaires 
Soumission du plan de gestion 

des déchets 

Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 

Inclus dans les coûts de 

démantèlement 

Le site restauré sera contrôlé pour vérifier la conformité avec les normes de la SFI/BAD 

et de la GIIP. 
Mesures dôatt®nuation Inspection Continue Opérateur du projet - 

Toute installation de gestion des déchets ou entreprise de transport/manutention tierce 

doit être inspectée avant d'être utilisée pour s'assurer qu'elle est exploitée 

conformément à la législation nationale et à la GIIP. Les eaux usées sanitaires seront 

collectées dans une fosse étanche et évacuées par camion-citerne vers la station ONAS 

de Sbikha, ou autre endroit.   

Mesures dôatt®nuation  Inspection Continue Opérateur du projet 50,000 

Tous les transferts de déchets seront accompagnés d'une documentation sur la chaîne 

de possession qui enregistre le lieu d'origine des déchets, le type de déchets, le 

transporteur des déchets et la destination finale des déchets. 

Mesures dôatt®nuation  

Examen des registres de la 

chaîne de possession pour en 

assurer la cohérence 

Continue Opérateur du projet 20,000 

Santé et sécurité au 

travail 

Le travail sur le site de 

démantèlement 

présentera certains 

risques génériques pour 

la santé et la sécurité des 

travailleurs, car il 

augmente le risque de 

blessures ou de décès dus 

à des accidents. 

Pr®parer un plan de sant® et de s®curit® au travail et adopter et mettre en îuvre ses 

recommandations. 

Etudes supplémentaires Soumission du plan 
Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 15,000 

Préparer un plan de préparation et de réponse aux urgences qui prend en compte une 

série de mesures organisationnelles, opérationnelles et préventives en cas d'urgence. Etudes supplémentaires 

Soumission du plan de 

pr®paration et dôintervention 

dôurgence 

Une fois avant le 

démantèlement  
Opérateur du projet 10,000 

Coût du PGES phase démantèlement en Dinars Tunisien 260,000 

Coût Total ï PGES phase démantèlement en dollars 78,000 
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Tableau 8- Coût Global du PGES du Projet (LEAHT & Centrale Solaire) 

Coûts des mesures de mitigation Coût en Dinars Tunisien Coût en Dollars US 

Coût du PGES Phase de construction de la Centrale Solaire 785000 261667 

Co¾t du PGES Phase dôexploitation de la Centrale Solaire 250000 83333 

Coût du PGES Phase de démantèlement de la Centrale Solaire 255000 85000 

Coût du PGES Phase de construction de la LEAHT 635000 211667 

Co¾t du PGES Phase dôexploitation de la LEAHT 195000 65000 

Coût du PGES Phase de démantèlement de la LEAHT 255000 85000 

Co¾t du Plan dôEngagement des Parties Prenantes 60000 20000 

Mécanisme de gestion des plaintes 30000 10000 

Coût du Plan dôAction de R®installation Abr®g® de la centrale solaire 450000 150000 

Coût du Plan dôAction de R®installation Abr®g® de la LEAHT 450000 150000 

Cout du Plan de Développement Communautaire (A négocier et déterminer avant 

démarrage)  
A déterminer A déterminer 

Coût du Recrutement dôun sp®cialiste en sauvegardes environnementales 30000 10000 

Coût du Recrutement dôun sp®cialiste en sauvegardes sociales 30000 10000 

Coût du Recrutement dôun agent de liaison communautaire 40000 13333 

Coût des (03) Audits annuels de conformité E&S (2023 et 2024 et 6 après 

Achèvement) 
60000 20000 

COUT TOTAL DU PGES 3,525,000 1,175,000 
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NON-TECHNICAL SUMMARY  

 

1. Introduction  

The consortium coordinated and led on an operational day-to-day basis by AMEA Power 

(hereafter referred to as ñthe Developerò), was awarded in December 2019, an agreement 

for the development of a 100 Mega Watt (MW) Photo Voltaic (PV) Solar Power Plant in 

the governorate of Kairouan, Tunisia (hereafter referred to as ñthe Projectò). 

 

AMEA Power was founded in 2016 and is headquartered in Dubai, UAE. The company is 

an Emirati company active in renewable energies. It acquires, develops, owns and operates 

thermal and renewable energy projects in Africa, the Middle East and Asia. The Project 

Company, a special purpose vehicle, Kairouan Solar Plant Sarl. (ñKSPò) is in the process 

of being set-up. 

 

The Kairouan Project has two components: 

Á The solar plant (100MW), that will be built and operated by the Developer; 

Á The transmission line (8 km long ï 225kV), that will be built and operated by the 

Tunisian Company of Electricity and Gas (Soci®t® Tunisienne de lôElectricit® et du 

Gaz, STEG). 

The Tunisian Company of Electricity and Gas is a public company under the supervision 

of the ministry of Industry, Energy and Mines which has a monopoly on the transport and 

distribution of electricity and gas. Its main mission is to cover the needs of the country in 

electrical energy in the best economic, technical and environmental conditions. 

The developer who will seek financing for the project from international financial institutions 

(IFIs), including the International Finance Corporation (IFC) and the African Development 

Bank (AfDB), is expected to design and develop the project in accordance with international 

best practice, including the completion of an Environmental and Social Impact Assessment 

(ESIA) in accordance with the IFC Performance Standards (PS) on Environmental and Social 

Sustainability (2012) and the Operational Safeguards (OS) of  the AfDB's Integrated 

Safeguard System (ISS) 

it should be noted that the Project has been ranked as Category B according to the IFC PSs 

and as Category 2 according to the AfDB ISS. 
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For this purpose, Environmental Assessment and Management (EAM) has been 

commissioned by the consortium AMEA Power-TEBA to carry out the ESIA study for the 

Project in accordance with national requirements as well as IFC and AfDB requirements 

as identified above. 

This document presents the ESIA study undertaken for the proposed 100 MW photovoltaic 

plant in Kairouan.   

 

2. Project Context 

In 2014, Tunisia has adopted the ñEnergy Transition Policyò which aims for a 30% 

reduction of its primary energy consumption by 2030 and a 30% contribution of renewable 

energy in electricity production by the same period. 

The Tunisian Solar Program "TSP" is the operational program to achieve the objective of 

the Energy Transition Policy in terms of introducing Renewable Energy in Tunisia. It aims 

at increasing electricity production of renewable energies from 3% in 2016 to 30% in 2030, 

This includes 10% from solar energy, more specifically 7% PV and 3% Concentrated Solar 

Thermal (CSP). 

Under the Tunisian Solar Program (TSP), the Government of Tunisia, represented by its 

Ministry of Industry, Energy and Mining, selected the Developer for the development of 

the Project. A 20-year power purchase agreement (PPA) was signed by the Developer and 

the Tunisian Company of Electricity and Gas (STEG). 

The Tunisian energy sector is facing strategic, economic, social, and environmental 

challenges. Energy sourcing, particularly in the power sector, relies heavily on natural gas 

(97% of total power generation), of which 50% is imported from Algeria, given the limited 

available national resources. Furthermore, electricity demand is increasing. As a 

consequence, the primary energy balance deficit has been aggravating for the past 15 years, 

reaching 50% in 2018. 

 

3. Project Description 

 (i) Project Location 

Á The Solar Project is located in the El Alem sector within the delegation of Sbikha in 

the Governorate of Kairouan. The closest community settlement to the Project Site is 

Metbasta, located around 2.2 km South of the Project Site. 

Á The solar plant will be constructed on a leased land that is currently part of the private 

domain of the Tunisian State with an area of 200 hectares. The area is reasonably flat, 
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well exposed, easily accessible, with sufficiently compacted ground and an elevation 

around 30 ï 32 m above sea level. Figure A shows the project location map. 

 

Figure A Project Location Map 

 

Á The solar plant is located approximately at 500 m from the Sbikha 1 industrial zone 

and at 100 m from the industrial zone Sbikha 2 (under construction) and in vicinity of 

agriculture parcels. 

 

(ii) Basic principle of photovoltaic power production 

PV is a method of generating electricity through solar energy. Solar cells convert the energy 

into electricity. Solar cells produce Direct Current (DC) electricity from sun light, which 

can be used for grid connected power generation. The electricity at the grid usually has a 

different form (Alternating Current, AC). Inverters are used to convert the DC current to 

AC current. Transformers are used to convert the output voltage from solar cells to a higher 

voltage that matches the grid it connects to. 

 

 (iii) Project Components 

Á The key component of the Project are the four blocks where each is composed of PV 

Power arrays (see Figure B). Each array is equipped with a mounting structure which 
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consists of a single axis horizontal tracker that carries the array and orients it towards 

the sun. 

 

Figure B Typical Power Arrays Composed of PV Panels 

 

Á Each block will include a central inverter station that converts the produced electricity 

from DC to AC. 

Á The central inverter stations will be connected to the substation locations onsite by 

underground electrical cables. The substation then converts the produced voltage to an 

appropriate level for the connection to the National Grid. 

Á Building equipment for data, control, and voice communication systems for a proper 

operation and maintenance, as well as a warehouse for the storage or equipment and 

machinery and a car park will be needed.  

Á Besides, infrastructure elements like (i) internal road network to access the modules 

for operation and maintenance purposes; (ii) a security road around the perimeter of 

the Project Site for security patrolling; (iii) an access road from the highway to the 

Site; as well as (iv) onsite water reservoirs for potable purposes and cleaning are 

needed. 

Á Fencing around the entire facility and security along with remote cameras, automatic 

night lighting will be required to ensure safety from criminal activity and trespassing 

of unauthorized personnel. 

Á Besides, a monitoring system to track the plant equipment performance for operation 

and maintenance is needed. 

Á A separate ESIA for the overhead transmission line was prepared for this Associated 

Facility. Key components are expected to include transmission towers. Each 

transmission tower will consist of: (i) foundations to fix and bolt the tower to the 

ground; (ii) cross-arms to connect the conductors with the towers; and (iii) the 
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conductor to carry electrical energy from one tower to the next, as well as its 

connection with the High Voltage National Grid. The conductor will be a 225 kV line. 

Á The project requires human resources during both the construction and operation 

phases. These resources are as follows: 

- Around 450 job opportunities at peak during the construction phase for a duration of 

approximately 16 months. This will mainly include around 100 skilled job opportunities 

(to include engineers, technicians, consultants, surveyors, etc.) and 350 unskilled job 

opportunities (mainly laborers including security personnel); and 

- Around 45 job opportunities during the operation phase for a duration of 20 years. This 

will include around 10 skilled job opportunities (such as engineers, technicians, 

administrative employees, etc.) and 35 unskilled job opportunities (such as security 

personnel, drivers, etc.). 

 

 (iv) Project Phases 

The likely activities to take place during the Project development include three (3) distinct 

phases: (i) planning-construction, (ii) operation and (iii) decommissioning each of which is 

summarized below. 

Á Planning & Construction: This includes preparing the detailed design and layout of the 

Project, the transportation of Project components onsite, as well as Site preparation 

and construction activities for the installation of PV modules inverter stations, 

substation, internal access roads, office and warehouse, OHTL, etc. (e.g., Contractor 

mobilization, fencing, levelling and grading, transportation of project components, 

implementation of the hydro-infrastructure, etc.); 

Á Operation: this phase includes monitoring, maintenance, inventory management, 

elaborating administration warranties, storage of spare parts and safety equipment, 

ensuring site security, as well as the implementation and follow-up of the 

Environment, Social, Health and Safety (ESHS) plan; 

Á Decommissioning: after the operational time of 20 years, the Project is planned to be 

decommissioned. The decommissioning activities include the disconnection of the 

components, as well as the restoration of the Site and the internal road network and 

the removal of the fences.  

The construction activities will start early 2023 for a duration of 16 months. Commercial 

operation of the Project is expected to commence in 2024 for a period of 20 years. 
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(v) Alternatives 

The Promoter was awarded in December 2019 an Agreement for the development of a 100 

MW solar photovoltaic (PV) plant in the governorate of Kairouan on land owned by the 

State. Therefore, there are no specific siting alternatives that have been considered by the 

Promoter.  

Nevertheless, some project design alternatives have been studied with the Promoter, mainly 

including the water drainage system with the construction of dykes to minimize the risk of 

flooding of the site and the use of dry cleaning to save about 3,000 m3 of water per year. 

 

4. Legal and institutional framework for the implementation of the project 

(i) National legislative and regulatory framework  

Environmental and Social Assessment: 

The Tunisian Government Decree 2016-1123 of August 24th, 2016, states that energy 

production from renewable energies requires the preparation of an Environmental Impact 

Study. However, based on Decree no. 2005-1991, dated 11 July 2005, only Power 

Generation Units with at least 300 MW capacity are subject to EIA studies. Therefore, the 

project for the construction of a 100 MW photovoltaic plant and a 225 kV overhead 

transmission line does not require the approval of the National Environmental Protection 

Agency (ANPE) and does not require an environmental permit for its implementation. 

The institutional framework in Tunisia is constituted by the Ministry of industry, Energy 

and Mining, the National Agency for Energy Conservation (ANME) and the Tunisian 

Company of Electricity and Gas (STEG). Other institutions in charge of environmental and 

social issues are Ministry of the Environment (ANPE, ANGed, APAL, ONAS), Ministry 

of Agriculture (DGF, CRDA), Ministry of Culture (INP), Ministry of Social Affairs, 

Ministry of State Property and Land Affairs, and NGOs and Civil Society. 

The legal framework established in Tunisia covers most aspects related to environmental 

protection, pollution control and improvement of the living environment. It includes 

preventive and incentive instruments (financial aid and tax incentives) as well as coercive 

measures against natural and legal persons committing pollution or environmental 

degradation offences. 

Biodiversity, natural resources, and ecosystem services:  

The main regulatory texts governing biodiversity, natural resources and ecosystem services 

are : 

¶ The Forestry Code: constitutes the basic legal framework for the conservation of the 
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natural environment (forests, estuaries, rangelands, forest land, national parks and 

nature reserves, wildlife, and wild flora) and the management of national parks. It 

stipulates that work and development projects can only be undertaken in areas 

governed by the Forestry Code after authorisation from the Minister of Agriculture.  

¶ Law 92-72 of August 03, 1992 Fixes the general provisions to the protection of the 

plants and to the organization of the sector of the pesticides to agricultural use 

¶ Order of the Minister of Agriculture of July 19, 2006, fixing the list of the rare and 

threatened wild fauna and flora. 

Protection of natural resources and prevention of pollution: 

The main regulatory texts relating to the protection of natural resources and the prevention 

of pollution are : 

Liquid discharges 

¶ Decree n° 85-56 of January 2, 1985: Relating to the regulation of discharges into 

the receiving environment 

¶ Order of the Minister of Local Affairs and Environment and the Minister of Industry 

and Small and Medium Enterprises of March 26, 2018: fixing the limit values of 

effluent discharges into the receiving environment. 

Atmospheric emissions  

¶ Governmental decree n°2018-447 of 18 May 2018. Setting limit values and alert 

thresholds for ambient air quality. 

Solid waste 

¶ Law 96-41 of June 10, 1996, on waste and the control of its management and 

disposal. 

¶ Decree 2005-2317 of 22 August 2005, creating a National Agency for Waste 

Management (ANGED). 

¶ Decree 2005-3395 of December 26, 2005, sets the conditions and modalities for the 

collection of used accumulators and batteries. 

¶ The Decree 2008-2565 of 07/07/2008, mending and supplementing Decree 2002-

693 of 1 April 2002, sets the conditions and modalities for the recovery of used 

lubricating oils and oil filters and their management. 

Management of waste and dangerous products 

¶ The circular of the Ministry of Commerce of May 12, 1987, prohibiting the import 

into Tunisia of transformers and all other equipment or products containing PCBs. 
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¶ Law n° 96-41 of June 10, 1996, relating to waste and the control of its management 

and disposal. 

¶ Law 97-37 of June 2, 1997, setting the rules organizing the transport of dangerous 

materials by road in order to avoid risks and damages likely to affect people, 

properties and the environment 

¶ Decree 2000-2339, setting the list and classification of hazardous waste 

¶ Decree 2005-3079 of November 29, 2005, establishing the list of hazardous 

materials that must be transported by road under the control and with the 

accompaniment of safety units. 

¶ Decree of 23/03/2006: establishing a unit for the treatment of hazardous waste and 

reception, storage and transfer centers. 

¶ Order of 17/01/2007: relating to the approval of the specifications setting the 

conditions and methods of exercise of the activities of collection, transport, storage, 

treatment, recycling and recovery of a not dangerous waste 

Prevention of noise pollution  

¶ Order of the President of the Municipality Mayor of Tunis of 22/08/2000 fixes the 

authorised noise limit values within the municipal perimeter of Tunis. 

¶ Highway Code setting out the provisions relating to motor vehicles  

¶ Decree 84-1556 of 29 December 1984, regulating industrial estates. Under the 

terms of Article 26 of this decree, the daytime noise level generated by a company 

must not exceed 50 decibels, measured at the front of the houses closest to the 

activity zone. 

¶ Order of the Minister of Social Affairs and the Minister of Health of 29 March 2018 

amending and supplementing the order of 10 January 1995 establishing the list of 

occupational diseases. 

Protection of agricultural land 

¶ Law 83-87 on the protection of agricultural land aims to protect agricultural land 

from urbanization and sets out the terms and authorizations required for the change 

of the status of agricultural land. 

¶ Law No. 2019-47 of 29 May 2019, on improving the investment climate. 

¶ According to Article 11 bis, the realisation of electricity production projects from 

renewable energies does not require the change of vocation of agricultural land. 

¶ Law 95-70 of July 17, 1995 on the conservation of water and soil. 
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¶ Law 2001-119 of 6 December 2001: prohibiting the felling and uprooting of olive 

trees, unless authorised by the territorially competent governor, within two months 

of the date of submission of the request. 

 

Protection of cultural resources 

¶ The National Heritage Code (Law 94-35 of 24 February 1994) 

(ii) International conventions and agreements 

In addition, Tunisia has ratified more than 60 international conventions and agreements 

concerning environmental protection. It has developed information systems as part of the 

implementation of the three RIO conventions to facilitate reporting to various 

organizations, including: (i) the information system developed as part of the 

implementation of the Convention on Biological Diversity; and (ii) the information system 

on the Clean Development Mechanism. 

 

(iii) International Standards   

The project will solicit funding from International Financial Institutions (IFIs), which will 

include primarily the International Finance Corporation (IFC) and the African 

Development Bank (AfDB). As such, the ESIA is based on the IFC's Performance 

Standards (PS) for environmental and social sustainability (2012) and the AfDB's 

Integrated Safeguard System (ISS), 

 

(iv) Roles and responsibilities of the actors in the implementation of the ESMP 

The Project Management Unit is set up by the promoter and will be responsible for 

monitoring the implementation of the ESMP, the PARA and the preparation of periodic 

reports for the donors (IFC and AfDB).  

The PMU should have within it an environmental safeguard specialist, a social safeguard 

specialist and a community liaison officer.  

The Promoter has defined roles and responsibilities for the environmental and social 

management of the human resources involved in the implementation of the project, 

including contractors and other persons working on behalf of the company, in all phases of 

the project implementation (see E&S team organization chart). 
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 Figure C Organizational chart of the E&S team 

 

The responsibility for the implementation of the Environmental and Social Management 

Plan (ESMP) will be organized and chaired by the Project Promoter who will be 

accountable to the Donors even if some measures are delegated to the EPC contractor 

during the construction phase and by the Project operator during the operation phase 

reinforced by the Promoter's E&S team. 

The implementation and monitoring of environmental and social measures will be done in 

accordance with the ESMP, which is the project's reference for environmental and social 

safeguards. They will be relayed by the monitoring and control missions of the works 

acting as external control. 

Periodic monitoring will be carried out by the Promoter's E&S safeguards specialists and 

the Regional Environmental Directorate or ANPE (if applicable) as external control. 

The inspection and monitoring must include the following elements : 

-  Daily HSE inspection and monitoring of the site and preparation of a daily observation 

report indicating corrective actions on observed safety deficiencies, unsafe acts and 

conditions. 

-  Weekly site inspections to be carried out using the weekly site inspection checklist 

template, based on the ESMP and ESMS requirements. 

-  HSE audits to be conducted monthly during the construction phase and quarterly during 

the operation phase. 

 

A general description of the entities responsible for the implementation of the ESMP and 

their respective roles and responsibilities is given in the following table:  
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Table 1 - General description of the entities responsible for the implementation of the ESMP 

Entity                                                                                 Responsibilities 

Project Manager 

¶ He is the person who organizes and conducts the various phases of the project, for which he assumes full management responsibility.  

¶ The project manager is involved in both the upstream and downstream phases of the project, i.e. from the development to the 

evaluation of the results of the managed project. He is often in meetings and is always up to date with the latest trends in his field. 

¶ His main tasks consist of organizing and leading the project from start to finish, supervising the various phases, from the drafting 

of functional and technical specifications to the user acceptance test or even the launch of the project, as well as following up with 

the client. 

¶ As part of this monitoring, he will be required to check the quality of the work carried out by the project team and to ensure that 

deadlines and costs are met. He communicates a report to his hierarchy as well as to the client. His objective is to complete the 

project on time, within budget and to meet expectations. 

¶ He is responsible for ensuring the implementation of the ESMP and ARAP, all other E&S instruments prepared for the project, 

commitments in the loan agreement, national regulations and ensuring that contractors and sub-contractors do the same. 

Site Manager 

¶ The site manager is responsible for the reception, supervision, and maintenance of a site. With his teams, which he coordinates, he 

organizes technical interventions. He may also provide technical advice to the management in order to propose the implementation 

of modifications that he deems necessary. 

Social Specialist 

¶ The Social Specialist will lead and coordinate the planning, development, and implementation of social policies for projects initiated 

by the Promoter (AMEA Power) and the assessment and effective management of social risks related to project activities. This 

includes reviewing social safeguard frameworks and plans in collaboration with relevant government agencies and local beneficiary 

groups, processing compensation, monitoring ESMP and PARA implementation, and monitoring the project's compliance with 

safeguard policies throughout the project duration. 

¶ The Social Specialist will ensure compliance with the project's social risk and impact assessment in collaboration with the 

Environmental Specialist, in accordance with the requirements of the relevant donor policies (AfDB and IFC) and national or, 

failing that, international texts, and in particular the implementation of the ESMP and RAP, all other E&S instruments prepared in 

the framework of this project, the commitments in the loan agreement, national regulations and ensure that contractors and sub-

contractors do the same thing It is responsible for :  

¶ Monitor and audit social compliance throughout the project. 

¶ Analyze, monitor and manage the expected and unexpected social consequences, both positive and negative, of planned 

interventions (policies, programs, plans, projects). 

¶ Carry out labor accommodation inspections and social audits. 

¶ Ensure proper implementation of grievance mechanisms at project level. 

¶ Engage, as appropriate, with civil society organizations and non-governmental organizations on social issues. 
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Entity                                                                                 Responsibilities 

¶ Support and implement social development (CSR) activities and sustainable development initiatives in line with company and 

project specific strategies. 

¶ With the Environmental Specialist, prepare and submit quarterly monitoring reports on the implementation of ESMP, PARA and 

other E&S instruments to the AfDB. 

¶ With the Environmental Specialist, coordinate the preparation of the annual Environmental and Social Compliance Audit by an 

independent auditor. 

Environmental 

specialist 

¶ The Environmental Specialist will lead and coordinate the planning, development and implementation of environmental policies 

for projects initiated by the Promoter (AMEA Power) and the assessment and effective management of environmental risks 

associated with project activities.  

¶ The Environmental Specialist will ensure compliance with the environmental risk and impact assessment, in accordance with the 

requirements of the relevant donor policies (AfDB and IFC) and national or, failing that, international instruments, including the 

implementation of the ESMP and the RAP, all other E&S instruments prepared under this project, commitments in the loan 

agreement, national regulations and ensure that contractors and sub-contractors do the same.  

¶ With the Social Specialist, prepare and submit quarterly monitoring reports on the implementation of the ESMP, ARAP and other 

E&S instruments to the AfDB. 

¶ With the Social Specialist, coordinate the preparation of the annual Environmental and Social Compliance Audit by an independent 

auditor. 

Community 

Liaison Officer 

(CLO)  

¶ For PARA, the Community Liaison Officer ensures continuous communication and outreach with local communities to provide 

updates on the project and its progress through information channels such as public consultation, direct contact with the community 

via the CLO or the Promoter's local representative. 

¶ Assist in publicizing the grievance mechanism, and facilitate the registration, investigation and resolution of grievances. 

¶ Provide ongoing assistance in the implementation of the PARA  

¶ Report on the progress of the implementation of the PARA 

¶ Provide any other assistance that may be required for the successful implementation of the project where relevant and appropriate. 

¶ Together with the E&S specialists, contribute to the preparation of the quarterly monitoring reports on the implementation of the 

ESMP, PARA and other E&S instruments to the AfDB. 

¶ With the E&S specialists, contribute to the supervision of the annual Environmental and Social Compliance Audit by an independent 

auditor. 

QHSE Manager ¶ Monitor and audit QHSE compliance throughout the site. 

¶ Carry out on-site HSE inspections and audits. 

¶ Identify hazards, carry out risk assessments and ensure that subsequent corrective actions are implemented 
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Entity                                                                                 Responsibilities 

Contractor EPC 

¶  The EPC Contractor will be required to assign a suitably qualified full-time Site HSE Manager and a Social Specialist, both of 

whom will be responsible for the following  

¶ Overall responsibility for the development and implementation of the EPC contractors' HSSE management system requirements 

¶ Ensures the availability of resources to properly implement HSSE plans and requirements 

¶ Provide HSSE reporting requirements, where applicable 

¶ Provide HSSE training requirements, if applicable Undertake HSSE inspection and monitoring requirements, if applicable 

¶ Organise and participate in HSSE meetings 

¶ HSSE incident reporting 

¶ Ensure that all subcontractors appoint sufficient HSE officers for the overall implementation of HSSE plans and requirements, 

where applicable. 

¶ The HSE Manager should be assisted by 2-3 (depending on the construction schedule) full-time, suitably qualified HSE Officers 

on site. 

¶ Prior to the commencement of any site work, for each of the key site HSSE personnel as indicated above, the EPC Contractor shall 

submit the following to the Developer for approval: 

¶ Curriculum Vitae (CV) 

¶ Certificate of Competence 

¶ Letter of appointment 

¶ The Developer will review the submitted documents and may interview the candidates to determine their suitability for the intended 

roles. 

The Service 

Providers 

¶ Responsible for taking into account environmental, social, health and safety and gender mainstreaming aspects in the design and 

implementation of their services in accordance with ISS and PS requirements. 

The NGOs ¶ Environmental, social and development NGOs should play a role in raising awareness among affected people and local communities 
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5. Environmental, Ecology and Social Baseline 

 (i) Physical environment   

The Project Site is located in the North-East of the governorate of Kairouan, in central-

eastern Tunisia, which is part of the eastern termination of the central Atlas, falling within 

the natural domain of the low steppes that links the Sahel and the high steppes of Tunisia. 

The Solar Plant will be constructed on 200 ha leased land belonging to the private domain 

of the Tunisian State.  

The Project site is a large and a flat area - hence the name - with no particular 

geomorphology. It is an area of saline depression, with a general gentle slope to the south 

and east. On a larger scale, the project area is mainly surrounded by the mountain range to 

the west and north and the eastern plains of the Governorate at an altitude of 100m. The 

general appearance of the landscape is illustrated below. 

  

  
Figure C General Topography and Landscape of the Project Site 

 

Á The Project Site is located within recent alluvium compositions which include 

substratum dating from the Quaternary period, covered by deep heavy soil. The type 

of soil within the Site causes a limited deep development of plant roots, making it 

unsuitable for agricultural activities. The project site is neither a wetland nor a Sabkha. 

Á The project area is part of the Sisseb-El Alem basin which is affected by anomalies 

close to the eastern and northern trend. The distance to the main anomalies is however 

sufficiently large. Thus, from this point of view, no seismic risk is to be expected. 
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Á The germination of plants at the Site is strongly limited by the clay-silt texture with a 

layer of hardpan formed on the surface. 

Á The hydrographic network of the Site consists of three temporary streams with 

endorheic flow towards Sebkhet Kelbia: 

- Wadi Boushkima, 15 km long, crosses the Project Site from north to south; 

- Wadi Dalloussi, 17 km long, is located further west of Wadi Boushkima; 

- Wadi Boughal, 15 km long, intercepts the Boushkima and Dalloussi wadis and flows into 

Sebkhet Kelbia. 

Á During the first quarter of 2021, important agricultural and hydraulic projects were 

carried out upstream of the Power Plant Site. Considering the area affected (400 ha) 

and the dikes built, these changes will significantly modify the flow regime within the 

project area. 

Á The Project Area is part of the Sisseb-El Alem plain north of the Kairouan Plain. The 

groundwater resources of this plain consist of the phreatic groundwater and the deep 

groundwater of Sisseb ï El Alem.  

Á The Kairouan region belongs to the upper arid bioclimatic stage with a temperate 

winter. 

Á Average annual temperatures in the study area are around 21.1°C with variations of 7 

to 9°C depending on the season. 

Á The monthly average GHI (Global Solar Radiation) between 2010 and 2019 ranges 

from 76.5 kWh/m² for the month of December to 229.3 kWh/m² in July, with an annual 

average of 1,793 kWh/m² per year.  

Á The average annual rainfall recorded in the study area over the last few years (2010 - 

2019) is 298.7 mm. 

Á Relative humidity in the study area varies from 43% to 64% (2010-2019). 

Á The prevailing winds are from the North and Southwest sectors. 

 

 (ii) Biological Environment 

Á To evaluate the biological baseline, field surveys were performed on September 4th, 

2020, and April 9th, 2021. For this, a biologist, a bird expert, and an insect specialist 

analyzed the prevalent species as well as their status of conservation, evaluated their 

habitats, and identified any other areas of special significance as well as any relevant 

environmental features. 

Á None of the main plant species identified within the Project Site and its surroundings 

are considered rare or endangered and all the species are considered common to their 
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habitats. 

Á The results of a desktop research revealed three wetlands of national and international 

importance for the reception and conservation of birds within a radius of 10 km from 

the site, namely: plains of Kairouan (5.4 km distance), Sebkhet Kelbia (5 km distance) 

and Metbasta (1 km distance). 

Á The project site is of hydro-halomorphic character and is, due to the proximity of the 

road linking Sbikha to Kairouan, grazing, the activity of the Metbasta Industrial Zone, 

etc., an unsuitable biotope for diversified wildlife. 

Á Most of the animal species identified in the literature review are of minor concern, 

except for the Greek tortoise, the Southern Grey Shrike, as well as the species 

Gomphus lucasii, which are classified as vulnerable species according to the IUCN 

(International Union for Conservation of Nature) are on the red list of endangered 

species. 

Á There are no protected natural areas in the Power Plant Site. The Jbel Zaghdoud 

National Park and Sebkhet Kelbia Nature Reserve are in the extended study area about 

30 km and, respectively, 5 km away from the Site. 

 

 (iii) Socio-Economic Conditions 

Á According to the INS estimate, the population of the Sbikha delegation was 74,464 

inhabitants in 2018. 

Á The rate of unemployment in Sbikha is lower than the average of the governorate but 

higher than the national average. Females are significantly more affected by 

unemployment than males. It affects mainly the youth, especially young women. 

Graduates also face a high unemployment rate, in particular young female graduates. 

Á The main sectors of the local economy are agriculture, construction and public works, 

and education, health, and administrative services. 

Á The Governorate of Kairouan is ranked as the third poorest governorate in Tunisia. It 

is characterized by subsistence agriculture, a dominant rural environment, a weakness 

of basic infrastructure, a high unemployment rate, a high illiteracy rate, a very low 

level of education of the population, a significant rural exodus and a high school drop-

out rate. The delegation of Sbikha is ranked second nationally in terms of school 

dropout. 
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 (iv) Land Use 

Á The land allocated for the development project is in the private domain of the State. A 

land lease agreement was signed on 22 June 2021 between the Government and the 

Developer. 

Á No agricultural activities have been observed on the site of the solar power plant, 

except for extensive pastoralism which concerns the whole area. The livestock 

observed is mainly composed of sheep and goats, but the presence of dromedary faeces 

in the neighbourhood of the solar power plant site (Metbasta grazing area) indicates 

the potential presence of camels. 

Á Apart from a strip of annual vegetation along the Sbikha-Kairouan road, which is only 

of pastoral interest for short periods of the year, the rest of the vegetation is dominated 

by woody species of little interest to livestock. 

Á Consultations showed other minor land uses, including hunting and timber collection. 

However, these activities are generally undertaken on open land, including the wider 

project site area. 

Á Based on the community consultations, no specific objections or concerns were raised 

regarding land use and pastoral activities specifically on the solar plant site. 

 

 (v) Archeology and Cultural Heritage 

Á Based on literature review, as well as an onsite survey, no archaeologic or heritage site 

were identified, except for the ancient French colonial farm located at 6 km northwest 

of the Project Site at the El-Alem agricultural estate. It is most likely a farm which 

belonged to the ñSoci®t® des Fermes Fran­aises de Tunisieò. Such findings are 

considered not important and common and do not affect the Project development. 

Á Some findings like African sigillata ceramics, ceramic sherds, or traces of walls and 

scattered fragments of a colonial construction were identified on the Site but are 

considered not important and common. 

 

 (vi) Infrastructure and Utilities 

Á A Site visit, as well as a desktop review, were performed to review the infrastructure 

and utility elements onsite, especially regarding water supply, wastewater, solid waste, 

hazardous waste facilities, and road networks. 

Á The key infrastructure in vicinity to the Project Site includes a road (20 m distance to 

the boundary of the Site), a STEG 30 kV OHTL and a gas pipeline (south of the site).  
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Á There are six wastewater treatment plants in the Governorate of Kairouan, the closest 

one to the Project Site is Kairouan (10 km southeast). The Sbikha plant, which is 

located 15 km north-east of the power station, is equipped with a tertiary urban 

wastewater treatment plant with a nominal capacity of 1,200 m3/day. Currently, it 

treats 700 m3/day of domestic wastewater. 

Á Solid Municipal Waste generated by the Project will be disposed to El Baten controlled 

landfill for household and construction waste. 

Á Hazardous and special waste is managed by companies authorized by the Ministry of 

the Environment (ME) (the list of companies authorized for hazardous waste 

management is available on the ANGED website). If necessary, an area will be 

designated for the temporary storage of hazardous waste on site. 

Á The Project Area is located west of the national road RN2. The road traffic on the RN2 

and the RR-171 is respectively estimated at 10,886 and 2,964 vehicles per day, 

including heavy goods vehicles (DGPC, 2017). 

 

6. Environmental and Social Impact  

Such a solar energy project will have important and crucial positive impacts on the 

environment and the economy at the strategic and national level, given the current 

challenges facing the energy sector in Tunisia, which have serious implications for 

Tunisia's energy security. These positive impacts which are important to highlight, 

consider and take into account can be translated as follows 

Á Contribute to sustainable development by demonstrating the Tunisian government's 

commitment to its energy strategy and to achieving the targets set for renewable energy 

sources. 

Á Increase energy autonomy by relying on an indigenous, inexhaustible and largely 

import-independent energy resource. The solar power plant's electricity production is 

estimated at 230 GWh per year, which will meet the annual electricity needs of over 

43,000 local households. 

Á Reduce the consumption of natural gas used in thermal power plants for electricity 

generation and reduce greenhouse gas emissions and air pollutants - the project is 

expected to offset more than 117,000 metric tons of CO2 per year; 

Á Improved socio-economic conditions by providing employment and service 

opportunities. 
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With the exception of risks to community health and safety - road transport, the Project 

will not result in major adverse environmental and social impacts.  

The ESIA considers that these impacts are generally minor in nature, benign and 

controllable and can be adequately mitigated as detailed below. 

Potential impacts mainly concern the following receptors: 

V Dust generation and noise resulting from construction activities.  

V For the area as a whole (PV plant and OHTL) and the surrounding classified site 

(IBA/Ramsar) and given the environmental impact, whilst impacts on reptiles and 

invertebrates are considered extremely unlikely, potential impacts on bird communities 

need to be considered in more detail: 

V Given the possible presence in the project area of one endangered species (White-

headed Duck: Oxyura leucocephala) and two vulnerable species (Marbled Teal: 

Marmaronetta angustirostris and Greater Scaup: Aythya marila), an assessment of the 

potential impact of the project on these species is required: Aythya marila), a multi-

season (spring and autumn) monitoring programme for these species during the 

construction period is recommended and in case of confirmation of their presence in the 

project area (PV plant and high voltage overhead power line, a critical habitat analysis 

will be conducted in accordance with IFC Performance Standard 6 (PS6) on 

Biodiversity Conservation and Sustainable Management of Living Natural Resources 

and AfDB Operational Safeguard SO3. 

V Watercourses and wadi systems could lead to potential risks of local flooding, 

particularly during the rainy season and during flash floods, which in turn could affect 

project components (leading to damage and destruction of equipment and machinery on 

site) and could also have impacts on the health and safety of workers on site. A flood 

protection system is considered in the design of the project according to the flood 

protection study conducted in June 2022. 

V The influx of workers, trespassing, security personnel, increased traffic and 

transportation, and occupational health and safety have been considered in establishing 

a series of organizational, operational and preventive emergency measures, adapted to 

the circumstances of such situations, which in turn will ensure the health and safety of 

workers, the community and property on the specific Project site; 

V The risk of labor law violations within the supply chain has been considered by taking 

all necessary precautions and complying with donor (IFC and AfDB) policies and 

standards; 
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V The project land is used by occasional herders who visit the project site during certain 

periods of the year with livestock, mainly sheep, goats and camels. The main impact on 

land use could be the reduction in the area grazed by the herders. Ten (10) herders from 

Dalloussi and ten (10) herders from Metbasta are identified as using the project site for 

grazing. The size of the livestock of the identified herders varies from 30 to 400 heads. 

The number of PAPs is 20 herders. The socio-economic household surveys identified 

64 dependents of PAPs who may be dependent on the herders' livestock. This required 

the preparation and implementation of an Abbreviated Resettlement Action Plan 

(ARAP). The ARAP cost for the solar power plant is estimated at 450,000 DT 

(140,000 USD) including the cost of preparing the Community Development Plan 

which is estimated at 50,000 DT (15,000 USD).  

V Employment and labor management with consideration of gender and vulnerability. 

Also taking into account the community development plan. 

V Impacts on infrastructure and utilities mainly (i) water resources estimated at 5,500 m3 

during the construction phase and about 115 m3/year during the operation phase 

considering a dry cleaning method (the use of dry cleaning saves about 3,000 m3/year), 

(ii) wastes and discharges, it is to be noted that the management of hazardous wastes (if 

any) should take into account the availability of the Jeradou centre. 

V the change in drainage flow, water and soil quality, solid waste generation and disposal. 

The tables below provide a summary of the impacts identified during the construction, 

operation and decommissioning phases: 
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Table2. - Summary of Impacts during the Construction phase of the solar plant 

 

Impacts 
Type of effect Duration Reversibility 

Receptor 

Sensitivity 
Magnitude 

Significance 

without 

mitigation  

Significance 

with 

mitigation  

Impacts on physical environment 

Landscape and Visual Direct Long term Irreversible Low low Minor Not Significant 

Soil and Water Resources Direct Short term Reversible Low Low Not significant  - 

Flood risk Direct Long term Reversible Medium 
Low to 

medium 
Moderate Minor 

Air quality Direct Short term Reversible Low Medium Minor Not Significant 

Noise  Direct Short term Reversible Low Medium Minor Not Significant 

Impacts on biological environment 

Flora Direct & indirect Long term Reversible & Irreversible High Medium Moderate Minor 

Fauna Direct & indirect Long term Reversible & Irreversible High Medium Moderate Minor 

Impacts on social environment 

Land use Direct Long term Irreversible Low Low Not significant  - 

Archaeology and cultural heritage Direct Short term Irreversible Low Medium Minor Not Significant 

Trespassing of Unauthorized Personnel Direct Short term Irreversible High Low Minor  Not Significant 

Worker Influx Direct Short term Irreversible High Medium Moderate Minor 

Security Personnel Direct Short term Irreversible Medium Low Minor Not Significant 

Occupational Health and Safety Direct Short term Irreversible High Low Minor Not Significant 

Labor violations within supply chain Direct Short term Reversible & Irreversible High Medium Moderate Minor 

Community health and safety risks - road transport Direct Short term Irreversible High High Major Minor 

National, Local and Regional Economy Direct & Indirect Short term Reversible Medium Medium Minor - 

Employment and management of the workforce Direct Short term Reversible High Medium Moderate - 

Community Development Direct Long term Irreversible High Medium Moderate - 

Impacts on infrastructure and utilities 

Water Resources Direct Short term Reversible Medium Low Minor Not Significant 

Waste utilities Direct Short term Reversible & Irreversible Low Low Not significant  - 
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Table 3. - Summary of Impacts during the Operation phase of the solar plant 

Impacts Type of effect Duration Reversibility 
Receptor 

Sensitivity 
Magnitude 

Significance 

without 

mitigation  

Significance 

with 

mitigation  

Impacts on physical environment 

Landscape and Visual Direct & indirect Long term Irreversible Low Medium Minor Not Significant 

Flood Risk Direct & indirect Long term Reversible Medium High Moderate - 

Impacts on biological environment 

Flora Direct & indirect Long term Reversible & Irreversible Medium Medium Minor Not Significant 

Fauna Direct & indirect Long term Reversible & Irreversible Medium Medium Minor Not Significant 

Impacts on social environment 

Security Personnel Direct Long term Irreversible Medium Low Minor Not Significant 

Occupational Health and Safety Direct Long term Irreversible High Low Minor Minor 

Labor violations within supply chain 
Direct Short term 

Reversible & 

Irreversible 
High Medium 

Moderate Minor 

Local and Regional Economy Direct & Indirect Long term Reversible Medium Low Minor - 

Local Employment Direct & Indirect Long term Reversible Medium Low Minor - 

Community Development Direct Long term Irreversible High Medium Moderate - 

Impacts on infrastructure and utilities 

Water Resources Direct Long term Reversible Medium Low Minor Not Significant 

Waste Management Direct Long term 
Reversible & 

Irreversible 
Low Low Not significant - 
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Table 4. - Summary of Impacts during the Decommissioning phase of the solar plant 

Impacts Type of effect Duration Reversibility 
Receptor 

Sensitivity 
Magnitude 

Significance 

without 

mitigation  

Significance 

with 

mitigation  

Impacts on physical environment 

Landscape and Visual Direct Short term Reversible Low High Minor Minor 

Impacts on biological environment 

Flora Direct & indirect Short term 
Reversible & 

Irreversible 
High Medium Moderate Minor 

Fauna Direct & indirect Short term 
Reversible & 

Irreversible 
High Medium Moderate Minor 

Impacts on social environment 

Occupational Health and Safety Direct Short term Irreversible High Low Minor Minor 

Impacts on infrastructure and utilities 

Water Resources Direct Short term Reversible Medium Low Minor Not Significant 

Waste utilities Direct Short term Reversible & Irreversible Low Low Not significant - 
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7. Public consultation 

Several consultations were conducted during this phase of ESIA. The key consultations were 

as follows: 

¶ Main regional and local government entities: Kairouan Governorate, the deputies of 

Kairouan Governorate at the Assembly of People's Representatives (ARP), the Regional 

Development Directorate (DDR), the Tunisian Electricity and Gas Company (STEG), the 

Agency for the Promotion of Industry and Innovation (APII), the Tunisian Union of 

Agriculture and Fishing (UTAP), the Municipality of Sbikha, the Regional Directorate of 

State Domains and Land Affairs (DRDEAF), the Regional Commission for Agricultural 

Development (CRDA). 

o  A public consultation was held on 27/10/2020 to present the Project. 

o  A disclosure meeting was held on 03/03/2022 to present the different results of the 

ESIA. 

Á Consultations with local entities, National Agency for Waste Management (ANGed), 

National Agency for Environmental Protection (ANPE), Tunisian Electricity and Gas 

Company (STEG), National Water Exploitation And Distribution Company (SONEDE), 

National Sanitation Office (ONAS), and the Regional Commission for Agricultural 

Development (CRDA), undertaken during the environmental and social due diligence 

phase in August and September 2021 

Á Affected community: land users, representatives of educational and health institutions, 

including vulnerable groups. A series of consultation was held on October 19, 2020 in 

five sectors: 

Á El Alem sector: 13 men and one woman 

Á Sector El Dalloussi: 10 men and 2 women  

Á Bir Jdid sector: 7 men  

Á Sector El Bechechma: 10 men and 3 women  

Á Metbasta Sector: group of men 

Á A second round of meetings was conducted with focus groups from the community of 

Metbasta: 

Á Men's group (15 people), consulted on February 04, 2022. 

Á Group of young active and non-active graduates (8 people), consulted on February 04, 

2022. 

Á Womenôs group (8 people) accessed 06 February 2022. 

Á NGO and industrial in proximity area. 
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In general, the main conclusions and observations of the consultation process were as follows 

Positive expectations from the project: it was conferred that most people saw the project as 

a positive development for the communities specifically in terms of employment and 

contracting opportunities, better infrastructure, and electricity supply. 
 

Restriction on access to the land 

The solar power plant will be built on 200 hectares of land owned by the Tunisian state. This 

may result in a potential loss of grazing livelihoods.  

A total of 7 livestock farmers were met and interviewed in relation to the solar project and the 

associated HV overhead transmission line. These consultations were conducted in October 

2020, 04 February and 20 August 2022. 

However, as a result of the land user consultation, it appears that grazing activity is not limited 

to the project area; it is also undertaken in other sufficient surrounding areas with similar 

biological characteristics. 

 

8. Abbreviated Resettlement Action Plan (ARAP) 

The results of the CRDA survey (May 2022) showed that the number of herders potentially 

using the solar power plant site and a section of the LEAHT is limited to 20 (10 herders from 

Dallousi and 10 herders from Metbasta).  

The number of PAPs is 20 herders. The socio-economic household surveys identified 64 

dependents of the PAPs who may be dependent on the livestock of the herders. 

The ARAP cost for the solar plant is estimated at 450,000 DT (140,000 USD) including the 

cost of preparing the Community Development Plan which is estimated at 50,000 DT (15,000 

USD).   

The total number of People affected by the Solar Power Plant and the OHTL is 42 PAPs. The 

overall cost of the ARAP is estimated at 900,000 DT or about 280,000 USD. 

 

9.  Grievance Mechanism (GM) at project level 

The grievance mechanism aims to resolve problems quickly, using a procedure that is 

understandable and transparent, culturally appropriate and easily accessible, at no cost and 

without reprisals to the grieving party.  The mechanism has been designed in such a way as 

not to impede access to future judicial or administrative proceedings and to guarantee the 

confidentiality of the person or group that has filed the grievance. 

Any group/individual can submit a grievance/complaint to the Promoter/STEG. All 

complaints will be considered and acknowledged as an opportunity for improvement or a 

recommendation. The cost of the GMP is estimated at 15,000 DT (approximately 5,000 USD) 
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A complaint can be submitted in one of the following ways : 

-  Governorate of Kairouan 

o Address: Avenue de l'Environnement 3100, Kairouan, Tunisia 

o Phone: (+216) 77 226 777 / Fax: (+216) 77 228 450 

o E-mail Address: gouv.gouvkairouan@planet.tn 

-  Municipality of Sbikha 

o Address: Rue 18 Janvier 1952 Sbikha, Kairouan, Tunisia 

o Phone: (+216) 77 365 517 / Fax: (+216) 77 365 517 

o E-mail Address: contact@commune-sbikha.gov.tn 

-  By sending a message through the social manager hired by the Developer to liaise with 

complaints and all social issues: 

  Donia MEJRI: email: Donia.Mejri@ameapower.com;  

In case of conflict, amicable resolution through mediation following the methods stipulated 

below is the preferred method: 

 

mailto:Donia.Mejri@ameapower.com
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Grievance Mechanism Procedure  

 

10. Environmental and Social Management Plan (ESMP)  

A detailed Environmental and Social Management Plan (ESMP) has been prepared for 

each phase of the project (construction, operation, decommissioning), including the 

appropriate identification of  : 

 Identified management measures that aim to eliminate and/or reduce potential impact ש

to acceptable levels. Management measures include mitigation actions, additional 

requirements, further studies; 

 Monitoring actions to ensure that the identified mitigation measures are implemented ש

- monitoring actions include inspections, review of reports/plans, reports, etc; 

 The frequency of implementation of monitoring actions, which may be continuous ש
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throughout the construction/operation period (depending on the identified mitigation 

measure, this may be daily, weekly or monthly), or punctual - when a certain problem 

occurs; 

 The parameters and location of monitoring actions, as identified and applicable ש

 The entity responsible for implementing the identified mitigation measures and ש

monitoring actions. 

 The entity responsible for implementing the identified mitigation and monitoring ש

actions (EPC contractor, project operator); 

 .The cost associated with each identified action ש
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Table 5 - ESMP for the Planning and construction phase 

Designation Potential Impact Management Action 
Type of 

Management 

Monitoring 

Action 
Frequency 

Responsible 

Entity  

Cost 

(TND) 

General  

 Prepare and submit a site ESMP or ESMP-E to the 

donors (IFC/AfDB) for validation before the 

installation of sites and the start of any work. 

Additional 

requirements 

Submitting a 

plan 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
20,000 

 HSE Manual (in agreement with the Sponsor) to 

include: (i) HSE policy; (ii) human resources policy 

and procedures; (iii) organizational structure and HSE 

responsibilities; (iv) HSE training, monitoring and 

reporting plan 

Additional 

requirements 

Submitting a 

plan 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
20,000 

 Undertake in writing to scrupulously respect this 

commitment and submit to the donors (IFC/AfDB) a 

description of the procedures it will put in place to 

achieve this in collaboration with the EPC Contractor 

Additional 

requirements 

Submitting a 

plan 

Once, before 

construction 

commences 

Developer - 

Landscape and 

Visual 

 

Visual and landscape impacts 

due to presence of elements 

typical of a construction site 

such as equipment and 

machinery. 

Ensure proper general housekeeping and personnel 

management measures are implemented which could 

include: (i) ensure the construction site is left in an 

orderly state at the end of each work day, (ii) proper 

handling of waste streams, (iii) ensure all areas are 

fully restored after they have been used for 

construction works, (v) ensure that all artificial lights 

adopt a down-lighting strategy so that artificial lights 

will not escape outside the project site. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
20,000 

Land Use 

The project will reduce 

grazing lands available for 

pastoralists 

Undertake consultations with such land users prior to 

commencement of any construction activities to 

inform them about the project schedule, construction 

of the boundary fence, construction activities to be 

undertaken, expected impacts, and emphasize that 

grazing can be undertaken in surrounding areas  

Prepare and implement the Abbreviated Resettlement 

Action Plan (including compensation measures). 

Additional 

Requirement 

Submission of 

plan 

Once, before 

construction 

commences 

Developer - 

Geology, 

Hydrology and 

Hydrogeology 

Risk of soil and groundwater 

contamination during the 

various construction 

activities from leaks and 

Ensure spill kits are available at specific locations on 

site including the refueling area. 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
10,000 

The base camp and construction site shall be located at 

more than 100 meters from the closest stream to reduce 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
- 
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spills from the use of 

construction machinery, and 

from refueling activities, as 

well as discharge of 

wastewater from the worker 

accommodation camp. In 

addition, the use of 

construction machinery will 

degrade soils and modify 

local drainage flows through 

a combination of 

compaction, physical 

disturbance, creating 

trenches along tire tracks, and 

from excavations and 

stockpiling material.  This 

could result in the turbidity of 

nearby surface water 

receptors. 

risk of direct pollution from sanitation facility, the few 

hazardous materials storage, and the concrete area. 

A dedicated refueling area will be used and fitted with 

an impermeable surface, boundary sumps to catch any 

localized spills before they are able to escape into the 

environment.  This area will also be protected from 

rainwater. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
10,000 

Prohibit off-road driving of construction machinery  
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
- 

Ensure regular maintenance of machinery, to decrease 

the risk of accidental pollution.  
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
15,000 

The first 20-30 cm of soil should be excavated and 

stored for later reuse to preserve the arable layer during 

excavation works. This soil will be stored apart on a 

dedicated area, in 1-2 m high, non-compacted 

windrows to maintain the quality of the soil. Arable 

soil will be reused for the restoration and 

rehabilitation. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
50,000 

Risk of local flood hazards 

especially during rainy 

seasons and flash flood 

events due to the presence of 

three wadi systems  

Undertake a flood risk assessment that should identify 

engineering measures will be identified to eliminate 

such risks and which are to be implemented as part of 

the detailed design. 

It is recommended to perform a climate change risk 

assessment over the project area and implement flood 

scenario to predict and quantify future flood risk 

changes. Projected flood hazard (extent and water 

level rise) in addition to potential affected areas can be 

modeled under current and for future these scenarios. 

Additional Study 
Submit Flood 

Risk Assessment 

Once before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
50,000 

Biodiversity 

Construction activities to 

include land clearing, 

circulation of construction 

vehicles, construction of 

roads could disturb existing 

habitats (flora, fauna, 

avifauna) and any species 

which might be present 

within the Project site.  

Undertake an additional species inventory during the 

wet season to verify the absence of protected flora that 

might present around Boushkima water course and 

temporary stream in the south. 

Additional Study 
Submit Species 

Inventory 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
10,000 

Undertake an additional species inventory during the 

wet season to detect birds and amphibians in order to 

avoid sensitive areas or species, propose additional 

mitigation measures and to better understand fauna 

circulation on site and usage of Boushkima water 

Additional Study 
Submit Species 

Inventory 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 

10,000 
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course and wet area by local fauna (amphibians, birds, 

and mammals).  

Prepare a Critical Habitat Assessment Study (CHA). 

Carry out clearing works and earthworks during the 

dry period (July - September) in order to limit the 

impact on biodiversity (bird nesting period extending 

from mid-March to mid-July) and manage flooding 

risk as much as possible. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
5,000 

In order, not to introduce invasive plant species during 

the works, it is recommended to clean the machines 

before their arrival on the site. Quality controls of 

materials brought to the site will also be carried out. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
5,000 

Mark out and fence of the construction activities. Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 

Included 

in project 

cost 

Plan site preparation and construction to cause the least 

impacts to vegetation ground cover & cause the least 

disruption to topsoil. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
- 

Make gaps designed into fencing to allow fauna to 

pass. 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
5,000 

Select wildlife-friendly design for infrastructures, e.g., 

elevated fencing to allow small mammals movements, 

properly designed drainage channels to avoid animals 

being trapped inside. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
- 

Plan infrastructures layout avoiding natural habitat 

features as much as possible. 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
- 

Limit vehicle movements to only be on designated 

paved/unpaved roads to reduce impacts to surrounding 

natural vegetation. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
- 

Avoid Boushkima stream vicinities to preserve wet 

habitat especially during the wet season to reduce 

impacts on birds, batrachian, and mammals. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
- 

Ensure appropriate management of pollution risks to 

prevent any impact of wildlife and in particular 

batrachian. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
- 
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Establish and train workers on a proper code of 

conduct to be respected to include prohibition of 

cutting of trees, hunting, off-roading 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
5,000 

Hire an ecologist to monitor environmental measures 

during the construction phase for clearing and 

earthwork 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
30,000 

Restoration and revegetation (ecological restoration) 

of temporary use areas and lay down areas and areas 

distributed during construction of the PV Array as 

soon as reasonably practicable after construction 

activities are complete. Restoration method design will 

be done by a competent specialist; 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
30,000 

Restoration of the natural habitats that will be 

disturbed during the development of the PV array to 

meet the NNL aim;  

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
50,000 

The natural habitat temporary pond area for Gomphus 

lucasii will be protected as far as possible. The 

sensitivity of this area will be communicated to all 

workers on site. No vehicle activity will be permitted 

in this area. Restoration of vegetation will occur 

immediately, should vegetation be damaged in this 

area; 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
- 

It is recommended that eco-design features are 

incorporated to provide temporary wetlands within the 

boundary ditches as habitat for Gomphus lucasii. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
5,000 

The dike will be constructed to replicate a natural 

stream channel, allowing for areas of ponding and with 

banks of varying gradients.  

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
10,000 

Archaeology 

Construction activities could 

damage/disturb potential 

archaeological remains, as 

well as potential 

archaeological remains 

which could be buried in the 

ground (if any). 

Implement chance find procedures for potential 

unearthing of any archaeological sites during 

construction. This includes that construction activities 

be halted, and the area fenced, while immediately 

notifying the National Heritage Institute and follow the 

applicable procedures. No additional work will be 

allowed before the Institute assesses the found 

potential archaeological site and grants a clearance to 

resume the work. Construction activities can continue 

Mitigation 

Inspection/ 

report 

Submission to 

National 

Heritage Institute 

Upon 

Occurrence 

EPC 

Contractor 
5,000 
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at other parts of the site if no potential archaeological 

remains were found.  

Infrastructure 

and Utilities 

Water requirements ï water 

requirements of the Project 

could entail constraints on 

existing users. 

Prepare a water management plan 

Additional 

Requirement 

Submit proof for 

coordination 

with authorities 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
2,000 

Document water consumption of the Project Submit monthly 

report 
Continuous 

EPC 

Contractor 
2,000 

Minimization by abatement controls, involving acting 

for water conservation and wastewater management 

measures (e.g., water recycling facility). 

Mitigation Inspection Each quarter 
EPC 

Contractor 
15,000 

Waste utilities ï it is 

important to ensure that 

existing utilities would be 

able to handle the amount 

solid waste, wastewater, and 

hazardous waste  

 

Coordinate with ANGed for the collection of non-

hazardous waste from the site to the Kairouan landfill 

or other location, which will be inspected before use. 

Additional 

Requirement 

Submit proof of 

coordination 

with authorities 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
2,000 

Use of the services of specialized companies 

authorized by the Ministry of the Environment (ME) 

for the management of hazardous waste (the list of 

companies authorized for the management of 

hazardous waste is available on the ANGED website). 

Provide a temporary area for hazardous waste storage, 

if any. 

Additional 

Requirement 

Submit proof of 

coordination 

with authorities  

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
50,000 

Final disposal will be checked for compliance with 

IFC/AfDB and GIIP standards. 

 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
5,000 

Develop a waste management plan which includes 

measures to avoid, minimize, re-use and recycle waste 

before it is sent for treatment/disposal. and provide 

measures for the temporary management of hazardous 

waste during the temporary closure of the Jeradou 

centre.   

Additional Study 

Submit Waste 

Management 

Plan 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
10,000 

Provide adequate sanitary facilities, i.e. toilets and 

showers for the construction workforce; Mitigation Inspection Each quarter 
EPC 

Contractor 

Included 

in project 

cost 

Any third-party waste management facility or 

transport/handling company shall be inspected prior to 

use to ensure that it is being operated in compliance 

Mitigation Inspection Each quarter 
EPC 

Contractor 
5,000 
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with national legislation and GIIP. Sanitary 

wastewater will be collected in a watertight pit and 

evacuated by vacuum tank to the ONAS station in 

Sbikha, or other location.   

All waste transfers shall be accompanied by chain of 

custody documentation that records where the waste is 

generated from, the type of waste, the waste 

transporter, and the final destination of waste. A 

detailed register will be held to record and document 

all waste streams. 

Mitigation 

Review chain of 

custody 

records/register 

to ensure 

consistency 

Each quarter 
Project 

Operator 
2,000 

Air Quality 

and Noise 

Construction activities will 

likely result in an increased 

level of dust and particulate 

matter emissions which in 

turn will directly impact 

ambient air quality. 

Minimize the storage of spoil and other of fine 

material.  
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
- 

Apply basic dust control and suppression measures 

which could include regular watering of roads, and 

proper planning of dust causing activities. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
20,000 

Regular inspection and covering of stockpiles and 

excavated material if this material cannot be readily 

used elsewhere. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
20,000 

Proper covering of trucks transporting aggregates and 

fine materials. 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
20,000 

Adhering to a speed limit of 15-20km/h for trucks on 

the construction site. 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
- 

Prohibit the idling of vehicles so that fuel usage and air 

emissions are minimized to the greatest extent 

possible. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
- 

Prohibit solid waste burning on site. 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
- 

Develop a regular fit -to-work inspection and 

scheduled maintenance program for vehicles, 

machinery, and equipment to be used throughout the 

construction phase for early detection of issue to avoid 

unnecessary pollutant emissions, before being allowed 

to be deployed/used on site. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
2,000 

Optimization of the itineraries to reduce the number of 

vehicles for the transport of personnel and materials. 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
- 

Inform the nearby industrial plant about the start date 

of construction works and the potential generation of 

air and dust emissions. This shall include details of the 

Additional Study 

Stakeholder 

Engagement 

Plan 

Continuous 
EPC 

Contractor 
- 
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Projectôs grievance mechanism. 

 assessment of the initial air quality status Recommendation  Inspection   Once before 

construction  

EPC 

Contractor  

5,000 

Possible noise emissions to 

the environment from the 

construction activities which 

will likely include the use of 

machinery and equipment 

such as generators, hammers 

and compressors and other 

activities. 

Only well-maintained equipment should be operated 

on-site to avoid the generation of unnecessary sources 

of noise. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
- 

Adhering to a speed limit of 15-20km/h for trucks on 

the construction site. 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
- 

Prohibit the idling of vehicles to the greatest extent 

possible. 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
- 

Optimization of the itineraries to reduce the number of 

vehicles for the transport of personnel and materials. 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
- 

No work shall be carried out at night to avoid 

important disturbance for the surroundings 

communities. Equipment generating high noise levels 

(pile driving, blasting, hydraulic hammer, earthwork 

and grading) will only be used between 8AM and 

6PM. 

Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 
- 

Inform the nearby industrial plant about the start date 

of construction works and the potential impacts on 

Noise. This shall include details of the Projectôs 

grievance mechanism. 

Additional Study 

Stakeholder 

Engagement 

Plan 

Continuous 
EPC 

Contractor 
- 

Socio-economic 

 

The Project will positively 

influence the regional and 

national economy during 

construction from the direct 

procurement and supply of 

materials and services from 

companies based in the 

governorate of Kairouan and 

elsewhere in Tunisia. 

It is recommended that the EPC Contractor adopt and 

implement a Local Content Policy that seeks to 

procure goods and services from SMEs based in 

Kairouan to enhance the economic impacts that will 

result from the Project development on the 

Governorate level. The Plan should be developed 

under the supervision of the Developer. 

Recommendation 
Submission of 

Policy 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 

(under 

supervision of 

the 

Developer) 

15,000 

The Project is expected to 

provide job opportunities for 

local communities. This 

could contribute to enhancing 

the living environment for its 

inhabitants and bring social 

It is recommended that the EPC Contractor adopt and 

implement a Construction Local Employment Plan for 

working with the local community members during the 

construction phase. The plan must aim to support the 

local community stating its aims and objectives and 

should acknowledge the importance of building a 

Recommendation 
Submission of 

Plan 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 

(under 

supervision of 

the 

Developer) 

15,000 



                                                                              EIES du projet solaire de 100 MW à Kairouan, Tunisie 

 

Octobre 2022 85/407  

economic prosperity to the 

local community including 

vulnerable groups such as 

women. 

strong socio economic relationship with the local 

community through a participatory planning program. 

The plan must be developed under supervision of the 

Developer.  

The project will provide a 

range of benefits for local 

communities in the vicinity 

of the Project. 

The project company will develop and implement a 

voluntary Community Development Plan (CDP). 
Recommendation 

Submission of 

Plan 

Once, before 

construction 

commences 

Developer 30,000 

Occupational 

Health and 

Safety 

There will be some generic 

risks to workers health and 

safety form working on 

construction sites, as it 

increases the risk of injury or 

death due to accidents. 

Prepare an Occupational Health and Safety Plan and 

adopt and implement its recommendations/provisions 

of the Occupational Health and Safety Plan. 

Additional Study 
Submission of 

Plan 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
15,000 

An HSE management and performance report on the 

ongoing work at the project site shall be submitted 

monthly and quarterly. Each report shall be submitted 

to the project owner and the responsible HSE branch 

by the 5th of the month following the end of the 

relevant quarter and shall contain the following data in 

accordance with the project's corporate HSE 

monitoring and reporting procedures: Summary of 

accidents/incidents during the past month; Summary 

of daily and cumulative work hours; Lost time due to 

accidents/incidents; First aid data; Near 

misses/hazardous conditions reported; Emergency 

drills conducted; Number of training hours, including 

toolbox training; Safety audit and meeting 

information; Waste collected and disposed of; Water 

consumption; Electricity consumption; Fuel 

consumption; Environmental monitoring data 

Additional 

requirements 
Inspection 

Each month 

and each 

quarter 

EPC 

Contractor 
15,000 

Prepare an Emergency Preparedness and Response 

Plan which considers a series of organizational, 

operational, and preventive measures in the event of an 

emergency.  

The gas pipeline shall be considered in the Emergency 

Preparedness and Response Plan in coordination with 

STEG and relevant authorities. 

Additional Study 
Submission of 

Plan 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
15,000 

Potential labor 

violations 

within supply 

The use of a supply chain 

introduces the potential for 

labour violations to occur. 

Take all necessary precautions and make proactive and 

thorough investigations to ensure the origin and 

sourcing of equipment, components, materials and 

Additional Study Inspection 

Before 

construction 

phase 

Developer / 

EPC 

contractor 

15,000 
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Table 6.  Environmental and Social Management Plan (ESMP) for the operational phase 

chain  of 
photovoltaic 

solar panels 

(Child labor / 

forced labor / 

modern 

slavery) 

(Child labor / forced labor / 

modern slavery in the solar 

photovoltaic supply chain). 

other supplies used for the construction of the solar 

plant so that they are not manufactured and supplied 

by firms (or subcontractors) that do not comply with 

the policies and standards of the donors (AfDB and 

IFC) that categorically prohibit and ban (i) child labor 

or abusive employment of vulnerable persons and (ii) 

the practice of forced labor, human trafficking, and 

modern slavery. 

Use the AfDB's Risk Self-Assessment Form 

Continuous 

Community 

Health and 

Safety 

Trespassing of unauthorized 

personnel into the Project site 

could result in potential risk 

from several hazards. 

Install a fence around the project boundary to restrict 

public access to the site. Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 

Included 

in project 

cost 

Security guards will be used to prevent unauthorized 

access. 
Mitigation Inspection Continuous 

EPC 

Contractor 
50,000 

Ensure fences have warning signs (in Arabic and 

English) to deter people from entering the site.   Mitigation Inspection Continuous 
EPC 

Contractor 

Included 

in project 

cost 

Influx of Project workers 

could result in certain 

community health, safety, 

and security impacts such as 

risk diseases, inappropriate 

Code of Conduct, increase in 

social vices, etc. 

Prepare and implement a worker accommodation plan 

in accordance with the applicable content of the 

IFC/EBRD publication entitled: ñWorkersô 

accommodation: processes and standards - A guidance 

note (2010). 

Additional Study 
Submission of 

Plan 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
10,000 

prepare a worker accommodation plan, which should 

provide details of the accommodation needs of the 

workforce, including location, facilities, transport 

needs, etc 

Additional Study 
Submission of 

Plan 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
5,000 

Prepare and implement a worker influx plan.  

Additional Study 
Submission of 

Plan 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
5,000 

Inappropriate management of 

security issues and incidents 

by security personnel 

towards local communities 

could result in resentment, 

distrust and escalation of 

events. 

Prepare security management plan which must identify 

appropriate measures for hiring, rules of conduct, 

training, equipping, and monitoring of security 

personnel to control and manage such issues. Additional Study 
Submission of 

Plan 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
10,000 
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The use of transport vehicles 

could introduce significant 

community health and safety 

risks 

Prepare and implement a Traffic and Transport Plan 

before commencement of any transportation activities 

to ensure that the transportation process is properly and 

adequately managed. 

Additional Study 
Submission of 

Plan 

Once, before 

construction 

commences 

EPC 

Contractor 
10,000 

Training and awareness 50,000 

Cost of the ESMP construction phase in Tunisian Dinars 785,000 

Cost of construction phase ESMP equivalent in dollars 245,000 

Designation Potential Impact Management Action  
Type of 

Management 

Monitoring 

Action 
Frequency 

Responsible 

Entity  

Cost 

(TND) 

Biodiversity Disturbance of existing 

habitats (flora, fauna, 

avifauna) which might 

be present within the 

Project site. In addition, 

other impacts could be 

from improper 

management of the site 

(e.g. the use of 

pesticides).  

Implement and undertake a bird mortality program 

during the operation phase that includes a bird fatality 

search survey.  

Use of the increasing fragmentation of polarizing 

surfaces within PV panels by a white grid to reduce 

their attractiveness to polarotactic insects. 

Additional 

Requirement 

Submission of 

annual bird 

mortality 

monitoring report 

Three years 

of operation 

at least (to 

be revised 

after) 

Project 

Operator 
85,000 

  Utilization of increasing fragmentation of the 

polarizing surfaces of the PV panels with a white grid 

to reduce their attractiveness to polarotactic insects. 

Implementing and undertaking an insect monitoring 

program, particularly for Gonphus luscasii, will be 

implemented during the operational phase, including an 

invertebrate survey to ensure that mitigation measures 

have been successfully implemented. 

Additional 

Requirement 

Submission of 

annual report 

Once, 

before 

operation 

commences 

Project 

Operator 
5,000 

Infrastructure 

and Utilities 

Water requirements ï 

water requirements of 

the Project could entail 

constraints on existing 

users.  

Preparation of the water management plan taking into 

account the implementation of a dry cleaning method Additional 

Requirement 

Submit proof for 

coordination with 

authorities 

Once, 

before 

operation 

commences 

Project 

Operator 
15,000 

Document water consumption of the Project. Additional 

Requirement 

Submit monthly 

report 
Continuous 

Project 

Operator 
5,000 

Waste utilities ï it is 

important to ensure that 

existing utilities would 

be able to handle the 

amount solid waste, 

wastewater, and 

hazardous waste.  

Coordinate with ANGed for the collection of non-

hazardous waste from the site to the Kairouan landfill 

or other location, which will be inspected before use. 

Additional 

Requirement 

Submit proof of 

coordination with 

authorities 

Once, 

before 

operation 

commences 

Project 

Operator 
- 

Use of the services of specialized companies authorized 

by the Ministry of the Environment (ME) for the 

management of hazardous waste (the list of companies 

authorized for the management of hazardous waste is 

available on the ANGED website). Provide a temporary 

area for hazardous waste storage, if necessary. 

Additional 

Requirement 

Submit proof of 

coordination with 

authorities 

Once, 

before 

operation 

commences 

Project 

Operator 
- 

Final disposal will be checked for compliance with 

IFC/AfDB and GIIP standards. Provide for the 
Mitigation Inspection Continuous 

Project 

Operator 
15,000 



                                                                              EIES du projet solaire de 100 MW à Kairouan, Tunisie 

 

Octobre 2022 88/407  

temporary management of hazardous waste during the 

temporary closure of the Jeradou facility. 

Develop a waste management plan which includes 

measures to avoid, minimize, re-use and recycle waste 

before it is sent for treatment/disposal. 
Additional Study 

Submit Waste 

Management Plan 

Once, 

before 

operation 

commences 

Project 

Operator 
50,000 

Any third-party waste management facility or 

transport/handling company shall be inspected prior to 

use to ensure that it is being operated in compliance 

with national legislation and GIIP. Sanitary wastewater 

will be collected in a watertight pit and evacuated by 

vacuum tank to the ONAS station in Sbikha, or other 

location.   

Mitigation Inspection Continuous 
Project 

Operator 
- 

All waste transfers shall be accompanied by chain of 

custody documentation that records where the waste is 

generated from, the type of waste, the waste transporter, 

and the final destination of waste. 

Mitigation 

Review chain of 

custody records to 

ensure consistency 

Continuous 
Project 

Operator 
15,000 

Socio-

economic 

 

The Project will 

positively influence the 

regional and national 

economy during 

operation from the 

direct procurement and 

supply of materials and 

services from 

companies based in the 

governorate of 

Kairouan and elsewhere 

in Tunisia. 

It is recommended that the Operator adopt and 

implement a Local Content Policy that seeks to procure 

goods and services from SMEs based in Kairouan to 

enhance the economic impacts that will result from the 

Project development on the Governorate level. The 

Plan should be developed under the supervision of the 

Developer. 
Recommendation 

Submission of 

Policy 

Once, 

before 

operation 

commences 

Project 

Operator 

(under 

supervision of 

the Developer) 

Included in 

operation 

cost 

The Project is expected 

to provide job 

opportunities for local 

communities. This 

could contribute to 

enhancing the living 

environment for its 

inhabitants and bring 

social economic 

prosperity to the local 

community including 

It is recommended that the Operator adopt and 

implement an Operation Local Employment Plan for 

working with the local community members during the 

operation phase. The plan must aim to support the local 

community stating its aims and objectives and should 

acknowledge the importance of building a strong socio

economic relationship with the local community 

through a participatory planning program. The plan 

must be developed under supervision of the Developer.  

Recommendation 
Submission of 

Plan 

Once, 

before 

operation 

commences 

Project 

Operator 

(under 

supervision of 

the Developer) 

Included in 

operation 

cost 
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vulnerable groups such 

as women. 

The project will provide 

a range of benefits for 

local communities in 

the vicinity of the 

Project. 

The project company will develop and implement a 

voluntary Community Development Plan (CDP). 

Recommendation 
Submission of 

Plan 

Once, 

before 

operation 

commences 

Developer 10,000 

Occupational 

Health and 

Safety 

There will be some 

generic risks to workers 

health and safety from 

working on operational 

sites, as it increases the 

risk to injury or death 

due to accidents. 

Prepare an Occupational Health and Safety Plan and 

adopt and implement its recommendations/provisions 

of the Occupational Health and Safety Plan. 
Additional Study 

Submission of 

Plan 

Once, 

before 

operation 

commences 

Project 

Operator 
15,000 

Prepare an Emergency Preparedness and Response 

Plan which considers a series of organizational, 

operational, and preventive measures in the event of an 

emergency. 

Additional Study 

Submission of 

Emergency 

Preparedness and 

Response Plan 

Once, 

before 

operation 

commences 

Project 

Operator 
15,000 

Potential 

labor 

violations 

within supply 

chain  of 
photovoltaic 

solar panels 

(Child labor / 

forced labor / 

modern 

slavery) 

The use of a supply 

chain introduces the 

potential for labour 

violations to occur. 

(Child labor / forced 

labor / modern slavery 

in the solar photovoltaic 

supply chain). 

Take all necessary precautions and make proactive and 

thorough investigations to ensure the origin and 

sourcing of equipment, components, materials and 

other supplies used for the construction of the solar 

plant so that they are not manufactured and supplied by 

firms (or subcontractors) that do not comply with the 

policies and standards of the donors (AfDB and IFC) 

that categorically prohibit and ban (i) child labor or 

abusive employment of vulnerable persons and (ii) the 

practice of forced labor, human trafficking, and modern 

slavery. 

Use the AfDB's Risk Self-Assessment Form 

Additional 

Study 
Inspection 

Before 

construction 

phase 

Project 

Operator 

Not 

required 

Community 

Health and 

Safety 

Inappropriate 

management of security 

issues and incidents by 

security personnel 

towards local 

communities  

Prepare security management plan which must identify 

appropriate measures for hiring, rules of conduct, 

training, equipping, and monitoring of security 

personnel to control and manage such issues. 

Additional 

Study 

Submission of 

Security 

Management 

Plan 

Once, 

before 

operation 

commences 

Project 

Operator 
15,000 

Cost of the ESMP exploitation phase in Tunisian Dinars 250,000 

Cost of the ESMP operational phase equivalent in dollars 77,500 
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Table 7 - Environmental and Social Management Plan (ESMP) for the decommissioning phase 

Environmental 

Attribute  
Potential Impact Management Action  

Type of 

Management 

Monitoring 

Action 
Frequency 

Responsible 

Entity  
Cost (DT) 

Landscape and 

Visual 

Visual and 

landscape impacts 

due to presence of 

elements typical 

of a 

decommissioning 

site such as 

equipment and 

machinery. 

Ensure proper general housekeeping and 

personnel management measures are 

implemented which could include: (i) ensure 

the site is left in an orderly state at the end of 

each workday, (ii) proper handling of waste 

streams, (iii) ensure all areas are fully 

restored after they have been used for 

decommissioning works, (v) ensure that all 

artificial lights adopt a downlighting 

strategy so that artificial lights will not 

escape outside the project site 

Mitigation Inspection Continuous 
Project 

Operator 
50,000 

Submit a decommissioning plan that 

identifies the following: (i) dismantlement 

methodology  and activities for each project 

component; (ii) disposal methodology for 

each project component (taking into account 

measures identified under infrastructure and 

utilities below);  (iii) site rehabilitation plan 

that should aim to restore the area similar to 

pre-construction characteristics including 

identification any landscaping measures as 

applicable; (iv) monitoring activities to be 

undertaken e; (iv) roles and responsibilities.  

Additional 

study 

Submission of 

Plan 

Once, before 

decommissioning 

commences 

Project 

Operator 
50,000 

Biodiversity 

Decommissioning 

activities to 

include 

dismantling and 

removal of 

security perimeter 

fencing, buildings 

and access tracks, 

electrical 

infrastructure and 

solar panel arrays 

and their 

Reviewing the monitoring dataset 

accumulated over the project lifecycle and 

undertaking field surveys, if needed, to 

confirm the sensitive species for 

consideration during decommissioning. 

Mitigation 

 

Inspection 

 

Once, before 

decommissioning 

commences 

 

Project 

Operator 
20,000 

Establish a schedule of work that will 

consider the seasonal nature of the project 

climate. In this sense, it is recommended to 

carry out decommissioning work during the 

dry season (July to September) to limit as 

much as possible the impacts on fauna as 

birds nesting period extends from mid-
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Environmental 

Attribute  
Potential Impact Management Action  

Type of 

Management 

Monitoring 

Action 
Frequency 

Responsible 

Entity  
Cost (DT) 

associated 

structural 

components could 

disturb existing 

habitats (flora, 

fauna, avifauna) 

and any species 

which might be 

present within the 

Project site.  

 

March to mid-July and to avoid managing 

water during earthworks.  

Limit vehicle movements to only be on 

designated paved/unpaved roads and 

maintain a speed of vehicles to 15-20 km/h 

to surrounding natural vegetation. 

Continuous 

 

Avoid Boushkima stream vicinities to 

preserve wet habitat especially during the 

wet season to reduce impacts on birds, 

batrachian, and mammals. 

Minimising habitat disturbance during 

infrastructure removal. 

Minimising noise impacts on fauna 

associated with infrastructure removal 

procedures; 

Ensure appropriate management of pollution 

risks to prevent any impact of wildlife and in 

particular batrachian. 

Ensuring good practice for reuse, recycling, 

or disposal of decommissioned components. 

Establish and train workers on a proper code 

of conduct to be respected to include 

prohibition of cutting of trees, hunting, off-

roading, etc. 

Development of Framework 

Decommissioning Plan including all 

disposal options and relevant costs. End-of-

life solar plant infrastructure components 

including solar panels and aluminium and 

copper cables will need to be recycled or 

otherwise disposed of responsibly. 

Restoration of the site to its original state as 

far as feasible. In addition, internal road 

network will be restored, and gates and 

fences will be removed. Restoration 

measures following good environmental 

Additional 

Study 

Submit 

Framework 

Decommissioni

ng Plan 

Once, before 

decommissioning 

commences 

Inclus dans les 

coûts de 

démantèlement 
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Environmental 

Attribute  
Potential Impact Management Action  

Type of 

Management 

Monitoring 

Action 
Frequency 

Responsible 

Entity  
Cost (DT) 

practices should be the focus during this 

phase. 

Given that at this stage there is a great deal 

of uncertainty at the decommissioning phase 

of the Project (with regards as to whom is 

the responsible party, prospects on waste 

disposal facilities in Tunisia, etc.), it is 

recommended that before any 

decommissioning activities take place a 

Disposal Plan for the PV Panels is prepared. 

The plan should consider the following 

options and compare the costs/benefits of 

each: (i) it is recommended that the Plan first 

opt for disposing the panels at the end of 

their lifetime as part of international 

recycling programs for PV Panels (such as 

PV CYCLEôs recycling program); and (ii) if 

the above could not be achieved, as a last 

option the plan must investigate the disposal 

of the Panels at existing waste facilities in 

Tunisia through coordination with ME. 

Mitigation Inspection Continuous 

Inclus dans les 

coûts de 

démantèlement 

Infrastructure 

& Utilities  

Waste utilities ï it 

is important to 

ensure that 

existing utilities 

would be able to 

handle the amount 

solid waste, 

wastewater, and 

hazardous waste  

Coordinate with ANGed for the collection of 

non-hazardous waste from the site to the 

Kairouan landfill or other location, which 

will be inspected before use 

Additional 

study 

Submission of 

Plan 

Once, before 

decommissioning 

commences 

Project 

Operator 
30,000 

Use of the services of specialized companies 

authorized by the Ministry of the 

Environment (ME) for the management of 

hazardous waste (the list of companies 

authorized for the management of hazardous 

waste is available on the ANGED website). 

Provide a temporary area for hazardous 

waste storage, if necessary. 

Additional 

Requirement 

Submit proof of 

coordination 

with authorities 

Once, before 

decommissioning 

commences 

Project 

Operator 
10,000 

Develop a waste management plan which 

includes measures to avoid, minimize, re-

use and recycle waste before it is sent for 

treatment/disposal. 

Additional 

Requirement 

Submit proof of 

coordination 

with authorities 

Once, before 

decommissioning 

commences 

Project 

Operator 
- 
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Environmental 

Attribute  
Potential Impact Management Action  

Type of 

Management 

Monitoring 

Action 
Frequency 

Responsible 

Entity  
Cost (DT) 

Final disposal will be checked for 

compliance with IFC/AfDB and GIIP 

standards. 

Additional 

Study 

Submit Waste 

Management 

Plan 

Once, before 

decommissioning 

commences 

Project 

Operator 

Inclus dans les 

coûts de 

démantèlement 

Any third-party waste management facility 

or transport/handling company shall be 

inspected prior to use to ensure that it is 

being operated in compliance with national 

legislation and GIIP. Sanitary wastewater 

will be collected in a watertight pit and 

evacuated by vacuum tank to the ONAS 

station in Kairouan, or other location.   

Mitigation Inspection Continuous 
Project 

Operator 
- 

All waste transfers shall be accompanied by 

chain of custody documentation that records 

where the waste is generated from, the type 

of waste, the waste transporter, and the 

destination of waste. 

Mitigation Inspection Continuous 
Project 

Operator 
50,000 

Prepare an Occupational Health and Safety 

Plan and adopt and implement its 

recommendations/provisions of the 

Occupational Health and Safety Plan. 

Mitigation 

Review chain of 

custody records 

to ensure 

consistency 

Continuous 
Project 

Operator 
20,000 

Occupational 

Health and 

Safety 

There will be 

some generic risks 

to workers health 

and safety from 

working on 

decommissioning 

site, as it increases 

the risk to injury 

or death due to 

accidents. 

Prepare an Emergency Preparedness and 

Response Plan which considers a series of 

organizational, operational, and preventive 

measures in the event of an emergency  

Additional 

Study 

Submission of 

Plan 

Once, before 

decommissioning 

commences 

Project 

Operator 
15,000 

 

Additional 

Study 

Submission of 

Emergency 

Preparedness 

and Response 

Plan 

Once, before 

decommissioning 

commences 

Project 

Operator 
10,000 

Cost of the ESMP dismantling phase in Tunisian Dinars 260,000 

Total Cost - ESMP Decommissioning Phase in dollars 78,000 
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Table 8 - Global cost of the ESMP of the solar Project (solar plant and the OHTL) 

Cost of mitigation measures  Cost in Tunisian Dinars Cost in US Dollars 

Cost of the ESMP Construction phase of the Solar Power Plant 785000 261667 

Cost of the ESMP Operation phase of the Solar Power Plant 250000 83333 

Cost of the ESMP Dismantling phase of the Solar Power Plant 255000 85000 

Cost of the ESMP Construction phase of the OHTL 635000 211667 

Cost of the ESMP Operation phase of the OHTL 195000 65000 

Cost of the ESMP OHTL decommissioning phase 255000 85000 

Cost of the Stakeholder Engagement Plan 60000 20000 

Grievance Mechanism  30000 10000 

Cost of Abbreviated Resettlement Action Plan for the solar power plant 450000 150000 

Cost of OHTL's Abbreviated Resettlement Action Plan (ARAP) 450000 150000 

Cost of the Community Development Plan (To be negotiated and determined 

before starting)  
To be determined To be determined 

Cost of hiring an environmental safeguards specialist 30000 10000 

Cost of hiring a social safeguards specialist 30000 10000 

Cost of hiring a community liaison officer 40000 13333 

Cost of (03) Annual E&S Compliance Audits (2023 and 2024 and 6 after 

completion) 
60000 20000 

TOTAL COST OF THE ESMP  3,525,000 1,175,000 
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ЉϷЯв ϽуО сзТ  

 

1. ϣвϹЧв 

сЃжнϧЮϜ сЃгЇЮϜ БГϷгЮϜ ϼϝАϖ сТ ̪ бϦϹЦϝЛϧЮϜ Йв днЫϧгЮϜ РыϧϚъϜ  евAMEA Power  ̪("ϼнГгЮϜ" бЂϝϠ сЯт ϝгуТ йуЮϖ ϼϝЇгЮϜ)

 ϽϡгЃтϸ сТ2019 ϣуϚнЎмϽлЫЮϜ ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЯЮ ϣГϳв ϽтнГϧЮ ̪100 дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм сТ ϤϜм ϝϯув  ϝгуТ йуЮϖ ϼϝЇт) ϣуЃжнϧЮϜ ϸыϡЮϝϠ

 ϹЛϠ.("ИмϽЇгЮϜ" бЂϝϠ 

 

 ϣЪϽІAMEA Power ϣЃЂϕв Ϧ ϢϸϹϯϧгЮϜ ϤϝЦϝГЮϜ Ьϝϯв сТ БЇзϦ ϣуϦϜϼϝвϖ ϢϼϜϸϖм ШыϧвϜм ϽтнГϧЮ пЛЃ ϣЦϝГЮϜ ЙтϼϝЇв

 ϣтϼϜϽϳЮϜϢϸϹϯϧгЮϜм сТ .ϝуЂϐм БЂмцϜ ФϽЇЮϜм ϝуЧтϽТϖ 

  

  

етϽЋзК ев дϜмϽуЧЮϜ ИмϽЇв днЫϧт: 

Á  ϣГϳвЮϣуϚнЏЮϜ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϹуЮнϧ )100  бϧт (АϜмϝПувϝкϔϝЇжϜ ϼ̵нГгЮϜ ЭϡЦ ев ϝлЯуПЇϦм. 

Á  Б϶ЮϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЦϝГЮϜ ЭЧз  ЬнГϠ)8  бЪ- 225  (ϥЮнТнЯуЪиϔϝЇжϖ бϧт  йЯуПЇϦм ЭϡЦ ев ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜмϾϝПЮϜ. 

(STEG)  

 

 ϹЛϦ ̭ϝϠϽлЫЯЮ ϣуЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЮϜϾϝПЮϜм )STEG ϣКϝзЋЮϜ ϢϼϜϾм РϜϽІϖ ϥϳϦ ϣувнгК ϣЃЂϕв (ϣЦϝГЮϜм бϮϝзгЮϜм ϸϽУзϦ  ̯ϝтϽЋϲ

Ϡз ̭ϝϠϽлЫЮϜ ЭЧϾϝПЮϜм ϣуЃжнϧЮϜ ϸыϡЮϝϠ. мϝлϧглв ЭϫгϧϦ  ϣуГПϦ сТ ϣуЃуϚϽЮϜϤϝϮϝуϧϲϜ ϣЦϝГЮϜ ев ϸыϡЮϜ ЭЏТϒ сТ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ 

 РмϽЗЮϜϣтϸϝЋϧЦъϜ ϣузЧϧЮϜм .ϣуϛуϡЮϜм 

 

м̭ϝзϠ  ̪ЩЮϺ пЯК ЭтнгϦ пЯК ЬнЋϳЯЮ ϼ̵нГгЮϜ пЛЃтϣуЮϝгЮϜ ϤϝЃЂϕгЮϜ ев ИмϽЇгЯЮ ) ϣуЮмϹЮϜIFIs ϣЃЂϕв ЩЮϺ сТ ϝгϠ (

) ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜIFCм (ЩзϡЮϜ  сЧтϽТшϜϣугзϧЯЮ )AfDBϝлзвм ϣуЮмϹЮϜ ϽутϝЛгЮϜ ЭЏТц ϝ̯ЧТм иϽтнГϦм ИмϽЇгЮϜ бугЋϦ ϽϡК (:  

)1( ϣуКϝгϧϮъϜм ϣуϛуϡЮϜ ϣвϜϹϧЂъϜ ϣЂϝуЂ ϽутϝЛвм ̭ϜϸцϜ Ю̴ ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕгIFC, 2012)м ( ЩЮϻЪ  дϓЇϠ ϤϜϸϝІϼшϜ

ϣвыЃЮϜм ϣϳЋЮϜм ϣϛуϡЮϜEHS)  ( ϝлЮ ϣЛϠϝϧЮϜ ̪м  

)2( ϣЯвϝЫϧгЮϜ ϤϝжϝгЏЮϜ аϝЗж (ISS)  ЙϠϝϧЮϜШжϠЯЮ  сЧтϼТшϜϣтвжϦЯЮ (AfDB) 

)3(  ϝлϠ ЬнгЛгЮϜ ϣуЯϳгЮϜм ϣузАнЮϜ еужϜнЧЮϜ.   

 

 ̭ϜϸцϜ ϽутϝЛгЮ ϝ̯ЧТм "Ϟ" СзЋЮϜ егЎ йУузЋϦ бϦ ϹЦ ИмϽЇгЮϜ дϒ пЮϖ ϢϼϝІшϜ ϼϹϯϦPSs  ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕгЮ ϣЛϠϝϧЮϜ

 СзЋЮϜ сТм2  ϝ̯ЧТмϣЯвϝЪϦвЮϜ ϤϝжϝвЎЮϜ аϝДжЮ ШжϠЯЮ  сЧтϼТшϜϣтвжϦЯЮ. 

 

м бууЧϧЮϜ ϤϝЂϜϼϸ ϟϧЫв еууЛϦ бϦ ̪ЌϽПЮϜ ϜϻлЮϣтϝзЛЮϜ ϣϛуϡЮϝϠ )EAM ЭϡЦ ев (ϣЪϽІ AMEA Power-  ̭ϜϽϮш бууЧϦ ϣЂϜϼϸ

 ϤϝϡЯГϧгЯЮ ϝ̯ЧТм ИмϽЇгЯЮ сКϝгϧϮъϜм сϛуϡЮϜ ϽϪцϜм ϣуЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ϣЃЂϕв ϤϝϡЯГϧв ЩЮϻЪм ϣузАнЮϜЩзϡЮϜ Ϝ сЧтϽТшϣугзϧЯЮ 

иыКϒ ϸϹϳгЮϜ нϳзЮϜ пЯК. 

 иϻк ЌϽЛϦмϣЧуϪнЮϜ  сКϝгϧϮъϜм сϛуϡЮϜ бууЧϧЮϜ ϣЂϜϼϸЯЛϧгЮϜ ϣЧИмϽЇгϠ  ϣГϳвϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ .дϜмϽуЧЮϝϠ  
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2. ИмϽЇгЮϜ СЊм 

 ИмϽЇгЮϜ ЙЦнв 

Á  ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ИмϽЇв ЙЧт ϣЛϠϝϧЮϜ бЯЛЮϜ ϢϸϝгК сТϣтϹгϧЛгЮ  ϣϷуϡЃЮϜ евдϜмϽуЧЮϜ ϣтъмϦ .ϣтϽЦ ϹЛϡ  ϣГЃϡϧгЮϜ) ϞϽЦϒ

 ЙЦнгЮϜ еК (сзЫЂ ЙгϯϦ сЮϜнϲ2,2  бЪсТ иϝϯϦϜ ЮϜϞнзϯ. 

Á  ϢϽϮϓϧЃв Ќϼϒ пЯК ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϣГϳв ̭ϝЇжϖ бϧуЂЈϝϷЮϜ ϣЮмϹЮϜ ЩЯв пЯК  ϣϲϝЃгϠ200  ̪ϣϳГЃв ϣЧГзгЮϜ .ϼϝϧЫк

ϰмϜϽϧт ̪ϣТнЇЫвм ϝлКϝУϦϼϜ  еуϠ30 м 32.ϽϳϡЮϜ ϱГЂ онϧЃв ФнТ Ϝ̯Ͻϧв ϣЮнлЃϠ ϝлуЮϖ ЬнЊнЮϜ еЫгтм  ХтϽГЮϜ еК

 ϣузАнЮϜ RN-2  ϣтнлϯЮϜ ХтϽГЮϜмRR171  ϝгЪ.ИмϽЇгЮϜ ЙЦнв ϣГтϽ϶ (ϒ) ЭЫЇЮϜ ϱЎнт 

 

  :ϒ ЭЫЇЮϜ ИмϽЇгЮϜ ЙЦнв 

Á  сЮϜнϲ ϹЛϠ пЯК ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϣГϳв ЙЧϦ500  ϣϷуϡЃЮϜ ϣуКϝзЋЮϜ ϣЧГзгЮϜ ев а1  ϹЛϠ пЯКм100  ϣЧГзгЮϜ ев а

 ϣϷуϡЃЮϜ ϣуКϝзЋЮϜ2  ϼϜнϯϠм (̭ϝЇжшϜ ϹуЦ)ϣуϲыТ сЎϜϼϒм сКϜϽв. 

 

ИмϽЇгЮϜ СЊм  

Á ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ев ̭ϝϠϽлЫЮϜ ϹуЮнϦ ϹгϧЛт  ϜϼϝуϦ ϭϧзϦ сϧЮϜ ϣуϚнЎмϽлЫЮϜ ϝтыϷЮϜ пЯКЮϖ йЯтнϳϦ ЙЧт ϜϽгϧЃв ϼϝуϦ п

ϸϸϽϧв ϤϝЃЪϝК ϣГЂϜнϠ (Inverter) БϠϽЮм ЙЧт ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЫϡЇЮϝϠ ϣГϳгЮϜ ϹлϯЮϜ ЙТϼ  пЮϖϹлϮ онϧЃв ϣЫϡЇЮϜ 

уϚϝϠϽлЫЮϜϣ ϣЦϝГЯЮ ϣЯЦϝзЮϜ.  

Á  сТ ИмϽЇгЯЮ сЃуϚϽЮϜ днЫгЮϜ ЭϫгϧтаϝЃЦϒ ЙϠϼϒ ϣжнЫϧв ϤϝТнУЋв ев ϰϜнЮц Ϧ бϦ .(Ϟ ЭЫЇЮϜ ϽЗжϜ) ϣуϚнЎмϽлЪ Ͽулϯ

.ЁгЇЮϜ нϳж ϝллϮнтм ϣТнУЋгЮϜ Эгϳт ϹϲϜм ϼнϳгϠ сЧТϒ Йϡϧϧв ев днЫϧт ϟуЪϽϦ ЭЫулϠ ϣКнгϯв ЭЪ 

Á ЭЋϧт  ЭЪбЃЦ ϠрϿЪϽв ЁЪϝЛ Ю.ϸϸϽϧгЮϜ ϼϝуϧЮϜ пЮϖ ϽгϧЃгЮϜ ϼϝуϧЮϜ ев ϣϯϧзгЮϜ ̭ϝϠϽлЫЮϜ Этнϳϧ 
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Á ϣГϳгЮϜ БϠϽЮм ϣЫϡЇЮϝϠ ϚϝϠϽлЫЮϜϣу уЃжнϧЮϜ ϣЪϽЇЯЮ ϣЛϠϝϧЮϜϣ  ϾϝПЮϜм ̭ϝϠϽлЫЯЮбϧт Ъ ЬнϳгϠ ϣГЂϜнϠ ϹлϯЮϜ ЙТϼ сϚϝϠϽл пЮϖ

225 ϥЮнТ нЯуЪ. 

Á ЩЮϺ пЮϖ РϝЏϦ  ϤϜϹЛвϜ ϣгЗжϒм бЫϳϧЮϜм ϤϝжϝуϡЮъϜЭуПЇϧЮϜ ЭϮϒ ев ϤъϝЋϦ ϣГϳгЮϜ жϝуЊмϽЇЮϜ иϝув ϤϝжϜϿ϶м ϝлϧ Ϟ

м СуЗзϧЮϜм.ϤϜϼϝуЃЯЮ ϞϐϽвм ϤъфϜм ϤϜϹЛгЮϜ етϿϷϧЮ ИϸнϧЃв 

 

ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϣГϳгЮ сЎϜϼцϜ аϜϹϷϧЂϜ 

   НЯϡϦϣϲϝЃв ϼцϜЌ  дϜмϽуЧЮϜ сТ ϣуϚнЏЮϜ ϣуϚϝϠϽлЫЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϹуЮнϦ ϣГϳв ̭ϝзϡЮ ϣЋЋϷгЮϜ200  скм ̪ϼϝϧЫкпЯК  Јϝ϶ ЩЯв

ϣЮмϹЯЮ Ѓϲϟ Щ̵ЯгϦ бЂϼ  бЦϼ9796/20323 рϻЮϜм  ϣϲϝЃв сГПт7323  ϜϼϝϧЫк23  ϼϐм 47 ϼϑϧзЊ  сТϣЧГзв  ̪ϣГЃϡϧгЮϜϣЛϠϝϧЮϜ 

ЮϣтϹгϧЛг  ϣϷуϡЃЮϜев ̪дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм ϣуЃжнϧЮϜ ϣтϼнлгϯЮϝϠ .ϹЦм УϦϜ ЙуЦнϦ бϦ̭ϜϽЪ ϣуЦϝ цϜ сТ сЎϜϼ22  дϜнϮ2021  ϣвнЫϳЮϜ еуϠ

 ϣЮмϹЮϜ Шывϒ ϽтϾнϠ ϣЯϫгв ϣуЃжнϧЮϜдмϕЇЮϜм ϣтϼϝЧЛЮϜ ϼнГгЮϜм (ЩЮϝгЮϜ). 

нЛϦ ϣуЯгК мϒ ϣтϼϝЧК ϢϾϝуϳЮ ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϣГϳгЮ ϣЋЋϷгЮϜ ЌϼцϜ ЙЏϷϦ бЮ ЍтϣЧϡЃв  сКϜϼϾ АϝЇж рϒ Еϲыт бЮ ϝгЪ

 сКϽЮϜ ̭ϝзϫϧЂϝϠ ̪ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϣГϳв ЙЦнв сТϧϷϦ рϻЮϜЉ  йϠϝлЯвϝЫϠ.  

мϭϚϝϧж ϥЋЯ϶  ϱЃгЮϜ сТ дϜмϽуЧЮϝϠ ϣуϲыУЮϜ ϣугзϧЯЮ ϣтнлϯЮϜ ϣуϠмϹзгЮϜ йϠ ϥвϝЦ рϻЮϜ рϝв2022 ϸϹК дϒ пЮϖϜ  сІϜнгЮϜ сϠϽв ев

) етϽЇК сЮϜнϲ пЯК ϽЋϧЧт ϣуЃгЇЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϣГϳв ЙЦнв ϜнвϹϷϧЃт дϒ Эгϧϳт етϻЮϜ10  сЂнЮϹЮϜ ϢϸϝгК ев еуϠϽвм10  еуϠϽв

 ϢϸϝгК евϰмϜϽϧтм (ϣГЃϡϧгЮϜ в сϠϽв ЭЫЮ ϣуІϝгЮϜ ЙуГЦ бϯϲ е30  пЮϖ400 Ѐϒϼ. 

 

ИмϽЇгЮϜ ЭϲϜϽв  

ЭϲϜϽв ϨыϪ пЯК ИмϽЇгЮϜ ϽтнГϦ бϧуЂ) :1зϡЮϜ () ̪̭ϝ2) м ЭуПЇϧЮϜ (3.иϝжϸϒ ϝлзв ЭЪ ЉуϷЯϦ бϦ ϹЦм ̪ЩуЫУϧЮϜ ( 

 

ЬϝПІцϜ Ϣ̵Ϲв 

 аϝК ЭϚϜмϒ сТ ИмϽЇгЮϜ ̭ϝзϠ ϒϹϡт дϒ ЙЦнϧгЮϜ ев2023 сЮϜнϲ оϹв пЯК ̪16  ϢϽϧТ ϒϹϡϦ дϒ ЙЦнϧгЮϜ ев .Ϝ̯ϽлІЬыПϧЂъϜ  сТ

 ϣуЯтнϮ2024 ϹϧгϦм 20 ϝвϝК. 

ИмϽЇгЮϜ ϤыуЯЛϦ 

ϸϝзϧЂъϝϠ  еуϠ дϾϜнϦ ХЯ϶ пЮϖ РϹлт ИмϽЇгЮϜ дϗТ ϣвϜϹϧЃгЮϜ ϣугзϧЮϜ анлУв пЮϖϒ иϸϝЛϠϣтϸϝЋϧЦъϜ ϣуϛуϡЮϜм гϧϮъϜмϣуКϝ ЩЮϺм  ев

Ьы϶: 

Á  ϻуУзϦϣуϯуϦϜϽϧЂϜ  ϣвнЂϽгЮϜ РϜϹкцϜ ХуЧϳϦм ϣЦϝГЮϜ Ьϝϯв сТ ϣвнЫϳЮϜϝгуТ  ϤϝЦϝГЮϜ ЉϷт̫ϢϸϹϯϧгЮϜ 

Á сЛЃЮϜ  ХуЧϳϧЮ̭ϝУϧЪъϜ  Ьϝϯв сТ сϦϜϻЮϜ̫ϣЦϝГЮϜ  

Á У϶ ϤϜϾϝО ϤϝϪϝЛϡжϜ ев ϹϳЮϜм ̭ϝϠϽлЫЮϜ Ϭϝϧжш ϣтϼϜϽϳЮϜ ϣЦϝГЮϜ ϤϝГϳв сТ аϹϷϧЃгЮϜ сЛуϡГЮϜ ϾϝПЮϜ ШылϧЂϜ Ѝ

̫оϽ϶ϒ ϣуϚϜнк ϤϝϪнЯв ϤϝϪϝЛϡжϜм рϼϜϽϳЮϜ ЀϝϡϧϲъϜ 

Á  ϣуКϝгϧϮъϜ РмϽЗЮϜ еуЃϳϦмϣтϸϝЋϧЦъϜ дϝЫЃЯЮ ϤϝвϹϷЮϜм ЭгЛЮϜ ЈϽТ ϽуТнϧϠ. 

 

 СЊмБуϳгЮϜ  сКϝгϧϮъϜм рϽЇϡЮϜрϸϝЋϧЦъϜм ИмϽЇгЮϜ ϽуϪϓϦ ϣЧГзгЮ 

рϼϜϸшϜ буЃЧϧЮϜ 

 ЙϡϧϦ ϣϷуϡЃЮϜ ϣтϹгϧЛв ИмϽЇгЮϜ ϣЧГзвев .дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм 

дϝЫЃЮϜ 

 ϣϷуϡЃЮϜ ϣтϹгϧЛв дϝЫЂ ϸϹК НЯϠ ̪̭ϝЋϲщЮ сзАнЮϜ ϹлЛгЮϜ ϸϜϹЛϧЮ ϝ̯ЧТм74464  аϝК сТ ϣгЃж2018. 

 буЯЛϧЮϜ 

 ϣтϸвϦЛвЮ ϣтвтЯЛϦЮϜ ЈϚϝЊ϶ЮϜϜϣ϶тϠЂЮ. 
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 онϧЃгЮϜ

сгуЯЛϧЮϜ 
ϣϡЃж Ϝеу̵увц 

ϣϡЃж  буЯЛϦ

сϚϜϹϧϠъϜ 

ϣϡЃж  буЯЛϦ

рнжϝϫЮϜ 
ϣϡЃж сЮϝК буЯЛϦ 

 ϣтϽгЛЮϜ ϣϛУЮϜ10 

ФнТ ϝвм ϤϜнзЂ 

ϼнЪϻЮϜ 26,3 43,6 26,4 3,6 27 878 

ϨϝжшϜ 52,9 26,5 17,3 3,3 30 049 

ИнгϯгЮϜ 40,1 34,7 21,7 3,5 57 927 

 

ϣуϧϳϧЮϜ ϣузϡЮϜ  

ϣузϡЮϜ ϣгϚϝЦ иϝжϸϒ ϸϽϦ ̪ЙЦнгЮϜ ϢϼϝтϾ ϟЧК ϣуϧϳϧЮϜ  мϒ ИмϽЇгЮϜ ЙЦнгЮ ϣуЃуϚϽЮϜϠиϼϜнϯ :ϢϽІϝϡв 

Á  ϣтнлϯЮϜ ХтϽГЮϜRR171 пЯК  ϹЛϠ20 ̫ИмϽЇгЮϜ ЙЦнв ϸмϹϲ ев ϜϽϧв 

Á  ̭ϝϠϽлЫЮϜ ЭЧзЮ рнЯК Б϶30kV  ̮ЮSTEG  ϣтнлϯЮϜ ХтϽГЮϜ ЬнА пЯКRR171 ̫дϜмϽуЧЮϜ пЮϖ ϣϷуϡЃЮϜ ев 

Á  ϽГЧϠ Ϟнϡжϒ8 Ϝ ϣЦϝГЮϜ ЭЧϳЮ сϠнзϯЮϜ ϹϳЮϜ ЬнА пЯК Ϲϧгт ϤϝЊнϠ ϾϝПЮϝϠ ϣуКϝзЋЮϜ ϣϷуϡЃЮϜ ϣЧГзв ϹтмϿϧЮ ϣуЃгЇЮ

 БПЏϠ сЛуϡГЮϜ20 .ϼϝϠ 

 

ϣуКϝзЊ ХАϝзв 

 дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм ЭгЇϦ6  ϼϹЧϦ ϣуЮϝгϮϜ ϣϲϝЃв пЯК ϹϧгϦ ϣуКϝзЊ ХАϝзв133,5 скм ϼϝϧЫк : 

ϣЧГзгЮϜ 
 ϤϝϲϝЃгЮϜ

ϢϓулгЮϜ (Щк) 

 сЮϝгϮшϜ ϸϹЛЮϜ

бЂϝЧгЯЮ 
бЂϝЧгЮϜ ϣКϝϡгЮϜ ϢϓЇзгЮϜ бЂϝЧгЮϜ 

 бЂϝЧгЮϜ ϸϹЋϠ

̭ϝЇжшϜ 

ϣуКϝзЋЮϜ ϣтϼϝЧЛЮϜ ϣЮϝЪнЮϜ :ϣϳЯЋгЮϜ ϣϡϲϝЊ ϣлϯЮϜ 

 дϜмϽуЧЮϜ1 10 33 33 28 0 

 дϜмϽуЧЮϜ2 26 85 66 11 7 

ϟϮϝϳЮϜ 10 43 34 11 2 

ϣϷуϡЃЮϜ 50 21 17 2 10 

ИнгϯгЮϜ 96 182 150 60 19 

 сгуЯЦшϜ ЁЯϯгЮϜ :ϣϳЯЋгЮϜ ϣϡϲϝЊ ϣлϯЮϜ 

ХтϽА ЁжнϦ 1 44 60 59 12,5 

ХтϽА еАϝϡЮϜ - 33 61 41 25 

ИнгϯгЮϜ2  - - - - 37,5 

ИнгϯгЮϜ 1 77 121 100 133,5 

 

ЭуПЇϧЮϜ 

 дϝЫЃЯЮ аϝЛЮϜ ϸϜϹЛϧЮϜ ϟЃϲпзЫЃЮϜм  ϣзЃЮ2014 ̭ϝЋϲщЮ сзАнЮϜ ϹлЛгЯЮ (INS)  ϣтϹгϧЛв сТ сЮϝгϮшϜ АϝЇзЮϜ ϣϡЃж ЬϹЛв дϗТ

) ϣϷуϡЃЮϜ42,65 %ЬϹЛв ФнУт ( ) дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм40,20 % еК ЭЧтм () сзАнЮϜ ЬϹЛгЮϜ46,55 %.( 

ϝгЪ ϣтϹгϧЛв сТ ϣЮϝГϡЮϜ дϒ пЮϖ ϤϝуϚϝЋϲшϜ ϽуЇϦ НЯϡϦ ϣϷуϡЃЮϜ 15,30 % ев  еуГІϝзЮϜ Ϟ ϣжϼϝЧв16,96 %  ЬϹЛгЪϣтънϠ 

м дϜмϽуЧЮϜ14,82% сзАнЮϜ онϧЃгЮϜ пЯК. 

Зт нк ϝгЪ блзв ϨϝжшϜ ЈнЋϷЮϝϠм ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜ сЯвϝϲ ев ϞϝϡЇЮϜ ϢϽуϡЪ ϣϮϼϹϠ ϣЮϝГϡЮϜ ЁгϦϽл : сϦфϜ ЬмϹϯЮϜ сТ  

ϣтϼнлгϯЮϜ 

ϣуЃжнϧЮϜ    
дϜмϽуЧЮϜ ϣтъм ϣтϹгϧЛв ϣϷуϡЃЮϜ  БЂнЮϜ ϟЃϲ АϝЇзЮϜЁзϯЮϜм 

46,55 40,20 42,65  АϝЇзЮϜ ϣϡЃж Ингϯв  

14,82 16,96 15,30 ϣϡЃж Ингϯв ϣЮϝГϡЮϜ 

65,47 62,37 64,47 АϝЇзЮϜ ϣϡЃж ϼнЪϻЮϜ оϹЮ 
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11,43 12,87 12,41 ϣϡЃж  оϹЮ ϣЮϝГϡЮϜϼнЪϻЮϜ 

28,20 19,69 22,85 АϝЇзЮϜ ϣϡЃж ϨϝжъϜ оϹЮ 

22,45 28,95 22,72 ϣϡЃж ϣЮϝГϡЮϜ оϹЮ ϨϝжъϜ 

12,12 16,52 19,48 ϣϡЃж ϣЮϝГϡЮϜ ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜ сЯвϝϳЮ ϼнЪϻЮϜ оϹЮ 

28,80 37,51 42,61 ϣϡЃж ϣЮϝГϡЮϜ ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜ сЯвϝϳЮ ϨϝжъϜ оϹЮ 

20,06 26,63 30,45 Ингϯв ϣϡЃж ϝуЯЛЮϜ ϹϚϝлЇЮϜ сЯвϝϳЮ ϣЮϝГϡЮϜ 
 

 ϣуКϝгϧϮъϜм ϣуϛуϡЮϜ ϼϝϪфϜϣтϸϝЋϧЦъϜм СуУϷϧЮϜ ϽуϠϜϹϦм ИмϽЇгЯЮ ϣЯгϧϳгЮϜ 

ϣуϠϝϯтшϜ ϼϝϪфϜ 

 

Ю ϣуϠϝϯтϖ ϣтϸϝЋϧЦϜм ϣуϛуϠ ϼϝϪϐ ИмϽЇгЯϣвϝк  ϝллϮϜнт сϧЮϜ ϣуЮϝϳЮϜ ϤϝтϹϳϧЮϜ пЮϖ ϽЗзЮϝϠ сзАнЮϜм сϯуϦϜϽϧЂъϜ еутнϧЃгЮϜ пЯК

ЁжнϦ сТ ϣЦϝГЮϜ ИϝГЦ .сЯт ϝв ЭгЇϦм: 

-   уϯуϦϜϽϧЂшϜ РϜϹкцϜ ХуЧϳϦϣ   .ϣвнЂϽгЮϜ БГϷЮϜ ХТм ϣЧГЮϜ Ьϝϯв сТ 

-   ϣгкϝЃв сТ ИмϽЇгЮϜ сЦϝГЮϜ дϜϿугЮϜ ϿϯК ЉуЯЧϦ  ϣЦϝГЯЮ ϸϼнв пЯК ϸϝгϧКъϜ Ьы϶ евϸϹϯϧв сЯϳв  сЛуϡГЮϜ ϾϝПЮϜ ЌнК

.ϸϼнϧЃгЮϜ  

-    .ϣуЃжнϧЮϜ ϸыϡЮϝϠм ϤϝлϯЮϝϠ ϣтнгзϧЮϜ ϭвϜϽϡЮϜм ЙтϼϝЇгЮϜ Ͼϝϯжш ϣвϾыЮϜ ϣуϧϳϧЮϜ ϣузϡЮϜм ϣЦϝГЮϜ ϽуТнϦ 

-    ϣтϸϝЋϧЦъϜм ϣуКϝгϧϮъϜ РмϽЗЮϜ еуЃϳϦ дϝЫЃЯЮЮϜм ЭгЛЮϜ ЈϽТ ϽуТнϦ Ьы϶ евϤϝвϹϷ. 

-    ϩуϲ ̭ϜнлЮϜ ϨнЯϦм ϣϛуТϹЮϜ ϤϜϾϝО ϤϝϪϝЛϡжϜ ев ϹϳЮϜдϖ  ̭ϝзϪϒ ϨнЯϧЮϜ ев ϝ̯уЮϝ϶ днЫт ϸϝЫт ϣуϚнЎмϽлЫЮϜ ϣЦϝГЮϜ аϜϹϷϧЂϜ

ЭуПЇϧЮϜ .дϒ ϱϮϽгЮϜ ев ЉуЯЧϦ ИмϽЇгЮϜ ϨϹϳт  ϤϝϪϝЛϡжϜ днϠϽЫЮϜ ϹуЃЪϒ сжϝϪϠ ев ϽϫЪϓ117 СЮϒ  еА ϙТϝЫвϝ̯тнзЂ. 

-  ϸϝЛϠцϜ еуϠ дϾϜнϦ ХЯ϶ϣтϸϝЋϧЦъϜ ϣвϜϹϧЃгЮϜ ϣугзϧЮϜ ХуЧϳϧЮ ϣуКϝгϧϮъϜм ϣуϛуϡЮϜм. 

 

ϣуϡЯЃЮϜ ϼϝϪфϜ 

 евϟϦϽϧϦ дϒ ЙЦнϧгЮϜ ϣуϡЯЃЮϜ ϣуϛуϡЮϜ ϼϝϪфϜ ЍЛϠ ИмϽЇгЮϜ еК .ϝϪфϜ иϻк пЮϖ сКϝгϧϮъϜм сϛуϡЮϜ ϽϪцϜ бууЧϦ ЉЯ϶ ̪ЩЮϺ Йвм ϼ

днЫϧЂ  сТ ϣУуУА аϝК ЭЫЇϠϝлЯгϯв Юме  рϒ ЭЫЇϦХЯЧЯЮ ϝтϹϮ ϜϼϹЋв  ϩуϳϠ еЫгтбЫϳϧЮϜ ЇϠ ϝлϦϹϲ ев СуУϷϧЮϜм ϝлуЯК ϟЂϝзв ЭЫ

 ϝгЪ ϣуКϝгϧϮъϜм ϣуϛуϡЮϜ ϢϼϜϸшϜ ϣГϷЮϜ сТ ϸϼмϣЂϜϼϹЮϜ иϻлЮ ϣϡϲϝЋгЮϜ 

ЬϝгЛϧЂϜ дϒ пЮϖ ϢϼϝІшϜ Йв ϣϲϝЃв сϠϽв РϽА ев ИмϽЇгЯЮ ϣЋЋϷгЮϜ ЌϼцϜ уІϝгЮϜϣ  Ͻ϶ф еуϲ евм ев ϣзуЛв ϤϝЦмϒ сТ

 аϝзОцϜ сКϽЮ ϣзЃЮϜϹЦ ϿКϝгЮϜм ЯЧϦ сТ ϟϡЃϧт) ϢϽЇЛЮ сКϽЮϜ ϣϲϝЃв Љу10тϽЦ ев ϢϝКϼ (ϣ  сЂнЮϹЮϜϢϽЇКм )10 ев ϢϝКϼ (

ϣтϽЦ ϣГЃϡϧгЮϜ  ϟЃϲϢϼϝЇϧЂъϜ ϣужϜϹугЮϜ  ̭ϝЇжϜ ϣЯуА пКϽгЮϜ дϜϹЧТ еК ϣгϮϝзЮϜ ϽϚϝЃϷЮϜ ЍтнЛϦ бϧуЂм дϝϡЃϳЮϜ сТ ϻ϶ϒ ϹЦ

ЬыПϧЂϜм .ϣЦыЛЮϜ ϤϜϺ сЮмϹЮϜ ЭтнгϧЮϜ ЩзϠ ϽутϝЛв ϟЃϲ ИмϽЇгЮϜ 



                                                  EIES du projet solaire de 100 MW à Kairouan, Tunisie 

 

Octobre 2022 100/407  

1.0 INTRODUCTION  

Le consortium coordonné et dirigé au quotidien sur le plan opérationnel par AMEA Power (ci-

après dénommé "le Promoteur"), s'est vu attribuer en décembre 2019, un Accord pour le 

développement d'une centrale solaire photovoltaïque (PV) de 100 Méga Watt (MW) dans le 

gouvernorat de Kairouan, en Tunisie (ci-après dénommé "le Projet ").   

 

AMEA Power a été fondée en 2016 et son siège social est situé à Dubaï, aux Émirats arabes 

unis. La société développe, finance, construit, possède et exploite des centrales d'énergie 

renouvelable en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie. La société de projet, une entité à 

vocation spéciale, Kairouan Solar Plant Sarl. ("KSP") est en cours de constitution 

 

Une copie signée de la Convention de Concession qui est conclue entre le Gouvernement 

tunisien, représenté par le Ministère de l'Industrie, de lôEnergie et des Mines et le 

Développeur est fournie en Annexe I de la présente étude.  

Cette convention de Concession a pour objet dôautoriser le Promoteur du Projet ¨ 

construire, posséder, exploiter, maintenir et, le cas échéant démanteler, une centrale 

photovoltaïque sur le site.   

Un Contrat de Cession dôElectricit® a ®t® conclu entre la STEG et le Promoteur, pour la 

vente exclusive à la STEG de lô®lectricit® nette produite par le Projet pendant la Durée 

Initiale (sans préjudice de toute prorogation éventuelle de celle-ci), dans les conditions et 

modalités et au Prix de Cession définis dans le cadre des Accords de Projet. 

Le Promoteur a l'intention d'entreprendre une étude d'impact environnemental et social 

(EIES) pour le projet, conformément aux exigences nationales. En outre, le Promoteur 

cherchera à obtenir un financement pour le projet auprès des Institutions Financières 

Internationales (IFI), notamment la Société Financière Internationale (SFI) et la Banque 

Africaine de Développement (BAD). Par conséquent, le Promoteur vise à concevoir et à 

développer le projet conformément aux meilleures pratiques internationales, ce qui inclut 

la réalisation de lôEIES conformément aux Normes de Performance (NP) de la SFI sur la 

durabilité environnementale et sociale (2012), et au Système de Sauvegarde Intégré (ISS) 

de la BAD.  

À cette fin, Environmental Assessment and Management (EAM), ainsi que ECO Consult 

et ESAS en tant que sous-traitants, ont été désignés pour r®aliser l'Etude dôImpact 

Environnemental et Social (EIES) du Projet conformément aux exigences nationales ainsi 

quôaux exigence de la SFI et de la BAD telles quôidentifi®es ci-dessus. 

Ce document présente l'étude EIES entreprise pour le Projet.   
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1.1 Contexte du projet   

La Tunisie a adopté dès 2014 une politique de transition énergétique visant une réduction 

de 30% de sa consommation dô®nergie primaire par rapport au sc®nario tendanciel, ¨ 

lôhorizon 2030 et une part des ENRs dans la production dô®lectricit® de 30% au m°me 

horizon.   

Pour atteindre ces objectifs, la Tunisie a adopté un certain nombre de mesures dont on citera 

notamment :  

Á La création du Fonds de Transition Energétique en 2014 ;  

Á La promulgation de la loi relative ¨ la production dô®lectricit® ¨ partir des ®nergies 

renouvelables en 2015.  

Le Plan Solaire Tunisien (PST) est le programme op®rationnel devant permettre dôatteindre 

lôobjectif de la politique de transition ®nerg®tique en termes de p®n®tration des ENRs en 

Tunisie. 

Le PST vise à porter la part des ®nergies renouvelables dans la production dô®lectricit® de 

3% en 2016 à 30% en 2030, avec un objectif intermédiaire de 12% en 2020, dont 10% à 

partir du solaire (dont 7% photovoltaïque et 3% solaire thermique à concentration, CSP). 

 

Afin dôatteindre lôobjectif intermédiaire susmentionné de 12%, les autorités tunisiennes ont 

publié, en décembre 2016, le programme 2017-2020 visant à installer une capacité 

additionnelle de 1000 MW renouvelables, dont 500 MW sous le régime des concessions. 

Dans le cadre du Plan Solaire Tunisien (PST), le Gouvernement Tunisien, représenté par 

son Ministre de l'Industrie, de l'Energie et des Mines, a sélectionné le Promoteur pour le 

développement du Projet. Un contrat d'achat d'électricité (CAE) de 20 ans a été signé par 

le Promoteur et la Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG). 

Le projet sera construit sur un terrain alloué par le gouvernement Tunisien.  

 

1.2 Mise en place et responsabilités du projet  

Différentes entités sont impliquées dans la planification et la mise en îuvre du Projet. Les 

responsabilités de chaque entité sont énumérées dans le texte ci-dessous, ainsi qu'une 

description générale de leurs rôles. 

Á AMEA Power: AMEA Power est une société émiratie active dans le domaine des 

énergies renouvelables. AMEA sera le propriétaire et le Promoteur du projet (ci-après 

dénommé "le Promoteur") ; 

Á Direction Générale de l'Energie et des Energies Renouvelables (DGEER) : le 

régulateur du secteur de lô®nergie autorisant la r®alisation d'activit®s de production 
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d'énergie à partir de sources d'énergie renouvelables (photovoltaïque et éolienne). 

Á Agence Nationale de Protection de l'Environnement (ANPE) : l'entité 

gouvernementale officielle responsable de la protection de l'environnement en Tunisie. 

L'ANPE est responsable de l'instruction et de l'octroi d'autorisations 

environnementales pour des projets d'énergie renouvelable, lorsqu'elles sont requises. 

Á Contractant Ingénierie, Approvisionnement et Construction (EPC, Engineering, 

Procurement and Construction) : Le responsable de la conception détaillée et de 

l'aménagement du Projet ; de la fourniture du matériel et des équipements (panneaux, 

onduleurs, etc.) ; de la construction du Projet et de ses différents éléments (structure 

de montage, routes internes, bâtiments, etc.). Le contractant EPC est un joint venture 

entre Northwest Electric Power Design Institute Co., LTD. Of China Power 

Engineering Consulting Group (NWEPDI) et Tianjin Electric Power Construction Co., 

Ltd.(TEPC). 

Á Opérateur du Projet : Le responsable de l'exploitation et de la maintenance (E&M) du 

Projet. L'opérateur du projet n'a pas encore été désigné ;   

Á Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG) : Elle sera le preneur d'électricité 

et est l'entité qui a signé le Contrat d'Achat d'Electricité (CAE) avec le Promoteur. En 

outre, la STEG sera responsable de la conception, de la construction et de l'exploitation 

des installations d'interconnexion associées. Cela comprendra la ligne de transmission 

aérienne (OHTL) qui reliera le site du projet au réseau national existant.   

Á Consultant EIES (EAM avec ECO Consult, Jordanie et Environmental & Social 

Advisory Services, ESAS-UK) : ci-après dénommé "l'équipe EIES" qui est le consultant 

sélectionné pour la réalisation de l'EIES du Projet conformément aux exigences locales 

ainsi qu'aux exigences internationales des meilleures pratiques environnementales et 

sociales (E&S). 

 

1.3 Contenu du rapport EIES  

Le décret gouvernemental n°2016-1123 du 24 août 2016 indique que la production 

d'énergie à partir d'énergies renouvelables nécessite la préparation d'une étude d'impact sur 

lôenvironnement. Cette ®tude doit °tre pr®par®e selon les ç Lignes directrices pour 

l'®valuation de l'impact sur lôenvironnement » élaborées par l'Agence nationale de 

protection de l'environnement (ANPE).  

En ce qui concerne le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, relatif à l'étude d'impact sur 

l'environnement (EIE) et définissant les catégories d'unités soumises à l'étude de l'impact 

sur l'environnement et les catégories d'unités soumises aux cahiers des charges  : seules les 
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unités de production d'électricité d'une capacité d'au moins 300 MW sont soumises à une 

®tude dôimpact sur lôenvironnement. Par conséquent, le projet de construction dôune centrale 

photovoltaµque de 100 MW et dôune ligne ®lectrique a®rienne de 225 kV ne requiert pas lôavis 

de lôANPE et ne n®cessite pas de permis environnemental pour sa réalisation. 

Le projet de la centrale photovoltaïque de 100 MW de Kairouan est classé en « catégorie 

B » conformément aux normes de performance (NP) de la SFI en matière de durabilité 

environnementale et sociale (2012), et en « catégorie 2 » Système de Sauvegarde Intégré 

(SSI) de la BAD. 

La structure du rapport de l'EIES est présentée ci-dessous. 

Chapitre  Titre  Description du contenu 

Chapitre 0 Résumé non-technique  

Fournit une introduction à l'EIES, ainsi qu'un résumé 

clair et concis du cadre de l'EIE, de l'environnement de 

référence, des espèces ou habitats clés, des opérations 

proposées, des impacts potentiels, des mesures 

d'atténuation et de tout impact significatif résiduel. Il 

comprend un résumé des plans de gestion de 

l'environnement et des programmes de surveillance à 

venir. 

Chapitre 1 Introduction Introduction et informations générales sur le projet. 

Chapitre 2 Description du projet 
Description technique du projet, des infrastructures et 

activités connexes. 

Chapitre 3 
Approche et 

méthodologie de l'EIES 

Présente la méthodologie et l'approche qui ont été 

adoptées pour l'étude EIES. 

Chapitre 4 Analyse des alternatives 

Ce chapitre examine plusieurs alternatives au 

développement du Projet et les raisons du choix 

privilégié. 

Chapitre 5 
Cadre règlementaire et 

institutionnel  

Discute du cadre réglementaire environnemental et 

social applicable et de sa pertinence pour le projet. 

Chapitre 6 
Engagement des parties 

prenantes 

Fournit un aperçu des activités d'engagement des 

parties prenantes entreprises au cours de l'EIES, y 

compris lôidentification et la cat®gorisation des parties 

prenantes. 

Chapitre 7 Analyse de lô®tat initial 
Décrit l'état initial environnemental, écologique et 

social dans la zone d'étude du Projet. 

Chapitre 8 
£valuation de lôimpact 

et mesures d'atténuation 

Cette section comprend les détails sur les impacts 

environnementaux et sociaux identifiés et les risques 

associés dus aux activités du Projet, l'évaluation de 

l'importance des impacts et présente les mesures 

d'atténuation pour minimiser et/ou compenser les 

impacts négatifs identifiés. 

Chapitre 9 
Évaluation des impacts 

cumulatifs 

Cette section comprend les impacts cumulatifs qui 

pourraient résulter des impacts supplémentaires 

d'autres développements existants et/ou prévus dans la 

zone. 
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Chapitre  Titre  Description du contenu 

Chapitre 10 

Plan de gestion 

environnementale et 

sociale (PGES) 

Présente le PGES tenant compte des impacts identifiés, 

des mesures dôatt®nuation pr®vues ainsi que des 

exigences de surveillance.  
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2.0 DESCRIPTION DU PROJET  

2.1 Situation géographique    

Lôorganisation administrative de la Tunisie sôarticule autour de 24 gouvernorats répartis 

en 264 délégations. Les délégations sont ensuite subdivisées en municipalités et en secteurs 

(Imadas).  

Le site du Projet est situé dans le gouvernorat de Kairouan, et plus précisément au secteur 

d'El Alam, relevant de la délégation de la Sbikha. Le village le plus proche est Metbasta, 

situé à environ 2,2 km au sud du site du Projet. 

 

Figure 2.1 : Localisation du site du projet 

 

La centrale solaire sera construite sur un terrain relevant du domaine priv® de lôEtat 

tunisien, d'une superficie de 200 hectares. La zone est raisonnablement plate, bien exposée, 

facilement accessible, avec un sol suffisamment compacté et une altitude d'environ 30-

32 m au-dessus du niveau de la mer. 

Les coordonnées géographiques et UTM de la zone de la centrale solaire sont les suivantes : 
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Tableau 2.1 : Coordonnées du site du projet en format géographique et UTM 

Sommets 

Système de coordonnées projetées 

UTM zone 32, WGS 84 

Système de  coordonnées 

géographiques WGS 84 

X (m)  Y (m) Longitude (DMS) Latitude (DMS) 

A 600964.14 3963831.11 10° 7'3.31"E 35°48'48.33"N 

B 602490.29 3965054.44 10° 8'4.68"E 35°49'27.46"N 

C 603043.03 3964053.22 10° 8'26.24"E 35°48'54.76"N 

D 601594.99 3962995.86 10° 7'28.07"E 35°48'20.99"N 

 

Le site du Projet est caractérisé par une dépression saline avec une pente générale douce 

vers le sud et l'est et un sol argileux avec une végétation associée qui est composée d'une 

communauté végétale halophile. Le site du projet n'est ni une zone humide ni une Sabkha. 

En outre, de petits cours d'eau intermittents, les oueds Boushkima et Dalloussi, sont situés 

dans la zone du projet. 

Le site est accessible par les principales routes, notamment la route nationale RN-2 reliant 

Enfidha à Kairouan et la route régionale RR-171 reliant Metbasta à Sbikha. 

 

2.2 Infrastructure existante   

Le site de la centrale photovoltaïque est situé près de la zone industrielle développée de 

Sbikha qui est desservie par : 

Á Les réseaux électriques basse et moyenne tension de la STEG ; 

Á Le réseau d'eau potable de la SONEDE ; 

Á Le réseau de gaz naturel de la STEG ; 

Á Le réseau téléphonique de Tunisie Télécom ; 

Á Le réseau de collecte des eaux usées de la zone industrielle ; 

Á La route nationale RN-12 et la route régionale RR-171. 

 

2.3 Voisinage du site   

L'imagerie satellitaire et les visites sur le site du Projet ont permis d'identifier plusieurs 

récepteurs dans la zone, notamment des zones industrielles et des villages. Les récepteurs 

identifiés sont énumérés dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 2.2 : Distances entre le site solaire et la zone environnante   

Région environnante  Description  
Distances (à vol 

dôoiseau) 

Zone industrielle Sbikha 1 

Réalisée par l'Agence foncière industrielle 

(AFI) en 2010 sur un terrain de 50 ha et 

comprenant 10 industries.     
500 m 

Zone industrielle Sbikha 2 Elle s'étend sur une superficie de 100 ha. La 100 m 
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Région environnante  Description  
Distances (à vol 

dôoiseau) 

(développement planifié) zone industrielle Sbikha 2 est en cours de 

construction (état d'avancement : 10%). 

Metbasta (Village) 

Village qui appartient à la délégation de 

Kairouan Nord et comprend 615 habitations et 

539 ménages. 

2200 m 

El Bechachma (Village) 

Village qui appartient à la délégation de 

Kondar (Gouvernorat de Sousse) et comprend 

373 habitations et 388 ménages. 

4000 m 

Al Malaji Ménage individuel 4300 m 

Dowwar Ghabat Ménage individuel 6000 m 

Awlad Hssen Ménage individuel 6100 m 

Bir Aj -Jdid (Village) 

Village qui appartient à la délégation de 

Kondar (Gouvernorat de Sousse) et comprend 

201 habitations et 195 ménages. 

6500 m 

Poste STEG  Poste STEG 225kV de Kairouan 6600 m 

Awlad Hamouda Ménage individuel 7500 m 

El Ghabet (Village) 
Appartient à la délégation de Kairouan Nord et 

comprend 1145 logements et 996 ménages. 
7800 m 

Dallousi (Village) Appartient à la délégation de Sbikha 8400 m 

El Alem (Village) 
Appartient à la délégation de Sbikha et 

comprend 1210 logements et 1052 ménages. 
11000 m 

 

 

Figure 2.2 : Rayon de 5 km autour de la zone du projet 
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Figure 2.3 : Rayon de 10 km autour de la zone du projet 

 

2.4 Description des composantes du Projet 

Une explication de la fonctionnalité de la technologie PV est la suivante. Le PV est une 

méthode de production d'électricité par le biais de panneaux solaires composés de plusieurs 

cellules solaires. Ces cellules convertissent l'énergie solaire (rayonnement du soleil) en 

électricité à l'aide de semi-conducteurs (matériau photovoltaïque qui présente l'effet 

photovoltaïque). Après l'exposition du panneau PV à la lumière, une tension est créée dans 

le matériau car les photons de la lumière solaire excitent les électrons de ces matériaux 

dans un état d'énergie supérieur, leur permettant d'agir comme porteur de charge pour un 

courant électrique.   

Les cellules solaires produisent de l'électricité en courant continu (CC) à partir de la 

lumière du soleil, qui peut être utilisée pour la production d'électricité connectée au réseau. 

Cependant, l'électricité du réseau est généralement sous une forme différente (connue sous 

le nom de courant alternatif (CA)) et des onduleurs sont donc utilisés pour convertir le 

courant continu en courant alternatif.  En outre, les cellules produisent de l'électricité à une 

certaine tension qui doit être adaptée au réseau auquel elle est connectée. Par conséquent, 

des transformateurs sont utilisés pour convertir la sortie des panneaux à une tension plus 

élevée qui correspond au réseau.  
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Le tableau ci-dessous présente un résumé des principales composantes du Projet de 

100MW, ainsi qu'une description détaillée de chacune de ces composantes à suivre. Il est 

important de noter que les informations suivantes sont basées sur des données préliminaires 

et des détails de conception fournis par le Promoteur.   

 

Tableau 2.3 : Résumé des principales composantes du projet  

Composante Description 

Capacité de production  120 MWc ï 100 MW 

Superficie du site  2 km² (200 hectares)  

Module Modules bifaciaux monocristallins-PERC 

Capacité nominale : 535Wp - 545Wp*. 

Total des modules: 220416 

Table Modules par table : 84 

Nombre de tables : 2624 

Fondation de la structure : Pieux battus ou Pieux vissés 

Système de suivi  Tracker à axe unique avec un angle d'inclinaison allant 

jusqu'à +/- 60 degrés. 

Total des trackers : 2624 

Onduleurs Postes d'onduleurs : 16 

Modules par chaîne : 28 

Les tranchées pour les câbles CC seront creusées à une 

profondeur de 700 mm sous le sol, conformément à la norme 

IEC 60364-5-52. 

Sous-station sur site  La sous-station 225kV/33kV comprend un disjoncteur HT, 2 

transformateurs HT/MT, une salle de commutation (Switch) 

MT comprenant un relais d'alimentation (Feeder) MT, un 

bâtiment de contrôle, des transformateurs MT/BT auxiliaires 

et des générateurs diesel de secours ainsi que tous les 

équipements associés. 

Utilités  Magasin  

Bâtiment administratif  

Réservoir dôeau potable de 15 m3  

Installations associées  Une ligne électrique aérienne à haute tension (LEAHT), qui 

sera développée par la STEG, reliera la sous-station de la 

centrale au réseau national.   

*Au moment de l'achat, des modules plus efficaces peuvent être disponibles. Puisque la capacité 

totale du projet restera de 120 MWc, la quantité totale de modules peut être réduite, ce qui à son 

tour réduira la quantité de tables et de trackers. 
 

(i) Réseaux de puissance PV 

Selon les détails de conception préliminaire disponibles, le Projet sera divisé en blocs, où 

chaque bloc sera composé de panneaux PV (la structure typique des panneaux est présentée 

dans la figure ci-dessous).  

Á Panneaux PV : chaque réseau est constitué de panneaux PV. La technologie 

sélectionnée est des modules solaires monocristallins, qui utilisent le silicium comme 

matériau semi-conducteur pour la production d'électricité. Le silicium est considéré 

comme un matériau non dangereux. 
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Á Chaque rangée est équipée d'une structure de montage et, pour ce Projet, il sôagit d'un 

Tracker horizontal à axe unique qui support le panneau PV et l'oriente vers le soleil 

tout au long de la journée afin de maximiser la quantité d'énergie produite. 

 

Figure 2.4 : Exemple dôune rang®e de panneaux PV  

 

(ii)  Infrastructures et services publics   

a. Chaque rangée dans laquelle les panneaux photovoltaïques sont situés, comprendra 

une station d'onduleur centrale. La station d'onduleur convertit l'électricité produite par 

les panneaux de courant continu (CC) en courant alternatif (CA). 

b. Les stations centrales d'onduleurs seront ensuite reliées par des câbles électriques 

souterrains aux emplacements des sous-stations sur le site. 

c. La sous-station convertira ensuite la tension produite en une tension appropriée pour 

la connexion au réseau national. 

d. L'infrastructure du bâtiment comprendra principalement des bureaux pour le travail 

quotidien normal lié aux opérations, un bâtiment de contrôle comprenant un système 

de données, de contrôle et de communication vocale pour le bon fonctionnement et la 

maintenance du site ainsi qu'un entrepôt/atelier pour le stockage des équipements et 

des machines et pour la maintenance et le stationnement des voitures. 

e. Réseau routier interne : (i) un réseau routier interne sera établi pour faciliter l'accès 

aux réseaux à des fins d'exploitation et de maintenance et (ii) une route de sécurité 

autour du périmètre du site du Projet pour les patrouilles de sécurité ; et (iii) une route 

d'accès de la route au site. 

f. Des clôtures autour de l'ensemble de l'installation ainsi que des caméras à distance, un 

éclairage nocturne automatique seront nécessaires pour assurer la sécurité contre 

l'intrusion de personnel non autorisé. 
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g. Système de surveillance : fournit des informations sur les performances des 

équipements de la centrale pour l'exploitation et la maintenance.  

h. Réseau d'eau/ R®servoir dôeau : les besoins en eau du Projet seront assurés par la 

SONEDE. L'utilisation de l'eau sera limitée aux besoins sanitaires du personnel du site 

et pour alimenter le système dôextinction incendie de type déluge de la sous-station et 

de la salle de contrôle principale. Une méthode de nettoyage à sec sera adoptée pour 

les panneaux PV afin d'éviter l'accumulation de poussière qui affecterait leurs 

performances 

 

(iii)  Installations associées  

Comme indiqué précédemment, la STEG sera responsable des travaux de raccordement 

hors site de la sous-station sur site au réseau national. La STEG sera chargée de préparer la 

conception détaillée (y compris la finalisation du tracé de la LEAHT), les activités de 

construction ainsi que les activités d'exploitation et de maintenance.  

Une EIES pour la ligne électrique aérienne à haute tension (LEAHT) détaillée a été 

préparée pour cette installation associée (voir annexe II). Les composants clés devraient 

inclure des tours de transmission. 

Chaque tour de transmission sera composée de : (i) des fondations en béton armé pour que 

la tour soit fixée et boulonnée au sol; et (ii) des traverses qui relient les conducteurs aux 

tours ; et (iii) le conducteur est la ligne utilisée pour transporter l'énergie électrique d'une 

tour à l'autre jusqu'à sa connexion avec le réseau national haute tension. Le conducteur sera 

une ligne de 225 kV. 

La figure ci-dessous montre des lignes HT typiques dans la zone d'étude et la figure 2.6 

montre la sous-station électrique de la STEG. 

 
Figure 2.5 : Lignes HT typiques  
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Figure 2.6 : Sous-station électrique de la STEG 

 

2.5 Résumé des activités du projet   

Les phases du développement du projet comprennent trois phases comme suit, pour 

lesquelles les impacts potentiels seront évalués : 

Á Phase de planification et de construction 

Á Phase d'exploitation 

Á Phase de démantèlement 

 

Les impacts potentiels sont évalués tout au long des différentes phases du projet, comme 

défini ci-dessous : 

 

Phase de planification et construction  

Cette phase comprend la préparation de la conception détaillée et de l'aménagement du 

Projet, le transport des composants du Projet sur le site, ainsi que les activités de 

préparation et de construction du site pour l'installation des panneaux PV, des stations 

d'onduleurs, de la sous-station, des routes d'accès internes, du bureau et de l'entrepôt, de la 

ligne de transmission, etc.  

La phase de construction comprendra les activités suivantes : 

Á Mobilisation des contractants ;  

Á Préparation du site, y compris l'installation de clôtures, le débroussaillage, le 

nivellement et la mise à niveau du site (aucun nivellement du sol ne sera nécessaire. 

La végétation ne sera défrichée que sur les principales routes internes) ; 

Á Transport des composants du projet. Il est prévu que tous les panneaux photovoltaïques 

et l'équipement électrique et structurel soient transportés par voie maritime ou aérienne 

jusqu'à un port maritime ou un aéroport, puis acheminés par camion jusqu'au site par 
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la route dans des conteneurs ; 

Á Construction du bureau de chantier et des routes intérieures ;  

Á Construction d'installations de stockage temporaire ;  

Á Infrastructure hydraulique ; 

Á Mise en place des fondations pour les structures au sol ;  

Á Pose de connexions électriques internes ;  

Á Construction de sous-stations et de bâtiments de bureaux ;  

Á Installation d'onduleurs et de transformateurs ; et, 

Á Les tests de mise en service qui impliquent généralement des tests électriques standard 

pour l'infrastructure électrique ainsi que pour les panneaux, et l'inspection des 

enregistrements de routine de la qualité du génie civil. Des tests minutieux à ce stade 

sont essentiels si l'on veut livrer et maintenir un parc photovoltaïque de bonne qualité. 

 

La phase de construction devrait commencer en janvier 2023 et durera environ 16 mois.  

Le plan de masse de la centrale photovoltaïque projetée est présenté à la figure 2.7. 

 

2.5.1 Phase dôexploitation  

Cette phase comprend les activit®s ¨ entreprendre par lôop®rateur du projet pendant le 

fonctionnement normal de l'installation photovoltaïque et les activités de maintenance de 

routine du projet photovoltaïque (par exemple, le nettoyage des modules photovoltaïques, 

l'entretien des onduleurs, les contrôles de l'intégrité structurelle, stockage et élimination 

des panneaux PV usés, etc.). 
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Figure 2.7 : Plan de masse de la centrale photovoltaïque projetée 
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Les activités d'exploitation et de maintenance (E&M) du projet PV sont les suivantes : 

Surveillance, Maintenance, Gestion des stocks, Administration des garanties, Pièces de 

rechange, Equipement de sécurit® et stockage, s®curit® du site, Mise en îuvre et suivi du 

plan ESHS. 

Le projet solaire nécessitera une équipe E&M dédiée, composée de personnel technique, 

pour mener les activités E&M.  

 

2.5.2 Phase de démantèlement  

Selon le Contrat dôAchat dôElectricit® (CAE), le projet devrait être opérationnel pendant 

20 ans, puis la centrale solaire sera cédée à la STEG. Dans le cas d'un démantèlement 

complet du parc photovoltaïque, les activités de démantèlement pourraient inclure la 

déconnexion des différents composants du Projet (panneau photovoltaïque, stations 

centrales d'onduleurs, sous-station, etc.) en vue dôune ®limination finale. Le site sera 

restaur® dans son ®tat initial ou r®utilis®. Lôabandon du site comprend entre autres, la 

restauration du réseau routier interne et lôenl¯vement des barri¯res et des cl¹tures. 

Le coût de la mise en îuvre du PGES pendant la phase de démantèlement est estimé à 

79,000 USD. Il est à noter que les frais de démantèlement sont estimés à 1,440,000 USD. 

 

2.6 Main dôîuvre 

Les moyens humains mobilis®s pour la construction et lôexploitation de la centrale PV sont 

détaillés ci-après : 

Á Environ 450 offres d'emploi en période de pointe pendant la phase de construction 

pour une durée d'environ 16 mois. Il s'agit principalement d'une centaine (100) 

d'emplois qualifiés (ingénieurs, techniciens, consultants, géomètres, etc.) et de 350 

emplois non qualifiés (principalement des ouvriers, mais aussi un certain nombre de 

membres du personnel de sécurité) ; 

Á Environ 45 offres d'emploi pendant la phase d'exploitation pour une durée de 20 ans. 

Cela comprendra une dizaine (10) d'emplois qualifiés (ingénieurs, techniciens, 

employés administratifs, etc.) et 35 emplois non qualifiés (personnel de sécurité, 

chauffeurs, etc.). 

 

Compte tenu de ce qui précède, le Promoteur a pour objectif d'embaucher des membres de 

la communauté locale dans la mesure du possible tout au long de la phase de construction 

et d'exploitation pour les emplois qualifiés et non qualifiés. Le Promoteur s'engage à 
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adhérer à des procédures de recrutement transparentes qui incluent les membres de la 

communauté locale. 

 

Tableau 2.4 : Effectifs pendant les phases de construction et dôexploitation   

Besoins en main-d'îuvre 
Phase de construction 

(pendant 16 mois) 
Phase dôexploitation  

Main dôîuvre qualifiée 100 10 

Main-dôîuvre non qualifiée  350 35 

 

2.7 Etat et occupation des sols  

2.7.1 Propriété des terres 

Le terrain alloué pour la construction de la centrale photovoltaïque de Kairouan, dôune 

superficie de 200 hectares, relève du domaine privé de l'Etat.  Ce terrain est lôobjet du titre 

foncier n° 9796/20323 K qui couvre une superficie de 7323 hectares 23 ares et 47 centiares 

à Metbasta dans les délégations de Kairouan Nord et de Sbikha du gouvernorat de 

Kairouan, Tunisie.  

Une convention d'occupation du terrain a été signée le 22 juin 2021 entre le gouvernement 

tunisien, repr®sent® par le Ministre des Domaines de lôEtat et des Affaires Fonci¯res (le 

Propriétaire), et le Promoteur pour sa mise à disposition exclusive du Développeur du 

Projet pour la construction, la propriété, l'exploitation, l'entretien et, le cas échéant, le 

démantèlement de la Centrale Solaire, en vue de la vente exclusive à la STEG de l'électricité 

nette produite par la Centrale Solaire pendant la Durée Initiale (sans préjudice de sa 

prolongation éventuelle). 

Une copie de cet agrément est fournie en annexe (Annexe III).  

L'ensemble de la zone du projet a toujours été la propriété du gouvernement et n'a pas fait 

l'objet d'une acquisition foncière ou d'un processus de compensation. 

Par conséquent, aucune autre propriété privée nôest suppos®e être directement concernée 

par la construction de la centrale solaire de Kairouan. 

 

2.7.2 Occupation des sols    

Le site du projet s'étend sur une superficie de 200 ha répartis comme suit : 

Á Superficie des réseaux de modules PV :              160 ha 

Á Zone des stations d'onduleurs :  4 ha 

Á Sous-station principale :  1,3 ha 

Á Bâtiment de bureaux et d'exploitation :  0,2 ha 

Á Drainage  4,5 ha 

Á Routes  2 ha 
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Á Zone inutilisée/tampon  28 ha 

Á Superficie totale de la parcelle  200 ha 

Le site du projet est vacant, sans aucune structure physique. A part le pâturage du bétail, 

aucune autre activité économique n'y est entreprise sur le site. 

 

Le paysage général de la zone du projet est un parcours appelé "parcours de Metbasta". Il 

est principalement composé de végétation halophile qui a subi une importante 

métamorphose pour devenir une véritable zone couverte de végétation thérophytique, suite 

à la germination d'espèces annuelles. La présence de certaines espèces comestibles pendant 

des périodes spécifiques de l'année présente un intérêt pour les éleveurs de bétail, aussi 

bien dôovins que de caprins et même de camelins. 

 

La figure 2.8 ci-dessous illustre le bétail rencontré au sein du parcours de Metbasta lors de 

la visite du site effectuée le 26 septembre 2020.   

 

Figure 2.8 : Pâturage du bétail au sein du parcours Metbasta (26/09/2020) 

 

Il est ¨ noter que lôactivit® de pastoralisme extensif est entreprise dans les terres ouvertes 

de la r®gion de Metbasta qui sô®tendent sur une superficie qui d®passe de plus de 

10 000 hectares qui font lôobjet des titres fonciers 20321 Kairouan, 20523 Kairouan, 20323 

Kairouan et 33767 Kairouan. Sur la base des informations fournies par le CRDA de 

Kairouan, le nombre dô®leveurs qui fr®quentent le parcours de Metbasta est dôenviron 30 

bergers pour un cheptel de 3000 têtes de bétail auquel il faut ajouter environ 20 éleveurs 

qui pratiquent la transhumance (qui viennent des zones limitrophes) et dont la taille du 

cheptel est estimée à 2000 têtes de bétail. 
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Le site de la centrale solaire qui couvre 200 ha, soit 2% de la superficie du parcours de 

Metabasta, présente une couverture végétale de 2,5% constituée des mêmes espèces 

végétales que celles existant dans le vaste parcours de Metbasta. Ces espèces végétales ont 

la même valeur écosystémique et sont donc utiles pour les activités de pâturage.  

Les r®sultats de lôenqu°te du CRDA (mai 2022) ont conclu que le nombre dô®leveurs 

utilisant potentiellement le site de la centrale solaire et une section de la LEAHT est limité 

à une vingtaine (10 éleveurs de Dallousi et 10 éleveurs de Metbasta).  La taille du bétail 

des bergers identifiés varie de 30 à 400 têtes. 

 

2.8 Efficacit® de lôutilisation des ressources   

L'objectif de cette section est de démontrer comment la conception du Projet s'est efforcée 

d'optimiser l'utilisation des ressources naturelles impliquées dans les processus du projet, 

dans la mesure du possible.   

 

1) Électricité et émissions de gaz à effet de serre :  L'un des principaux impacts positifs 

du projet, en ce qui concerne l'efficacité des ressources, est qu'il utilisera l'énergie 

solaire pour produire de l'électricité. Le projet aura une capacité installée de 100 MW 

qui contribuera au réseau national, atteindra les utilisateurs finaux et aidera à répondre 

aux demandes croissantes d'électricité dans toute la Tunisie - par opposition à la 

satisfaction de ces demandes croissantes par la production conventionnelle d'électricité 

à partir de centrales thermiques.   

Le projet devrait fournir environ 230 gigawattheures (GWh) d'électricité par an, ce qui 

est suffisant pour alimenter environ 42 878 ménages en Tunisie.  

La Tunisie est signataire de l'Accord de Paris sur le climat de 2015. L'État s'est ainsi 

engagé au niveau de la contribution déterminée au niveau national (CDN) à réduire 

ses émissions de gaz à effet de serre dans tous les secteurs afin de réduire son intensité 

carbone de 41% en 2030 par rapport à l'année de référence 2010. La réduction 

spécifiquement visée en 2030 pour le secteur de l'énergie est de 46%. Cette réduction 

de l'intensité carbone est réalisée grâce à l'utilisation de projets d'énergies 

renouvelables, encadrée par le Plan Solaire Tunisien. L'exploitation d'une centrale 

solaire à Kairouan d'une capacité installée de 100 MW aura un impact positif sur la 

qualité de l'air en général et constitue un moyen de lutte contre le réchauffement 

climatique, car il s'agit d'un système de production d'énergie propre qui ne génère pas 

de gaz à effet de serre pendant son fonctionnement, ni d'autres émissions polluantes 

(par exemple SO2, NO2, CO, etc.). Le projet permettra probablement d'éviter plus de 
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117 000 tonnes de CO2 par an. Ainsi, il contribuera à la réduction des émissions de 

GES de 0,45 %, sur la base de 26 millions de tonnes de GEG estimées en 2030 

(Source : ME, 2020). 

 

2) Ressources en eau : Pendant toute la phase de construction, le Projet nécessite 5 438 m3 

d'eau. Pendant la phase d'exploitation, les modules PV seront nettoyés régulièrement 

afin d'éviter l'accumulation de poussière qui pourrait affecter leur performance. Une 

méthode de nettoyage à sec est proposée avec une brosse roulante sèche, qui est 

propulsée par un véhicule (tracteur) qui passe entre les rangées de modules. Aucune 

eau ou solvant de nettoyage n'est utilisé pour le nettoyage.  Le nettoyage a lieu tôt le 

matin et tard le soir, afin de ne pas réduire la production photovoltaïque en cas 

d'ombrage. Un total de trois véhicules est nécessaire pour nettoyer l'ensemble du 

champ photovoltaïque, à une fréquence de 12 fois par an pour maintenir une perte de 

salissure raisonnable (<2%). Ainsi, l'utilisation du nettoyage à sec permet 

d'économiser environ 3 000 m3 d'eau par an (sur la base d'environ 250 m3 d'eau par 

nettoyage de l'ensemble du champ photovoltaïque). La phase d'exploitation nécessitera 

environ 10 m3/mois. Un réservoir d'eau sur site de 15 m3 sera utilisé pour l'eau potable. 
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3.0 APPROCHE ET MÉTHODOLOGIE DE L'E IES  

Ce chapitre présente l'approche et la méthodologie qui ont été entreprises pour l'étude EIES 

conformément aux bonnes pratiques internationales de l'industrie, ce qui comprend 

principalement (i) la politique de la SFI sur la durabilité E&S (2012), les normes de 

performance de la SFI (2012) et les directives EHS de la SFI ; et (ii) le Système de 

Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD (2015) (iii) ainsi que la réglementation nationale et 

locale applicables.  

 

3.1 Délimitation des limites de l'étude et portée de l'évaluation 

Avant de détailler la méthodologie de l'évaluation, il est important de définir lô®tendue de 

l'étude et la portée de l'évaluation qui sera entreprise. Ces deux points sont abordés ci-

dessous. 

 

3.2 Définition spatiale de la zone d'étude  

La zone d'étude concernée par l'EIES représente la zone d'influence potentielle du projet.  

Côest "la zone sur laquelle les effets significatifs du projet pourraient raisonnablement se 

produire, soit seuls, soit en combinaison avec ceux d'autres développements et projets".  

De manière générale, la zone d'étude pour l'EIES du Projet comprendra l'empreinte de la 

perturbation du projet comme délimité en rouge dans la figure ci-dessous - cela comprend 

le site du projet solaire photovoltaïque. Toutefois, pour l'évaluation des différents 

paramètres environnementaux et sociaux (socio-économiques, infrastructure et services 

publics, etc.), une zone d'étude thématique appropriée sera déterminée pour chaque thème 

au cas par cas. Cette zone d'étude thématique est clairement identifiée tout au long de l'EIES 

dans chaque chapitre, le cas échéant.  

Lors de l'identification de ces zones d'étude thématiques, le type et le degré des effets 

directs et indirects potentiels seront pris en considération. La zone centrale où les effets 

directs sont susceptibles de se produire sera déterminée, ainsi que la zone d'influence plus 

large où les effets indirects, combinés et cumulatifs sont susceptibles de se produire sur les 

zones et les communautés environnantes.   

 

Remarque : il est important de noter que la zone d'étude spatiale ne comprendra pas 

l'empreinte de la ligne de transmission, qui fera l'objet d'une EIES distincte (voir 

Annexe II). 
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Figure 3.1 : Zone dô®tude 

 

Etendue de lô®valuation environnementale et sociale 

Le Projet sera développé en trois phases, comme suit, pour lesquelles les impacts potentiels 

seront évalués : 

Á Phase de planification et de construction ; 

Á Phase d'exploitation ; 

Á Phase de démantèlement. 

Les impacts potentiels sont évalués tout au long des différentes phases du Projet telles que 

définies ci-dessous. 

 

(i) Phase de planification et de construction 

Cela comprend la préparation de la conception détaillée et de l'aménagement du Projet, le 

transport des éléments du Projet vers le site, ainsi que les activités de préparation et de 

construction pour l'installation des modules PV, des stations d'onduleurs, de la sous-station, 

des routes d'accès internes, du bureau et de l'entrepôt, etc. 

 

(ii) Phase d'exploitation 

Cela comprend les activités à entreprendre par l'opérateur du Projet. Les activités prévues 

comprennent principalement le fonctionnement quotidien normal de l'installation 

photovoltaïque et les activités d'entretien de routine (par exemple, le nettoyage des modules 
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photovoltaïques, l'entretien des onduleurs, les contrôles de l'intégrité structurelle, etc.). 

 

(iii) Phase de démantèlement 

Selon le Contrat dôAchat dôElectricit® (CAE), le projet devrait être opérationnel pendant 

20 ans, puis la centrale sera cédée à la STEG. Dans le cas d'un démantèlement complet de 

la centrale photovoltaïque, les activités de démantèlement pourraient inclure la 

déconnexion des différents composants du projet (panneau photovoltaïque, stations 

centrales d'onduleurs, sous-station, etc.) en vue dôune ®limination finale. Le site sera 

restaur® dans son ®tat initial ou r®utilis®. Lôabandon du site comprend entre autres, la 

restauration du r®seau routier interne et lôenl¯vement des barri¯res et des cl¹tures. 

 

3.3 Tri (screening) & cadrage 

Le projet a fait l'objet d'une étude de cadrage et d'une évaluation de la portée du projet par 

le biais de ce qui suit : (i) une étude documentaire relative à la zone de projet environnante 

avant la visite du site afin d'acquérir une compréhension du site du projet qui comprenait 

également une analyse et un examen des données secondaires disponibles sur la zone du 

projet ; et (ii) une visite de reconnaissance du site du projet le 4 et le 6 septembre 2020 afin 

de recueillir des données sur les conditions environnementales et sociales de la zone du 

projet et d'identifier toute sensibilité environnementale ou sociale clé qui pourrait guider 

toute modification nécessaire du projet. Le rapport de cadrage est présenté en annexe IV. 

 

3.4 Analyse des alternatives    

Ce chapitre analyse plusieurs alternatives au développement du projet et les raisons du 

choix préféré.  

L'examen des alternatives est considéré comme un élément clé du processus de lôEIES 

selon les bonnes pratiques internationales, et conformément à la SFI NS1 et la BAD SO1.  

L'analyse des alternatives est présentée dans le "Chapitre 4". Ce chapitre étudie et compare 

plusieurs alternatives au développement du Projet en relation avec : (i) le site du projet, (ii) 

la technologie choisie pour la production d'électricité, (iii) la conception du projet, et (iv) 

enfin, « l'alternative sans action » - qui suppose que le développement du projet n'a pas 

lieu. En outre, cette section considère la promotion des énergies renouvelables en Tunisie 

et la justification du projet. 

 

3.5 Conditions de base environnementales et sociales   

La description des conditions environnementales et sociales de base sur le site du projet est 

basée sur la littérature et l'analyse documentaire concernant la zone d'étude, complétée par 
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des enquêtes des investigations sur le site par des experts compétents. 

Les conditions de base environnementales et sociales sont présentées dans le "Chapitre 7" 

et elles comprennent : 

Á La description de l'environnement physique de la zone d'étude (géomorphologie, 

géologie, pédologie, hydrologie, hydrogéologie, climatologie, qualité de l'air ambiant 

et niveau de bruit) ; 

Á La définition de l'environnement biologique (faune, flore et zone protégée) ; 

Á La définition du milieu socio-économique (population, activités socio-économiques de 

la zone, taux d'électrification, patrimoine culturel et archéologique et paysage). 

Á La caractérisation de l'infrastructure existante dans la zone en ce qui concerne : (i) 

l'infrastructure et les services des eaux usées ; (ii) l'infrastructure et les services des 

déchets solides ; (iv) l'infrastructure et les services des déchets dangereux et (v) les 

réseaux routiers. 

 

3.6 Consultation et engagement des parties prenantes    

La consultation et l'engagement des parties prenantes constituent une partie essentielle du 

processus de lôEIES, et ont été réalisés conformément aux exigences de la SFI et de la 

BAD. La consultation et l'engagement précédents et futurs des parties prenantes pour le 

projet sont discutés en détail dans le "Chapitre 6". 

 

3.7 Contraintes environnementales et sociales  

Les résultats du rapport de cadrage et des conditions de base ont conduit à l'élaboration 

d'une cartographie des contraintes environnementales et sociales et à l'identification des 

principales sensibilités environnementales et sociales susceptibles d'entraîner les 

modifications nécessaires à la conception du projet et à la gestion future des risques et des 

impacts environnementaux et sociaux. 

Le rapport sur les contraintes Environnementales et Sociales est présenté en l'annexe V. 

 

3.8  Évaluation des impacts environnementaux et sociaux 

Les impacts environnementaux et sociaux négatifs et bénéfiques du projet ont été identifiés 

et évalués par rapport à la base de référence établie. Une approche cohérente de l'évaluation 

des impacts a été suivie afin de permettre une comparaison générale des impacts 

environnementaux et sociaux dans l'ensemble de l'EIES. Un ensemble de critères 

génériques a été utilisé pour déterminer l'importance (voir ci-dessous) qui sera appliqué à 

travers les différents paramètres environnementaux, sociaux et écologiques. 
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Une évaluation qualitative a été réalisée en utilisant l'expérience professionnelle, le 

jugement et les connaissances disponibles, et en tenant compte des opinions des parties 

prenantes. Lorsque les données présentent des limites et/ou des incertitudes, celles-ci ont 

été consignées dans les chapitres correspondants, de même que les hypothèses retenues au 

cours de l'évaluation. 

Afin de déterminer l'importance de chaque impact, deux facteurs généraux sont pris en 

compte : 

Á L'importance et/ou la sensibilité du paramètre récepteur environnemental et social, tel 

que déterminé lors de l'évaluation des conditions de base ; et. 

Á L'ampleur et la nature de l'impact. 

 

Sensibilité du paramètre de réception 

La sensibilité du paramètre récepteur sera déterminée en utilisant les informations tirées de 

la description de base sur l'importance, la signification ou la valeur de la composante 

sociale ou environnementale examinée. Il est important de comprendre la sensibilité du 

paramètre récepteur, car il s'agit d'une mesure de l'adaptabilité et de la résilience d'un 

paramètre environnemental à un impact identifié.  Les catégories de sensibilité suivantes 

seront appliquées à l'évaluation : 

Á Élevée : le paramètre/récepteur environnemental est fragile et un impact est susceptible 

de le laisser dans un état altéré dont la récupération serait difficile ou impossible. 

Á Moyenne : Le paramètre/récepteur a un certain degré d'adaptabilité et de résilience et 

est susceptible de faire face aux changements causés par un impact, bien qu'il puisse 

en résulter une modification résiduelle ; et 

Á Faible : le paramètre/récepteur est adaptable et résilient aux changements. 

 

Importance et nature de l'impact 

L'ampleur de l'impact est l'échelle du changement que l'impact peut causer par rapport à la 

ligne de base et comment ce changement se rapporte aux seuils et normes acceptés. Les 

catégories suivantes seront appliquées à l'évaluation : 

Á Élevé : un changement important par rapport aux variations de la ligne de base.  

Potentiellement une violation claire des limites acceptées ; 

Á Moyen : changement qui peut être perceptible et qui peut dépasser les limites 

acceptées; et 

Á Faible : par rapport à la ligne de base, un changement qui peut être tout juste 

perceptible.  Les seuils existants ne seraient pas dépassés. 
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En outre, pour déterminer l'ampleur de l'impact, il est important de prendre en compte et 

de considérer plusieurs autres facteurs qui définissent la nature de l'impact.  Il s'agit 

notamment des éléments suivants :  

 

Type d'impact 

Á Positif : s'applique aux impacts qui ont un résultat environnemental bénéfique, comme 

l'amélioration des conditions environnementales et sociales existantes ; et  

Á Négatif : s'applique aux impacts qui ont un aspect nuisible associé à eux, comme la 

perte ou la dégradation des ressources environnementales.  

 

Type d'effet  

Á Direct : s'applique aux impacts qui peuvent être clairement et directement attribués à 

un paramètre environnemental ou social particulier (par exemple, la production de 

poussière a un impact direct sur la qualité de l'air) ; et   

Á Indirect : s'applique aux impacts qui peuvent être associés ou sont consécutifs à un 

impact particulier sur un certain paramètre environnemental ou social (par exemple, 

des niveaux élevés de poussière pourraient entraîner des nuisances et des effets sur la 

santé des travailleurs de la construction sur le site).  

 

Durée (combien de temps dure le facteur de stress ou son effet) 

Á Court terme : s'applique aux impacts dont les effets sur l'environnement disparaîtront 

dans un délai d'un an, ou une fois les activités de construction terminées ; 

Á Moyen terme : s'applique aux impacts dont les effets sur l'environnement disparaîtront 

dans une période de 5 ans ; et 

Á Long terme : s'applique aux impacts dont les effets sur l'environnement disparaîtront 

dans une période supérieure à 5 ans.  

 

Réversibilité 

Á Réversible : s'applique aux impacts dont l'importance sera réduite et disparaîtra avec 

le temps (naturellement ou artificiellement), une fois que l'activité ayant un impact 

aura cessé ; et  

Á Irréversible : s'applique aux impacts dont l'importance ne sera pas réduite et ne 

disparaîtra pas au fil du temps (que ce soit naturellement ou artificiellement), une fois 

que l'activité ayant un impact aura cessé. 
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Évaluation de l'importance des impacts 

Le concept d'"importance" est au cîur du processus de lôEIES et facilite l'identification et 

la catégorisation des effets environnementaux et sociaux.  Comme indiqué, afin de 

déterminer l'importance de l'impact, la sensibilité de chaque paramètre/récepteur 

environnemental et social est prise en compte en combinaison avec l'ampleur de l'impact. 

Le tableau ci-dessous montre comment ces paramètres sont pris en compte dans 

l'évaluation de l'importance.  

 

Tableau 3.1 : Évaluation de l'importance de l'impact 

Évaluation de l'importance de 

l'impact  

Ampleur et nature de l'impact  

Faible  Moyenne Elevée  

S
e

n
s
ib

ili
té

 d
e

s
 

ré
c
e

p
te

u
rs

 Faible  Insignifiante Mineure Mineure 

Moyenne Mineure Mineure Modérée 

Elevée Mineure Modérée Elevée 

 * Les impacts positifs seront indiqués par un ombrage. 
 

Bien que la matrice ci-dessus fournisse une méthode pour la détermination de l'importance 

de lôimpact et permette de comparer les param¯tres environnementaux et sociaux, un 

certain degré de jugement professionnel doit être utilisé et certains facteurs spécifiques aux 

paramètres doivent être pris en compte pour déterminer l'importance.   

Vous trouverez ci-dessous des indications supplémentaires sur les degrés d'importance à 

utiliser dans l'EIES :   

Á Importance majeure : nécessite une enquête approfondie dans le cadre de l'EIES et, 

par conséquent, ces impacts doivent être étudiés de manière approfondie en consultant 

des experts dans les domaines identifiés afin de concevoir les mesures d'atténuation et 

de gestion environnementale et sociale nécessaires. De plus, il faut mener des études 

et des évaluations spécifiques à certains problèmes clés identifiés ; 

Á Importance modérée : nécessite une enquête raisonnable dans le cadre de l'EIES. Ces 

impacts seront étudiés par des experts dans les domaines identifiés afin de concevoir 

les mesures d'atténuation et de gestion environnementale et sociale nécessaires ; 

Á Importance mineure : doit être répertoriée et traitée d'une manière ou d'une autre, mais 

qui n'a pas nécessité d'évaluation détaillée dans l'EIES.  

Á Importance non significative :  les impacts qui ont été inclus dans l'évaluation mais qui 

ont été jugés non significatifs seront classés officiellement comme "non significatif". 
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Atténuation et surveillance  

Une ®tape essentielle du processus de lôEIES est l'identification des mesures qui peuvent 

être prises pour s'assurer que les impacts sont atténués ou réduits à des niveaux acceptables.  

L'EIES examinera d'abord l'importance de tout impact causé par le Projet et attribuera 

ensuite des mesures d'atténuation en appliquant lôhiérarchie suivante : 

Á Éviter ou "concevoir" les impacts dans la mesure du possible ;  

Á Envisager des alternatives ou des modifications à la conception pour réduire les 

impacts dans la mesure du possible ; 

Á Appliquer des mesures pour minimiser et gérer les impacts sur le récepteur ; puis, en 

dernier recours  

Á Identifier une compensation équitable, des mesures de réparation et de compensation 

pour traiter tout effet résiduel potentiellement significatif. 

 

Certains impacts négatifs peuvent être facilement atténués, tandis que d'autres ne le peuvent 

pas ou sont trop difficiles et coûteux à atténuer. Les différents impacts potentiels seront 

décrits dans l'EIES, ainsi que les "mesures d'atténuation réalisables" qui peuvent être mises 

en îuvre. En outre, pour les impacts positifs, il n'est pas possible d'identifier des mesures 

d'atténuation, mais plutôt des recommandations visant à renforcer l'impact positif.  

En outre, des mesures de suivi seront également identifiées et développées pour s'assurer 

que les mesures d'att®nuation identifi®es sont prises en compte, mises en îuvre 

correctement, et qu'elles sont suffisantes pour la protection des récepteurs 

environnementaux et sociaux. 

 

Évaluation des effets résiduels 

S'il existe des mesures d'atténuation, il est alors nécessaire de procéder à une évaluation de 

ólôimportance r®siduelleô apr¯s la prise en compte des mesures d'att®nuation. Une 

réévaluation des impacts du projet sera alors effectuée, en tenant compte de l'effet des 

mesures d'atténuation proposées, afin de déterminer l'importance des effets résiduels. 

 

Évaluation des impacts cumulés 

Pour chacun des impacts évalués, l'EIES étudiera les impacts cumulatifs qui pourraient 

résulter des impacts supplémentaires d'autres développements existants et/ou prévus 

connus dans la région, et sur la base des informations actuellement disponibles sur ces 

développements. 

L'évaluation des impacts et les mesures d'atténuation sont présentées au "chapitre 9". 
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3.9 Plan de gestion environnementale et sociale (PGES) 

Sur la base des résultats de l'évaluation d'impact, de l'élaboration des mesures d'atténuation 

et du plan de suivi, un PGES a été compilé dans un seul tableau qui détaille tous les 

éléments ci-dessus. Le PGES sera un document clé qui regroupe les exigences 

environnementales et détaillera les procédures nécessaires pour gérer les questions 

environnementales importantes liées aux activités du projet proposé. Le PGES comprendra 

également l'identification et la définition des rôles et responsabilités de toutes les entités 

impliqu®es dans la mise en îuvre du PGES.  

Le PGES sera développé spécifiquement pour offrir une flexibilité dans la nature et 

l'emplacement exact des opérations, tout en assurant que tous les impacts potentiels sont 

identifiés et correctement atténués et surveillés tout au long des étapes ultérieures du projet. 

Ce PGES peut être utilisé comme un document autonome au cours des différentes phases 

du projet par le Promoteur, le contractant EPC, l'opérateur du Projet et les autres parties 

responsables pour élaborer leurs propres PGES-chantier. 

 

Le d®veloppement et la mise en îuvre d'un syst¯me de gestion environnementale et sociale 

(SGES) selon les directives environnementales, sanitaires et sécuritaires et des questions 

sociales (EHSS) spécifique au projet et au site sont considérés comme une exigence clé par 

la norme de performance NP1 de la SFI et par la sauvegarde opérationnelle SO1 de la BAD. 

La mise en îuvre d'un système de gestion environnementale et sociale (SGES) garantit la 

gestion et le contrôle appropriés des impacts HSE liés au projet.  

En général, le système de gestion (SGES) s'appuie sur les exigences générales du PGES. 

Dans le cadre de l'EIES, le cadre général, la structure et les principales exigences de ce 

système ont été développés pour les principales entités impliquées dans le projet, à savoir 

le Promoteur, le contractant EPC et l'opérateur du projet.   
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4.0 ANALYSE DES ALTERNAT IVES  

Ce chapitre examine plusieurs alternatives au développement du projet et les raisons du 

choix préféré.  

L'examen des alternatives est considéré comme un ®l®ment cl® du processus de lôEIES 

selon les bonnes pratiques internationales, et conformément à la SFI NP1 et à la BAD SO1. 

 

4.1 Promotion des énergies renouvelables en Tunisie 

Le secteur énergétique Tunisien fait face à des défis multiples : stratégiques, économiques, 

sociaux et environnementaux. Ainsi, l'approvisionnement énergétique, notamment pour le 

secteur de l'électricité, dépend essentiellement du gaz naturel (97% de lô®nergie ®lectrique 

produite), dont plus de la moiti® provient de lôAlgérie, compte tenu des ressources 

nationales limitées. De ce fait, le d®ficit de la balance dô®nergie primaire nôa cess® de 

sôaggraver depuis une quinzaine dôann®es, atteignant les 50% en 2018. 

Cette situation de dépendance énergétique impose à la Tunisie des défis majeurs liés à la 

sécurité de son approvisionnement énergétique et à la compétitivité de son économie. Il est 

à noter dans ce cadre que l'augmentation des importations de produits énergétiques, pour 

faire face à ce déficit, affecte de plus en plus la situation de la balance commerciale 

nationale et les recettes en devises du pays. 

Afin de relever ces défis dans le secteur de l'énergie, l'Agence Nationale de Maîtrise de 

l'Energie (ANME), qui opère sous la tutelle du minist¯re de lôIndustrie, de lôEnergie et des 

Mines, a ®t® cr®®e en 1985 pour assurer la mise en îuvre de la politique de l'Etat dans le 

domaine de la maîtrise de l'énergie, notamment la promotion de l'efficacité énergétique et 

des énergies renouvelables. 

 

Pour faire face à cette situation, la Tunisie a adopté une stratégie de transition énergétique 

qui repose sur deux axes dont notamment : 

Á L'utilisation rationnelle de l'énergie, avec l'objectif de réduire de 30% sa 

consommation d'énergie primaire à l'horizon 2030 ; 

Á Une politique de diversification de son mix énergétique qui repose essentiellement sur 

le développement des énergies renouvelables. 

 

Le Plan Solaire Tunisien (PST) est le programme national devant permettre dôatteindre les 

objectifs de la stratégie de développement des énergies renouvelables. Il vise à porter la 

part des énergies renouvelables dans la production totale dô®lectricit® de 3% à 30% d'ici 

2030 en développant une capacité installée d'énergie renouvelable supplémentaire de 

3815 MW d'ici 2030 (Source GIZ, 2019). 



                                                  EIES du projet solaire de 100 MW à Kairouan, Tunisie 
 

Octobre 2022 130/407  

 

Figure 4.1 :  Objectifs 2030 du PST de puissance installée, par technologie (en MW) - 

(Source GIZ, 2019) 

 

La Tunisie a mis en place un nouveau cadre réglementaire à travers la promulgation, en 

2015, de la loi n°2015-12 relative à la production d'électricité par les énergies 

renouvelables selon trois régimes : l'autoconsommation en BT, les " autorisations " par 

appel à projets, et les " concessions " par appel d'offres. 

 

Figure 4.2 : Objectifs 2017-20022 du PST de puissance installée, par technologie (en MW) 

(source GIZ, 2019) 

 

Malgr® lôimportance de ces ressources, lôexploitation des ®nergies renouvelables reste 

limitée actuellement (à la fin 2018) en Tunisie. Les réalisations dans ce domaine se 

résument comme suit (GIZ, 2019) : 
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Tableau 4.1 : ER opérationnelles en Tunisie (source GIZ, 2019)  

Technologie Réalisation 

Eolien 
2 parcs éoliens totalisant une puissance installée de 245 MW dans le nord de 

la Tunisie 

Solaire PV 
Une puissance installée de plus de 55 MW dans le cadre du programme 

d'autoconsommation (principalement raccordée au réseau BT). 

Énergie 

hydroélectrique 
Lôinstallation dôune puissance hydroélectrique globale de 62 MW 

 

4.2 Choix du site   

La Tunisie bénéficie de conditions d'ensoleillement extrêmement favorables et dispose de 

vastes espaces libres pouvant accueillir de grandes capacités de production d'électricité. La 

construction de centrales solaires permettra l'augmentation des capacités de production du 

pays et la satisfaction de la demande nationale en énergie électrique. Le développement de 

l'énergie solaire et l'augmentation de l'efficacité énergétique conduiront à une 

diversification du mix énergétique et à une réduction de la dépendance et des risques liés 

à l'utilisation massive des énergies fossiles. 

Au niveau industriel, ces technologies connaissent un développement important : elles 

représentent donc un potentiel significatif pour la création de nouveaux marchés et sont 

prometteuses en termes de création d'emplois, de transfert de technologies et donc de 

développement économique et social. 

 

Dans le cadre du Plan Solaire Tunisien (PST), le gouvernement Tunisien, représenté par 

son ministère de l'industrie, des mines et de l'énergie, a lancé un appel d'offres international 

pour la sélection de sociétés pour le développement de projets solaires photovoltaïques. 

Une capacité totale d'environ 500 MW plus des installations auxiliaires sera développée 

dans les zones proposées suivantes situées dans les gouvernorats de Tozeur (50 MW), Sidi 

Bouzid (50 MW), Kairouan (100 MW), Gafsa (100 MW) et Tataouine (200 MW). 

Afin de produire de l'électricité à partir de lô®nergie solaire, la Société Tunisienne 

d'Electricité et de Gaz (STEG) a choisi la région de Kairouan. La moyenne mensuelle du 

rayonnement solaire global (GHI) oscille entre 76,5 kWh/m2 durant le mois de décembre 

et 245,2 kWh/m² durant le mois de juillet avec une moyenne annuelle de 1 793,3 kWh/m² 

(2010-2019). 

La justification du choix du site du projet prend en compte les aspects techniques, 

environnementaux, économiques et sociaux du projet.  

Plusieurs facteurs ont été pris en compte par la STEG pour s'assurer qu'un emplacement 

optimal a été choisi pour le développement de ce projet solaire photovoltaïque, notamment :  
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- La demande d'électricité dans la zone d'étude, surtout pendant les heures de la journée. 

- Une bonne irradiation solaire : La r®gion de Kairouan b®n®ficie dôun rayonnement 

solaire global (GHI) moyen qui oscille entre 76,5 kWh/m2 durant le mois de décembre 

et 245,2 kWh/m² durant le mois de juillet avec une moyenne annuelle de 1 

793,3 kWh/m² (2010-2019). 

- Proximité du réseau routier : l'accès au site du projet se fera à partir de la route 

nationale RN-2 reliant Enfidha à Kairouan et de la route régionale RR-171 reliant 

Metbasta à Sbikha. Lôemplacement du site du projet permettra d'éviter les impacts 

environnementaux liés à la construction de routes et les coûts associés. 

- Proximité du réseau électrique de la STEG : La centrale solaire est située à proximité 

d'une sous-station électrique de la STEG (rayon de 6,6 km) capable de recevoir 

l'énergie produite.   

- Distance par rapport aux principaux récepteurs sensibles : Le site du projet en 

général est situé à une distance raisonnable de tout récepteur sensible potentiel clé qui 

comprend les établissements communautaires et les zones importantes pour la 

conservation des oiseaux (ZICO). 

- Paysage naturel du site : Les centrales solaires photovoltaïques nécessitent un terrain 

de préférence plat et dégagé pour l'installation des divers composants du projet, y 

compris les panneaux PV. La zone du projet en général peut être caractérisée comme 

étant principalement constituée de surfaces assez plates et, par conséquent, les activités 

de préparation du site et de terrassement ne devraient pas être importantes.  

- Disponibilité des terrains gouvernementaux : la priorité était de sélectionner des 

zones comprenant des terrains appartenant ¨ lôEtat, ce qui éliminerait les coûts liés à 

l'acquisition de terrains. 

 

Dans ce contexte, le Promoteur sôest vu attribuer en d®cembre 2019 un Accord pour le 

d®veloppement dôune centrale solaire photovoltaµque (PV) de 100 MW dans le gouvernorat 

de Kairouan sur un terrain qui appartient ¨ lôEtat. Par conséquent, il n'y a pas d'alternatives 

spécifiques au choix du site qui ont été considérées par le Promoteur. 
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Figure 4.3 : Carte de la ressource solaire de la Tunisie  

 

4.3 Alternatives Technologiques  

Cette section aborde plusieurs alternatives au développement d'un projet solaire 

photovoltaïque. Elle couvre principalement la technologie éolienne et la centrale 

thermique. 
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Á Alternative à la technologie éolienne 

La vitesse moyenne annuelle du vent en Tunisie est modeste. Elle varie entre un 

minimum de 2,09 m/s (à Kairouan) et un maximum de 5,45 m/s (à Thala). En général, 

une moyenne supérieure à 4 m/s est requise pour justifier l'installation d'une éolienne 

(IREC, 2010).  En outre, les caractéristiques naturelles du site du Projet sont 

susceptibles d'être considérées comme inadaptées au développement d'un parc éolien 

réalisable à une échelle commerciale. 

Á Alternative aux centrales thermiques 

Principalement composé de centrales thermiques, le parc de production d'électricité en 

Tunisie est le plus grand consommateur national de gaz naturel. Compte tenu de la 

baisse de la production de gaz naturel (-36% sur la période 2010-2018), la forte 

dépendance aux hydrocarbures constitue une menace sérieuse pour la sécurité de la 

production d'électricité. 97 % de l'électricité est produite par le gaz naturel ; la part 

des énergies renouvelables n'a pas dépassé 3 %.  En outre, les centrales thermiques 

sont bien connues pour leurs impacts environnementaux par rapport à ce projet et 

pourraient inclure une consommation d'eau nettement plus élevée, la production de 

polluants atmosphériques et d'émissions de gaz à effet de serre, la production de bruit, 

etc. Plus important encore, de tels développements ne seraient pas conformes à la 

stratégie énergétique nationale qui vise à sécuriser l'approvisionnement du pays en 

électricité et la promotion des énergies renouvelables, avec l'objectif d'atteindre 30% 

d'ici 2030 de capacité installée dont 10% d'énergie solaire (dont 7% de photovoltaïque 

et 3% de solaire thermique à concentration, CSP). 

 

4.4 Alternatives de conception du projet  

L'un des objectifs de cette EIES est l'identification de toutes les contraintes 

environnementales et sociales au niveau du site spécifique qui doivent être prises en compte 

par le Promoteur du projet tout au long de la phase de planification et de conception du 

projet. Ces contraintes peuvent inclure la présence éventuelle sur le site de ressources 

archéologiques de grande valeur, d'habitats critiques à protéger, de contraintes et de 

restrictions liées aux infrastructures et aux services publics, entre autres. 

Cependant, comme présenté tout au long de l'EIES, la principale contrainte identifiée en 

relation avec le site du projet est le risque d'inondation, qui doit être pris en compte tout au 

long de la phase de planification et de conception du projet.   

En outre, l'importance des impacts prévus du projet est généralement mineure. Des mesures 

d'atténuation et de gestion appropriées ont été identifiées pour ces impacts, et il n'y a pas 
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d'effets résiduels significatifs qui nécessiteraient une compensation ou un dédommagement 

à l'exception de la perte potentielle de zones de pâturage pour les bergers et des pertes 

d'habitats naturels. 

Ainsi, comme souligné ci-dessous, bien que non considérées comme des contraintes, 

certaines alternatives de conception du projet nôen ont pas moins été étudiées avec le 

Promoteur, cela avec la prise en compte de considérations environnementales (), 

comprenant principalement des caractéristiques d'éco-conception, (par exemple, un fossé 

de drainage). On veillera en outre à bien nettoyer les modules photovoltaïques afin d'éviter 

l'accumulation de poussière qui pourrait affecter leur performance. Les panneaux seront 

ainsi nettoyés à sec, sans eau. Cela implique l'utilisation d'une brosse roulante sèche 

propulsée par un véhicule (tracteur). Cependant, dans certaines situations (par exemple, 

lorsque la poussière devient adhésive à cause de la pluie ou de l'humidité), le Prometteur 

pourra prévoir un nettoyage des panneaux avec de lôeau. N®anmoins, le programme de 

nettoyage par brosse sèche maximise l'efficacité de l'utilisation de l'eau sur le site du projet 

et réduit les niveaux de consommation d'eau pendant la phase d'exploitation. 

 

4.5 Alternative sans projet   

L'alternative "Aucun Projet" considère que le Projet 100MW ne sera pas développé. Si tel 

est le cas, alors : 

Á La zone du site du projet resterait inchangée ; 

Á La zone terrestre conserverait ses caractéristiques actuelles - une dépression saline 

avec un sol argileux et une communauté végétale halophile ; 

Á L'utilisation des terres de la zone resterait très probablement inchangée, inhabitée et 

inutilisée (sauf pour le pâturage du bétail) ; 

Á Les impacts négatifs environnementaux et sociaux générés, décrits dans ce rapport 

EIES, seraient donc évités, bien qu'ils puissent être considérés comme étant contrôlés 

et r®duits de mani¯re appropri®e par la mise en îuvre de mesures d'att®nuation. 

 

Cependant, les impacts environnementaux et sociaux positifs associés au projet ne seraient 

pas réalisés. Il s'agit notamment des éléments suivants : 

Á Le Projet permet un développement plus durable et montre l'engagement du 

gouvernement Tunisien à réaliser sa stratégie énergétique et à atteindre les objectifs 

fixés pour les sources d'énergie renouvelables. 

Á Le projet en particulier contribuera à accroître la sécurité énergétique en s'appuyant 

sur une ressource énergétique indigène, inépuisable et en grande partie indépendante 
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des importations, ce qui, comme indiqué précédemment, est considéré comme une 

question clé pour la Tunisie.  

Á La production d'électricité par le biais de l'énergie solaire photovoltaïque est plutôt non 

polluante pendant son fonctionnement. Par rapport à la manière conventionnelle 

actuelle de produire de l'électricité en Tunisie par le biais de l'énergie thermique, 

l'énergie propre produite à partir de ressources énergétiques renouvelables devrait 

réduire la consommation de combustibles fossiles (principalement le gaz naturel), et 

contribuera ainsi à réduire les émissions de GES, ainsi que les émissions de polluants 

atmosphériques. Comme nous l'avons vu précédemment, le projet permettra 

probablement de déplacer plus de 117 000 tonnes de CO2 par an et contribuera donc à 

la réduction des émissions de GEG de 0,45 %, sur la base de 26 millions de tonnes de 

GEG estimées en 2030. 

Á Le projet contribuera à améliorer les conditions socio-économiques des communautés 

locales dans une certaine mesure en fournissant des emplois et des opportunités 

d'approvisionnement. 

 

En conclusion, une EIES doit étudier tous les impacts positifs et négatifs potentiels du 

développement d'un projet solaire. Dans le cas de ce projet, il est important de mettre en 

balance les impacts positifs significatifs sur l'économie et l'environnement résultant du 

développement du projet et les impacts négatifs sur l'environnement et le social prévus au 

niveau du site spécifique. La comparaison conclut clairement que l'alternative "sans projet" 

n'est pas une option préférable. 
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5.0 CADRE REGLEMENTAIRE ET INS TITUTIONNEL  

5.1 Exigences en matière de permis environnementaux 

Selon décret 2016-1123 du 24 août 2016, la production d'énergie à partir d'énergies 

renouvelables nécessite la préparation d'une étude d'impact environnemental. Cette étude 

doit être préparée conformément aux termes de références établis par l'Agence nationale 

de protection de l'environnement (ANPE). Cependant, sur la base du décret n° 2005-1991, 

du 11 juillet 2005 relatif à l'étude d'impact sur l'environnement (EIE) et définissant les 

catégories d'unités soumises à l'étude d'impact sur l'environnement et les catégories d'unités 

soumises au cahier des charges : seules les unités de production d'électricité d'une capacité 

d'au moins 300 MW sont soumises aux études d'EIE. Par conséquence, il n'est pas 

n®cessaire dôobtenir un permis environnemental de la part des autorités tunisiennes 

pour le projet proposé. 

 

Le Promoteur a l'intention d'entreprendre une étude d'impact environnemental et social 

(EIES) pour le Projet, conformément aux normes de performance 2012 de la Société 

Financière Internationale (SFI) et le Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la Banque 

Africaine de Développement (BAD). Par conséquent, le Promoteur souhaite concevoir et 

gérer le projet conformément aux bonnes pratiques internationales du secteur - aux fins de 

l'EIES, il se basera sur : (i) la politique de durabilité E&S de la SFI (2012), les normes de 

performance de la SFI (2012) et les directives environnementales, sanitaires et sécuritaires 

(Directives EHS) de la SFI ; et (ii) le Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD 

(2015) ainsi quôaux exigences nationales. Ce chapitre englobe le cadre juridique 

environnemental et social applicable au projet solaire de 100 MW proposé à Kairouan. Les 

législations nationales relatives à l'exécution de l'EIES sont d'abord examinées, puis les 

directives des institutions financières internationales relatives aux exigences 

environnementales et sociales applicables au projet sont aussi passées en revue. 

 

5.2 Exigences environnementales et sociales en Tunisie 

5.2.1 Cadre institutionnel   

(i) Ministère de l'industrie, de l'énergie et des mines 

Le secteur de l'énergie et des énergies renouvelables est placé sous la tutelle du Ministère 

de l'Industrie, de l'Energie et des Mines. La mission du ministère est de développer et de 

mettre en îuvre la politique gouvernementale dans les domaines liés à l'industrie, aux 

industries agroalimentaires, aux services connexes à l'industrie, à l'énergie et aux mines, à 

la coopération industrielle et à la sécurité industrielle, énergétique et minière. 
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Á Lôagence Nationale de Ma´trise de lôEnergie (ANME)   

Lôorganisation institutionnelle de la ma´trise de lô®nergie en Tunisie est lôun des piliers 

essentiels sur lesquels le pays a fondé sa politique en la matière et ce, par la création en 

1985 de lôAgence pour la Ma´trise de lôEnergie (AME), comme chef de file, devenue 

Agence Nationale des Energies Renouvelables (ANER) en 1998, puis Agence Nationale 

pour la Maîtrise de l'Energie (ANME) à partir d'août 2004 et qui opère sous la tutelle du 

Minist¯re de lôIndustrie, de lôEnergie et des Mines. Les principaux domaines dôintervention 

de lôANME sont la promotion des ®nergies renouvelables, lôutilisation rationnelle de 

lô®nergie et la substitution ®nerg®tique. LôANME est charg®e de mettre en îuvre la 

politique ®nerg®tique de lô£tat ¨ travers la promotion de lôefficacit® ®nerg®tique et le 

soutien aux énergies renouvelables. Dans le domaine des installations solaires 

photovoltaµques, lôANME est, notamment, responsable de : 

- la promotion et la gestion des mécanismes de soutien existants pour la production 

dô®lectricit® photovoltaµque ; 

- lôoctroi des agr®ments aux soci®t®s actives dans le domaine photovoltaµque ; 

- lô®ligibilit® des ®quipements (modules PV, onduleurs, é).  

 

LôANME g¯re le Fonds de Transition Energ®tique (FTE), qui octroie les subventions aux 

investissements destin®s ¨ promouvoir les ®nergies renouvelables et lôutilisation rationnelle 

de lô®nergie. 

LôANME, si¯ge ¨ la CTER (Commission Technique de production priv®e dô®lectricit® ¨ 

partir des Energies renouvelables), préside la Commission Technique Consultative (CTC) 

charg®e de se prononcer sur lôoctroi des primes pr®vues par le d®cret nÁ2009-362 du 9 

février 2009 ainsi que le raccordement des installations de moyenne tension au réseau. 

  

Á La Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz (STEG) 

La STEG, qui a été créée par le Décret-loi 62-8 du 3 avril 1962 tel quôil a ®t® modifi® et 

complété par la loi 96-27 du 1er avril 1996, a pour missions essentielles, l'électrification 

du pays, le développement du réseau Gaz Nature, la réalisation d'une infrastructure 

électrique et gazière. La STEG est responsable de la production de l'électricité et du Gaz de 

Pétrole Liquéfié (GPL) ainsi que du transport et de la distribution de l'électricité et du gaz 

naturel sur lôensemble du territoire tunisien.  

 

(ii) Institutions en charge des questions environnementales et sociales  

De nombreuses institutions qualifiées s'occupent de la gestion et de la protection de 

l'environnement et des aspects sociaux. Les institutions directement impliquées dans ce 
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projet sont présentées dans ce qui suit : 

Á Minist¯re de lôEnvironnement (ME)  

Le ME est charg® de la coordination et de lôanimation de la politique de lôEtat en mati¯re 

de d®veloppement durable, de la prise de toutes les mesures susceptibles dôam®liorer la 

qualité et lôefficacit® de lôaction de lôEtat dans les domaines environnementaux, ainsi que 

des mesures pouvant °tre requises par la n®cessit® dôinformer le public. Les organismes 

relevant du ME sont les suivants : 

Á LôAgence nationale de protection de lôenvironnement (ANPE) ; 

Á LôAgence nationale de gestion des d®chets (ANGed) ; 

Á LôAgence de protection et dôam®nagement littoral (APAL) ; 

Á LôOffice national de lôassainissement (ONAS) ; 

Á Centre international de technologie de lôenvironnement de Tunis (CITET) ; 

Á La Banque nationale de gènes (BNG). 

  

http://www.environnement.gov.tn/index.php/fr/glossaire/anpe
http://www.environnement.gov.tn/index.php/fr/glossaire/anged
http://www.environnement.gov.tn/index.php/fr/glossaire/apal
http://www.environnement.gov.tn/index.php/fr/glossaire/onas
http://www.environnement.gov.tn/index.php/fr/glossaire/citet
http://www.environnement.gov.tn/index.php/fr/glossaire/bng
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Cadre Institutionnel régissant le Projet ï Minist¯re charg® de lôenvironnement 

Ministères Entités Rôles 

Ministère chargé de 

lôenvironnement ME) 

 

Agence Nationale de Protection de 

lôEnvironnement (ANPE) 

Charg®e notamment de lôapplication des textes r®glementaires relatifs ¨ la protection de 

lôenvironnement, lôexamen des EIE et des cahiers des charges et veille au respect des 

recommandations y afférentes, contrôle et suivi environnemental. 

Agence Nationale de Gestion des 

Déchets (ANGed) 

Chargée notamment des missions suivantes : 

- Participer à l'élaboration des programmes nationaux de gestion des déchets ;   

- Contribuer à aider et à consolider les regroupements ou les structures régionales que 

les collectivités locales créent dans le domaine de la gestion durable des ouvrages et 

des décharges contrôlées ;   

- Assister techniquement les industriels dans les domaines de la gestion des déchets ;  

- Gérer les systèmes publics de gestion des déchets (emballages plastiques, huiles 

lubrifiantes et filtres à huiles usagés, piles et batteries, etc.) ;   

- Promouvoir les systèmes et les programmes de collecte de recyclage et de valorisation 

des déchets.   

Agence de Protection et 

Aménagement du Littoral (APAL) 

 

Les missions de lôAPAL portent globalement sur la gestion du domaine public maritime 

ainsi que la gestion des espaces littoraux (r®alisation dô®tudes dôexpertise, le suivi et le 

contr¹le des op®rations dôam®nagement et de protection). Elles comprennent, notamment, 

la mise en place dôun observatoire des ®cosyst¯mes littoraux, la mise en valeur des zones 

naturelles et des zones sensibles et la gestion et la protection des zones humides, forêts 

littorales, îles...  

LôOffice National de 

lôAssainissement (ONAS) 

LôONAS a ®t® cr®® par la loi nÁ 73-74 du 3 août 1974, puis restructuré sous la tutelle du 

Ministère de l'Environnement par la loi n° 93-41 du 19 avril 1993. Sa mission est 

principalement de lutter contre les sources de pollution de l'eau. 
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Á Ministère de l'Agriculture  

Notamment la Direction Générale des Forêts (DGF) qui a pour mission de veiller à la 

protection et la gestion du domaine forestier de lô£tat, y compris les parcs nationaux et les 

réserves naturelles. Au niveau r®gional, les services du minist¯re de lôagriculture sont 

regroupés dans les limites administratives de chaque gouvernorat dans un Commissariat 

Régional de Développement Agricole (CRDA).  Les CRDA pourraient être impliqués dans 

ce Projet à travers leurs rôles dans la gestion et la conservation des ressources naturelles 

conformément au code forestier refondu (Loi 8820 du 13/04/1988) et ses décrets 

dôapplication.  

 

Á Ministère de la Culture, en particulier l'Institut National du Patrimoine (INP)  

Qui est responsable de la préservation, de la sauvegarde et de la restauration du patrimoine ; 

il pourrait intervenir dans ce Projet si nécessaire pour recueillir et suivre les informations 

sur les éventuelles et découvertes liées à l'archéologie et aux biens de nature archéologique 

ou pour enregistrer et suivre l'état du patrimoine archéologique, historique et traditionnel. 

 

Á Ministère des Affaires Sociales   

Qui a pour mission de mettre en îuvre la politique sociale de lôEtat visant ¨ assurer un 

développement social équilibré entre les différentes catégories et générations de la société 

tunisienne, consolider le bien-être social dans les domaines de la santé, de la sécurité au 

travail, de la sécurité sociale, de la promotion des catégories vulnérables et à besoins 

sp®cifiques, de lôenseignement des adultes, de lôencadrement de la communaut® tunisienne 

¨ lô®tranger et du logement social. Le Minist¯re ®labore des plans ¨ lô®chelle nationale, 

régionale et sectorielle, développe des projets, assure la participation de la société civile, 

met en îuvre des projets de coop®ration, encadre et assiste ¨ la promotion de la 

communication et de lôinformation sociale.   

 

Á Ministère des Domaines de lôEtat et des Affaires Foncières (MDEAF)  

Qui est chargé de la conception et de la mise en îuvre de la politique de l'Etat relative aux 

domaines public et privé constitués par tous les biens et droits mobiliers et immobiliers lui 

appartenant. Le MDEAF est chargé du contrôle de la gestion des biens mobiliers et 

immobiliers appartenant à l'État, aux collectivités publiques régionales et locales et aux 

établissements et entreprises publics ; de l'affectation et de la cession des biens immobiliers 

appartenant à l'État ; de l'acquisition et de l'expropriation des biens immobiliers au profit 

de l'État et des établissements publics à caractère administratif, etc. 
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Á Les ONGs et la Société civile  

Les associations de la société civile Tunisienne couvrent un grand nombre de domaines 

dôintervention (la culture, lôappui aux handicap®s, les droits de lôHomme, la sant®, les 

différents secteurs productifs et les petites activités génératrices de revenus, la protection 

de lôenvironnement, lô®ducation, etc.).  Rassembl®es depuis quelque temps dans une 

plateforme nationale http://jamaity.org/, ces diverses associations ont un impact 

grandissant sur le quotidien du citoyen tunisien notamment dans la préservation de 

lôenvironnement et le d®veloppement durable.   

 

Cadre réglementaire et législatif local 

Le cadre légal mis en place en Tunisie couvre la majorité des aspects liés à la protection de 

l'environnement, la lutte contre la pollution et l'amélioration du cadre de vie. Il inclut des 

instruments préventifs (EIE) et incitatifs (aides financières et incitations fiscales) ainsi que 

des mesures coercitives à l'encontre des personnes physiques et morales commettant des 

infractions de pollution ou de dégradation de l'environnement. 

Le cadre réglementaire et législatif local est présenté dans le tableau suivant : 

http://jamaity.org/
http://jamaity.org/
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Tableau 5.1 : Cadre réglementaire et législatif local 

LOI, DECRET ET ARRETES  TEXTE LEGISLATIF  Applicabilité  

LES ÉNERGIES RENOUVELABLES  

Décret No. 96-1125 du 20 Juin 1996  

Fixant les conditions et les modalit®s dôoctroi de la concession de production dô®lectricit® ¨ des personnes 

privées. 

Applicable car la centrale PV de Kairouan fait partie 

d'un programme de concession lancé par le 

gouvernement tunisien. 

Loi n° 2009-7 du 09 Février 2009 

Complétant la loi 2004-72 ®tablit le cadre de la production dô®lectricit® ¨ partir de sources dô®nergies 

renouvelables pour la propre consommation dô®tablissements industriels, agricole ou tertiaire qui b®n®ficient 

du droit dôacc¯s au r®seau de la STEG pour le transport de lô®lectricit® produite jusquô¨ leurs points de 

consommation ainsi que du droit de vente de leurs excédents exclusivement à la STEG. 

Applicable car la centrale PV de Kairouan fait partie 

d'un programme de concession lancé par le 

gouvernement tunisien. 

Décret 2009-2773 du 28 Septembre 2009 

Fixant les conditions dôacc¯s au r®seau et de cession ¨ la STEG des exc®dents dô®lectricit® produite ¨ partir 

de sources dô®nergies renouvelables dans la limite de 30 % de la production. 

Non applicable car la centrale PV de Kairouan fait 

partie d'un programme de concession lancé par le 

gouvernement tunisien. 

Un Contrat de Cession dô£lectricit® a ®t® conclu 

entre la STEG et le Promoteur, pour la vente 

exclusive à la STEG de lô®lectricit® nette produite par 

le Projet pendant la Durée Initiale (sans préjudice de 

toute prorogation éventuelle de celle-ci), dans les 

conditions et modalités et au Prix de Cession définis 

dans le cadre des Accords de Projet. 

Décret du ministre de l'énergie et de la technologie du 12 Mai 2011  

Portant approbation du cahier des charges relatif aux conditions techniques de raccordement et dô®vacuation 

de lô®nergie ®lectrique des installations de cog®n®ration et dô®nergies renouvelables sur le r®seau électrique 

national. 

Applicable car la centrale PV de Kairouan fait partie 

d'un programme de concession lancé par le 

gouvernement tunisien. 

Loi n°2015-12 des 11 Mai 2015 

Définit le régime juridique relatif à la réalisation des projets de production et le transport dô®lectricit® ¨ partir 

de sources dô®nergies renouvelables, soit pour lôautoconsommation ou pour r®pondre aux besoins de la 

consommation locale ou en vue de lôexportation. 

Non applicable car la centrale PV de Kairouan fait 

partie d'un programme de concession lancé par le 

gouvernement tunisien. 

Décret gouvernemental n° 2016-1123 du 24 août 2016  

Fixant les conditions et les modalités de réalisation des projets de production et de vente d'électricité à partir 

des énergies renouvelables. 

Applicable car la centrale PV de Kairouan est un 

projet de production et de vente d'électricité à partir 

des énergies renouvelables. 

Arrêté du ministre de l'énergie, des mines et des énergies renouvelables 

du 9 février 2017 

Portant approbation du contrat type de transport de l'énergie électrique produite à partir des énergies 

renouvelables pour la consommation propre, raccordée aux réseaux haute et moyenne tension. 

Non applicable car la centrale PV de Kairouan fait 

partie d'un programme de concession lancé par le 

gouvernement Tunisien. 

L'ENVIRONNEMENT ET LA PROTECTION DES RESSOURCES NATURELLES  

Législation relative aux EIE  

Loi 88-91 du 2 Août 1988  

Portant cr®ation de l'Agence Nationale de Protection de LôEnvironnement (ANPE) et modifi®e par la Loi 

No 92-115 du 30 novembre 1992.  

Cette loi a introduit, dans son article 5, l'obligation de r®aliser une ®tude dôimpact sur lôenvironnement (EIE) 

et dôobtenir lôapprobation de lôANPE avant l'implantation de toute unit® industrielle, agricole ou 

commerciale dont l'activité présente des risques de pollution ou de dégradation de l'environnement. 

Le projet de construction dôune centrale 

photovoltaïque de 100 MW et dôune ligne ®lectrique 

a®rienne de 225 kV ne requiert pas lôavis de lôANPE 

et ne nécessite pas de permis environnemental pour 

sa réalisation 

Décret n° 2005 - 1991 du 11 Juillet 

2005  

Ce décret, qui a abrogé le décret n°91-362 du 13 mars 1991 relatif à l'EIE, spécifie le contenu de l'EIE et 

classe les projets en trois catégories et les énumère dans deux annexes ; Annexe 1 qui concerne les projets 

soumis ¨ lôEIE, de cat®gorie A (projets de taille moyenne) ou de cat®gorie B (grands projets) et lôAnnexe 2 

qui concerne les projets non soumis ¨ lôEIE, pour les projets de petite taille ou dont lôimpact est jug® faible 

et qui font lôobjet de cahiers de charges. 

L'ANPE est responsable de l'octroi de l'autorisation environnementale pour le projet. À ce jour, les projets 

d'énergie renouvelable en Tunisie (projets d'énergie solaire et éolienne) d'une puissance inférieure à 300 

MW ne nécessitent pas de permis environnemental en vertu du décret EIE 2005-1991. Par conséquent, il 

n'est pas nécessaire d'obtenir un permis environnemental des autorités tunisiennes pour le projet proposé. 

Le projet de construction dôune centrale 

photovoltaµque de 100 MW et dôune ligne ®lectrique 

a®rienne de 225 kV ne requiert pas lôavis de lôANPE 

et ne nécessite pas de permis environnemental pour 

sa réalisation 

Code des eaux  Loi n° 75-16 du 31 Mars 1975 

Portant promulgation du Code des Eaux contient diverses dispositions qui régissent, sauvegardent et 

valorisent le domaine public hydraulique. Selon les termes de lôarticle 109 de ce code, il est interdit de laisser 

écouler, de déverser ou de jeter dans les eaux du domaine public hydraulique, concédées ou non, des eaux 

résiduelles ainsi que des déchets ou substances susceptibles de nuire à la salubrité publique ou à la bonne 

utilisation de ces eaux pour tous usages éventuels. 

Non applicable directement, mais indirectement 

applicable en considérant la gestion de l'utilisation 

de l'eau et les installations sanitaires pour le projet. 
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LOI, DECRET ET ARRETES  TEXTE LEGISLATIF  Applicabilité  

Législation 

relative à la 

prévention de la 

pollution  

Rejets liquides 

Décret n° 85-56 des 2 Janviers 

1985 

Relatif à la réglementation des rejets dans le milieu récepteur. Ce d®cret fixe les conditions dôinterdiction 

et les procédures d'autorisation des rejets dans le milieu récepteur. Tout rejet dans le domaine public 

hydraulique est soumis ¨ lôautorisation du Bureau de la Planification et des Equilibres Hydrauliques (BPEH) 

du minist¯re de lôagriculture. 

Non applicable aucun rejet ne sera versé dans le 

domaine hydraulique public 

Arrêté du ministre des affaires 

locales et de lôenvironnement et du 

ministre de lôindustrie et des 

petites et moyennes entreprises du 

26 Mars 2018 

Fixant les valeurs limites des rejets dôeffluents dans le milieu r®cepteur. Il a abrog® lôarr°t® du Ministre 

de lôEconomie Nationale du 20 juillet 1989, portant homologation de la Norme Tunisienne NT 106.02 qui 

fixe les conditions auxquelles sont subordonnés les rejets d'effluents dans le milieu hydrique (domaine public 

maritime, domaine public hydraulique et canalisations publiques).   

Non applicable aucun rejet ne sera versé dans le 

domaine hydraulique public 

Emissions 

atmosphériques 

 

Loi n° 2007-34 du 4 Juin 2007 Relative à la qualité de l'air Non applicable 

Décret n°2010-2519 du 28 

Septembre 2010 

Fixant les valeurs limites des polluants atmosphériques provenant de sources fixes. Non applicable  

Décret gouvernemental n°2018-

447 du 18 Mai 2018 

Fixant les valeurs limites et les seuils dôalerte de la qualit® de lôair ambiant. Cet arrêté a abrogé l'arrêté 

du ministre de l'économie nationale du 28 décembre 1994, portant approbation de la norme tunisienne NT 

106.04 relative aux valeurs limites et aux valeurs guides des polluants dans l'air ambiant. 

Applicable pour les mesures de surveillance de la 

qualit® de lôair 

 

Élimination des 

déchets solides 

Loi n° 96-41 du 10 Juin 1996  

Définit le cadre spécifique aux modes de gestion et d'élimination des déchets ainsi que les dispositions 

relatives à : i) la prévention et la réduction de la production des déchets à la source ; ii) la valorisation, le 

recyclage et la réutilisation des déchets ; et iii) l'élimination des déchets ultimes dans les décharges 

contrôlées.   

Applicable car des déchets seront générés pendant 

les phases du projet  

Décret n° 2005-2317 du 22 Août 

2005  

Portant création d'une Agence Nationale de Gestion des Déchets (ANGED). Selon l'article 4, l'Agence 

prépare les cahiers des charges et les dossiers des autorisations relatifs à la gestion des déchets prévues à la 

réglementation en vigueur et suit leur exécution, en outre l'agence est chargée de suivre les registres et les 

carnets que doivent tenir les établissements et les entreprises, qui procèdent à titre professionnel, à la 

collecte, au transport, élimination et valorisation des déchets pour leur compte ou pour celui d'autrui.   

Applicable car des déchets seront générés pendant 

les phases du projet  

Décret n° 2005π3395 des 26 

Décembre 2005 

Fixe les conditions et les modalités de collecte des accumulateurs et piles usagées. Applicable car des déchets seront générés pendant 

les phases de construction et dôexploitation du projet  

Décret n° 2008-2565 du 07 Juillet 

2008 

Modifiant et complétant Décret n°2002-693 du 1er avril 2002, fixe les conditions et aux modalités de reprise 

des huiles lubrifiantes et des filtres à huile usagés et leur gestion. 

Applicable car des déchets seront générés pendant 

les phases de construction et dôexploitation du projet  

Gestion de déchets 

et produits 

dangereux 

Circulaire du ministère du 

commerce du 12 Mai 1987 

Interdisant lôimportation en Tunisie de transformateurs et tous autres appareillages ou produits ¨ base de 

PCBs. 

- 

Loi n° 96-41 du 10 Juin 1996 
Relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de leur élimination.  Applicable car des déchets seront générés pendant 

les phases de construction et dôexploitation du projet  

Loi n° 97-37 du 2 Juin 1997 
Fixant les r¯gles organisant le transport par route des mati¯res dangereuses afin dô®viter les risques et les 

dommages susceptibles dôatteindre les personnes, les biens et lôenvironnement 

Applicable car des matières dangereuses seront 

utilisées pendant les phases du projet  

Décret n° 2000-2339 du 10 

Octobre 2000 

Fixant La liste et la classification des déchets dangereux   Applicable car des déchets dangereux seront générés 

pendant les phases du projet  

Décret n° 2005π3079 du 29 

Novembre 2005 

Établir la liste des matières dangereuses qui sont transportées par route obligatoirement sous le contrôle et 

avec l'accompagnement d'unités de sécurité. 

Applicable, à établira la liste des matières 

dangereuses qui seront utilisées pendant les phases 

du projet 

Arrêté du ministre de 

l'environnement et du 

développement durable du 23 

Mars 2006 

Relatif à la création d'une unité de traitement des déchets dangereux et de centres de réception, de stockage 

et de transfert. 

Non applicable 

Arrêté du ministre de 

l'environnement et du 

développement durable du 17 

Janvier 2007 

Relatif à l'approbation des cahiers des charges fixant les conditions et les modalités d'exercice des activités 

de collecte, de transport, de stockage, de traitement, de recyclage et de valorisation des déchets non 

dangereux. 

 

Décret No. 2009-1064 du 13 Avril 

2009 

Fixant les conditions d'octroi des autorisations pour l'exercice d'activités de gestion de déchets dangereux et 

des autorisations d'immersion de déchets ou autres matières en mer. 

Non applicable 

La prévention 

des nuisances 

sonores   

Bruit de voisinage 

Arrêté du Président de la 

Municipalité, Maire de Tunis du 

22 Août 2000 

Fixe les valeurs limites du bruit autoris®es ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre communal de Tunis. Les valeurs limites du bruit sont considérées pour la 

zone du projet car côest le seul arr°t® qui sp®cifi® les 

seuils en dB (nuit, période intermédiaire et jour)  
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LOI, DECRET ET ARRETES  TEXTE LEGISLATIF  Applicabilité  

Bruits émis par les 

véhicules à moteur 
Code de la Route 

Fixant les dispositions relatives aux v®hicules ¨ moteur telle que i) l'interdiction de lôutilisation des 

générateurs de sons multiples ou aigus ; ii) l'interdiction de lô®chappement libre des gaz ; et iii) la fixation 

des niveaux max de bruit pour chaque type de véhicule.   

Applicable, du bruit sera généré en raison des 

activités de construction 

Bruit des 

activités 

industrielles 

Décret n°84-1556 du 29 

Décembre 1984 

Portant réglementation des lotissements industriels. Aux termes de l'article 26 de ce décret, le niveau de bruit 

de jour généré par une entreprise ne devra pas dépasser 50 décibels, mesurés au droit de la façade des 

habitations les plus proches de la zone d'activité.   

Applicable 

Bruit en milieu 

de travail 

Arrêté des ministres de la santé 

publique et des affaires sociales 

fixant la liste des maladies 

professionnelles du 10 Janvier 

1995 

Fixe le niveau dôexposition sonore quotidienne ¨ 85 dB(A). Applicable 

La protection des terres agricoles 

Loi n° 83-87 relative à la 

protection des terres agricoles 

A pour objectif de prot®ger les terres agricoles contre lôurbanisation et fixe les modalit®s et autorisations 

requises pour le changement du statut des terres agricoles.  Elle classe les terres agricoles en trois catégories 

de zones :   

Zones dôinterdiction : elles comprennent notamment les périmètres publics irrigués, les terres forestières 

relevant du Domaine forestier de lôEtat et les terres soumises au r®gime forestier ¨ lôexception des terres de 

parcours. La modification de la vocation de ces zones ne peut être opérée que dans le cadre des lois 

particulières les régissant ; 

Zones de sauvegarde : elles couvrent les terres irrigu®es ¨ partir dôouvrages hydrauliques r®alis®s par lôEtat 

ou par des personnes physiques ou morales privées et non comprises dans le PI publics, les oasis, les forêts 

dôoliviers, les zones ¨ dominante arboriculture fruiti¯re, les for°ts non soumises au r®gime forestier, les terres 

de parcours am®nag®es, etc. Ces terres sont prot®g®es par la loi en raison des effets dôune ®ventuelle 

modification de leur vocation sur la production agricole nationale ; 

Autres terres agricoles : elles couvrent toutes les terres agricoles non comprises dans les zones dôinterdiction 

et de sauvegarde. Toute demande de modification de la vocation de ces zones doit °tre soumise ¨ lôavis des 

commissions techniques régionales des terres agricoles. Une évaluation environnementale préliminaire 

(EEP) est exigée pour les projets objet d'une demande de changement de vocation de terre de la part du 

Promoteur. La d®cision de changement de vocation est conditionn®e notamment par lôobtention de l'accord 

de principe de l'agence nationale de protection de l'environnement.  

Non Applicable  

Loi n° 2019-47 du 29 mai 2019, relative à 

lôam®lioration du climat de lôinvestissement. 

Selon lôArticle 11 bis, la r®alisation des projets de 

production d'électricité à partir des énergies 

renouvelables ne requiert par le changement de 

vocation des terres agricoles. 

 

Loi n° 2019-47 du 29 mai 2019, 

relative ¨ lôam®lioration du climat 

de lôinvestissement. 

Selon lôArticle 11 bis, la r®alisation des projets de production d'électricité à partir des énergies renouvelables 

ne requiert par le changement de vocation des terres agricoles. 

 

Applicable 

Loi n°95-70 du 17 Juillet 1995 

relative à la conservation des eaux 

et du sol  

Cette loi a pour objet la conservation des zones menacées par l'érosion hydrique, l'érosion éolienne et 

l'ensablement. Les travaux de conservation des eaux et des sols, menés par des actions de lutte antiérosive, 

sont mis en îuvre dans le cadre de p®rim¯tres d'intervention selon des plans d'am®nagement 

Applicable pour la conservation des eaux et du sol  

Loi n°2001-119 du 06 Décembre 

2001 

L'abattage et l'arrachage des oliviers sont interdits sauf autorisation délivrée par le gouverneur, 

territorialement compétent, dans un délai ne dépassant pas deux mois à compter de la date du dépôt d'une 

demande dûment constituée au siège du gouvernorat.  

Applicable pour la LEAHT de 225 kV associée à la 

centrale solaire 

TRANSPORT TERRESTRE  

Transport terrestre  

Loi n°2004-33 du 19 avril 2004 relative à l'organisation des transports terrestres. Cette loi a pour objet 

d'organiser les transports terrestres de personnes et de marchandises et de fixer les règles et conditions 

d'activité dans ce domaine. 

Applicable  

LA PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ  

La biodiversité en Tunisie  

La biodiversit® en Tunisie est en relation avec 69 ensembles dô®cosyst¯mes naturels et 12 ensembles dôagro 

systèmes. Au total 7212 espèces dont 3749 espèces végétales et animales terrestres et 3463 espèces végétales 

et animales marines et aquatiques sont recensées.  

La Tunisie est bien engag®e dans lôensemble des processus de protection de lôenvironnement et de la 

biodiversité et a ratifié toutes les conventions et accord internationaux y afférent.  

 En dehors de ces conventions un arsenal juridique a été mis en place pour préserver et protéger la 

biodiversité, les textes les plus importantes cités ci-dessous :  

Applicable pour la conservation de la biodiversité 

Le Code forestier, promulgué en 1966 et refondu en 1988 
Tel que modifié et complété par la loi 2005-13 du 26/01/2005, constitue le cadre juridique de base en matière 

de conservation du milieu naturel (forêts, nappes alfatières, terrains de parcours, terres à vocation forestière, 

Applicable pour la conservation du milieu naturel 



                                                                                                                                                                                                                 EIES du projet solaire de 100 MW à Kairouan, Tunisie 

Octobre 2022                                                                      146/407  

LOI, DECRET ET ARRETES  TEXTE LEGISLATIF  Applicabilité  

parcs nationaux et réserves naturelles, à la faune et à la flore sauvage) et de gestion des parcs nationaux. Il 

stipule que les travaux et les projets dôam®nagements ne peuvent °tre entrepris dans les domaines r®gis par 

le code forestier quôapr¯s autorisation du Ministre de lôAgriculture.  

Parmi les dispositions relatives aux Parcs Nationaux, le Code Forestier : Interdit ou restreint toutes actions 

susceptibles de nuire au développement naturel de la faune et de la flore, notamment la chasse, les activités 

publicitaires et commerciales, l'extraction de matériaux, l'utilisation des eaux, la circulation du public, etc., 

et définit comme graves et ne pouvant pas donner lieu à transaction, les délits concernant la faune et la flore 

sauvages protégées commis dans les parcs nationaux. 

Loi 92-72 du 03 Août 1992  
Fixe les dispositions g®n®rales ¨ la protection des v®g®taux et ¨ lôorganisation du secteur des pesticides ¨ 

usage agricole. 

Applicable pour la protection des végétaux 

Arrêté du ministre de lôagriculture du 29 Juin 2006, 

Fixant les conditions dôoctroi des autorisations des occupations temporaires dans le domaine forestier de 

lôEtat, interdit lôautorisation temporaire pour tout ouvrage qui aura un impact n®gatif et des risques sur 

lôenvironnement et les ressources naturelles ans le domaine forestier, les parcs nationaux, les parcs naturels, 

les zones de protection de la faune et de la flore. 

Applicable pour la conservation du milieu naturel 

Arr°t® du ministre de lôagriculture et des ressources hydrauliques du 19 

Juillet 2006 

Fixant la liste de la faune et de la flore sauvages rares et menacées. Applicable pour la conservation du milieu naturel 

OCCUPATION FONCIERE  

Occupation temporaire et servitude de passage : Décret du 30 mai 1922 

Décret du 30 mai 1922, relatif ¨ lô®tablissement, ¨ lôentretien et ¨ lôexploitation des lignes de transport 

électrique. 

Permettant aux projets de lignes électriques de traverser des propriétés privées (y compris les terrains 

agricoles ou utilis®s ¨ dôautres fins productives) sans avoir besoin de r®aliser une acquisition fonci¯re. Il nôy 

a donc pas de transfert de propri®t® ou dôexpropriation ¨ r®aliser dans le cadre des lignes ®lectriques, ni ¨ 

lôaplomb de la ligne, ni au droit des pyl¹nes.   

Les servitudes sont indemnisables : lorsquôelles occasionnent des d®g©ts sur les terrains travers®s, des 

compensations doivent être versées. 

Les compensations concernent les exploitants des terrains travers®s quôils en soient propri®taires ou non. 

Lorsquôun terrain est d®tenu par un propri®taire mais exploit® par une autre personne, côest cette derni¯re 

qui est en droit de percevoir la compensation. Le passage dôune ligne ®lectrique est proscrit ¨ travers toute 

propriété clôturée et en surplomb de bâtiments existants. Le droit tunisien minimise donc de facto les impacts 

quôun projet de ligne pourrait avoir sur le d®placement physique en le proscrivant.  

Dans le cadre du droit de servitude, la STEG conclut avant le d®but des travaux des accords dôoccupation 

temporaire avec les propriétaires et/ou exploitants agricoles. Les mêmes accords sont conclus avec les 

propriétaires et exploitants agricoles utilisant les terrains où seront implantés les pylônes, même si 

lôoccupation sera dôune dur®e beaucoup plus longue. Ces accords donnent lieu au versement de 

compensations lorsque des dégâts sont occasionnés sur les cultures.    

Applicable pour la LEAHT de 225 kV associée à la 

centrale solaire 

Acquisition foncière : la loi tunisienne n°76-85 du 11 août 1976 relative 

¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique telle que modifi®e par la 

loi n°2003-26 du 14 avril 2003, et amendée en 2016 par la loi n°2016-53 

du 11 juillet 2016 

La STEG privilégie des terrains relevant du domaine de lôEtat afin dô®viter de r®aliser une acquisition 

fonci¯re aupr¯s dôun propri®taire priv®. 

Dans le cas où les terrains relèvent de la propriété privée, la STEG met en place une procédure de 

n®gociations ¨ lôamiable et ne recourt ¨ lôexpropriation, régie par la loi tunisienne n°76-85 du 11 août 1976 

relative ¨ lôexpropriation pour cause dôutilit® publique telle que modifi®e par la loi nÁ2003-26 du 14 avril 

2003, et amendée en 2016 par la loi n°2016-53 du 11 juillet 2016, que lorsque le propri®taire sôoppose ¨ 

lôachat de ses terrains.  

Lôexpropriation pour cause dôutilit® publique (ECUP) est une op®ration administrative par laquelle 

lôadministration oblige un particulier ¨ lui c®der la propri®t® dôun immeuble (terrain), dans un but dôutilité 

publique, et moyennant le paiement dôune indemnit® juste et pr®alable. 

Applicable pour la LEAHT de 225 kV associée à la 

centrale solaire 

PROTECTION DES RESSOURCES CULTURELLES  

Le Code du patrimoine (Loi 94-35 du 24 Février 1994) 

Relative au Code du Patrimoine Archéologique, Historique et des Arts Traditionnels. La loi n° 94-35 du 24 

f®vrier 1994, relative au code du patrimoine arch®ologique, historique et des arts traditionnels. Lôarticle 9 

de cette loi stipule que les travaux relatifs aux r®seaux ®lectriques et t®l®phoniques, aux conduites dôeau, de 

gaz et dôassainissement, aux voies, aux communications et t®l®communications et tous travaux susceptibles 

de d®former lôaspect ext®rieur de la zone ou des constructions s'y trouvant, entrepris dans les limites du 

p®rim¯tre dôun site culturel ou ¨ l'int®rieur du secteur sauvegard®, sont soumis ¨ lôautorisation pr®alable du 

Applicable en cas de découverte fortuite 
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Ministre chargé du patrimoine.  

Lôarticle 68 de la loi pr®cit®e, pr®cise quôen cas de d®couvertes fortuites de vestiges meubles ou immeubles, 

concernant des ®poques pr®historiques ou historiques, les arts ou les traditions, lôauteur de la d®couverte est 

tenu dôen informer imm®diatement les services comp®tents du Minist¯re charg® du Patrimoine ou les 

autorités territoriales les plus proches afin quô¨ leur tour, elles en informent les services concern®s et ce, 

dans un délai ne dépassant pas les cinq jours. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures 

nécessaires à la conservation de ces vestiges et veilleront, elles-mêmes, si nécessaire, à la supervision des 

travaux en cours. 

LE GENRE ET LôASSISTANCE ê LA POPULATION VULN£RABLE  

Législation relative à l'égalité des sexes 

En ce qui concerne l'égalité des genres, le cadre légal de la Tunisie a développé des rectifications et des 

améliorations pendant les six dernières décennies, fournissant à bien des égards une protection des droits 

des femmes autrement plus en avance que partout ailleurs dans la région.  

Les textes phare de cette amélioration législative sont :  

 

Décret du 18 Août 1958 

Portant promulgation du Code de Statut Personnel (CSP) : stipulant des droits égaux entre les genres 

concernant le divorce, l'emploi, la propriété d'affaires et le secteur bancaire : mais aussi interdiction de la 

polygamie et instauration dôun âge légal du mariage à 18 ans pour les filles. 

Applicable 

Loi 85-68 du 12 Juillet 1985 
Portant ratification de la convention de (CEDAW) sur lô®limination de toutes formes de discrimination à 

lô®gard des femmes mais avec quelques r®serves.  

Applicable 

Modifications du CSP dans les années 90 (Décret no 95-2680 du 

25Décembre 1995) 

Loi n° 93-74 du 12/07/1993 ; Loi n°2-48 du 04/05/1992) puis dans les années 2000 (Loi n°2008-20 du 

04/03/2008 ; Loi n°2007-32 du 14/05/2007 ; Loi n°2006-10 du 06/03/2006 ; Loi n°006-10 du 06/03/2006) ont 

permis que les femmes ne doivent plus obéissance aux maris, elles ont des droits de passer leur citoyenneté à 

leurs enfants et elles peuvent recevoir la pension alimentaire.   

Applicable 

Décision du 31 Janvier 2014 

Ordonnant la publication de la constitution tunisienne (nouvelle)  

o L'article 21 :"tous les citoyens masculins et féminins ont les mêmes droits et obligations. Ils sont égaux 

avant la loi sans discrimination."   

o L'article 46 : "l'État entreprend de protéger les droits acquis de femmes et cherche à les consolider et à  

les promouvoir. L'État garantit l'égalité des chances entre les hommes et les femmes pour l'accès aux 

responsabilités diverses et dans tous les champs. L'État s'efforce d'assurer la parité entre les femmes et 

les hommes dans des assembl®es ®lues. LôEtat prendra les mesures n®cessaires ¨ lô®limination de la 

violence contre les femmes." 

Applicable 

Levée des réserves sur la convention de CEDAW le 17 Avril 2014   

 

Mariage : la Femme n'a pas le droit d'agir comme " chef de famille." Cependant, à partir de septembre 2017, 

la disposition de l'Acte de Nationalité de la Tunisie par lequel les femmes ne pouvaient pas conférer la 

nationalité tunisienne à un conjoint étranger et ne pouvait pas épouser des non-musulmans, a été abrogée.  

 

Travail : La loi tunisienne ne mandate pas spécifiquement à travail égal, salaire égal, quoiqu'il y ait des 

dispositions de non-discrimination génériques dans le code du travail et la Tunisie la Convention n°100 d'OIT 

ratifiée sur la Rémunération Égale en 1968. La Tunisie a aussi ratifié la Convention d'OIT n°189 sur des Travaux 

domestiques (le Travail décent pour les Domestiques). 

Applicable 

Décret gouvernemental n° 2016-626 du 25 Mai2016 Portant cr®ation du conseil des pairs pour lô®galit® et lô®quivalence des chances entre la femme et lôhomme. Applicable 

Loi organique n° 2017-58 du 11 août 2017 

Relative ¨ lô®limination de la violence ¨ lô®gard des femmes. ï La présente loi a pour objectif de mettre en place 

les mesures n®cessaires ¨ lô®limination de toutes les formes de violence fondée sur la discrimination entre les 

sexes pour assurer lô®galit® et le respect de la dignit® humaine, selon une approche globale ax®e sur la lutte contre 

ses différentes formes, à travers la prévention, la poursuite et la répression de ses auteurs, et la protection et la 

prise en charge des victimes. 

Applicable 

Lôarticle 12 de la Constitution tunisienne 
Stipule que ç lôEtat agit en vue dôassurer la justice sociale, le d®veloppement durable et lô®quilibre entre les 

régions, en tenant compte des indicateurs du développement et du principe de la discrimination positive ».  
Applicable 

LA SANTÉ/SÉCURITÉ ET LES CONDITIONS DE TRAVAIL (TEXTES LÉGISLATIFS RELATIFS À LA PROTECTION DU TRAVAIL ET AUX CONDITIONS DE T RAVAIL)  

Code de Travail 
Loi n° 66-27 du 30 avril 1966 promulguant le Code du Travail et lôensemble des textes qui lôont modifi® ou 

complété, notamment la Loi n° 96-62 du 15 juillet 1996 et la Loi n° 2007-19 du 2 avril 2007. 

Applicable pour les travailleurs 

Décret n° 75-240 du 24 avril 1975, modifiant le décret n°67-391 du 6 

novembre 1967 

Relatif ¨ lôhygi¯ne, la s®curit® et lôemploi de femmes et des enfants dans les établissements du commerce 

de lôindustrie et des professions lib®rales. 

Applicable pour les travailleurs 

Décret n°68-328 du 22 octobre 1968  

Fixant les règles générales d'hygiène applicables dans les entreprises soumises au Code du Travail. 

Obligation de mettre ¨ la disposition de tous les salari®s en des endroits facilement accessibles de lôeau 

potable, préservée de toute cause de pollution : 

Applicable pour les travailleurs 
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- Obligation dôafficher des avis bien en vue, lorsque lôeau potable est destin®e à des opérations industrielles 

ou ¨ la lutte contre le feu, pr¯s des postes dôalimentation, indiquant clairement que lôeau en question est 

dangereuse et ne doit pas être consommée.   

-  Obligation de munir tous les récipients destinés à recevoir des déchets dôun couvercle et obligation de 

les construire de façon à ne donner lieu à aucune fuite et à être facilement nettoyés et désinfectés.   

-  Obligation de maintenir les locaux de travail largement a®r®s (le cubage dôair ne doit pas °tre inf®rieur ¨ 

7 m3 par salarié).     

-  Obligation dôinstaller des installations sanitaires dans des locaux sp®ciaux, isol®s des ateliers mais plac®s 

de préférences sur le passage de sortie des travailleurs. Tous ces locaux doivent être bien aérés et éclairés. 

-  Obligation dôavoir au moins 1 lavabo pour 10 utilisateurs. 

-    Obligation dôavoir au moins 1 douche pour 20 utilisateurs. 

Décret 75-503 du 28 juillet 1975 
Portant réglementation des mesures de protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en 

îuvre des courants ®lectriques. 

Applicable pour les travailleurs 

Loi n° 87-31 du 06 juillet 1987 

Portant ratification de la convention arabe du travail nÁ7 relative ¨ lôhygi¯ne et ¨ la s®curit® du travail. Les 

dispositions relatives ¨ la s®curit® et ¨ lôhygi¯ne professionnelle doivent comporter les r¯gles techniques 

n®cessaires pour assurer la s®curit® et la protection, en ce qui concerne (i) le choix de lôemplacement de 

lô®tablissement ; (ii) la conception et la construction ; (iii)la prévention contre tous les risques du travail ; 

(iv)la législation de chaque état détermine les exigences techniques nécessaires pour respecter ces règles. 

Applicable pour les travailleurs 

Loi n° 94-28 du 21 Février 1994 

Portant sur la réparation des dommages résultant d'accidents du travail et de maladies professionnelles) 

établit une liste des maladies professionnelles et des travaux et substances qui peuvent les provoquer 

(substances toxiques, hydrocarbures, plastiques, poussières, agents infectieux, etc.) Elle oblige l'employeur 

à déclarer les processus de travail susceptibles de provoquer des maladies professionnelles et le médecin du 

travail à déclarer la maladie professionnelle constatée, en précisant la nature de l'agent nocif. À cet égard, la 

Tunisie a également ratifié la plupart des conventions (fondamentales et techniques) de l'Organisation 

Internationale du Travail (OIT). 

Applicable pour les travailleurs 

Arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et des PME du 15 novembre 

2005  

Fixant la nomenclature des établissements dangereux, insalubres ou incommodes tel quôil a ®t® compl®t® et 

modifi® par lôArr°t® du ministre de lôindustrie et de la technologie du 23 f®vrier 2010 et lôArr°t® du ministre 

de lôindustrie du 24 octobre 2012. 

Le projet de construction dôune centrale 

photovoltaµque de 100 MW et dôune ligne ®lectrique 

aérienne de 225 kV ne requiert pas lôavis de la 

direction de sécurité  

Décret n° 2006-2687 du 9 Octobre 2006 

Relatif aux proc®dures dôouverture et dôexploitation des ®tablissements dangereux, insalubres ou 

incommodes. 

Le projet de construction dôune centrale 

photovoltaµque de 100 MW et dôune ligne ®lectrique 

a®rienne de 225 kV ne requiert pas lôavis de la 

direction de sécurité 

Loi n°2009-11 du 02 mars 2009 
Portant promulgation du code de la sécurité et de la prévention des risques d'incendie, d'explosion et de 

panique dans les bâtiments 

Applicable 

LA CONSULTATION ET LA DIVULGATION DôINFORMATION 

La Consultation et accès à 

lôinformation dans le syst¯me national 

des EIE 

Décret gouvernemental n°328-

2018 du 29 Mars 2018 relatif à 

lôorganisation de la 

consultation publique 

En Tunisie, les modalités de la consultation publique ont été définies dans le décret gouvernemental n° 328-

2018 du 29 mars 2018 relatif à l'organisation de la consultation publique. 

A ce jour, il n'y a pas d'obligation de publier les 

rapports d'EIE. Cependant, plusieurs entreprises 

publiques telles que la STEG ont commencé à publier 

des rapports d'EIE de nouveaux projets sur leurs sites 

conformément aux exigences des institutions 

financières internationales.   
Décret n°2005-1991 du 11 

Juillet 2005 

Portant sur les EIE (et non les EIES). Il reste très général sur les impacts sociaux et le plan de gestion sociale. 

L'analyse de la population vulnérable ou de l'aspect du genre n'est pas aussi requise par ce Décret. 

 

Le Code de l'Aménagement du 

Territoire, de l'Urbanisme et de 

la Construction (en préparation) 

Dans son article 22, prévoit la consultation des conseils ou commissions où sont représentées les populations 

et collectivités locales intéressées, ainsi que les organisations et associations socio-économiques les plus 

représentatives dans le domaine considéré en association avec l'État et les collectivités locales. 

Lôacc¯s ¨ lôinformation 

Décret-loi n° 2011-41 du 26 

Mai 2011 

Relatif ¨ lôacc¯s aux documents administratifs des organismes publics : qui sp®cifie que ces documents 

concernent essentiellement l'organisation, les manuels, liste des employés, programmes, etc.   

LôArticle 32 de la Constitution 

Tunisienne (2014) 

Lô£tat garantit le droit ¨ lôinformation et le droit dôacc¯s ¨ lôinformation.   

Loi organique n° 2016-22 du 24 

Mars 2016 

Relative au droit dôacc¯s ¨ lôinformation qui d®finit le droit d'acc¯s aux informations li®es aux programmes 

et projets, prestations, informations financières, etc. des administrations publiques. L'EIES n'est pas 

clairement mentionnée dans la loi mais peut être demandée via un formulaire d'accès à l'information mais 
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qui reste assujetti à une acceptation ou refus de la part de l'autorité compétente. Toutefois, un recours est 

possible aupr¯s de lôinstance nationale dôacc¯s ¨ lôinformation cr®®e la loi sus citée et fonctionnelle depuis 

Aout 2017 par le Décret gouvernemental n° 2017-18 du 17 août 2017, portant nomination de membres de 

l'instance d'accès à l'information. 

Constitution 

Article 139 Les collectivités locales adoptent les mécanismes de la démocratie participative et les principes 

de la gouvernance ouverte afin de garantir la plus large participation des citoyens et de la société civile à la 

pr®paration de projets de d®veloppement et dôam®nagement du territoire et le suivi de leur ex®cution, 

conformément à la loi. »  

Un portail dôe-participation publique a été conçu pour répondre aux aspirations citoyennes à plus 

dôimplication et dôengagement dans le processus de d®cision publique et ¨ la cons®cration des principes de 

la démocratie participative.   

RESPONSABILITE SOCIATALE DES ENTREPRISES (RSE) 

Responsabilité Sociétale des 

Entreprises (RSE) 

Loi n° 2018-35 relative à la 

Responsabilité Sociétale des 

Entreprises (RSE).  

Une commission régionale est créée pour d®finir les priorit®s dôintervention  

INCITATIONS AUX INVESTISSEURS  

Décret gouvernemental n° 2017-389 du 9 mars 2017,  

Décret relatif aux incitations financières au profit des investissements réalisés dans le cadre de la loi de 

lôinvestissement. Avec un co¾t dôinvestissement sup®rieur ou ®gal ¨ cinquante (50) millions de dinars,  

Le projet de la centrale photovoltaïque de Kairouan 

est consid®r® comme projet dôint®r°t national et 

ainsi, il bénéficie des incitations financières prévues 

par lôarticle 20 de la loi nÁ 2016-71 du 30 septembre 

2016, portant loi de lôinvestissement. 

Loi n° 2019-47 du 29 mai 2019 

 

Loi relative ¨ lôam®lioration du climat de lôinvestissement. Selon lôarticle 8, les projets de production 

d'électricité à partir des énergies renouvelables prévus par la présente section, sont réalisés sur des biens 

immobiliers appartenant aux particuliers. Ils peuvent être autorisés, le cas échéant, à être réalisés sur des 

parties relevant des domaines de lôEtat ou des collectivit®s locales au cas o½ lôopportunit® de leur r®alisation 

est ®tablie, eu ®gard ¨ la strat®gie nationale fix®e par le plan national de lô®nergie ®lectrique produite à partir 

des ®nergies renouvelables. Nonobstant les dispositions de lôarticle 8 de la loi nÁ 83-87 du 11 novembre 

1983 relative à la protection des terres agricoles telle que modifiée par les textes subséquents, la réalisation 

des projets de production d'électricité à partir des énergies renouvelables prévus par la présente section, ne 

requiert par le changement de vocation des terres agricoles.  

Applicable 

 

 

 

http://fr.e-participation.tn/


                                                            EIES du projet solaire de 100 MW à Kairouan, Tunisie 

Octobre 2022 150/407  

5.3 Conventions internationales ratifiées par la Tunisie  

La Tunisie a ratifié plus de 60 conventions et accords internationaux concernant la 

protection de l'environnement. Elle a développé des systèmes d'information dans le 

cadre de la mise en îuvre des trois conventions RIO afin de faciliter les rapports ¨ 

diverses organisations, notamment (i) le système d'information développé dans le cadre 

de la mise en îuvre de la Convention sur la diversit® biologique ; et (ii) le syst¯me 

d'information sur le mécanisme de développement propre.   

 

Tableau 5.2 : Accords internationaux de type environnemental   

Conventions internationales Texte de ratification  

Convention de Stockholm sur les polluants organiques 
persistants (POP) 

Décret n° 2004-918 du 13 Avril 2004 

Protocole de Cartagena sur la biosécurité Loi n°2002-58 du 25 Juin 2002 

Protocole de Kyoto et loi 93-46 du 3 mai 1993 ratifiant la 
Convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques. 

Loi n° 2002-55 du 19 Juin 2002 

Accord relatif à la création et au fonctionnement de 
l'Observatoire du Sahara et du Sahel 

Loi n°2000- 12 du 7 Février 2000 

Convention de Berne relative à la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel de l'Europe. 

Loi n° 95-75 du 07 Aout 1995 

Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur 
élimination. 

Loi n° 95-63 du 10 Juillet 1995 

Convention des Nations unies sur la lutte contre la 
désertification dans les pays gravement touchés par la 
sécheresse. 

Loi n°95-52 du 19 Juin 1995 

Convention des Nations unies sur la diversité biologique. Loi n°93-45 du 3 Mai 1993 

Convention-cadre des Nations unies sur les changements 
climatiques. 

Loi n°93-46 du 3 Mai 1993 

Convention sur la conservation des espèces migratrices 
appartenant à la faune sauvage. 

Loi n°86-63 du 16 Juillet 1986 

Convention sur les zones humides d'importance 
internationale RAMSAR. 

Loi n° 80-9 du 3 Mars 1980 

Protocole relatif à la coopération des États d'Afrique du 
Nord en matière de lutte contre la désertification. 

Loi n°71-1 du 25 Janvier 1979 

Convention africaine pour la conservation de la nature et 
des ressources naturelles. 

Loi n°76-91 du 4 Novembre 1976 

Convention pour la protection du patrimoine mondial, 
culturel et naturel. 

Loi n°74-89 du 11 Décembre 1974 

Convention sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction 

Loi n°74-12 du 11 Mars 1974 
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5.4 Exigences pour le financement du projet  

En avril 2006, la Société Financière Internationale (SFI) a publié une série de huit 

Normes de Performance (NP) qui sont devenues un référentiel international pour le 

processus dô®valuation sociale et environnementale dans lequel la SFI ainsi que dôautres 

bailleurs de fonds internationaux se sont impliquées. Ces normes ont été révisées et la 

dernière version est entrée en vigueur en janvier 2012.  

Le projet cherchera à obtenir un financement auprès d'institutions financières 

internationales (IFI), dont principalement la SFI et la BAD. Par conséquent, le 

Promoteur souhaite concevoir et gérer le projet conformément aux bonnes pratiques 

industrielles internationales, y compris l'EIES en particulier.  

 

Pour les besoins de l'EIES, celle-ci sera basée sur les exigences E&S de la Société 

Financière Internationale (SFI) et de la Banque Africaine de Développement (BAD) qui 

sont détaillées ci-dessous. 

 

Politique de la SFI en matière de durabilité E&S (2012)  

Les exigences Environnementales et Sociales de la SFI sont considérées comme les plus 

complètes. La SFI de la Banque mondiale fournit une série de documents d'orientation 

relatifs à l'évaluation et à la gestion des questions E&S dans le cadre du développement 

de projets. Non seulement les orientations de la SFI fournissent une base généralement 

acceptée pour les bonnes pratiques, mais elles constituent également la pierre angulaire 

technique des Principes de l'Équateur, qui définissent les exigences E&S des banques 

pour le financement de projets. Les exigences de la SFI sont devenues la référence 

internationale de facto en matière de performance E&S pour le financement de projets. 

 

La politique de la SFI sur la durabilité Environnementale et Sociale met en pratique les 

engagements généraux de la SFI en matière de durabilité Environnementale et Sociale. 

Cette politique vise à : (i) renforcer la prévisibilité, la transparence et la responsabilité 

des actions et des décisions de la SFI ; (ii) aider les clients à gérer leurs risques et impacts 

environnementaux et sociaux et à améliorer leurs performances ; et (iii) renforcer les 

résultats positifs en matière de développement sur le terrain. En outre, la Politique 

identifie les engagements de la SFI, ses rôles et responsabilités et autres, le cas échéant.  

L'un des principaux résultats de la Politique est la catégorisation Environnementale et 

Sociale des projets, qui se résume comme suit : 

Á Catégorie A : Activités commerciales présentant des risques et/ou des impacts 

négatifs environnementaux ou sociaux potentiels significatifs, qui sont hétérogène, 
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irréversibles ou sans précédents. 

Á Catégorie B : Activités commerciales présentant des risques et/ou des impacts 

négatifs environnementaux ou sociaux limités moins nombreux, généralement 

spécifiques au site particulier, largement réversibles et faciles à traiter par des 

mesures d'atténuation. 

Á Catégorie C : Activités commerciales présentant des risques et/ou des impacts 

négatifs environnementaux ou sociaux minimes ou nuls. 

La SFI ne fournit pas de détails spécifiques sur la classification des projets solaires 

photovoltaïques. Cependant, sur la base des résultats du rapport de cadrage, il est très 

probable que le projet sera classé en « catégorie B ». 

 

Normes de performance de la SFI (2012) 

Les Normes de Performance (NP) de la SFI sur la durabilité sociale et environnementale 

définissent un cadre pour la gestion et l'amélioration des performances des projets, de la 

planification et de l'évaluation à la clôture, en passant par la construction et les 

opérations. Les exigences des Normes de Performance sont résumées dans le tableau ci-

dessous. 

 

Tableau 5.3 : Normes de performance de la SFI 

SFI -NP Champ dôapplication 

NP1 : Évaluation 
et gestion des 
risques et des 
impacts 
environnementaux 
et sociaux 

NP1 souligne l'importance de gérer les performances sociales et 
environnementales tout au long de la vie d'un projet en utilisant un système 
de gestion sociale et environnementale dynamique. Les objectifs 
spécifiques de cette norme de performance sont les suivants : 
¶ Identifier et évaluer les impacts sociaux et environnementaux, tant 

négatifs que bénéfiques, dans la zone d'influence du Projet ; 
¶ Éviter ou, lorsque cela n'est pas possible, minimiser, atténuer ou 

compenser les impacts négatifs sur les travailleurs, les communautés 
affectées et l'environnement ; 

¶ Veiller à ce que les communautés touchées soient dûment associées aux 
questions qui pourraient les affecter ; et  

¶ Promouvoir l'amélioration des performances sociales et 
environnementales des entreprises grâce à l'utilisation efficace des 
systèmes de gestion. 

NP2 : Main-
dôîuvre et 
conditions de 
travail 

Les exigences énoncées dans cette NP ont été en partie guidées par un 
certain nombre de conventions internationales négociées par l'Organisation 
internationale du travail (OIT) et les Nations unies (ONU).  Les objectifs 
spécifiques de cette norme de performance sont les suivants : 
¶ Établir, maintenir et améliorer la relation entre les travailleurs et la 

direction ; 
¶ Promouvoir le traitement équitable, la non-discrimination et l'égalité des 

chances des travailleurs ainsi que le respect des lois nationales sur le 
travail et l'emploi ;  

¶ Protéger la main-d'îuvre en s'attaquant au travail des enfants et au 
travail forcé ; et  

¶ Promouvoir des conditions de travail sûres et saines, et protéger et 
promouvoir la santé des travailleurs. 
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SFI -NP Champ dôapplication 

NP 3 : Utilisation 
rationnelle des 
ressources et 
prévention de la 
pollution 

Cette norme de performance décrit une approche de Projet pour la 
prévention et la réduction de la pollution, conformément aux technologies 
et pratiques internationales disponibles. Elle promeut la capacité du secteur 
privé à intégrer ces technologies et pratiques dans la mesure où leur 
utilisation est techniquement et financièrement réalisable et rentable dans le 
cadre d'un projet qui repose sur des compétences et des ressources 
disponibles sur le marché. Les objectifs spécifiques de cette norme de 
performance sont les suivants : 
¶ Éviter ou réduire au minimum les effets négatifs sur la santé humaine et 

l'environnement en évitant ou en réduisant au minimum la pollution due 
aux activités du Projet  

¶ Promouvoir la réduction des émissions qui contribuent au changement 
climatique. 

NP 4: Santé, 
sécurité et sûreté 
des communautés 
 

Cette NP reconnaît que les activités, les équipements et les infrastructures 
des projets apportent souvent des avantages aux communautés, notamment 
en termes d'emploi, de services et de possibilités de développement 
économique. Cependant, les projets peuvent également accroître les risques 
liés aux accidents, aux rejets de matières dangereuses, à l'exposition aux 
maladies et à l'utilisation de personnel de sécurité. Tout en reconnaissant le 
rôle des autorités publiques dans la promotion de la santé, de la sûreté et de 
la sécurité du public, cette NP traite de la responsabilité du Promoteur du 
Projet en matière de santé, de sûreté et de sécurité de la communauté. 

NP 5: Acquisition 
de terres, 
restrictions à 
lôutilisation de 
terres et 
réinstallation 
involontaire 

La réinstallation involontaire fait référence au déplacement physique et 
économique résultant de l'acquisition de terres liées à un projet. Lorsque la 
réinstallation involontaire est inévitable, des mesures appropriées visant à 
atténuer les effets négatifs sur les personnes déplacées et les communautés 
d'accueil doivent °tre soigneusement planifi®es et mises en îuvre. 

NP 6: 
Conservation de la 
biodiversité et 
gestion durable 
des ressources 
naturelles vivantes 

Cette norme de performance reflète les objectifs de la Convention sur la 
diversité biologique visant à conserver la diversité biologique et à 
promouvoir l'utilisation des ressources naturelles renouvelables de manière 
durable. Cette norme de performance traite de la manière dont les 
Promoteurs de Projets peuvent éviter ou atténuer les menaces pour la 
biodiversité découlant de leurs activités, ainsi que gérer durablement les 
ressources naturelles renouvelables. Les objectifs spécifiques de cette 
norme de performance sont les suivants : 
¶ Protéger et conserver la biodiversité ; et  
¶ Promouvoir la gestion et l'utilisation durables des ressources naturelles 

par l'adoption de pratiques qui intègrent les besoins de conservation et 
les priorités de développement. 

NP 8 : Patrimoine 
culturel 

Conformément à la Convention concernant la protection du patrimoine 
mondial, culturel et naturel, cette norme de performance vise à protéger le 
patrimoine culturel irremplaçable et à guider les Promoteurs de Projets sur 
la protection du patrimoine culturel dans le cadre de leurs activités 
commerciales. 
Sur la base des informations disponibles, il nôy a pas de patrimoine culturel 
dans la zone dôinfluence du Projet. 

 

Note : PS-7 (populations autochtones) n'est pas applicable pour le projet. La seule population autochtone 

identifiée en Tunisie est l'Amazigh. Cette population est localisée principalement dans le sud de la Tunisie 

(désert). Le gouvernorat de Kairouan n'est pas reconnu comme ayant une population autochtone, 

berbérophone. L'absence d'Amazighs dans la zone du projet a été confirmée lors des activités 

d'engagement des parties prenantes entreprises par EAM le 19 octobre 2020.  

 

Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS) de la SFI 

La SFI a préparé une série de Notes d'orientation, correspondant aux Normes de 

performance en matière de durabilité environnementale et sociale. Ces Notes 
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d'orientation offrent des conseils utiles sur les exigences contenues dans les Normes de 

performance, y compris des documents de référence, ainsi que sur les bonnes pratiques 

de durabilit® visant ¨ am®liorer la performance des projets. Ces Notes dôorientation ne 

définissent pas une politique à proprement parler, mais expliquent les exigences 

contenues dans les Normes de performance. 

 

En ce qui concerne le Projet, les points suivants sont applicables : 

Á Directives EHS générales du Groupe de la Banque mondiale utilisées par la SFI 

(2007) : pr®sentent les questions dôordre environnemental, sanitaire et s®curitaire 

propre au domaine considéré.  

Á Lignes directrices de la SFI en mati¯re dôEHS pour le transport et la distribution 

d'électricité (2007) : cela pourrait notamment sôappliquer aux installations 

associées du projet (c'est-à-dire la ligne de transport pour la connexion au réseau). 

Les lignes directrices identifient les principaux impacts E&S qui doivent être 

étudiés et fournissent des recommandations techniques et de gestion détaillée en ce 

qui concerne les meilleures pratiques de l'industrie. Les directives 

environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS) de la SFI identifient 

les questions clés suivantes : 

-  Biodiversité (y compris les oiseaux et les chauves-souris) 

-  Champs électriques et magnétiques (CEM) 

-  Matières dangereuses  

-  Santé et sécurité au travail  

-  Santé et sécurité communautaires 

 

Les directives EHS applicables aux installations associées comprennent: 

Á Manuel de bonnes pratiques de la SFI sur l'évaluation et la gestion des impacts 

cumulatifs : Guide pour le secteur privé dans les marchés émergents ; 

Á Manuel de bonnes pratiques de la SFI sur l'utilisation des forces de sécurité ;  

Á Forces : Évaluation et gestion des risques et des impacts ;  

Á Note de bonne pratique de la SFI sur la prise en compte de la dimension sociale ;  

Á Dimension des projets du secteur privé ;  

Á SFI et EBRD : Worker's Accommodation - Processes and Standards (2009). 

 

Banque Africaine de Développement (BAD) 

Le Système de sauvegardes intégré du Groupe de la Banque Africaine de 

D®veloppement (BAD) est lôune des pierres angulaires de la strat®gie de la BAD visant 
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à promouvoir une croissance inclusive du point de vue social et durable du point de vue 

environnemental. Les sauvegardes sont un outil puissant pour identifier les risques, 

réduire les coûts du développement et améliorer la durabilité des projets, elles 

b®n®ficient ainsi aux communaut®s affect®es et aident ¨ pr®server lôenvironnement. 

Avec ce Système de sauvegardes intégré, la Banque sera mieux équipée pour traiter les 

défis environnementaux et ceux du développement social. Non seulement il promet les 

meilleures pratiques dans ces domaines, mais il encourage également une plus grande 

transparence et responsabilisation. Il soutient les voix des personnes affectées par des 

opérations financées par la Banque, tout particulièrement les communautés les plus 

vulnérables, en offrant, par exemple, des mécanismes de griefs et de recours au niveau 

du projet ð une manière structurée, systématique et gérée de permettre aux voix et aux 

inqui®tudes des personnes affect®es dô°tre entendues et trait®es pendant la planification 

et la mise en îuvre du projet. 

Par conséquent la Banque a adopté cinq SO, limitant ainsi leur nombre au minimum 

nécessaire pour atteindre ses objectifs et assurer le fonctionnement optimal du SSI : 

 

Tableau 5.4 : Sauvegardes Opérationnelles (SO) de la BAD  

SO-BAD Points clés 

SO1: Évaluation 

environnementale et 

sociale 

 

 

SO1 comprend les exigences relatives à l'identification, l'évaluation et la 

gestion des risques et impacts environnementaux et sociaux potentiels d'un 

projet, y compris les questions liées au changement climatique. Le 

document de sauvegarde comprend des exigences pour les différentes 

étapes du processus d'évaluation.  

Les directives relatives au processus d'évaluation intégrée des incidences 

environnementales et sociales (EIES) sont publiées dans la série 

Safeguards and Sustainability en trois séries (volume 2 publié en 2015). 

SO1 stipule que "l'emprunteur ou le client est responsable de la conduite 

et de la fourniture de preuves d'une consultation significative". La 

consultation doit se fonder sur une analyse des parties prenantes et être 

précédée de la divulgation d'informations adéquates sur le projet et 

d'informations environnementales et sociales afin de garantir que les 

participants sont pleinement informés.    
SO2: Réinstallation 

involontaire, 

acquisition de terres, 

déplacement et 

indemnisation des 

populations  

Réinstallation involontaire, acquisition de terres, déplacement de 

population et compensation. 

Cette SO est déclenchée pour la préparation dôun Plan dôAction de 

Réinstallation Abrégé (PARA) des personnes affectées par le Projet  par 

des pertes foncières ou économiques 

SO3: Biodiversité et 

services 

écosystémiques 

 

 

Biodiversité et services écosystémiques. Exige, entre autres, que dans le 

cadre de l'évaluation environnementale et sociale, l'emprunteur ou le 

client identifie et évalue les opportunités, les risques et les impacts 

potentiels sur la diversité biologique et les services écosystémiques, y 

compris les impacts directs, indirects, cumulatifs et avant atténuation. Elle 
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SO-BAD Points clés 

exige également que l'emprunteur ou le client applique lôhiérarchie des 

mesures d'atténuation ; 

SO4: Prévention et 

contrôle de la 

pollution, gaz à effet 

de serre, matières 

dangereuses et 

utilisation efficiente 

des ressources 

Prévention et contrôle de la pollution, matières dangereuses et efficacité 

des ressources. Cette sauvegarde couvre la gamme des impacts clés de la 

pollution, des déchets et des matières dangereuses pour lesquels il existe 

des conventions internationales convenues, ainsi que des normes 

sectorielles et régionales complètes, y compris la comptabilisation des gaz 

à effet de serre, que d'autres banques multilatérales de développement 

suivent. 

La BAD déclare que " l'emprunteur ou le client doit appliquer des 

mesures de prévention et de contrôle de la pollution conformes à la 

législation et aux normes nationales, aux conventions internationales 

applicables et aux normes et bonnes pratiques reconnues au niveau 

international - en particulier les directives du Groupe de la Banque 

mondiale en matière d'environnement, de santé et de sécurité (EHS) ". 

SO5: Conditions de 

travail, santé et 

sécurité 

Conditions de travail, santé et sécurité. Cette sauvegarde comprend des 

exigences relatives aux conditions de travail, telles que la gestion des 

relations avec les travailleurs, les organisations de travailleurs, la non-

discrimination, les licenciements et le mécanisme de réclamation, ainsi 

que des garanties concernant la prétention de la main-d'îuvre, en 

abordant, par exemple, le travail des enfants, le travail forcé, exploitation 

et lôesclavage moderne. 
 

En particulier, les politiques et normes suivantes de la BAD ont été adoptées : 

Á La politique relative au système de sauvegarde intégré (SSI) adoptée en décembre 

2015 ; 

Á La Politique de genre (2001) et la Stratégie de genre du Groupe de la Banque (2013) ; 

Á Cadre d'engagement de la société civile de la BAD (2012) ; 

Á Politique de divulgation et d'accès à l'information (2012) ; 

Á Politique de réduction de la pauvreté (2001) ; 

Á Politique de gestion intégrée des ressources en eau (2000) ; 

Á Procédures d'évaluation environnementale et sociale (ESAP) ; 

Á Matériel d'orientation du SSI de la BAD ; 

Á Fiches sectorielles du SSI de la BAD ; 

Á Directive présidentielle sur l'exploitation, les abus et le harcèlement sexuel (PD. 

2021.02) 

Le projet est classé en catégorie 2.  

 

5.5 R¹les et responsabilit®s des acteurs de la mise en îuvre du SGES  

LôUnit® Gestion du Projet est mise en place par le promoteur qui sera responsable du suivi de 

la mise en îuvre du PGES, du PARA et de la préparation des rapports périodiques pour les 

bailleurs de fonds (SFI et BAD).  
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LôUGP doit disposer en sein dôun sp®cialiste en sauvegarde environnementale, dôun sp®cialiste 

en sauvegarde social et dôun agent de liaison communautaire.  

Le Promoteur a défini des rôles et responsabilités de gestion environnementale et sociale des 

ressources humaines impliqu®es dans la mise en îuvre du projet, y compris les contractants et 

autres personnes travaillant pour le compte de l'entreprise, dans toutes les phases de la mise en 

îuvre du projet (voir organigramme de lô®quipe E&S).  

 Figure 5.2 Organigramme de lô®quipe E&S 

 

La responsabilité de la mise en îuvre du Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) 

sera organisée et présidée par le Promoteur du projet qui sera redevable devant les Bailleurs 

même si certaines meures sont délégués au contractant EPC pendant la phase de construction 

et par lôop®rateur du Projet pendant la phase dôexploitation renforcée par lô®quipe E&S du 

Promoteur. 

Lôex®cution et le suivi des mesures environnementales et sociales se feront conform®ment au 

PGES qui constitue le référentiel du projet en matière de sauvegardes environnementales et 

sociales. Ils seront relayés par les missions de surveillance et de contrôle des travaux agissantes 

en contrôle externe. 

Le suivi périodique sera effectué par les spécialistes en sauvegardes E&S du Promoteur (1 

spécialiste social et 1 spécialiste environnemental et un agent de liaison) et et la Direction 

R®gionale de lôEnvironnement ou lôANPE (le cas ®ch®ant) en contrôle externe. 

L'inspection et la surveillance doivent inclure les éléments suivants :  

¶ Inspection et surveillance HSE quotidiennes sur le site et préparation d'un rapport 

d'observation quotidien indiquant les mesures correctives sur les déficiences de sécurité, 

les actes et les conditions dangereuses observés. 
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¶ Inspections hebdomadaires du site à réaliser à l'aide du modèle de listes de contrôle des 

inspections hebdomadaires du site, sur la base des exigences du PGES et du SGES. 

¶ Les audits HSE doivent être effectués mensuellement pendant la phase de construction et 

trimestriellement pendant la phase d'exploitation. 

¶ Un rapportage trimestriel de la mise en îuvre des PGES aux bailleurs de fonds selon les 

canevas de rapportage de ces derniers (Au plus tard 15 jours après la fin de chaque 

trimestre). 

¶ La pr®paration de lôaudit annuel de conformit® environnementale et sociale par un auditeur 

E&S ind®pendant chaque ann®e et au plus tard le 15 mars et 6 mois apr¯s lôach¯vement 

des travaux. 

 

Une description g®n®rale des entit®s responsables de la mise en îuvre du PGES, ainsi 

que de leurs rôles et responsabilités respectifs est dans le tableau suivant :  
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Description g®n®rale des entit®s responsables de la mise en îuvre du PGES 

Entité Responsabilités 

Chef de projet  

Å C'est la personne qui organise et conduit les différentes phases du projet dont il en assume entièrement le management. 

Å Le Chef de projet intervient en amont et en aval du projet, côest ¨ dire de lô®laboration jusquô¨ lô®valuation des r®sultats du projet 

géré. Souvent en réunions et constamment à jour des dernières tendances dans son domaine. 

Å Ses principales missions consistent ¨ lôorganisation et la conduite du projet de bout en bout, la supervision des diff®rentes phases, 

depuis la rédaction des spécifications fonctionnelles et techniques à la recette utilisateur voire la mise en production, ainsi que la 

r®alisation dôun suivi aupr¯s du client. 

Å Dans le cadre de ce suivi, il sera amen® ¨ contr¹ler la qualit® du travail effectu® par lô®quipe du projet et ¨ veiller au respect des 

délais et des coûts. Il communique un compte-rendu à sa hiérarchie comme à son client. Son objectif étant de boucler le projet en 

temps et en heure, en répondant au mieux au budget et aux attentes exprimées. 

Å Il est charg® de veiller ¨ la mise en îuvre du PGES et du PAR, de tous les autres instruments E&S préparés dans le cadre de ce 

projet, des engagements dans lôaccord de pr°t, de r¯glementation nationale et sôassurer que les contractants et sous contractants 

en face de même. 

Responsable de site 

Å Le responsable de site est chargé de l'accueil, la surveiller ainsi que de l'entretien d'un site. Avec ses équipes, qu'il coordonne, il 

organise des interventions techniques. Il peut aussi conseiller techniquement la direction afin de proposer de mettre en place des 

modifications qu'il juge nécessaires. 

Spécialiste social 

Å Le Sp®cialiste Social dirigera et coordonnera la planification, lô®laboration et la mise en îuvre de politiques sociales pour les 

projets initi®s par le Promoteur (AMEA Power) ainsi que lô®valuation et la gestion efficace des risques sociaux lies aux activités 

du projet. Cela comprend l'examen des cadres et des plans de sauvegardes sociales en collaboration avec les agences 

gouvernementales concernées et les groupes de bénéficiaires locaux, le traitement de la compensation, le suivi de la mise en îuvre 

du PGES et du PARA et le suivi de la conformité du projet aux politiques de sauvegardes tout au long de sa durée. 

Å Le Spécialiste Social veillera au respect de l'évaluation des risques et impacts sociaux du projet en collaboration avec le spécialiste 

de l'environnement, en se conformant aux exigences des politiques des bailleurs de fonds (BAD et SFI) en la matière et aux textes 

nationaux ou à défaut internationaux et notamment lôex®cution du PGES et du PARA, de tous les autres instruments E&S préparés 

dans le cadre de ce projet, des engagements dans lôaccord de pr°t, de r¯glementation nationale et sôassurer que les contractants et 

sous contractants en face de même. Il a pour mission de :  

Å Surveiller et auditer la conformité sociale dans l'ensemble du projet ; 

Å Analyser, suivre et gérer les conséquences sociales prévues et imprévues, tant positives que négatives, des interventions planifiées 

(politiques, programmes, plans, projets) ; 

Å Effectuer des inspections d'hébergement du travail et des audits sociaux ; 

Å Veiller à la bonne mise en îuvre des m®canismes de r¯glement des griefs au niveau du projet ; 
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Entité Responsabilités 

Å S'engager, selon les besoins, avec les organisations de la société civile et les organisations non gouvernementales en ce qui 

concerne les questions sociales ; 

Å Soutenir et mettre en îuvre des activit®s de d®veloppement social (RSE) et des initiatives de d®veloppement durable 

conform®ment aux strat®gies de lôentreprise et sp®cifiques aux projets ; 

Å Avec le spécialiste environnemental, préparer et soumettre les rapports trimestriels de suivi de la mise en îuvre du PGES, du 

PARA et autres instruments E&S à la BAD. 

Å Avec le sp®cialiste environnemental, coordonner la pr®paration de lôAudit annuel de conformit® environnementale et sociale par 

un auditeur indépendant. 

Spécialiste 

environnemental 

Å Le Sp®cialiste environnemental dirigera et coordonnera la planification, lô®laboration et la mise en îuvre de politiques 

environnementaux pour les projets initi®s par le Promoteur (AMEA Power) ainsi que lô®valuation et la gestion efficace des risques 

environnementaux liés aux activités du projet.  

Å Le Spécialiste environnemental veillera au respect de l'évaluation des risques et impacts environnementaux, en se conformant aux 

exigences des politiques des bailleurs de fonds (BAD et SFI) en la matière et aux textes nationaux ou à défaut internationaux et 

notamment lôex®cution du PGES et du PARA, de tous les autres instruments E&S préparés dans le cadre de ce projet, des 

engagements dans lôaccord de pr°t, de r¯glementation nationale et sôassurer que les contractants et sous contractants en face de 

même.  

Å Avec le sp®cialiste social, pr®parer et soumettre les rapports trimestriels de suivi de la mise en îuvre du PGES, du PARA et autres 

instruments E&S à la BAD. 

Å Avec le spécialiste social, coordonner la pr®paration de lôAudit annuel de conformit® environnementale et sociale par un auditeur 

indépendant.  

Agent de liaison 

avec la 

communauté  

Å Pour le PARA, lôagent de liaison avec la communauté permet dôassurer une communication et une sensibilisation continues avec 

les communautés locales pour fournir des mises à jour sur le projet et son avancement par des moyens d'information tels que la 

consultation publique, le contact direct avec la communauté via le CLO ou le représentant local du Promoteur. 

Å Aider à faire connaître le mécanisme de règlement des griefs, et faciliter l'enregistrement, l'enquête et la résolution des griefs ; 

Å Fournir une assistance continue dans la mise en îuvre du PARA  

Å Rendre compte de l'avancement de la mise en îuvre du PARA 

Å Fournir toute autre assistance qui pourrait °tre n®cessaire pour la mise en îuvre r®ussie du projet lorsque cela est pertinent et 

approprié. 

Å Avec les sp®cialistes E&S, contribuer ¨ la pr®paration des rapports trimestriels de suivi de la mise en îuvre du PGES, du PARA 

et autres instruments E&S à la BAD. 

Å Avec les sp®cialistes E&S, contribuer ¨ la supervision de lôAudit annuel de conformit® environnementale et sociale par un auditeur 

indépendant. 
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Entité Responsabilités 

Responsable 

QHSE  

Å Surveiller et auditer la conformité QHSE sur l'ensemble du site ; 

Å Réaliser des inspections et des audits HSE sur site ; 

Å Identifier les dangers, effectuer des évaluations des risques et s'assurer que les actions correctives ultérieures sont mises en îuvre 

Contractant EPC 

Å Le contractant EPC sera tenu d'affecter un responsable HSE sur site à temps plein et dûment qualifié et un spécialiste social, qui 

seront tous deux chargés d'assumer les responsabilités suivantes :  

Å Responsabilité générale du développement et de la mise en îuvre des exigences du syst¯me de gestion HSSE des entrepreneurs 

EPC 

Å Assure la disponibilit® des ressources n®cessaires pour mettre en îuvre correctement les plans et les exigences HSSE 

Å Fournit les exigences de rapport HSSE, le cas échéant 

Å Fournit les exigences de formation HSSE, le cas échéant Entreprendre les exigences d'inspection et de surveillance HSSE, le cas 

échéant 

Å Organiser et participer aux réunions HSSE 

Å Rapports sur les incidents HSSE 

Å Veiller à ce que tous les sous-traitants nomment suffisamment d'agents HSE pour la mise en îuvre globale des plans et des 

exigences HSSE, le cas échéant. 

Å Le responsable HSE doit être assisté par 2-3 (selon le calendrier de construction) agents HSE sur site à temps plein et dûment 

qualifiés. 

Å Avant le début de tout travail sur site, pour chacun des membres clés du personnel HSSE du site comme indiqué ci-dessus, 

l'entrepreneur EPC doit soumettre les éléments suivants au développeur pour approbation : 

Å Curriculum Vitae (CV) 

Å Certificat d'aptitude 

Å Lettre de nomination 

Å Le développeur examinera les documents soumis et pourra interroger les candidats pour déterminer leur adéquation aux rôles 

prévus. 

Les Prestataires  Å Responsables de la prise en compte des aspects environnementaux, sociaux, de sant® et de s®curit® et dôint®gration du genre dans 

la conception et la mise en îuvre de leurs services conformément aux exigences du SSI et des NP. 

Les ONG Å Les ONG du secteur de lôenvironnement, du social et de d®veloppement doivent jouer un r¹le dans la sensibilisation des personnes 

affectées et des communautés locales 
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6.0 ENGAGEMENT DES PARTIES PRENANTES    

L'engagement des parties prenantes fait partie intégrante des bonnes pratiques en matière 

de lôEIES et constitue une exigence ¨ la fois de la politique de durabilité environnementale 

et sociale et des normes de performance de la Société financière internationale (SFI) et du 

Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement (BAD). 

Le Promoteur s'est engagé à adopter une approche techniquement et culturellement 

appropriée à la consultation et à l'engagement de toutes les parties prenantes affectées 

directement ou indirectement par le Projet. Le programme de consultation pour le projet 

est basé sur la Consultation et la Participation Eclairées (CPE) avec les personnes 

concernées, et est conçu pour être à la fois équitable et inclusif. Les activités de consultation 

ont été effectuées depuis le démarrage de lôEIES en octobre/novembre 2020.   

 

Une partie prenante est définie comme tout individu ou groupe de personne pouvant être 

potentiellement affecté par le projet proposé ou qui peut lui-même affecter/influencer 

directement ou indirectement le projet proposé. La consultation des parties prenantes est 

un processus inclusif de partage d'informations qui leur permet de comprendre les risques, 

les impacts et les opportunités d'un développement ou d'un projet, en leur permettant ainsi 

d'exprimer leurs points de vue et de formuler leurs perceptions à son égard.  

 

6.1 Objectifs   

L'objectif de la consultation des parties prenantes est de s'assurer que lôapproche 

participative a eu lieu, ce qui permet de soulever les préoccupations de tous les groupes de 

parties prenantes concernés et de s'assure que leurs préoccupations sont prises en compte 

et intégrées dans le processus décisionnel du développement du Projet. La consultation des 

parties prenantes doit être un processus de communication à double sens qui communique 

des informations aux parties prenantes, mais qui permet également d'obtenir des 

informations supplémentaires à celles-ci sur le site du Projet. La consultation et 

l'engagement des parties prenantes doivent avoir lieu dès la phase de lancement du 

processus de l'EIES et °tre mis en îuvre tout au long de la p®riode d'®tude.  

Les objectifs spécifiques de ce chapitre sont les suivants : 

Á Résumer les exigences légales et politiques nationales et internationales pour 

l'engagement des parties prenantes ;  

Á Décrire et identifier les parties prenantes affectées et/ou ayant un intérêt dans le projet;   

Á Résumer l'engagement des parties prenantes et la consultation menée à ce jour ;  

Á Décrire la manière dont les opinions et les questions soulevées ont informé et influencé 
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le développement du Projet ;  

Á Décrire les plans futurs et l'approche de l'engagement des parties prenantes. 

 

6.2 Exigences relatives à l'engagement des parties prenantes  

6.2.1 Réglementation Tunisienne  

Il existe un mécanisme/cadre défini d'engagement des parties prenantes (EPP) en Tunisie 

dans lequel les autorités environnementales demandent : (i) un rapport de consultation des 

parties prenantes à annexer dans le cadre d'une Etude dôImpact sur lôEnvironnement (EIE) ; 

(ii) en outre, le décret No. 328-2018 du 29 mars 2018 est très général et fournit des 

exigences sur les méthodes d'organisation de la consultation publique dans le cas où une 

EIE est requise. Cependant, il n'y a pas d'obligation de publier des rapports d'EIE ou 

d'entreprendre des séances de divulgation pour les études d'EIE.  

Sur la base des exigences locales, aucune étude d'EIE n'est requise pour obtenir une 

autorisation environnementale du Projet. 

 

6.2.2 Exigences des normes de performance de la SFI en matière de durabilité 

environnementale et sociale (2012)  

Les normes de performance 1 (NP1) énonce les recommandations suivantes pour 

l'engagement des parties prenantes : 

Á L'engagement des parties prenantes est un processus systématique qui peut faire 

intervenir, à des degrés divers, les éléments suivants : l'analyse des parties prenantes et 

la planification de leur participation, la divulgation et la diffusion d'informations, la 

consultation et la participation. Les mécanismes de recours et la présentation 

systématiques de rapports aux communautés affectées ;  

Á Un plan d'engagement des parties prenantes sera d®velopp® et mis en îuvre, adapt® aux 

risques et impacts du projet et à son stade de développement, et qui doit prendre en 

compte les caractéristiques et intérêts des communautés affectées ; 

Á Les Communautés affectées auront accès à des informations pertinentes sur : (i) lôobjet, 

la nature et l'échelle du projet ; (ii) la durée des activités du projet proposées ; (iii) les 

risques et les impacts auxquels pourraient être exposées lesdites communautés et les 

mesures d'atténuation correspondantes ; (iv) le processus envisagé pour la participation 

des parties prenantes ; et (v) le mécanisme de règlement des griefs ;  

Á Lorsque les communautés affectées sont exposées aux risques et impacts négatifs d'un 

projet, un processus de consultation sera entrepris de manière à permettre aux 

communautés affectées de s'exprimer ces vues et formule une réponse.  



                                                   EIES du projet solaire de 100 MW à Kairouan, Tunisie 

 

Octobre 2022 164/407  

Á La portée et le niveau d'engagements nécessaires au processus de consultation doivent 

être fonction des risques et des impacts négatifs du projet et des préoccupations 

soulevées par les Communautés affectées ; 

Á Le processus de consultation sera adapté sur la base des préférences linguistiques des 

Communautés affectées, de leur processus de prise de décision et des besoins des 

groupes défavorisés ou vulnérables ;  

Á Lorsquôun projet peut avoir des impacts n®gatifs significatifs sur les Communaut®s 

affectés, le processus de Consultation et Consultation et Participation Eclairées (CPE) 

doit être poursuivi;  

Á Un mécanisme de règlement des griefs pour recevoir les plaintes et enregistrer les 

préoccupations desdites Communautés qui sont liées à la performance 

environnementale et sociale du Projet ;   

Á Le projet est susceptible d'être classé en catégorie B selon les exigences de la SFI, il sera 

divulgué pendant un minimum de 30 jours. 

 

6.2.3 Exigences du Système de Sauvegardes Intégrées (SO2) de la BAD (2015)  

La déclaration de politique de sauvegardes intégrée établit les principes essentiels qui 

fondent lôapproche de la Banque en mati¯re de sauvegarde environnementales et sociales. 

Par conséquent, la Banque a adopté la Sauvegarde Opérationnelle 2 (SO2) pour la 

réinstallation involontaire ; l'acquisition de terres, le déplacement et indemnisation des 

populations. Les exigences de cette SO sont les suivantes :  

Á Conception du projet : prise en considérations des alternatifs possibles de conception 

des projets, y compris la relocalisation et le routage afin dô®viter ou dôatt®nuer le 

déplacement physique ou économique, tout en conciliant les coûts environnementaux, 

sociaux et financiers, et les avantages. 

Á Consultation, participation et large soutien communautaire : comprendra un avis 

appropriée à toutes les personnes susceptibles dô°tre touch®es; une diffusion efficace 

¨ lôavance, par les autorités, de lôinformation pertinente, notamment les registres 

fonciers et les plans complets de réinstallation proposés, abordant spécifiquement les 

efforts visant à protéger les groupes vulnérables; un délai raisonnable pour lôexamen 

public du plan propos®, les commentaires ou les oppositions ¨ toute option sôy 

rapportant ; la tenue dôaudiences publiques qui donnent aux personnes affect®es ou ¨ 

leurs représentants légalement d®sign®s lôoccasion de contester la conception et le 

processus dô®viction, ou qui permettent de pr®senter et discuter des propositions 

alternatives et dôarticuler leurs perceptions et priorit®s de d®veloppement 
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Á Planification de la réinstallation : une enquête socio-économique complète 

comprenant un recensement de la population et un inventaire des actifs (dont les actifs 

naturels desquels les personnes affectées pourraient tirer une partie de leurs moyens 

de subsistance). 

Á Plan d'action de réinstallation : Plan d'action de réinstallation complet (PAR intégral) 

pour tout projet qui implique 200 personnes ou plus, ou tout projet susceptible d'avoir 

des impacts négatifs sur les groupes vulnérables. 

Á Procédures de compensation : Les unités ayant droit aux indemnisations (par exemple, 

famille, ménage et individu) sont déterminées en consultation avec ceux qui doivent 

être déplacés. Les personnes affectées seront indemnisées pour leurs pertes au coût 

intégral de remplacement, avant leur déménagement effectif ; avant la prise de terres 

et dôactifs connexes, ou avant le commencement des activités du projet lorsque le 

projet est mis en îuvre en plusieurs phases. 

Á Communautés d'accueil : analyse approfondie des communautés d'accueil pour 

identifier les problèmes potentiels associés à l'accueil des personnes déplacées, et pour 

résoudre ces problèmes de sorte que les effets néfastes les communautés soient 

minimisés et que celles-ci soient capables de partager les possibilités de 

développement offertes par le biais du processus de réinstallation 

Á Groupes vulnérables : protection de l'intégrité physique, sociale et économique des 

groupes vulnérables, ainsi que de lôattention particuli¯re aux besoins de sant®, en 

particulier pour les femmes, y compris leur accès aux prestataires de soins de santé et 

de services aux femmes tels que les soins de santé reproductive, et le cas échéant, des 

conseils pour les sévices et autres abus sexuels. 

Un plan de développement communautaire (PDC) pour les projets qui ont un risque 

av®r® pour les communaut®s vuln®rables et quôil faut g®rer. Les risques sp®cifiques 

associés aux questions de terre, à la réinstallation, ou à la dégradation 

environnementale sont int®gr®s au plan dôaction de r®installation ou au PGES et les 

mesures dôaccompagnement seront conçues et gérées en consultation avec les 

communautés affectées pour respecter leurs préférences culturelles. 

Á Mise en îuvre, suivi et ®valuation : mise en îuvre, du suivi et de l'®valuation des 

activités énoncées dans le plan d'action de réinstallation, et tenir la Banque informée 

des progrès. 

 

Conformément à la politique de divulgation de la BAD, le Promoteur doit accorder à la 

Banque l'autorisation écrite formelle de divulguer tous les documents de l'EIES au moins 
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30 jours avant examen par le conseil. 

 

6.3 Identification et analyse des parties prenantes   

Le projet a identifié des parties prenantes potentielles allant du gouvernement national et 

d'autres organismes impliqués dans lôobtention des permis et autorisations nécessaires au 

développement du Projet et le processus de l'EIES en plus des communautés situées dans 

la zone d'influence du projet. Les parties prenantes ont été identifiées à tous les niveaux 

géographiques, y compris les niveaux nationaux, régionaux et locaux.  Les deux principales 

catégories de parties prenantes sont les suivantes :   

Á Les communautés affectées, définies comme les personnes et les organisations 

directement touchées par le Projet et/ou celles qui ont été identifiées comme étant les 

plus vulnérables au changement (voir ci-dessous) ; 

Á Autres parties intéressées, définies comme les personnes et les organisations qui sont 

intéressées par le Projet et/ou qui pourraient affecter le Projet d'une manière ou d'une 

autre. 

 

6.4 Communautés affectées   

Les communautés affectées ont été identifiées sur la base d'une compréhension détaillée de 

l'emplacement du site du projet et de sa configuration administrative. Le projet est situé 

dans le gouvernorat de Kairouan. D'un point de vue administratif, le site du projet fait partie 

du secteur d'El Alem relevant de la délégation de Sbikha. 

Par conséquent, les Communautés affectées comprennent: (i) le secteur El Alem, (ii) le 

secteur Dalloussi, (iii) le secteur Bir Jedid, (iv) le secteur El Bechechma et (v) le secteur 

Metbasta. Ces communautés sont situées dans la zone d'influence du projet et qui devraient 

être affectées positivement ou négativement par le projet, comme l'explique l'EIES, par 

exemple à travers (i) les opportunités d'emploi disponibles pendant les phases de 

construction et d'exploitation, (ii) les opportunités d'approvisionnement local pendant les 

phases de construction et d'exploitation, (iii) les risques potentiels pour la santé et la 

sécurité de la communauté, tels que l'utilisation des véhicules du projet sur le réseau routier 

public ; (iv) les impacts de l'utilisation des terres sur le pâturage, et autres.   
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Tableau 6.1 : Configuration administrative des secteurs identifiés pour la consultation des 

communautés locales 

Secteurs 
Configuration administrati ve  Distances (à vol 

dôoiseau) Délégation Gouvernorat 

El Alem Délégation de Sbikha  Kairouan 11000 m 

Dallousi Délégation de Sbikha Kairouan 8400 m 

Metbasta Kairouan Nord Kairouan 2200 m 

El Bechachma Kondar Sousse 4000 m 

Bir Jdid Kondar Sousse 6500 m 

 

 

Figure 6.1 : Localisation des secteurs identifiés pour la consultation des communautés locales   

 

Il convient de mentionner que les groupes de femmes au sein de ces communautés affectées 

dans la zone d'étude sont considérés comme un groupe vulnérable - ceci est principalement 

dû aux normes culturelles dans ces zones rurales qui limitent la participation au processus 

de prise de décision. 

 

6.5 Autres parties intéressées/parties prenantes   

D'autres groupes de parties intéressées et prenantes ont été identifiés sur la base de la 

compréhension de l'emplacement du projet, de la nature des activités qui doivent avoir lieu, 

du type de développement, des impacts environnementaux et sociaux potentiels et de la 

manière dont ils pourraient potentiellement affecter certains groupes de parties prenantes. 
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(i) Parties prenantes du gouvernement Tunisien (nationales et locales)   

Les parties prenantes nationales et locales identifiées comprennent les ministères, les 

directions, les offices et les agences impliqu®es dans lôobtention des permis et des 

autorisations nécessaires au développement du Projet et le processus de l'EIES. 

De plus, ces parties prenantes sont toutes aptes à aider à la réalisation du projet.  

Le tableau ci-dessous fournit une liste des principales parties prenantes gouvernementales 

et donne un résumé de leurs comp®tences respectives en pr®cisant pour chacune dôentre 

elles le niveau dôimplication dans le projet -« Intérêt »- ainsi que leur capacité à influer sur 

le processus Projet « Influence ».  
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Tableau 6.2 : Liste des principales parties prenantes gouvernementales  

Entité Gouvernementale   Intérêt et influence sur le Projet  

Entités 
gouvernementales 

régionales et 
locales 

Agence Nationale pour la 
Maîtrise de l'Energie (ANME) 

L'ANME conçoit et anime des programmes d'efficacité énergétique et de développement des 
®nergies renouvelables. Sa mission est de mettre en îuvre la politique de l'Etat dans le domaine de 
la maîtrise de l'énergie et ce, à travers l'étude, la promotion de l'efficacité énergétique, des énergies 
renouvelables et de la substitution énergétique. Le champ d'action de l'ANME comprend toutes les 
initiatives et actions visant à améliorer le niveau d'efficacité énergétique et à diversifier les sources 
d'énergie. 

Société Tunisienne de 
l'Electricité et du Gaz (STEG) 

Il s'agit du preneur d'électricité et de l'entité qui a signé l'accord d'achat d'électricité (AAE) avec le 
Promoteur. En outre, la STEG est également responsable de la conception, de la construction et de 
l'exploitation des installations d'interconnexion associées. Cela comprend la ligne électrique 
aérienne à haute tension (LEAHT) qui reliera le site du projet au réseau national existant. 

Agence Nationale de Protection 
de lôEnvironnement (ANPE) 

L'entité gouvernementale officielle responsable de la protection de l'environnement en Tunisie. 
L'Agence est chargée d'accorder l'autorisation environnementale pour le projet. À ce jour, les 
projets d'énergie renouvelable en Tunisie (projets d'énergie solaire et éolienne) d'une puissance 
inférieure à 300 MW ne nécessitent pas de permis environnemental en vertu du décret 2005-1991 
sur les EIE. Par conséquent, il n'est pas nécessaire d'obtenir un permis environnemental des 
autorités tunisiennes pour le projet proposé.  

Institut National du Patrimoine 
(INP) 

Chargé de la préservation, de la sauvegarde et de la restauration du patrimoine. L'INP pourrait 
intervenir dans ce projet si nécessaire, pour recueillir et suivre les informations sur les découvertes 
liées à l'archéologie et aux biens à caractère archéologique ou pour constater et contrôler l'état du 
patrimoine archéologique, historique et traditionnel. 

Direction Générale des Forêts 
(DGF) 

Sous la tutelle du Ministre de lôAgriculture, des Ressources Hydrauliques et de la Pêche 
(MARHP), la DGF assure la protection et la gestion du domaine forestier de l'Etat, y compris les 
parcs nationaux et les réserves naturelles. La DGF pourrait être impliquée dans ce projet par son 
rôle dans la gestion et la conservation des zones humides, des sites Ramsar et des sites ZICO dans 
la zone du projet. 

Gouvernorat de Kairouan 
Autorité politique régionale (poste non élu). Principal dirigeant au niveau régional et représentant 
du gouvernorat au niveau national. 

Délégation de Sbikha  
Délégué de Sbikha (poste non élu). Chef de la délégation et représentant de la délégation au niveau 
régional. Il assure le fonctionnement des services administratifs locaux. 

Municipalité de Sbikha 
Maire de Sbikha : président du conseil municipal de Sbikha, responsable des affaires, de la gestion 
des intérêts municipaux et de la contribution à la promotion sociale, économique et culturelle de 
Sbikha. 

Délégation Kairouan Nord  
Délégué de Kairouan Nord (poste non élu). Chef de la délégation et représentant de la délégation 
au niveau régional. Il assure le fonctionnement des services administratifs locaux. 
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Entité Gouvernementale   Intérêt et influence sur le Projet  

Secteur El Alem 
(Imada en arabe) 

Le chef du secteur El Alem (Omda en arabe) est placé sous l'autorité du délégué. Il est chargé de 
fournir une assistance aux différentes administrations, ainsi que de veiller aux intérêts des citoyens. 

Direction régionale de la STEG Représentant de la Soci®t® Tunisienne de lôElectricit® et du Gaz (STEG) au niveau régional. 

Représentant régional du Ministère 
de l'Environnement (ME) 

Représentant du ministère de l'environnement (ME) au niveau régional. 

Commissariat Régional au 
Développement Agricole (CRDA) 

Représentant du Ministère de l'Agriculture, des Ressources Hydrauliques et de la Pêche (MARHP) 
au niveau régional. 

Direction régionale de 
l'équipement, du logement et du 

développement territorial  

Représentant du Ministère de l'Equipement, du Logement et de l'Aménagement du Territoire 
(MEHAT) au niveau régional.   

Direction régionale de la 
formation professionnelle et de 

l'emploi  

Représentant du Ministère de la Formation Professionnelle et de l'Emploi (MFPE) au niveau 
régional.     

Député du gouvernorat de 
Kairouan à l'Assemblée des 

Représentants du Peuple  

Représentant de la population de la région de Kairouan (poste élu) à l'Assemblée des Représentants 
du Peuple (ARP). 

Direction régionale de l'Office 
National de la Protection Civile 

(ONPC) 

Directeur régional, représentant de l'Office National de la Protection Civile (ONPC) au niveau 
régional. 

Unions et 
organisations 

régionales 

Centre Régional des Affaires 
Représentant du Centre National des Affaires au niveau régional. Il offre les services nécessaires 
aux promoteurs et aux investisseurs pour le lancement ou le développement de leurs projets. 

Union Régionale dôAgriculture et 
de la Pêche (URAP)  

Président de l'URAP : représentant de l'Union Tunisienne de l'Agriculture et de la Pêche (UTAP) 
au niveau régional. 

Agence régionale pour la 
Promotion de l'Industrie et de 

l' Innovation (API) 

Représentant de l'Agence pour la Promotion de l'Industrie et de l'innovation (API) au niveau 
régional. 
 

Union Générale Tunisienne du 
Travail (UGTT) 

Secrétaire général de l'Union régionale du travail, représentant de l'Union Générale Tunisienne du 
Travail (UGTT) au niveau régional. 

Confédération des Entreprises 
Citoyennes de Tunisie (CONECT)  

Président du bureau régional de la Confédération des Entreprises Citoyennes de Tunisie 
(CONECT).  

Union Tunisienne de l'Industrie, du 
Commerce et de l'Artisanat 

(UTICA) 

Président de l'Union Régionale de l'Industrie, du Commerce et de l'Artisanat, représentant de 
l'Union Tunisienne de l'Industrie, du Commerce et de l'Artisanat au niveau régional. 
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(ii) Organisations non gouvernementales et zone industrielle voisine  

Les autres parties intéressées peuvent elles aussi agir en faveur du projet et aider à sa 

réalisation. Il s'agit principalement des organisations non gouvernementales (ONG) 

environnementales et sociales et des représentants de la zone industrielle voisine. 

 

 

  



                                                                     EIES du projet solaire de 100 MW à Kairouan, Tunisie 

Octobre 2022 172/407  

Tableau 6.3 : Liste des principales ONG et industries dans la zone industrielle proche  

Parties prenantes   Intérêt et influence sur le projet 

ONG 

Environnementales 

et Sociales 

L'Association "Les Amis des 

Oiseaux" (AAO/BirdLife 

Tunisia) 

L'association AAO îuvre depuis pr¯s de 40 ans pour l'®tude, le suivi et la conservation de l'avifaune 

tunisienne et de ses habitats. La mission de l'AAO/BirdLife Tunisie s'est fixée comme objectif de faire 

face à la pression croissante sur les oiseaux par les activités anthropiques et les aléas de la nature. 

Ainsi, elle s'est mobilisée pour plaider en faveur de la mise en place d'un meilleur cadre juridique et 

institutionnel pour la chasse, la gestion des aires protégées et la faune sauvage. Elle lutte contre le 

braconnage et la destruction des habitats et des sites clés. Elle contribue également à une meilleure 

connaissance des oiseaux et de leurs habitats par des études, des programmes de suivi, des actions 

d'information, des campagnes de sensibilisation et des publications. 

Association Tunisienne pour 

la Protection de 

l'Environnement et la 

Promotion de l'Emploi 

(ATPEPT) 

Créée en 2013 pour soutenir l'effort national de protection de l'environnement et pour développer et 

promouvoir l'emploi.  

Association pour la 

Protection de la Nature et de 

l'Environnement, Kairouan 

(APNEK) 

Sa mission est la communication et la sensibilisation ainsi que la réalisation de projets de terrain 

(protection des ressources naturelles, promotion de la femme, intégration des jeunes, implication des 

citoyens dans la gestion quotidienne de leurs déchets et de leur environnement urbain), la participation 

aux conférences nationales, régionales et internationales et le travail en réseau. 

Union nationale de la femme 

tunisienne, Kairouan 

(UNFTK) 

L'UNFT est la première organisation non gouvernementale de femmes à avoir été créée dans la Tunisie 

indépendante. L'UNFTK a travaillé à l'amélioration du statut des femmes, dans la société et dans la 

loi. L'Organisation s'intéresse à l'éducation des femmes, de la maternelle à l'université. 

Zone industrielle 

proche 

Agence foncière industrielle 

(AFI) 

Organisme industriel et commercial, créé en 1973 et placé sous la tutelle du ministère de l'Industrie, 

dont la mission est la création et l'aménagement de zones industrielles dotées des équipements 

nécessaires à la réalisation de projets industriels et commerciaux et la construction de locaux 

industriels modulaires et leur mise à la disposition des investisseurs tunisiens et étrangers. 

Industries dans la Zone 

industrielle de Sbikha 

Zone industrielle de Sbikha I : située à environ 1 km du site de la centrale photovoltaïque de Kairouan 

et comprend 10 industries fonctionnelles dont principalement des activités textiles.  

Zone industrielle de Sbikha II : en cours de construction (Source API - 09/2020). 
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6.6 Consultation et engagement des parties prenantes à ce jour 

Il convient de mentionner que la consultation des autorités nationales, principalement le 

ministère de l'Énergie, la STEG et l'ANME, n'a pas été achevée. Ces consultations étaient 

en attente de l'approbation du Promoteur. 

 

6.6.1 Consultations des Communautés Affectées   

Les consultations de la communauté affectée ont débuté le 20 octobre 2020 par des 

entretiens avec les informateurs clés, de groupes de discussion et des réunions. Un agent 

de liaison communautaire (ALC) originaire de Metbasta a été identifié par EAM pour 

organiser et contacter les représentants des parties prenantes afin qu'ils participent aux 

réunions et aux groupes de discussion. 

La consultation a eu lieu dans cinq secteurs : (i) El Alem, (ii) El Dalloussi, (iii) Bir Jedid, 

(iv) El Bechechma, et (v) Metbasta. 

 

Une série de questionnaires (voir annexe VI) a été administrée à quatre groupes de 

discussion dans chaque secteur : (i) la communauté, (ii) les utilisateurs des terres, (iii) les 

représentants des institutions éducatives, et (iv) les représentants des établissements de 

santé.  

Les consultations ont été menées conformément aux lois, politiques et nouvelles normes 

sociales locales existantes pour atténuer la transmission du virus COVID-19. Les mesures 

de prévention de la transmission du COVID-19 ont été appliquées à l'équipe EAM et à 

toutes les parties prenantes consultées : désinfection avec un désinfectant pour les mains à 

base d'alcool, distance physique d'au moins un mètre et port de masques.  

Les tableaux ci-dessous présentent un résumé des résultats des consultations des parties 

prenantes par secteur. 
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 Secteur El Alem : 
Tableau 6.4 : Résumé de la discussion de groupe avec le secteur dôEl Alem  

Attribut E&S Commentaire Principaux résultats et réponses 

Groupes consultés : 13 hommes et 1 femme  

Paysage et visuel 
 La proximité de la zone du projet avec les zones agricoles 

adjacentes. 
Ces impacts ont été étudiés et évalués dans le cadre de l'EIES et des 
mesures dôatt®nuation ont été identifiées. 

Utilisation des 
terres 

Pas de pastoralisme/élevage (bovins, ovins, caprins) ;   
 Pas d'exploitation des terres dans la zone du projet, à l'exception de 

quelques chasseurs de lapins (leur nombre est en baisse).  
Il a été souligné que le site du projet en particulier n'a aucune valeur 
supplémentaire ou accrue pour le pâturage et que celui-ci est 
entrepris dans des zones plus larges et environnantes (parcours de 
Metbasta). 

Ces impacts ont été étudiés et évalués dans le cadre de l'EIES et des 
mesures dôatt®nuation ont ®t® identifi®es. Voir la "Section 8". 

Développement 
communautaire 

Manque de moyens de transport. 

- Demande de moyens de transport ; 
- Demande de rénovation de la route régionale RR171. 
Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de 
responsabilité sociétale pour les communautés locales par le biais d'une 
approche structurée, comme indiqué plus loin dans la "Section 8". 

Emploi 

Emploi formel/salarié (usine, café, etc.) et dans l'agriculture 
commerciale ; 
Chômeurs, y compris les jeunes diplômés.  

Durée limitée de l'emploi pendant la construction et l'arrêt des projets 
futurs des employés ; 
Demande de fournir une formation à la communauté locale pour qu'elle 
puisse être embauchée dans le cadre du projet si nécessaire. 
Ces impacts ont été étudiés et évalués et des recommandations 
appropriées ont été identifiées. Se référer à la " Section 8 " pour plus 
de détails. En outre, il convient de mentionner que le Promoteur s'est 
engag® ¨ mettre en îuvre un programme de responsabilité sociétale et 
à donner la priorité à l'emploi des communautés locales par le biais 
d'une approche structurée, comme cela est expliqué plus en détail dans 
la " Section 8 ". 

Les femmes travaillent dans l'agriculture dans des conditions 
difficiles sans exprimer leurs opinions. 

Demande d'octroi de prêts pour le financement de micro-projets 
(projets de couture, par exemple le programme Raida pour le 
financement des femmes dans les petites et moyennes entreprises 
(PME) et les très petites entreprises (TPE)). 
Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de 
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Attribut E&S Commentaire Principaux résultats et réponses 

responsabilité sociétale pour les communautés locales par le biais d'une 
approche structurée, comme indiqué plus loin dans la " Section 8 ". 

Santé 

Dispensaire d'El Alem 
 Ouvert uniquement de 7h à 13h (Capacité : 20 - 35 patients / jour) 
 Pas de médecin spécialiste/technicien/assistant de laboratoire 
 Pas de pharmacien/pharmacienne  
 Pas d'agent de santé communautaire 
 Pas de personnel de sécurité  
 Pas de service de consultation externe / interne / service de 

livraison / services d'urgence 24 heures sur 24 
 Pas de ligne fixe / Pas d'ambulance / Pas de tests de diagnostic du 

paludisme, du VIH et de la tuberculose 
 Pas de plans de traitement/gestion en place et pas de mesures pour 

faire face aux épidémies 
 Distance entre le cabinet et l'hôpital de Kairouan : environ 30 km. 

Priorités exprimées : 
- Ambulance  
- Médecin de garde  
- Ouverture 24 heures sur 24  
- Laboratoire d'analyse (diabète, cardio, etc.) 
 
Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de 
responsabilité sociétale pour les communautés locales par le biais 
d'une approche structurée, comme indiqué plus loin dans la " Section 
8 ". 

Éducation 

École primaire El Maaraji - Partie de Sisseb 
 Pas de bibliothèque - Pas de cantine - Pas de route aménagée - Pas 

de moyens de transport   
 Pas d'eau potable (puits d'eau en construction, à 5 km de l'école) 
 Distance entre l'école et les ménages (maximum 4 km -Sisseb) 
 Les garçons sont plus absents que les filles (puisqu'ils aident leurs 

parents dans l'agriculture). 
 Le taux d'alphabétisation se situe entre 50% (similaire aux régions 

environnantes). 

Demande de : 
-  Transport 
-  Bloc sanitaire  
-  Fournitures scolaires  
-  Construction d'une classe préparatoire   
-  Création de clubs culturels pour enfants  
- Création d'associations sportives (construction d'un stade de football) 
Le promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de 
responsabilité sociétale pour les communautés locales par le biais d'une 
approche structurée, comme indiqué plus loin dans la "Section 8". 

École secondaire Mahmoud Messaadi - Partie de Sbikha 
 La distance entre l'école secondaire et les ménages varie de 1 à 

25 km (Sbikha) 
 Les garçons sont plus absentéistes que les filles (puisqu'ils aident 

leurs parents dans l'agriculture). 
 Le taux d'alphabétisation se situe entre 7 et 10 % (inférieur à celui 

des régions environnantes). 

Demande de : 
- Transport   
- Fournitures scolaires  
Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de 
responsabilité sociétale pour les communautés locales par le biais d'une 
approche structurée, comme indiqué plus loin dans la "Section 8". 
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Á Secteur El Dalloussi  

 
Tableau 6.5 : Résumé de la discussion de groupe avec le secteur El Dalloussi  

Attribut E&S  Commentaire Principaux résultats et réponses 

Groupe consulté : 10 hommes et 2 femmes 

Utilisation des 

terres  

 La majorité des habitants de Dalloussi sont des agriculteurs 

sédentaires qui élèvent du bétail (bovins, taureaux et ovins - environ 

20 têtes/troupeau/ménage). Toute la famille s'occupe du bétail : 

déplacement en groupe et installation à proximité de l'habitation dans 

la zone du projet au printemps et en été, et déplacement des hommes 

en automne et en hiver lorsque le pâturage est réduit (substitution par 

l'achat de foin) ; 

 Utilisation des terres dans la zone du projet pour le 

pastoralisme naturel (terres domaniales) - Pâturage rémunéré : 4 à 

5 TND/tête/mois + 0,8 TND/tête/mois pour le DGF à Sbikha. 

 Utilisation des terres pour la collecte du bois de chauffage 

(collecte par les femmes).  

 Pas de chasse d'animaux/oiseaux dans la zone du projet 

 Pas de chasse aux dromadaires - les dromadaires dans la zone 

du projet appartiennent à l'OTD (environ 160 têtes), et le pâturage se 

fait dans des zones à végétation halomorphe (plantes très 

comestibles), comme le site du projet, toute l'année et non de façon 

saisonnière.  

 Il n'y a pas de sites sacrés ou de sites du patrimoine culturel sur 

le site du projet et dans ses environs immédiats.  

Il a été souligné que le site du projet en particulier n'a aucune valeur 

pour le pâturage et que celui-ci est également pratiqué dans des zones 

plus larges et dans les environs. 

Ces impacts ont été étudiés et évalués dans le cadre de l'EIES et des 

mesures dôatt®nuation ont ®t® identifi®es. Voir la "Section 8". 

 

Développement 

Communautaire 

 Manque d'infrastructures de base : aménagement des routes, 

éclairage et mauvaise qualité de l'eau de la SONEDE (eau non 

potable) utilisée uniquement pour le nettoyage ou le lavage / 

Réservoirs d'eau (de bonne qualité) transportés sur la zone du projet 

(50 TND/ citerne de 5m3/jour).  

 Manque de moyens de transport (diminution du nombre de 

Demande de toutes les aides possibles pour remédier aux difficultés 

exprimées (approvisionnement en eau pour le bétail et les 

habitants). 

 

Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de 

responsabilité sociétale et à donner la priorité à l'emploi des 
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Attribut E&S  Commentaire Principaux résultats et réponses 

femmes collectant du bois de chauffe à cause de ce manque). 

 Indisponibilité du foin pour la région de Dalloussi 

 Manque de vaccins contre les maladies virales du bétail telles 

que la fièvre typhoïde et la maladie de la langue bleue 

 Absence de service vétérinaire à Dalloussi (nécessité de louer 

une voiture à 20 TND pour se rendre chez un vétérinaire/consultation 

à 20 TND). 

communautés locales par le biais d'une approche structurée, comme 

indiqué plus loin dans la "Section 8". 

 Les ménages pauvres, en particulier ceux de la communauté de 

Frihina (groupe vulnérable), vivent sans routes aménagées, sans 

éclairage et sans moyens de transport. 

 Soutien financier pour les familles pauvres 

 Besoin de nourriture, d'aide sociale, etc. 

 

Emploi  

 Emploi formel/salarié (complexe agro-industriel d'El Alem, 

zone industrielle, usine de chaussures). 

 Agriculture de subsistance et élevage domestique (poulet, 

dinde, etc.). 

 Aucun revenu du troupeau (ventes, produits, etc.), les animaux 

ne sont utilisés que pour la consommation domestique, sinon ils sont 

vendus entre 250 et 300 TND / tête (pendant la période de l'Aïd). 

 Chômage/absence de revenu du ménage pour un grand nombre 

de familles (avec 4-5 enfants par famille). 

Demande d'emploi pour les membres de la communauté (y compris 

le financement de micro-crédits). 

 

Ces impacts ont été étudiés et évalués et des recommandations 

appropriées ont été identifiées. Se référer à la "Section 8" pour plus 

de détails. En outre, il convient de mentionner que le Promoteur s'est 

engag® ¨ mettre en îuvre un programme de responsabilit® sociétale 

et à donner la priorité à l'emploi des communautés locales par le 

biais d'une approche structurée, comme indiqué plus en détail dans 

la " Section 8 ".  Mme Ghada Bouzidi travaille dans une crèche pour enfants et 

est titulaire d'une licence en énergies renouvelables / photovoltaïque 

(ISET Gabès) et d'une maîtrise. 

Santé  

 Absence de dispensaire / cabinet médical à El Dalloussi et 

difficulté de se rendre au dispensaire d'El Alem en raison de l'absence 

de transport, et en dehors des taxis collectifs à 1,5 TND aller-

retour/personne avec une disponibilité limitée (selon le nombre de 

passagers).    

Besoin d'un dispensaire / cabinet médical à El Dalloussi. 

Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de 

responsabilité sociétale et à donner la priorité à l'emploi des 

communautés locales par le biais d'une approche structurée, comme 

indiqué plus loin dans la "Section 8". 

 - Enfants souffrant de troubles visuels 

 - Enfants orphelins  

Demande de soins/aides matérielles.  

Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de 

responsabilité sociétale et à donner la priorité à l'emploi des 

communautés locales par le biais d'une approche structurée, comme 

indiqué plus loin dans la "Section 8". 
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Attribut E&S  Commentaire Principaux résultats et réponses 

Éducation  

L'école primaire de Dalloussi : 

- Pas de bibliothèque - pas de cantine 

- Alphabétisme en hausse par rapport à Sbikha et Kairouan  

 

Demande de construction d'un club (les locaux existent et sont la 

propriété de la DGF mais ne sont pas exploités car ils ont été 

incendiés pendant la révolution). 

Le promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de 

responsabilité sociétale et à donner la priorité à l'emploi des 

communautés locales par le biais d'une approche structurée, comme 

indiqué plus loin dans la "Section 8". 
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Á Secteur Bir Jdid  
Tableau 6.6 : Résumé de la discussion de groupe avec le secteur de Bir Jdid 

Attribut E&S  Commentaire Principaux résultats et réponses 

Groupe consulté : 7 hommes  

Développement 

communautaire 

 Coupures d'eau répétées pouvant durer jusqu'à 15 jours 

 Coupures d'électricité, surtout en été  

Demande d'éclairage routier : réparation de la panne de la ligne électrique dans 

la région. 
 

Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de responsabilit® 

sociétale et à donner la priorité à l'emploi des communautés locales par le biais 

d'une approche structurée, comme cela est expliqué plus en détail dans la 

"Section 8". 

Emploi  

 Le manque d'emploi 

 Jeunes chômeurs sans qualification, qui travaillent 

de manière irrégulière dans le secteur du bâtiment. 

Demande d'emploi. 
 

Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de responsabilité 

sociétale et à donner la priorité à l'emploi des communautés locales par le biais 

d'une approche structurée, comme indiqué plus loin dans la "Section 8". 
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Á Secteur El Bechechma  
Tableau 6.7 : Résumé de la discussion de groupe avec le secteur El Bechechma 

Attribut E&S  Commentaire Principaux résultats et réponses 

Groupe consulté : 10 hommes et 3 femmes  

Utilisation des 

terres 

 Utilisation des terres de la zone du projet pour la chasse 

(lapins et perdrix) et la collecte de coquillages ;  

 Pas de pâturage dans la zone du projet (éloignée).   

Ces impacts ont été étudiés et évalués dans le cadre de l'EIES et des mesures 

dôatt®nuation ont été identifiées. Voir la "Section 8".   

Développement 

communautaire 
 Absence de projets de développement communautaire. 

Demande d'investissement dans le développement communautaire 

(Proposition de micro-crédits pour les petits projets).  

Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de responsabilité 

sociétale et à donner la priorité à l'emploi des communautés locales par le biais 

d'une approche structurée, comme indiqué plus loin dans la "Section 8". 

Emploi   

 Emploi formel/salarié (supermarché/café) et 

agriculture de subsistance (oliviers, amandiers, etc.) ; 

 Le nombre d'agriculteurs à El Bechechma est 

d'environ 100 ; 

 Emploi salarié pour les filles (usine de câbles 

électriques). 

-   Demande d'emploi (bâtiment/gardiennage) ; 

-   Demande de micro-crédits pour de petits projets destinés aux jeunes. 

 

Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de responsabilité 

sociétale et à donner la priorité à l'emploi pour les communautés locales par le 

biais d'une approche structurée, comme indiqué plus loin dans la "Section 8". 
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Á Secteur Metbasta  
Tableau 6.8 : Résumé du groupe de discussion avec le secteur Metbasta 

Attribut E&S  Commentaire Principaux résultats et réponses 

Utilisation des 

terres 
 Aucune utilisation des terres dans la zone du projet ; 

Ces impacts ont été étudiés et évalués dans le cadre de l'EIES et des mesures 

dôatt®nuation ont ®t® identifi®es. Voir la "Section 8". 

Développement 

communautaire 

 Manque d'éclairage (poteaux électriques cassés il y a 

3 ans et construction de ralentisseurs) ; 

 Routes non éclairées ; 

 Pas d'assainissement domestique (non raccordé au 

réseau de l'ONAS) ; 

 Existence de quelques parcelles de terrain non 

exploitées (qualité des terrains détériorée suite aux rejets de 

l'ONAS). 

 Il existe des terres privées appartenant à certaines des 

personnes consultées dans la région du projet, pas de conflits 

sur la propriété des terres/terrains. 

Demande d'aménagements routiers  

Demande d'éclairage 

 

Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de responsabilité 

sociétale et à donner la priorité à l'emploi des communautés locales par le 

biais d'une approche structurée, comme cela est expliqué plus en détail dans 

la "Section 8". 

Emploi  

 L'activité principale dans le secteur de Metbasta est le 

pastoralisme (faible, environ 15 bergers dans le parcours de 

Metbasta) et la chasse au lapin et à la grue commune 

(seulement 2 personnes sont autorisées). 

 Petit travail de routine : la collecte/transport des Saccharum 

par les hommes (des oueds de Bizerte ; nord de la Tunisie), 

leur coupe/nettoyage et assemblage par les femmes (qui 

travaillent pour cette famille (1 dinar/lot de 100 pièces)) puis 

leur vente pour un usage multiple (couverture de 

toit/protection contre le vent pour les arbres) ; 

 Grand nombre de chômeurs (la majorité sont des diplômés). 

Demande d'emploi  
 

Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de responsabilité 

sociétale et à donner la priorité à l'emploi des communautés locales par le 

biais d'une approche structurée, comme indiqué plus loin dans la "Section 8". 

Santé  
 Dispensaire en mauvais état (par exemple : risque 

d'effondrement du toit). 

Demande d'amélioration de l'état du dispensaire.  
 

Le Promoteur s'engage ¨ mettre en îuvre un programme de responsabilité 

sociétale et à donner la priorité à l'emploi des communautés locales par le 

biais d'une approche structurée, comme indiqué plus loin dans la "Section 8". 
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Résumé des résultats des consultations des parties prenantes  

Au cours de la séance de consultation des communautés affectés, aucune objection à la 

mise en îuvre du projet de la centrale solaire n'a été exprimée. Les parties prenantes ont 

encouragé le développement du projet car il ne générera pas de pollution, il créera des 

emplois et augmentera la production nationale d'électricité. 

 

En général, les principaux résultats de ces consultations sont les suivants : 

Á La zone du projet en général est utilisée principalement pour les activités de pâturage, 

la chasse et la collecte de bois de chauffage par certaines communautés, mais les 

utilisateurs consultés n'ont pas exprimé d'objection et ont déclaré que les zones 

alternatives similaires autour du site du projet peuvent être utilisées aux mêmes fins et 

que le projet n'a pas de valeur spécifique en particulier. 

Á Il n'y a pas de sites sacrés ou de sites du patrimoine culturel à proximité de la zone du 

projet, à l'exception de l'ancienne ferme coloniale française située à 6 km au nord-ouest 

du site du projet. 

Á Certaines des personnes consultées possèdent des terres privées dans la région du projet, 

mais il n'y a pas de conflit concernant la propriété des terres. 

 

Cependant, certaines attentes ont été soulevées par les communautés locales sur le 

développement du projet :  

Á la nécessité de fournir des emplois aux communautés locales pendant les phases de 

construction et l'exploitation, particulièrement pour les jeunes ;  

Á la mise en îuvre d'un programme de responsabilité sociétale axé sur les projets de 

développement communautaire (qui s'adresse également aux groupes de femmes) ainsi 

que sur les besoins de la communauté (santé, éducation, assainissement, 

approvisionnement en eau, transport, etc.).  

Á Assurer une communication et une sensibilisation continues avec les communautés 

locales pour fournir des mises à jour sur le projet et son avancement par des moyens 

d'information tels que la consultation publique, le contact direct avec la communauté 

via le CLO ou le représentant local du Promoteur, via le maire (pour Metbasta) ou par 

la création d'une page web ou Facebook. 

 

Des photos des consultations communautaires entreprises sont présentées ci-dessous.  
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Consultation des parties prenantes d'El Alem 

  

Consultation des parties prenantes Dalloussi 
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Consultation des parties prenantes Bir Jedid Consultation des parties prenantes Metbasta 

  

Consultation des parties prenantes El Bechechma 
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6.7 Consultation des ONGs 

La consultation a été organisée avec l'ONG identifiée qui est l'Association des Amis des 

Oiseaux (AAO). Elle a été réalisée par visio-conférence, en date du 11 mai 2021. 

 

Suite ¨ la pr®sentation du Projet, de lôEIES et du processus dôengagement des parties 

prenantes, les principales questions abordées avaient porté sur : 

Á La compensation des habitats fauniques qui pourraient être perturbés par le projet doit 

faire partie de lôapproche du Promoteur en matière de protection de la biodiversité. 

Á La demande si lôEIES inclut ®galement la ligne ®lectrique. 

Á La demande de choisir le même itinéraire pour la ligne électrique de la centrale solaire 

que celui de la ligne électrique moyenne tension existante longeant la route RR171, 

afin de minimiser la dégradation des habitats. Cette alternative ne peut pas être 

consid®r® car le trac® de la LEAHT traverse la zone ZICO de Metbasta. Lôimpact de 

la LEAHT sera donc plus important. 

Á La prise en consid®ration de lôinterconnexion entre les trois zones ZICO se trouvant 

dans le voisinage du site du projet. 

Á La n®cessit® dôinclure Sebkhet Sidi El Heni dans le r®seau des zones humides (Ramsar) 

situées au voisinage de la zone de projet vu son importance pour le déplacement des 

oiseaux. 

Á Lôimportance de proposer le programme de suivi des oiseaux au cours du cycle de vie 

du projet.  

Á La prise en compte les impacts du projet suite ¨ la perte de lôhabitat, de la biodiversit® 

pour mettre en îuvre le m®canisme de compensation de ces habitats.  

Á La prise en considération des programmes de conservation des oiseaux en cours et les 

études qui portent sur le déclin des populations de certaines espèces. 

Á La n®cessit® de prendre en compte les 25 esp¯ces dôoiseau dôeau en Méditerranée qui 

sont menacées selon la convention de Barcelone. Côest le cas, par exemple de la 

Tourterelle des bois qui est présente à Metbasta. 

Á La r®alisation dôune visite au mois de janvier pour la collecte de donn®es sur 

lôhivernage des oiseaux. 

Á La demande de partage des études réalisées à ce stade pour ce projet. 

 

Des clarifications au niveau technique ont été aussi apportées : 

Á Le tracé de la ligne électrique répond à certains critères techniques pour une ligne de 

haute tension. Celle-ci ne doit pas suivre le tracé des lignes existantes à proximité du 
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site du projet. De plus, il a été mentionné que le tracé proposé par la STEG a été modifié 

deux fois afin dô®viter quôil traverse la zone ZICO de Metbasta. 

Á Un suivi de la mortalité des oiseaux tous les deux ans dans le site de la centrale solaire 

et tout au long de la ligne électrique associée a été proposé. 

Á Une d®finition dôune aire dô®tude au voisinage de la zone de projet a ®t® consid®r®e 

pour lô®tude de lôavifaune. Cette zone dô®tude inclue les zones humides les plus 

proches à savoir la plaine de Kairouan, la zone humide de Metbasta et Sebkhet el-

Kelbia. 

Á La tourterelle des bois a ®t® identifi® dans lô®tude des oiseaux pour ce projet. 

Á Pour lô®valuation de la perturbation des habitats pour les oiseaux, lôhomog®n®it® et les 

caract®ristiques du milieu ont montr® que lôhabitat alternatif ne manque pas. 

Á LôEtude dôImpact Environnemental et Social du projet de la centrale de Metbasta sera 

publiée sur le site de la SFI et les sites web de la BAD une fois finalisée. 

 

6.8 Consultations des autres parties intéressées/parties prenantes    

Une session de consultation avec les principales entités gouvernementales régionales a eu 

lieu le 27 novembre 2020 dans le gouvernorat de Kairouan. L'objectif de cette consultation 

était de :  

Á Introduire le projet (objectif, emplacement, composantes clés, etc.) ; 

Á Expliquer et discuter la méthodologie générale de l'étude EIES ; 

Á Expliquer et discuter les principaux impacts prévus, le cas échéant ; 

Á Identifier et déterminer les exigences supplémentaires ou les questions clés à prendre 

en compte pour l'étude EIES. 

 

Pendant cette session, un dépliant (voir Annexe VI) a été préparé et distribué aux parties 

prenantes. Il contient des informations clés, notamment sur l'emplacement et le cadre du 

projet, les principales composantes et activités du projet et d'autres informations, le cas 

échéant.  

La présentation du projet (PowerPoint), comprenant les détails du projet, le processus EIES 

et les activités d'engagement des parties prenantes, est fournie en annexe VI. 

Le tableau ci-dessous présente un résumé des résultats de la consultation des parties 

prenantes, tandis que la figure qui suit présente quelques photos. 
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Tableau 6.9 : Principaux résultats de la consultation des parties prenantes  

Parties prenantes  Principaux résultats 

Gouvernorat de 

Kairouan  

 

- Il a exprimé son soutien à ces projets d'investissement, en 

particulier aux projets respectueux de l'environnement tels que les 

développements de lô®nergie solaire ;   

- Il a exprimé son soutien et son engagement à fournir des services 

et à faciliter les procédures autant que possible ; 

- Il a recommandé la coordination avec les autorités régionales du 

gouvernorat pour guider et mettre en îuvre le plan de 

responsabilité sociétale du projet.  

- Il a souligné le haut niveau de comportement de la communauté 

en termes de stabilité et de solvabilité des problèmes sociaux en 

général; 

- Il a mentionné quelques exemples de projets qui seront réalisés 

dans le gouvernorat de Kairouan : 

1. L'autoroute Jelma qui relie Sbikha - Kairouan. 

2. La route express Enfidha-Kairouan (financée par la BERD) 

qui mène à la Sbikha et rend l'emplacement de Kairouan 

stratégique pour les investissements. 

Député du gouvernorat 

de Kairouan à 

lôAssembl®e des  

Représentants du 

Peuple  

- Le député du gouvernorat de Kairouan à lôAssembl®e des 

Représentants du Peuple (ARP) a exprimé que le projet est un 

investissement dans la région et a déclaré son importance dans le 

contexte local ; 

- Le député a proposé une aide/un soutien pour résoudre tout 

problème ou difficulté que peut rencontrer le Promoteur ; 

- Le député a souligné le problème du chômage dans la région ; 

- Le député a déclaré que le Promoteur devrait envisager des 

programmes de responsabilité sociétale en raison du manque de 

nombreux services et des besoins importants qui devraient être 

satisfaits dans différents secteurs (santé, éducation, 

assainissement) ; 

- Le député a souligné l'importance pour le Promoteur d'adhérer à 

un processus clair et transparent concernant l'emploi, les marchés 

publics et un programme de responsabilité sociétale, afin de ne pas 

perdre la confiance de la communauté. Pour cela, le programme 

d'emploi doit être divulgué en toute transparence aux différentes 

parties prenantes, y compris les députés de la région de Kairouan. 

Une campagne officielle de recrutement aura lieu avant le début de 

la construction du projet en fonction de la main d'îuvre n®cessaire 

pour les différentes phases du projet. 

Direction du 

Développement Régional 

(DDR) 

- La DDR a indiqué que le projet photovoltaïque de Metbasta est 

un investissement de l'État car l'électricité sera injectée dans le 

réseau national de la STEG ; 

- La DDR a mentionné que le projet est situé à proximité de la zone 

industrielle de Sbikha, qui connaît des problèmes d'électricité. Il 

est proposé d'alimenter cette zone en électricité à partir du projet 
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Parties prenantes  Principaux résultats 

en fonction de la disponibilité de l'électricité en coordination avec 

la STEG ; 

- La DDR a déclaré que le projet permettra la mise en valeur d'une 

parcelle non cultivée dans une zone marécageuse ; 

- La DDR a souligné les effets d'entraînement qui seront induits 

puisque le projet permettra de générer d'autres investissements et 

donc d'augmenter la production dans la région de Kairouan ; 

- La DDR a proposé de coopérer pour le lancement des spécialités 

et du programme fonctionnel du projet de l'école d'ingénieurs 

dans la région de Kairouan (Exemple : Spécialité en énergies 

renouvelables). 

Société Tunisienne de 

l'Electricité et du Gaz 

- La STEG a expliqué que le projet permettra d'augmenter la 

production d'énergie et, par conséquent, de réduire le déficit de la 

balance commerciale et énergétique (stabilité du réseau électrique 

et réduction des chutes de tension des lignes) ; 

- La STEG a souligné que le projet contribuera à la production 

d'énergie électrique à l'échelle nationale. L'injection de 

l'électricité produite se fait dans le réseau HT, donc la proposition 

d'alimenter la zone industrielle de Sbikha avec l'électricité 

produite sur le site n'est pas applicable ; 

- La STEG a souligné que le projet augmentera la production 

d'électricité à partir de source d'énergie renouvelable ; 

- La STEG a proposé de fournir de l'électricité par le Promoteur à 

la zone industrielle de Sbikha via l'installation de panneaux 

solaires ; 

- La STEG a expliqué la faible employabilité des projets d'ER mais 

l'employabilité reste élevée pendant la phase de construction. 

Agence pour la 

promotion de l'industrie 

et de l'innovation (APII)  

- LôAPII a proposé la possibilité de concevoir des unités de 

production de panneaux solaires pour la zone industrielle de 

Sbikha. Il est à noter que des services de nettoyage et de 

maintenance peuvent être développés localement pour soutenir 

les projets, ainsi que des magasins qui vendent des pièces 

détachées spécifiques aux installations photovoltaïques. 

Union Tunisienne de 

l'Agriculture et de la 

Pêche (UTAP) 

- LôUTAP a souligné que le projet permettra d'augmenter la 

production d'électricité à l'échelle nationale et donc de réduire 

l'utilisation des sources conventionnelles (carburants, gaz) pour la 

production d'électricité ; 

- LôUTAP a proposé la coopération entre le Promoteur et l'UTAP 

pour réduire le coût des factures d'électricité dans le secteur 

agricole (projets de développement) puisque la région de 

Kairouan est connue pour sa forte production agricole et a 

souligné que pour développer des activités agricoles (10 ha) 

l'agriculteur doit dépenser plus de 40% du coût de production sur 

la consommation d'électricité. Ainsi, a souligné que même une 

réduction de 10% aura un impact positif sur le coût du produit, sur 

le consommateur et sur l'agriculteur.  
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Parties prenantes  Principaux résultats 

Municipalit é de Sbikha 

 

- La municipalité a exprimé son soutien à ces projets 

d'investissement, en particulier aux projets respectueux de 

l'environnement tels que les d®veloppements de lô®nergie solaire ;   

- La municipalité de Sbikha a exprimé son soutien et son 

engagement à fournir des services et à faciliter les procédures -

autant que possible ; 

- La municipalité a souligné l'importance d'une stratégie 

communautaire communicative et participative : Proposition 

d'investir dans la communauté du projet de manière appropriée 

pour surmonter la capacité à établir la relation avec la 

communauté en termes de développement communautaire afin de 

créer la stabilité et la rentabilité pour les investissements futurs 

dans la zone ; 

- Proposition d'une coopération entre le Promoteur et la 

municipalité de Sbikha pour fournir l'éclairage des rues de la 

municipalité ; 

- Proposition d'un partenariat avec les agriculteurs locaux pour les 

aider à obtenir de l'eau au plus bas coût possible.  

- Proposer des stratégies communes telles que des bannières dans 

les magasins communs et les zones communautaires, ainsi qu'un 

site web mettant à jour la communauté. 

Direction Régionale des 

Domaines de l'État et 

des Affaires Foncières 

(DRDEAF) 

Autorisation du terrain pour le projet (réalisation des visites et du 

plan). 

Commissariat Régional 

au Développement 

Agricole (CRDA) 

Priorité du projet de transport d'électricité à moyenne tension 

proposée dans la région sur le projet du Promoteur. 

 

La lettre au gouverneur de Kairouan, la liste de présence et le procès-verbal de la réunion 

avec les entités gouvernementales régionales sont présentés en annexe VII. 

Des photos de la consultation des entités gouvernementales régionales sont présentées ci-

dessous. 
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Photo des participants à la session de consultation 
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Gouvernorat de Kairouan & Représentant au Parlement de la 

région de Kairouan 
Représentants d'AMEA POWER & EAM 

  
Représentants des entités gouvernementales régionales 

 


















































































































































































































































































































































































































































